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Les éoénemenss politiques qui se sont accomplis dans notre pays

depuis 1829, 'JI ont naturellement donnê l'éveil et ont fait faire

d'incontestahleB progrès à l'art de la gravure des médaille».

Des monuments digne, d'~tre recueillis et conservés ont perpétué

les souvenirs qui le rattachent à notre régé'rWration comme peuple.

La révoluJ'Ûm belge a eu du retentissement, sinon de l'infltU1nee,

dans une grande partie de l'Europe. Les médailles de cette épooue

intéressent donc, non-seulement nos concitoyens, maïa encore les

curieux et les historien« de la plupart des pays.

Une centaÏ1w d'entre ella ont fait l'objet d'une description que

j'ai puliliée en 1834} dans la Revue Belge. Mais} deue ans après)

j'ai cessé cette publicat'l'ott, parce que favaiJl reconnu que, pour

étre complet, mon ouvrage deoœù donner la relats'on des faits des­

tt'nés à étre transmis à Taide du burin. Ces faits ont une haute

importamce ; car ils n'ont abouti à rien moins qu'à doter la

Belgique de IOn i~nce} de sa nationalité, résultats qui

avaient été vainement tentés à d'autres époques.
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Il conrlcnt de [aire une distinction essentielle ent1y'un traité

,génfo1'rtl de lrnmù1Il-atique rd un 01.(.1:1'09c qu:t· n'a }Jow' vlfie! qu'une

partie déterminée de cette science,

S'il s'agù;sait de renfermer dan.y un méme cadre toute la Nu­

mismcuique moderne J chaque pièce se troucerait placée à la série

et li la date auaiquelles elle apparticJUlrait noturellenient , et z"/

se présenterait peu de diHicult,;.s gui ne [ussent d'usee 80111-tt·on

aisée. _'fllal:s lorsqu'on n'('llIb'J'OS8C qu'ume série ~lt-rllmùJltati1ue

seulement, ou même une seule épooue d'une série, a est bien dzl

ficile, 1:1 est irnpossl:hle de ne pas 'J'attacher au cadre yue Fon ft

choisi tout ce gui s'y rapporte même de loin, tout ce qU'i est de

nature et en auqmenter l'intérêt, Il en est de même des amateurs

(pu· réuaussent au» séries qu'ils affectionnent tout ce qui peut

rendre ces suitee plus curieuses et plus 'ùdénn;san!es,

Partant de cette idée, que lai adoptée dans la rédaction de cet

oU-'1irage, j'ai considéré les médailles, les jetons et les monnaies

comme formant ume {l'action de la collection genérale de notre pays.

J'y ai admis celles qui (ont partie de séries d'autres États lors­

qu'elles ont traù à nos affaù·es. Elles n'en sont que plus curieuses

7Jour nous, puisqu'elles sercent également à éclaircir cette période

de l'histoire de la révolution.

Quelgz.tes personnes regarderont pout-étre comme supe11lue la

publication. de diverses variétés de la méme médaille ou des pièces à

peu près 'identiques. D'autres trouceront peut-être que c'est pousser

les choses jusqu'à la minutie 'l'!" de les acoir réunies toutes et

d'w;oir donné l"exprication de toutes leurs parties. lIlais, sans

entendre blâmer ces jugement,,;, je prie ceuai qu« lee portent de cou­

loir ne pas perdre de rne que cet oum'age est destin» aussi aux
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-ollecteurs de médailles, et que pour ceua-ei 1,1 ne saurait être ni

'rop complet ni trop exact. D'ailleurs, il n'est Jamais sam intérêt

Eaooir sous les yeua; dioerses mant,estat'l'ons matérielle, d'une méme

»ensée•

.Quelles qu'aient été mes recherches, quelques soins que ,j'aie mz"s a
me procurer les médailles, les Jetons et le•.monnaies qui ont paru

iepuis 1829 jusqu'à ce jour, il en est encore que je n'ai pu acquérir:

ils feront l'olo'et d'un supplément,

Pour ne rien léguer au hasarde! donner toute gm'antie à mon

CfUVrage, je n'ai décrù que les médailles qui {ont partie de mon

cabinet,

Je dois à l'obligeance et aux lumière« de beaucoup de personnes

des rense'lgnement& utiles sur les événements qui m'étaient peu ou

point connus. Qu'elles veuillent bien recevoir ici mes sincère, re­

merciement» de l'empressement affectueux qu'elles ont mis li me

venir en aide.

Je dois une reconnausance toute particuliere à M. N othomh J'

ministre de rintériewr, qui a eu la bonté de m'offn'" beaucoup de

médailles dont ma collection étœ,:t dépourvue, et qui, grâce à cet

acte de bienoeillance , a singulièrement facilité me, recherches et

allégé ma tâche,

Hasselt, Je 1er novembre 1844, GUIOTH.
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Médaille d'argent en forme de livre ouvert, représentanl la loi fon­

damentale du royaume, surmontée de neuf dards ou 8éches croisées

qui lui servent de belière; elle porte d'un roté les mots: LEX, REX,

el autour la divise: FIDÈLE JUSQU'A L'INFAMIE. 1829. L'autre

page du livret était destinée à recevoir Je nom du porteur et le numéro
sous lequel il était inscrit.

REVERS. Sur l'une des pages: GROND'\VET, ART. 1 ; sur l'autre :

LOI FONDAMENTALE, ART. J.
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Plus tard, on fit une variété de la medaille précédente, différant seulemer

par les inscriptions; celle-ci représente) d'un côté, deux mains jointes, e

signe de l'union des catholiques et des libéraux, avec la devise : FIDÈLI

JUSQU'A VINFAM1E.
REVERS. L. F. ART. 151. et L. F. ART. HH.
Ces deux médailles sont gravées.

Au mois de juin 1829, le Roi des Pays-Bas visita I ... iégc, JI y fut reçu

avec les plus grands égards par ceux-là même qui s'étaient montres contraires

à certaines actes dc son gouvernement. On voulait le convaincre que, dans

cette opposition qui l'avait tant irrité, il n'y avait rien d'hostile à sa per­

sonne. Il se méprit sur ces démonstrations. Il dit aux membres de la

régence: (1 Je suis pénétré du bon accueil que je reçois dans ces provinces,

» Ceci prouve l'union intime qui existe entre la Nation el son Roi .

l) Je vois maintenant ce que je dois croire de ces prétendus griefs dont

» on fait tant de bruit ! On doit tout cela aux vues de quelques hommes

l) qui ont leurs intérêts à part. C'est une conduite infâme! ))

Ces paroles, relevées dans les journaux, furent commentées et enve­

nimées. On imagina dans les Flandres un ordre de I'infâmie , par allu­

sion aux Gueux du temps de Philippe JI.

L'influence exercée pal' le souvenir de cette ligue sur l'exécution Je' la

médaille, m'engage à rapporter l'origine tic celte dénomination de Gueu x,

devenue historique en Belgique.

(( On n'est pas bien d'accord SUI' l'orig-ine du nom de Gueux, malg1-é
» l'anecdote qui l'attribue à un propos du comte de Berlaimont. La voici:

11 La duchesse de Parme , à l'apparition de <;:;00 gentilshommes belges
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1) qui venaient lui demander le maintien des lois cl priviléges nationaux,

Il l'abolition de l'inquisition et le départ des troupes étrangères, s'cfi'r~ya

Il de leur nombre. Le comte de Berlaimont, qui était près d'elle et qui

Il ne leur trouvait pas les manières des courtisans, dit à la Princesse:

Il Quelle peur avez-vous de ces gens là, Madame? Ce ne sont que des

» Gueux. Remettez votre réponse ,à demain.

cc On ne sail au juste si les confédérés se le donnèrent, ou si on le

» leur donna) ni à quelle occasion. Quoi qu'il en soit, ils le prirent

» ou l'acceptèrent par bravade, ct ce fut un signe de ralliement. En

Il conséquence de leur titre, ils se parèrent de sacs de toile, et de

Il médailles offrant, d'un côté, l'effigie du Roi, avec cette légende:

Il EN TOUT FIDÈLE AU ROI; et, au revers) deux mains jointes

Il avec ces mots: JUSQUES A LA BESACE.

(t Dans un repas donné à l'hôtel de Culcnbourg, à Bruxelles, on

» but à la santé du Roi et des Gueux. Il est remarquable que, tout en

" accusant les ministres et les conseillers du Roi) on ne cessait de parler

» de sa personne avec une apparente vénération; qu'on en appelait à
» sa sagesse et à sa justice pour le redressement des griefs, alors

1) même qu'on était déjà hors des voies constitutionuelles. C'est toujours

» ainsi que commencent les révolutions o. »

La médaille n° 2 fut l'un des chefs d'accusation dirigés conIre M.

Ad. Barlels, dans Je procès de conspiration intenté à MM. de Potter ,

Tielemans , de Neve, ete., et jugé par la cour d'assises du Brabant,

au mois d'avril 1830.

Ces médailles se portaient ordinairement en sautoir, attachées par un

ruban vert, en signe d'espérance, ou bien elles étaient pendues à une chawe

de montre.

e) Voir Van Loon.-Histoire du royaume des Pays-Bes depuis 1814 jusqu'en
. 1850, par M. de Gerlache.
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,DE MEULENAERE, VILAIN XlJJl, }<~LI1\llNÉS DES ÉTATS

GÉNÉRAUX EN 1829. - LE POUVOIR LES PROSCRIT, LE

PEUPLE LES COURûNN"E. Cette -légende est disposée en deux lignes
concentriques.

Bustes accollés de MM. de :Meulenaere ct de Vilain XIllI; au-dessus

une étoile.

REVERS. PRO. ARIS. ET. FOCIS. L'autel de la patrie, contre lequel

est appuyée la constitution : PACT. INAUG. Sur l'autel, deux mains

jointes, sortant des nuages, tiennent un faisceau de flèches; au-dessus

est le chapeau de la liberté; à l'exergue: EX. fERE. BELG.

Lors des élections du mois de juillet 1829, des intrigues furent mises en

œuvre pour écarter de la représentation nationale MM. de .Meulenaere et

Vilain XlIII, députés des deux Flandres, Le pouvoir avait été assez habile pour

ne pas combattre sur un terrain où il savait d'avance qu'il aurait été

vaincu : il simula une espèce de neutralité, tout en faisant jouer les res­

sorts cachés dont il pouvait disposer. Ces odieuses trames réussirent à
priver la représentation nationale de ces deux anciens députés. A Bruges,

à la première nouvelle du résultat des élections, tout le monde sc refusait

à y croire. Bientôt les rues et les places publiques, ainsi que les cafés

furent encombrés. Les membres des Étals Provinciaux, que l'on soupçonnait

principalement d'avoir trempé dans le complot, furent fort mal accueillis

partout, tandis qu'au même moment l'élite de la ville s'empressait d'offrir

:\ Mr de Meulenaere J'expression de ses justes regrets. Dans la soirée on

vil éclater de nouvelles manifestations patriotiques; il dix heures, une

brillante sérénade fut offerte, par des amateurs 'distingués, au défenseur
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de nos droits constitutionnels, cn présence de l'lus de 2000 habitants.

Des acclamations unanimes de Vive de Aleulenaere! Honte aux États
Provinciaux! .A. bas les intrigans.' suivirent chaque symphonie; mais

l'enthousiasme fut à son comble, lorsque Mf de Mculenaere se présenta à
son balcon pour témoigner à ses nombreux amis et à ses compatriotes

comhien il était sensible aux témoignages d'intérêt qu'il recevait avec tant

de solennité.

Deux jours avant les élections, M' le gouverneur avait assure que la

réc1ection de Mt' de Meulenaere ne souffrirait aucuue difficulté, que le

gouvernement n'entendait y mettre aucun. obstacle, ct qu'il donnerait plutôt

'sa démission que de s'y opposer.

Le pouvoir fit également éliminer M' Vilain xun, malgré les litres

nombreux que ce représentant s'était acquis à la reconnaissance du peuple

pendant une période de douze ans. Personne n'oubliera l'impôt sur la

mouture qu'il a si courageusement combattu, quoique menacé directement

d'une haute animadversion personnelle, s'il persistait dans SOD opposition.

JI n'hésita pas un instant entre son devoir et son intérêt. On doit se rappeler,

en outre, avec quelle chaleur il combattit pour le redressement des griefs,

lors du pétionnement.

Voici la lettre que 1\Ir de Meulenaerc a écrite au Courrier des Pays-Bas

l)eu de temps après son élimination.

Bruges, 4 septembre 1829.

« Je lis dans votre journal de ce jour une liste nominative des membres

Il des États Provinciaux qui ont voté pour el contre moi dans la séance

Il du 4 juillet.

(( Entièrement étranger à tous les débats qui se sont élevés relativement

li à mon exclusion de la représentation nationale, je crois que l'honneur

Il cl l'amitié me font un devoir de rompre le silence absolu que je m'étais
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» imposé, el de vous prévenir que j'ai l'intime conviction que celte Iist.

» est inexacte.

«En vous priant d'insérer ces quelques lignes dans le plus prochair

il numéro de votre journal, j'ai l'honneur, etc.

(( (Signé) DE l\'IEULEJ'lAERE. Il

Les provinces exprimèrent hautement leurs regrets et leur méconten­

tement de ces éliminations J et J pour donner un témoignage public de leurs

sentiments aux députés frappés par le gouvernement, elles ouvrirent spon­

tanément une souscription, qui fut bientôt comblée, pour offrir à MM.

de Meulenaere et Vilain xun une médaille en or à leur effigie.

Cette médaille, dont le dessin fut saisi lors du procès de la conspira­

tion, ne put être gravée dans le pays. Elle fut exécutée à Paris, par
Mr Vivier.
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ANNÉE 18~O.

N° IV. PL. 1re. - MfDAILLE.

7

Gif. JU, Ail, BOl", DE STASSART DTÉ
• DE NAMUR AUX ÉTATS

GAU
, Buste de MI' le baron de Stassart; dessous, B,tRBIER, nom du

graveur.
RE"ERS. Dans une couronne de chêne: AU COURAGEUX DÉFEN­

SEUR DES LIBERTÉS PUBLIQUES. 8 JAN. 1850.

Le refus des budgets donna lieu le 8 janvier 1850, à l'arrêté suivant.

contre six membres de la majorité de la deuxième chambre desÉlats-Généraox :

(t Nous Guillaume, etc, considérant que les circonstances qui ont précédé
1) eL accompagné les délibérations récentes sur les budgets tendent de

Il plus en plus à prouver combien il importe gue les fonctionnaire. de
» l'État en général, et ceux qui occupent des places de confiance,

Il en partwul,:er , soient dévoués sincèrement et avec zèle à la marche,

1) aux vues ct aux principes de notre gouvernement, le soutiennent

Il (voorstaan), et donnent en ceci l'exemple à leurs concitoyens; que cela

1) est du devoir, non-seulement de tous ceux qui se trouvent placés sous

Il de tels rapports, mais même absolument indispensable à la œnservation

II cie la force ~cesBaire au gouf)(Jf"fWmenJ et au maiph'en intact

» dei; ùfstüutions constitutionnelles j que cependant les circonstances



s AN~ÉE 1850.

n sus-énoncées nous ont, il notre vif regret, fourni l'expérience qlJ(

» quelques fonctionnaires, des officiers de notre maison, cl des personnc~

Il jouissant de preuves particulières de notre faveur, ont, dans leur con­

" duite publique" manifesté une aversion absolue pour les principes

Il de notre gouvernement,. considérant que, bien qu'il s'en trouve parmi

Il eux qui, étant en même temp~ membres des Éta.ts-Générau.:c:,
Il conservent comme tels la compétence constiiutùmmelle et indé­

Il pendante de mamifester ouoertement leurs sentiments à l'égard

Il des projet« en délibérasion; ces sentiments, néanmoins! dès qu'ils

n sont en opposit.ion avec les principes d'un gouvernement que, comme

Il fonctionnaires, il convient qu'ils défendent et fassent respecter par

Il leurs subordonnés ct soutiennent comme particulièrement favorisés, ne

Il peuvent nous permettre de continuer à leur confier J'exécution de nos

» ordres, ni à leur laisser des marques particulières de notre faveur;

» ouï les chefs des départements ministériels-' avons trouvé bon ct entendu,

Il sauf les dispositions ultérieures (verdere voorgieningen), auxquelles

Il les considérations ci-dessus pourraient donner lieu de notre part ~ de

)) révoquer, comme nous le faisons par les présentes, les nominations de

l) MM. de le Vielleuze, Luyben et Ingenhouz aux emplois de commissaires

)) de distriet ;

(( L'office de chambellan est retiré à Mf de la Faille d'Huysse;

(( La pension dont jouissait Mf le baron de Stassart est révoquée;

«( 1\1' De Bousies, major de la maréchaussée, est mis à la retraite. »

JI est bon d'observer que quatre de ces députés étaient connus pour les

hommes les plus pacifiques de la chambre. Ils ne faisaient point habituelle­

ment partie de l'opposition; ils n'avaient pas dit un mot dans la discussion

des budgets; ils rompaient rarement le silence; ils s'étaient contentés de

voler avec la presque totalité de leurs collègues du midi tl

(*) Voir ce que dit il l'égard des députés l'article du Courrier des Pays-Bas 1
1

du 25 décembre 1829, où la presse rend hommage aux députés méridionaux.
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La pension dont jouissait :Mr de Stassart , à titre de services rendus,

lui ayant été ravie , le pays l'en récompensa en fesant frapper cette méa

daille en son honneur.

DE PûTTER. Tête de Mr de Poller. Dessous: VEYRAT. F. Dans Je

champ, à droite, un rouleau de papier sur lequel on lit : UNION.

REYERS. NÉ A BRUGES EN 1786. Dans une couronne de chêne:

LIBEHTÉ, PATRIE. Sous la couronne : 1850.

N° VI. PL. ln. - MÉDA.ILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

REVERS. NÉ A BRUGES EN 1786. Dans le champ 1850. En bas :
trois étoiles.

Le 51 janvier 1850, on publia, dans 17 journaux à la fois, un projet

de souscription, rédigé à Liége, dont le 1er article portait : « Il sera

» ouvert dans toute J'étendue du royaume, une souscription nationale,

Il dont les produits seront consacrés à indemniser les membres de la seconde

n chambre des États-Généraux, actuellement en exercice, de la perte des

Il traitements ou pensions dont ils seraient privés à cause de leur résistance

») consciencieuse à l'action illégale du pouvoir. »

Le 1cr février suivant, Mr de Potter, s'emparant de cette idée, et la

cénér3lisant, fit annoncer dans le Courrier des Pays-Bas un projet de

confédération patrù)tique et de souscription nationale , dont voici les
!
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termes cn substance : (( Tout fonctionnaire, faisant partie de la confédé­

II ration, qui viendrait à être destitué, pour cause honorable, jouira sur

Il la caisse nationale de la moitié ou des deux tiers de son traitement. ....

« Tout confédéré qui opposera au gouvernement une résistance légale,
Il et qui succombera dans son opposition, sera indemnisé.....

«( La caisse nationale décernera de$ récompenses d'honneur aux citoyens

lJ qui auront bien mérite de la patrie.

l( Tout ayant droit de voter s'engage, cn souscrivant) à ne donner son

)) vote qu'à des confédérés) etc. »

Le ministère public, par l'organe de l\1f de Sloop, fit poursuivre MM.

de Potter , Tielemans , Ad. Barthels, rédacteur du Catholique, Coché­

Mommens, imprimeur du Courrier des Pays-Bas, Ed. Vanderstraclen,

imprimeur du Belge, et J. B. Nève, imprimeur du Catholique et du

Vaderlandcr, « prévenus: les trois premiers, d'avoir, par des écrits impri­

)) més , excité directement les citoyens à un complot ou à un attentat,

» dans le but de changer ou de détruire le Gouvernement de ce pays.....

1) et les trois derniers, d'être complices du fait ci-dessus qualifié. lJ

L'on saisit simultanément, à Bruxelles et à La Haye, la correspon­

dance de :MM. de Potter et Tielemans.

Le 19 décembre 1828, Mr de Potter comparut devant la cour d'assises,

où il fut transporté en voiture, sous la garde de quatre gendarmes, malgré

ses protestations contre la violence qu'on faisait à sa volonté, qui était de

s'y rendre à pied.

Le lendemain il fut reconduit aux assises par huit gendarmes el les débats

furent repris. Ce n'est qu'après qu'ils eussent été clos, qu'il fut admis à
dire quelques paroles : elles se rapportaient principalement au redressement

desgriefs. Son discours fut écouté, même par les juges, dans un silence

religieux, puis couvert par le public d'une triple salve d'applaudissements.

La délibération fût. longue : il parait même que le président, n'osant

prendre sur lui de fixer la peine, envoya demander des ordres. La cour,
étant rentrée en séance, il lut d'une voix altérée l'arrêt, qui, en vertu d'un
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arrêté royal de 1815, condamnait l\If de Potter à mille florins {ramende

cl dix-huit mois de prison. A peine ces dernières paroles furent-elles pro­

noncées, que la salle retentit des huées et des coups de sillet du public,

auxquels bientôt répondirent ceux de tout le peuple. Les condamnés n'eurent

pas plutôt passé la porte, que les vociférations les plus énergiques de : à bas
le 11u"nistère! à bas Van Maanen ~ mêlées aux cris de: Vive de Pouer !

firent explosion autour de la voiture.

Au mois d'avril 1850, lW de Patter fut condamné à huit ans d'exil;

MM. Tielemans et BartbcIs à sept ct l\Ir Nève à cinq ans de la même

peine.

Ces deux médailles ont rapport aux procès de la conspiration.

Sur le tour : GVILIELMVS I. BELGARVM REX. Tête du Roi à
gauche. Sous le col: BRAEMT. F.

REVERS. Sur le tour: INVENTAS. VITAM. EXCOLUERE PER

ARTES. Dans le champ : le palais de l'industrie. Dans le fronton':

S. P. Q. B. INDUSTRIlE ET ARTIDUS. MDCCCXXX. A l'exergue:

CIVITAS BRUXELLENSIS ..EDIFIeAVIT. Dessous: BRAElIT. F.

Nil VIII. PL. 2. - JETON.

Sur le tour : PREM. EXPOSIT. DES PROD. DE L'INDU8T.

NATIONALE. Dans le champ: SOUVENIR.
RE\'ERS. Vue du palais de l'industrie. Au-dessus: INDUSTRLE ET

ARTIBUS. A l'exergue : S. P. Q. B. MDCCCXXX.
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Le palais de j'industrie n'a pas été inauguré et aucune solennité n'a

accompagné la pose de la première pierre de cet édifice; seulement, le

15 juillet, jour fixé, par disposition royale du 50 juin 1850, pour l'ou..

verture de l'exposition des produits de l'industrie nationale) Mr Il} ministre

du Waterstaat , de l'industrie ct des colonies, Mr le gouverneur de la

province, la députation des États, le collége de la régence, );1, chambre

de commerce et la commission chargée de la direction de J'exposition

ont visité les salons à midi; il li. ensuite été dressé procès-verbal de J"
cérémcnie et le public y a été admis immédiatement après.

Le Roi, accompagné du prince Frédéric, a visité les salons le 10 août.

S. M. a été reçue par Mr le ministre du Waterstaat et par la com­

mission directrice, Celte visite royale dura depuis 8 heures du matin jusqu'à

deux heures et demie de l'après-midi.

Les événements du mois d'août ont empêché l'entière distribution de
cette médaille, qui est rare.

n y avait 1045 exposants , ainsi répartis par province : Anvers 65;

Brabant 375; Flandre occidentale 95; Flandre orientale 149; Hainaut

65; Liége 59; Limbourg 20; Luxembourg 18. Total 862. Les 185

restants appartenaient aux provinces septentrionales. Les produits des

colonies , qui étaient assez nombreux, ne fonl pas partie de ce compte.

NI> IX. PL. 2. - l\1ÉDAILI.E.

MUETTE DE PORTICI. Fa~ade du théâtre, place de la Monnaie.

A l'exergue: BRUXELLES XXV AOUT MDCCCXXX.

REVERS. COURAGE ET FORCE. Un lion debout protégeant le drapeau

tricolore planté sur une hâse qui porte cc mot: INDÉPENDANCE, et sur­

1 monté du bonnet de la liberté. A l'excrgue : RÉVOLUTION BELGE 1850.
i
\ Gravée par M' BOREL •

•
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N° X. PL. 2. - MÉDAlLLE.

15

LT~IO:\ FAIT LA. FORCE. Un lion en fureur brisant des chaines

t.1t'bécs 3. un globe. Exergue: E. VERBOECKHOVEN. IN
l

• YEYRU

I:::CT
•

REHRS. Dans une couronne de chêne: RÉVOLUTION DE LA BEL-

IQUE. 25 AOUT 1850. Au bas: une étoile.

N° Xl. PL. 2. - )1ÉDAILLE.

LA BELGIQUE INDÉPENDANTE SA.LUE LE SOLEIL DE LA
,illERTÉ. Le lever du soleil. Exergue: Un petit lion debout entre les

rots : '-[YR A. T TEeIT.

Itrvms. Semblable à celui de la médaille No X, et du même coin.

Les griefs J le pétitionnemeut, le message royal, les destitutions, la­

ondamnation de lW de Potter , le feu roulant de la presse, avaient bien

hanITé la disposition des esprits en Belgique. La révolution qui s'opéra en
.'rante y mit tout en combustion. Certes, si les ordonnances de juillet

1'3\'ilienl pas détrôné Charles X, Guillaume 1 aurait continué à régner

nomentanément sur la Belgique, non sans opposition intérieure, mais
es causes d'une révolution olen auraient pas moins existé.

On avait fait àBruxelles de grands préparatifs pour célébrer l'anniversaire
le la naissance du roi Guillaume. Un feu d'artiâee, dont les apprétsavaient
-oûté au-délà de 7000 florins, devait être tiré à jour fixe près de la porte

le Namur. Les murmures qu'excitaient ces dépenses ruineuses de la part

d'une ville qui avait maintenu le droit de mouture, les menaces proférées
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publiquement (Cilt' on avait dit tout haut: aujourd'liui t"lluminaü'on,

demain rér:olution) parvinrent sans doute aux oreilles des autorités, qui

s'en inquiétèrent ct annoncèrent que les fêtes étaient indéfiniment remises

à cause du mauvais temps, quoiqu'il fit un temps superbe.

L'expérience el les événements sont venus justifier cette mesure de

prudence des autorités locales. On. est aujourd'hui d'accord que si ces

réjouissances avaient eu lieu) tous les palais et les monuments entourant

le parc eussent été brûlés.

Le mercredi, 25, on donnait la 1I1uette au théâtre de la monnaie. La

représentation se passa fort tranquillement; le public, qui n'était composé

que des habitués, se borna à faire répéter quelques allusions relatives à la

liberté du peuple. Mais il n'en était pas de même sur la place de la

Monnaie. Là se trouvait une foule d'autres physionomies et d'autres cos­

turnes, présages certains d'événements extraordinaires. Cependant la

police el la force militaire, quoique prévenues, restèrent impassibles et

mapcrçues.

Une chose évidente, c'est que celte foule avait ses meneurs. Vers

dix heures, et avant la fin du spectacle, ils la dirigèrent vers le bureau

ùu National, dont on cassa les persiennes et les vitres à coup de pavés,

aux cris de: à bas le forçat libéré) et autres clameurs semblables.

Vers dix heures et demie, une voix cria: chez Lt"bry, rue de la

Madelaine. Ce fut une étincelle électrique. La foule s'écoula à l'instant

dans différentes directions, mais buttant à un centre commun. Eu passant

devant la maison de l\']< de "rellens , bourgmestre, cne brisa ses vitres

et ses persiennes à coups de pierre. Les différents détachements se re­

joignirent devant la maison de Libry, en poussant les mêmes cris; on dépava

la rue, OD enfonça la porte ct les fenêtres, ct tout fut dévasté en un

clin d'œil. Libry qui, dit-on, était chez lui, se sauva par une porte

de derrière; nul doute que, s'il eût été trouvé, il eût été massacré.

Mf Schuermans , procureur du Roi, fut informé, "ers onze heures, par

son substitut, de ce qui se passait chez Libry , Il s'habilla et courut à la
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l'Cl'm:mcnce, 011 il parvint à sc faire suivre p:lr deux G:lrdes de ville ct

deux pompiers (lui, ne pouvant le dissuader ni le retenir, l'abandonnèrent,

ct il arriva 5<'u1 sur le lieu de la dévastation, Il voit alors que tout remède

est impossihle el se ~Iacc sous le portail du bureau des messageries, d'ail

~1. B, .. , parvint à l'cntrainer en lui disant qu'il etait perdu s'il était reconnu.

Ih:l~ il sc rend chez Mr le gouverneur,.où toutes les autorités étaient réunies,

à rexception de Mr le .bourgmcstre , qui était à la campagne, leur fit

rapport de ce qui se passait, ct eût le même sort que ceux qui vinrent

annoncer qu'on avait mis 'le feu à l'hôtel du ministère de la justice, et

qu<' l'on traita d'alarmistes et peut-étre pis. Vers deux heures, aucun

rapport alarmant n'arrivant plus, on se sépara. Mr Scbuermans, en appro­

chant de sa maison, fut surpris d'en voir les croisées, la porte et la

serrure fracassées , et quand il ouvrit, trente baïonnettes sc croisèrent sur

sa poitrine. Il apprit alors que, pendant son absence, une troupe de cent

forcenés criant: Il nous {aut sa tête, il doit payer pour Van Maanen,
c'était Bon âme damnée, était venue tout briser, Il eut été perdu s'il

avait été chez: lui,
y crs onze heures et demie, la maison de Libry étant ravagée, la

foulc sc porta, aux cris de: V,,'ve de Potter, vive la liberté, au domicile
de Mr de Kn~rff. Madame n'ayant pas jugé à propos de s'éloigner, malgré

l'avis de son mari, entendit venir chez elle cette cohorte dévastatrice,

cl c'est sous ses yeux que fut pillée sa maison, dont on ne respecta que

la chambre dans laquelle elle se tenait avec ses enfants.

Un nombreux rassemblement, armé CD partie, s'était formé en face du

palais de justiceel dans les rues adjacentes, Avant minuit il se mil en mouve­

ment, aux cris de Vive de Potter, à bas Van Maanen, cassa, en passant,

les vitres du palais de justice et se porta en masse à l'hôtel du ministère

de la justice, au petit Sablon. On mil le feu à I'bôtel , parce que l'on

perdait trop de temps à transporter les meubles et les papiers sur le petit

Sablon , où on avait commencé à les brûler. Ce fut Je premier incendie à
Bruxelles. Les pompiers, accourus pour l'éteindre, en furent empêchés par
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la foule, qui était ranrrée à l'entour ct contemplait cc spectacle avec

plaisir J en poussant des vociférations.

Ces attroupements s'étaient armés de fusils enlevés de force chez différents

armuriers de la ville et chez plusieurs marchands de poudre et de plomb.

Les généraux commandant la province' et la place, ainsi que le com­

mandant de la maréchaussée, n'avaient encore donné aucun ordrevers deux

heures; mais l'alerte était aux casernes, les troupes avaient pris les armes

ct, sans ordre supérieur, se divisèrent par pelotons pour secourir les points

les plus menacés. Une seule patrouille, après avoir été rrravemcnt insultée

près de la maison de Lihry, fit usage de ses armes; cc fut elle qui tira

les premiers coups de fusil vers cinq heures du matin.

Vers six heures, les patrouilles commencèrent à se concentrer vers le haut

de la ville, après avoir été insultées par des groupes ivres, qui, en leur tirant

des coups de fusil, leur tuèrent et blessèrent plusieurs hommes. Ce n'est

qu'après avoir étéprovoquée, qu'une patrouille, ripostant par un feude peloton

(au haut de la rue de la Madelaine}, tua cinq personnes et en blessa

plusieurs autres.

Vers trois heures, un groupe nombreux se porta sur la place royale

avec un drapeau fait des draperies enlevées chez Libry. Le général Wauthier

et J'officier de garde sortirent du corps de garde et demandèrent à cette

foule ce qu'elle voulait; il leur fut répondu: Liberté et Justice. Le

général fut désarmé et blessé à la figure; il défendit cependant de tirer et

fut obéi. Quelque temps après, plusieurs feux de peloton dirigés en sens

divers tuèrent 18 à 20 hommes, en blessèrent un nombre à peu près

, égal et dispersèrent la foule; maisà peine les troupes eurent-elles abandonné

les deux Sablons, que la maison de Mr Wauthier fut assaillie et dévastée,

Toutes les autorités, à l'exception de l\Ir le bourgmestre, se trouvaient

réunies à I'hôtel-de-ville, où les mesures relatives au rétablissement de la

tranquillité étaient prises. Malheureusemeot il n'existait: plus aucun moyen

direct d'exécution. La police et ses agents avaient disparu. Toutes les

mesures furent molles ct indécises.
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Yers huit heures un rassemblement plus nombreux ct armé sc porta vers

I'hôtel du Gou\"Crnemcnt. Tout y fut anéanti, mème les papiers. Ces
pillages durèrent toute la journée et même le lendemain.

La populace , voyant qu'au nom de la politique, ellc pouvait dévaster

impunément, sc livra sans frein à tous les excès. Alors plusieurs bourgeois,

justement alarmés, se rendirent à l'hôtel-de-ville pour prier les autorités

de Caire retirer les troupes, de leur donner des armes) afin qu'ils pussent

sc protéger et remplacer la garde communale. Leur démarche fut accueillie.

Les bourgeois sc rendirent à la caserne des Annonciades pour s'armer,

partirent de1à en patrouilles pour se porter sur les points les plus

menacés et dissiper les rassemblements. Jusque vers le soir les bourgeois ne

discontinuèrent pas de venir chercher des armes à cette caserne; mais le

peuple, qui s'en était aperçu, en exigea également. Elles lui furent refusées.

Des coups de fusils furent tirés de part et d'autre: un homme fut tué

ct trois blessés.

La première patrouille, forte de 40 hommes environ, se montra en ville

"crs dix heures du matin. Elle était bien décidée à rétahlir l'ordre. Mais les

premiers rassemblements qu'elle rencontra) près de Ste-Gudule, modifièrent

singulièrement ses idées; au lieu de fuir, ces hordes arméesen voyant avancer

les patrouilles) s'en approchèrent en leur donnant la main et en criant;

V1'vent les Bruxellois! vivent les bourgeois! vivent les bons enfants!
Tous les autres groupes que les patrouilles rencontrèrent eurent la même
contenance.

L'influence morale et la ruse furent les seules armes dont les bourgeois

se servirent pendant les premiers jours; par ce moyen ils sauvèrent la vie

à beaucoup de leurs concitoyens, préservèrent beaucoup de propriétés et

de monuments d'une ruine imminente.

L'arrête de la régence qui abolissait le droit de mouture rut affiché ce
jour même.

A cinq heures du soir, les groupes fatigués, ivres et oisifs, sc rendirent

chez Mr de Knytr. Tout était épars et brisé. Ils arrachèrent les déhris ,
5



18 ANNÉE 18,10.

prirent les meubles abandonnés ct les brûlèrent dans la rue, Le feu devint

si vif qu'il prit aux croisées el que les voisins tremblèrent pour leurs de­

meures. Des patrouilles accoururent de toutes l'arts; cc n'est qu'avec une

peine infinie, qu'on parvint à dissiper ce rassemblement ct à sc rendre

maître du feu.

La nuit qui suivit ces événements. fut plus tranquille qu'on n'était CD

droit de l'espérer; plus de bruit ni de désordres; les bourgeois armés j

sans chefs et sans organisation, veillaient à la sûreté publique, et le peuple

fatigué et endormi ne songea point à la troubler.

Les médailles N° IX, X cl XI ont été frappées à l'occasion de la dévasta­

tion des maisons de Lihry-Bagnano et de Knyff' , ainsi que de l'hôtel du

ministère de la justice.

N° XIJ. PL.· 2. - l\HDAILLE.

\VILHELMUS 1 NEERLANDIAE REX LYX. M. DVX. Buste de face

du roi, décoré de la grand'croix de son ordre.

REVERS. Un rocher, au milieu de la mer, battu par les vagues. Sur le

tour: SAEVIS IMMOTVS IN VNDIS. Exergue: A DIE 25 AVG. 1850.

AVSPICE DEO.

N° XIII. PL. 2. - MÉDAILLE.

SAPIENTIA GVILIELMI 1 NASSA.VII. Minerve dehout, vêtue à l'an­

tique, la tête casquée; de la main droite elle tient un bâton sous lequel se

trouvent les armes royales surmontées d'une couronne. La main droite

appuyée sur un autel et tenant UDe couronne. Sur l'autel, des branches
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il . laurier. Sur le devant , Je portrait du roi et sur Je socle : BRAEMT F.

, III. pieds de )Iincrvc) une choueuc. Exergue: MDCCCXXX.

REVERS. Dans une couronne de chêne. AESTVANTE EVROPA BELG.

'OEDER STABlLIS PACIS ARX ET PRAESIDIVM.

Ces deux médailles, frappées en Hollande, feraient croire que l'on n'avait

: 15 la moindre inquiétude à La Haye sur les dispositions de la Belgique dans

: crise quivient d'être décrite. EUes font allusion aux événements survenus

;1 Bruxelles. Mais bientôt les détails donnés par les journaux et l'arrivée

(es députations ne laissèrent plus aucun doute. Le conseil d'État fut

, -semblé , le Roi et les Princes y assistèrent.

Le 50 aoùl,· Je régiment des grenadiers) formant la garde royale, en

! arnison à La Haye, reçut l'ordre de se porter sur Bruxelles.

N° XIV. PL. 2. - MÉDAILLE.

SURETÉ PUBLIQUE 1850. Dans une couronne de laurier.

REVERS. Des étoiles entourent le champ: DÉDIÉE A LA GARDE
URBAINE. Gravée par Mf Hart.

N° XV. PL. 2. - MÉDAILLE,

Variété. Dans Je champ, au-dessus de l'inscription, UDe couronne murale.

REVERS. Semblable à celui de la médaille précédente. Également gravée
1l3r M· Hart.



:W ANNÉE 1850.

N° XVI. PL. 2. - ?!1ÉDAILLE.

Dans le champ: L'UNION FAIT LA FORCE.

REVERS. Dans le champ: A LA GARDE BOURGEOISE BELGE 1850.

Les désordres et les excès commis il Bruxelles, les 25 et 26 août, furent

tels qu'il était àcraindre que le peuple ne se portât à de plus grands encore.

A cet effet, le 27, tous les bourgeois, sans distinotion d'âge ni de rang,

firent le service des postes, jour et nuit, et desservirent les patrouilles avec

une exactitude et un zèle au-dessus de tout éloge; bien peu manquèrent

à ce premier devoir. Les choix des officiers, pris dans la noblesse ct parmi

toutes les notabilités de la ville, eurent l'approbation Générale: on vil Mr Je

Bon de Secus ~ Mrl Huysman d'Annecroix , Cornet de Grez et de Lalaing,

et une foule de magistrats et de fonctionnaires donner l'exemple ct monter

la garde en simples soldats. Les étrangers présents à Bruxelles s'inscrivi­

rent eux-mêmes et montrèrent le plus grand zèle.

La garde à cheval s'organisa en même temps; elle forma, en 24 heures,

un escadron de cinquante hommes. Tous ces jeunes gens étaient montés

et armés à leurs frais; ils patrouillaient, portaient les dépêches et rendaient

les, plus grands services.

La plupart des étendards de la garde bourgeoise aux trois couleurs

portaient pour inscription : Sûreté publique; ce ne fut que quelques

jours après qu'on y ajouta les numéros des sections.

Les bourgmestre el échevins de Bruxelles firent publier et afficher, le 27

aoûtJ les trois pièces suivantes :

« Les Bourgmestre ct Échevins de la ville de Bruxelles,

« Préviennent leurs administrés que Mr le Don Emmanuel d'Hoogvorst
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, vient, à l'invitation de l'administration el des citoyens J de prendre le

commandement de la Garde bourgeoise. Son quartier-général est établi

à l'hôtel-de-ville. Il

BruxcUcs, le 27 août 1850.
Signé, L. DB WELLENS.

Par ordonnance: P. CUYLEN} secrétaire.

fe Les Bourgmestre ct Échevins de Bruxelles ~

lt Considérant que, pour maintenir l'ordre si bien établi par la garde

bourgeoise, improvisée dans la journée d'hier, il importe que tous les

bons citoyens fassent partie de cette institution conservatrice, afin de

multiplier les moyens de soulager ceux des gardes bourgeoises en

, activité depuis hier.

« Invitent tous les citoyens de Bruxelles à s'armer et à se présenter chez

1 les capitaines de leurs sections respectives, dont les noms suivent; à se

'1 faire inscrire sur les contrôles de la garde bourgeoise el à prendre le

" signe distinctif adopté par cette garde, c'est-à-dire, à porter le numéro

) de leur section sur le devant de leur chapeau.

« Commandant en chef, Baron Yanderlinden-d'Hoogvorst,

« Capitaines des huit sections: MM. Yangelder-Parys , Basse, Éverard­

tl Gomn, Blaes , Hagemans, Ferdinand Meeus, Latour, Michiels.

« Fait à l'hôtel-de-ville de Bruxelles, le 27 août 1850.

« Signé, L. DE W ELLENS.

« Par ordonnance : P. CUYLEN, secretaire. Il

AVIS.

Il MM. les capitaines et officiers de la garde bourgeoise sont prévenus
~ que Mr le commandant a rait les nominations suivantes

Majors:

.. !\Ir Vandersmissen , commandant en second.

1
!

1
j

1,
ï
i
j
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« ~1M. Hotton, commandant de la garde à cheval; Gay, commandant

l) en second; Flcury-du-Ray; Pletinckx-Janssens ; Jean Palmaert ; le comte

)) de Bocarmé; adjudants-majors , le comte de Hogendorp et le baron
» Frédéric de Secus,

Â ides-de-camp :

fi MM. Prosper de Brabander ; haron de Felner; chevalier d'Odomont;

Il Max. Delfosse ; Adolphe Hauman; l'avocat Plaisant; Ed. Stevens, avocat;

)1 Vleminckx, docteur.

« Bruxelles, le 27 août 1850.

Signé, L. DE ",ELLENS.

« Par ordonnance : P. CUYLEN, secrétaire. JI

N° XVIJ. Pt,. 5. - MÉDAILLE.

Dans le champ, une ceinture bouclée sur laquelle on lit : L'UNION
FAIT LA FORCE. Dans Je milieu J un lion. En bas: VEYRAT FECIT.

REVERS. LES TROIS COULEURS ADOPTÉES PAR LE PEUPLE
BELGE ET LÉGITIMÉES PAR LA YJCTOIRE SONT DÉCLARÉES
COULEURS NATIONALES. - SEPTEJIBRE 1850.

Le 26 du mois d'août , à 5 heures après-dîner, lorsqu'il y avait

plus de 4000 personnes sur la grande place, deux jeunes gens bien mis se

saisirent de récheUe du réverbère placé au-dessus de la grande porte de

l'hôtel-de-ville de Bruxelles, ct attachèrent à ce réverbère un cl rapeau

aux trois couleurs, rouge, iaune et noir. Ce fut là qu'elles virent le

jour pour la première fois.
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Le 28 J on commença à prendre les couleurs brabançonnes. Des rubans,

des drapeaux aux trois couleurs françaises avaient déjà paru. Celte démons­

tration, qui pouvait donner le change sur l'espri t du peupie el sur la

tendance du grand mouvement qui s'opérait, fut désapprouvée, et sans

qu'il y eut concert ni injonction, on adopta B'énéralemcnt dans celte journée

les trois anciennes couleurs brahauçonnes , rouge, jaune et noir. Tout

Je monde s'en décora, même les femmes. On ne les comprenait cependant

ffuère; on disputait sur leur origine, mais on tomba d'accord qu'elles

seraient un signe de ralliement qui ne pouvait offusquer ni offenser. Depuis,

l'on sut que ces couleurs étaient celles de l'ancien blason du Brabant, et

représentant l'union des trois provinces, de Brabant, de Flandre el du

Hainaut. Le noir est le fond de l'écusson, le jaune est la couleur du

Lion d'or et le rouge celle de sa langue. On les porta en écharpes, en

ceintures, en cordons, en rubans, en cravattes , et pendant bien des jOUr6,

certains magasins ne vendirent pas autre chose.

Un ordre du jour du 50 août, donné par Mr le baron Vanderlinden

d'Hoogvorst, commandant en chef, prescrit ainsi les marques distinctives.

État-Major génh-al.

Le commandant en chef, }
L d t d

Écharpe aux trois couleurs avec franges.
c comman an en secon ,

Le colonel command. la garde à cheval} lÉ'
. ,charpe aux trois couleurs sans

Le lieutenant colonel de la garde a pied}
franges.

Le commandant d'artillerie,

A ides-de-camp,

Une écharpe aux trois couleurs avec franches, au bras.

Commandants des sections.
e,

Echarpe aux trois couleurs en sautoir.

Capitm:nes des compagntes.

l'écharpe au bras droit avec rosette.
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Lieutenants et sous-lieutenants,

L'écharpe unie au bras gauche.

Adjudants.

L'écharpe unie au bras droit.

Le conseil attaché à l'état-major de la garde bourqeoise,

Écharpe aux. trois couleurs sans franges.

Dans la matinée du 51 août, un aide-de-camp du prince d'Orange arriva

à Bruxelles et invita le commandant de la garde bourgeoise à se rendre sans

retard à Laeken, près de S. A. R.
Mt d'Hoogvorst se détermina à partir sur le champ, mais il jugea à propos

de se faire accompagner de MM. Vandersmissen, Hotton, comte Vander­

burch J Rouppe et Van de Weyer. Cette première députation était surtout

chargée d'exprimer aux Princes le désir que Leurs Altesses Royales entrassent

en ville sous la seule escorte des députés, afin de se convaincre du bon esprit

de la garde et de la bourgeoisie.

Après trois heures d'absence, la députation revint avec une réponse bien

peu satisfesante et même menaçante. Elle avait été mal reçue. Les Princes,

irrités contre les couleurs Brabançonnes qui décoraient tous les députés J

avaient presque voulu les arracher et parlaient d'arrestation.

1\1" Rouppc fit alors cette belle réponse: Vous del/rie; plutôt nous
remercier ; vous éte« donc bien mal informés ! nous n'acons pris
ces couleurs que comme signe de ralliement et pour éoiter qu'on
n'arborât le drapeau- tricolore Français! A u surplus, nous feson»
notre decoir et nous savons que vous êtes ici le mai/re ..... ~ ..

Le 2 septembre, le prince d'Orange réunit à dîner dans son palais, à
Bruxelles, les principales autorités el notabilités de la ville, les membres de

la députation, quelques membres des États-Généraux et M~Van GoLbelscbroyJ

ministre de J'intérieur, de l'instruction, etc. Ce dîner fut court ct sérieux,
<

on y parla fort peu de politique; mais il parait certain que quelqu'un ayant
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dit un mot des couleurs belges, S. A. R. reprit avec énergie: Messieurs,
soyez convaincu que je ne vois pas ces couleurs; si je les 'JOyau,
ceux qui les portent ne seraient pas dans mon Palau.

N° XVIII. PL. 3. - l\fÉDAILLB.

LIBERTÉ. UNION. Dans le champ, le Perron de Liége entre les lettres
L. G. A droite) Jes lettres F. D. Fe1ix Depré, nom du graveur.

REVERS. Entre deux branches de laurier: AUX BELGES 27 AOUT
1850.

Le mouvement opéré à Bruxelles se propagea rapidement dans les autres
villes. A Liége, des rassemblements se formèrent sur la place S'...Lambert.

Le gouverneur, Mf Sandberg, hollandais d'origine, était assez bien vu des

Liégeois. Le 27 août, à midi, il signa l'ordonnance suivante, qui porte

l'empreinte du trouble avec lequel elle fut rédigée.

Aux habitants de Liége !

( Les événements graves qui viennent de se passer à Bruxelles, nous font
Il un devoir de prendre des mesures extraordinaires pour conserver I'ordre

Il légal et maintenir la tranquillité publique....•
« Nous venons d'ordonner la réunion de la garde communale, qui sera

» immédiatement réunie pour garder les postes principaux de concert avec
Il l'autorité militaire.

« La régence de Liége va s'occuper de l'établissement d'une garde
Il bourgeoise) chargée de veiller au maintien de l'ordre public, de concert
It avec la {farde communale et l'autorité militaire.

« TIne commÛJSWn de sûretépublique, composée d'honorables citoyens,
.4
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JI va être formée pour aviser, de concert avec les autorités constituées, au­

» maintien de la paix publique.
a Nous engageons les citoyens à respecter les lois et les autorités établies,

J) tous y ont le plus grand intérêt. »

Liége, le 27 août 1850. (Signé) SANDBERG.

La commission de sûreté publique se composait de MM. Em. d'OuItre..
mont, président; Étienne de Sauvage, avocat; de Gerlache, conseiller à
la cour de Liége, membre des États-Généraux; de Behr , conseiller à la

cour; Nagelmakers, banquier; Dehasse - CombIin, fabricant; Orhan,

fabricant; Lebeau, avocat; Burdo-Stas , fabricant; Tombeur, docteur en
médecine j Bayet, avocat j Kauffmann, négociant; DR< Stas, imprimeur.

Cette commission fut usée en moins d'une semaine. Elle fut remplacée

par un comité consultatif, qui ne dura lui-même que quelques instants.

La garde bourgeoise fesait son service avec zèle. Elle prévenait les dés­
ordres et rendait les attroupements inoffensifs par la persuasion, et parfois

en appelant à son secours la parole de quelques hommes populaires.
Tontes les scènes qui s'étaient passées à Bruxelles furent reproduites à

Liëge , moins les pillages; on força bien quelques boutiques et magasins

d'armuriers; mais c'était pour se procurer des armes, qui étaient échangées
contre des bons pour tant de fusils J tant de sabres et de pistolets ,
au nom du peuple J ct qui furent fidèlement payées un peu plus tard.

Les Liégeois envoyèrent nne députation au Roi, presque en même temps
que les habitants de Bruxelles, pour demander le redressement des griefs.
Ce concours spontané se trouve constaté par cette médaille, qui est rare.

N° XIX. PL. 5. - MÉDAILLE.

Dans le champ ~ GARDE URBAINE LIÉGOISE. Au-dessus: LIBERTÉ.
Au-dessous: ORDRE PUBLIC.
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REVERS. LÉGION DU NORD (ou du SUD, ou de L'EST, ou de

L'OUEST). tU (2~B, 5~B, 4~B, etc.] COMPAGNIE. Les seuls mots : u:
gion et compagnie sont frappés en relief} les autres sont ajoutés en creux,
avec le N° de la compagnie. Chaque garde la portait à un ruban aux couleurs

Liégeoises, jaune et rouge. Gravée par Mr Jehotte,

N° XX. PL. 5. - :MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

REVERS. Dans le champ: HARMONIE.
Cette médaille était portée par les musiciens de la garde civique, avec

le même ruban que la précédente. Le mot harmonie est frappé en creux.

Gravée également par IW Jehotte.

Lors de la formation de la garde bourgeoise, les couleurs liégeoises furent

reprises. Chaque garde portait, à la boutonnière, la médaille ND XIX,

appendue à un ruban à ces couleurs. Une harmonie fut instituée peu de

temps après.

N° XXI. PI... 5. - MÉDAILLE.

SOCIÉTÉ DES AMIS DES BEAUX ARTS. En bas: COURTRAI.
Dans le champ, un trophée composé d'une lyre, d'un livre ouvert, d'une

règle, d'un compas, d'une ruche, d'une palette, d'un caducée, d'une trom­

pette , de masques, -ete. Sur le devant du trophée, deux colombes qui se

bequètent. Sur rune des pages du livre : CRÉÉE 1812. RECONNUE 18'16.

Sm' l'autre , les armes de la ville; au bas, à gauche : vANACKERE.
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REVERS, Entre une branche de chêne et une ln-anche de laurier, formant

couronne: A NOS FRÈRES -MORTS POUR LA LIBEllTÉ. - SEP­

TEMBRE ET OCTOBRE 1850. Au-dessus, entre les deux branches,

une étoile.

L'élan patriotique de Courtrai a pris son essor pour soutenir les principes

de la révolution. Le 6 septembre, une adresse a été délibérée par les bour­

geois, quoique le comité de sûreté puhlique, institué par l'autorité, ait

refusé d'y coopérer. L'adresse couverte, en peu d'instants, d'UD grand

nombre de signatures, fut portée à Bruxelles par un détachement de la garde

urbaine, En voici le texte :

A ua; habt'tants de Bruxelles.

Braves Bruxellois !
(( Votre héroisme a justifié fan tique renom des Belges; il a marqué le terme

» de l'oppression qu'un ministère odieux fait peser sur notre patrie. Grâces

n vous soient rendues!
« Honneur et gloire aux dignes représentants de la Belgique qui viennent

II de faire entendre au milieu de vous le vœu qui depuis quinze ans a germé

Il dans tous les cœurs patriotes! Notre séparation du nord consolidera notre

») liberté l Bruxellois! les habitants de Courtrai adhèrent à tous les actes que

» votre patriotisme a fait naître et ils en admettent les conséquences. Comptez

) sur leur dévouement comme sur l'appui de leurs bras: que le Batave soit

» le frère du Belge ou son ennemi. LIBERTÉ! INDÉPENDANCE! j)

Les habitants de Courtrai se sont montrés, dans toutes les occasions,

conséquents avec ce langage. Ils peuvent, ainsi que toutes les villes du

royaume, revendiquer leur part dans l'œuvre de notre régénération
politique.
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N° XXII. PL. 5. - MÉDAILLE.

29

FÉDÉRATION DES HUIT SECTIONS DE BRUXELLES. Dans Je

champ, un petit lion debout. Au-dessus: LA COMMISSION DE SURETÉ

PUBLIQUE INSTITUÉE. - 10 SEPTEMBRE 1850.
REVERS. ROUPPE, DUC D'URSEL, GENDEBIEN, pc.a DE LIGNE,

FIC (SIC) DE SECUS, VAN DE WEYER, eTE FJ: DE MÉRODE, F'Nll

MEEUS.

Gravée par Mr Veyrat.

Depuis la fin du mois d'août il n'y avait plus d'autres autorités à
Bruxelles que le gouverneur et la régence; leur pouvoir déclinait, il deve­

nait nul et méprisé; enfin leur présence, leur existence même devenaient

plus nuisibles qu'utiles.

L'état-major de la {farde bourgeoise invita, dans la matinée du 8 sep­

tembre, MM. les membres des deux chambres des États-Généraux

appartenant aux provinces méridionales, présents à BruxeJles, à se rendre à
l'hôtel-de-ville pour se concerter sur ICi mesures à adopter dans les circons­

tances critiques où l'on sc trouvait el qui embrassaient presque toute cette

partie du royaume. Tous s'y réunirent ainsi que plusieurs notablesJ et après

une discussion vive et animée, il fut décidé à l'unanimité qu'il élait urgent,

indispensable, de créer sur le champ une commiss'l"on de sûreté publique,
chargée spécialement des objets suivants:

10 Veiller au maintien de la dynastie;

20 Assurer le maintien du principe de la séparation du nord et du midi;

3° Veiller aux intérêts commerciaux et industriels.

Il fut, en outre, décidé que cette commission serait nommée de concert

avec la bourgeoisie, le gouverneur et la régence.

1
!
1
1
j



Le même jour J ~l six heures du soir J les huit sections furent convoquées

à l'hôtel-de-ville. Elles devaient se faire représenter chacune par son com­

mandant> un officier J un sous-officier ct un g:wde; ces 1,r01s derniers à élire

sur le champ dans chaque section J p01l1' procéder de concert à l'élection.
de la commission de sûreté publique, Les commandants des sections

les appelèrent à la hâte aux postes centraux Pal· des afflches , placardées au

coin des rues. A cinq heures les elections étaient tcrminécs , cl! à six, les

trente-deux députés des sections sc rendirent à J'hôtel-de-ville. Réunis aux

membres des États-Généraux J à l'état-major de la Garde ct ;\ plusieurs

notables, ils formèrent un total d'environ soixante personnes.

La séance s'ouvrit à sept heures. i\lr d'Hoogvorst présidait; ]\1" Vleminckx

faisait les fonctions de secrétaire. Chaque chef de section vint successivement

déclarer les noms de ses sectionnnires.

<W Van de \Vcyer exposa les motifs de la convocation, et Pl'oposa à la

réunion de choisir seize candidats. One discussion s'éleva pour savoir s'il

fallait procéder séance tenante, ou remettre :\U lendemain matin. Une grande

majorité décida qu'il y avait urgence. La séance, suspendue J fut reprise

une heure après. La liste des seize candidats fut envoyée sur le champ à la

régence, qui était encore assemblée, el remi t au lendemain à faire connaître

son choix j il fut fixé sur les huit personnes dont les noms sc trouvent

inscrits sur le revers de cette médaille.

N° XXIII. VL. 5. - MÉDAILLE.

PORTE DE KBiY A MONS.
RE\'ERS. 19 SEPTEMBHE. Deux épées en sautoir. Au-dessus:

MDCCCXXX.
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La révolulion prit de plus cn plus de consistance dans les provinces. En

hcaucoup d'endroits les troupes royales firentsuccessivement placeà la garde

bourgcoise , cl là où elles résistèrent elles furent obligées de céder à l'en­

Ihousiasme des citoyens armés. A Mons, le peuple, après avoir enlevé des

armes à l'hôtel-de-ville, parcourut subitement les rues en battant la générale

el fesant sonner le tocsin au château; il se porta ainsi à la porte de

Nimy , qui conduit à Bruxelles et qui était gardée par une compagnie

hollandaise. Là s'engagea une vive fusillade, qui commença au déclin

du jour et dura plus de deux heures. On n'est pas d'accord sur ceux qui

tirèrent les premiers; mais tout porte à croire que ce furent les groupes

populaires, toujours plus irrités, qui commencèrent le feu, et que les soldats

ne ripostèrent qu'à la dernière extrémité. Quoiqu'il en soit, le sang coula. Il

y eut, de part et d'autre, des morts et des blessés, et le résultat était

douteux, lorsque le général Duvivier, sur l'ordre qu'il en reçut du général

hollandais Hoven, arrivé à Mons de la veille, vint assaillir les forces populaires
sur leurs derrières ct les mettre entre deux feux. Les décharges de pelotons

Lien dirigées ne tardèrent pas à disperser la foule dans tous les sens; neuf

bourgeois furent tués et au moins trente blessés. La troupe perdit aussi

quelques hommes; le lieutenant d'Alcantara y fut grièvement blessé.

Les balles tirées sur le peuple dans cette journée furent applaties et font

J'objet de cette médaille, qui est rare.

N° XXIV. PL. 4. - J\HDAILLE.

HallS une couronne de chêne: IMMORTELLES JOURNÉES DU 25,

24 , 25, 26 SEPTEMBRE 1850. Au-dessus) deux mains jointes: au­

dessous un lion. Légende: UNION. FORCE. - AUX BRAVES
Dl~FENSEUHS DE LA PATRIE.
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Le 23 septembre, une partie de J'armée hollandaise, composée d'environ
7000 hommes, pénétra dans Bruxelles, par la porte de Schaerbeek; nn
corps de réserve, d'une force à,peu près égaie, campait sous ses murs, pour­
protéger les assaillants. Les Hollandais, après quelque résistance, s'avancèrent

1 jusqu'au parc et aux palais royaux, et s'y établirent. Une autre attaque,
(

\ dirigée par la porte de Flaodre, roi repoussée aveê succès par le. bourgeois.

,

r

\,

REVERS. Dans le champ: BRUXELLES ET LIÉGE AUX VILLES E'l'
COMMUNES QUI ONT COMBATTU POUR L'INDÉPENDANCE DE
LA BELGIQUE; au bas: VBYRAT. Cette médaille a une bélière.

N° XXV. PL. 4. - CLICHÉ.

LIBERTÉ BELGIQUE. Un lion debout , la tête tournée à droite, tenant
de la patte droite une lance surmontée du bonnet de la liberté, de la gauche
un glaive. Devant lui un autel, sur lequel on lit: UNION ET FORCE. Sur
le milieu, deux mains jointes. A côté de l'autel, deux drapeaux, un fusil,

un sabre et un canon.

l\'o XXVI. PL. 4. - CLICHÉ.

VÀRI~TÉ. Semblable à la précédente, à l'exception qu'elle est d'un moduJe
plus petit, que le lion se trouve tourné à gauche, qu'il Y a dans le champ
une branche de laurier en dessous des mots LIBERTÊ BELGIQUE, el

que les mots UNION ET FORCE remplacent sur J'autel les deux mains
jointes. Elle a une bélière. A l'exergue : 1830.
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La nouvelle de ce p,'canie!' avantage s'étant répandue dans Bruxelles, excita

les volontaires , qui ~ bien qu'en petit nombre, sc portèrent vers la place

rovale , le p:lTC el les boulevards. Retranchés les uns dans les maisons, les

autres derrière les barricades, ils engagèrent une fusillade qui dura toute

la journée.
Le lendemain , 24, les bourgeois f voyant l'ennemi dans le parc et aux

l'UYirOllS des palais , incertain ct mal assuré dans ses mouvements, jugèrent

(h~à leur position meilleure que la veille. Une commission administrative,

composée de MM. Emm. d'Hoogvorst , Ch. Rogier et Joly, ayant pour

secrétaires :MM. Vandcrlinden ct de Coppin , s'installa à l'hôtel-de-ville , et

devint un premier point de ralliement pour les patriotes.

Le bruit de la résistance inespérée de Bruxelles, répété de proche en

proche, électrisa tous les couraGes. Le 25, les volontaires étaient au nombre

cl e 12 à 1500 au plus; mais le 24, ceux des villes voisines et des cornpa­

UDes accoururent à leur secours. La lutte devint alors moins inégale et plus

acharnée, La formidable artillerie des Hollandais, qui tonnait constamment;

Je tocsin de 8t r-Gutlule , qui appelait les citoyens aux armes; le bruit de

la mousqueterie, les cris des volontaires ct des bourgeois qui couraient

<'1 se battaient confusément; la lueur des incendies allumés sur divers points

de laville, tout celaformait un spectacle grandiose, saisissant, presqu'impossible

à décrire. L'un des traits les plus incroyables de celle grande lutte, c'est

qu'après avoir été aux prises pendant toute la journée, Belges et Hollandais

se reliraient tranquillement, chacun de son côté, dès que le soir approchait.

Il y avait entre eux comme une trève tacite que tous respectaient, Les

Hollandais sc tenaient au fond du parc ou dans les parties environnantes

.qu'ils occupaient; les autres allaient, selon leur coutume, s'amuser et boire

dans les estaminets, racontaient leurs exploits de la journée, chantaient des

chansons patriotiques, ct s'excitaient à recommencer le lendemain. Pendant
toute la nuit les barricades restaient désertes.

Le 25, queJques hommes, qui s'étaient battus cn amateurs les jours pré­

cedcnts , cl qui passaient pour avoir l'expérience de la guerre, essayèrent
li
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de l'é{}ularÎscr les mouvements des Bclges , qui hrulaient déjà de prendr

l'offensive. C'étaient le général Mcllinct ct Don Juan Van Halen. Leur règni

fût aussi court que brillant. Bientôt les ordres qu'ils donnaient ne furen

plus guère écoulés; dans ce pèle-mêle général chacun agissait ct ohéissai:

tl sa fflIÏse. Cependant leur présence fut utile, parce que le peuple, qui s(

faisait une haute idée de leurs talents militaires) les croyait à la tête Of

tout cc qui frappait ses regards.

La journée du 26 fut plus meurtrière que les précédentes, Le prince

Frédéric, voyant le courage de ses troupes ébranlé et le nombre de ses

ennemis s'accroître avec une rapidité effrayante, prit enfin le parti de la

retraite , qu'il effectua dans la nuit. Durant cette dernière journée fut

organisé le gouvernement provisoire) qui eut une si grande influence sur

les destinées de la Belgique.

N° XXVll. PL. 4. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chêne ct de laurier: LA BELGIQUE DÉSORMAIS
SERA LIBRE.

RE\ERS. Dans le champ) au-dessous d'une petite couronne: INSTAL­

LATION DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. - LE 24 SEPTEMBRE

1830.

N° XXVIII. PL. 4. - MÉDAILLE.

Une couronne de chêne, dans laquelle un glaive est entouré d'un serpent.

Dans le champ, à gauche, le bonnet de la liberté; à droite, l'autel de la,
patrie, Sur lequel Je feu est allumé; en bas : VEYRAT FECIT
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HEYERS. INSTALLATION DU GOUVERNE11El'iT PROVISOIRE A
BRUXELLES. Dans le champ, cn haut) Sl-l\lichcl; au-dessous : LE

25 SEPT, 1830 SE SONT CONSTITUÉS MEMBRES nOIf E. VEND (SIC)

n'UOOGYORST, ROGIER, eTE FELIX DE MÉRODE, GENDEBIEN,

s!l YAN DE WEYER) JOLLY. - LE 28 A ÉTIt DÉCLARÉ MEMBRE

DE POTTER.

JI paraît que dès le 25 au soir des pourparlers s'étaient établis à
]'hôtcl-dc-ville entre le peu d'hommes courageux qui y étaient restés.

Quelques citoyens notables se réunirent à eux. Rien ne fut décidé ce pre­

mier jour, quoiqu'ils fussent pressés de sc constituer en Gouvernement

provisoire. 11 y avait trop d'incertitude sur le succès de la lutte qui ne fesait

que commencer.
Le lendemain, 24, à 7 heures du matin, les pourparlers continuèrent:

on parvint à s'entendre sur les bases principales, et quoiqu'il en fût des

conférences, des décisions, des messages ou des mesures de cette journée )

on vit afficher dans tout Bruxelles la pièce importante qui suit:

Proclamation,

Il Depuis deux jours Bruxelles est dépourvue de toute espèce d'autorité

1) constituée; l'énergie et la loyauté populaire en ont tenu lieu; mais tous

Il les bons citoyens comprennent qu'un tel état de choses ne peut durer sans

Il compromettre la ville et le triomphe d'une cause dont le succès, dès hier,

Il a été assuré.

Il Des citoyens, guidés par le seul amour du pays, ont accepté provisoire•

•1 ment un pouvoir qu'il sont prêts à remettre en des mains plus dignes

1) aussitôt que les élémcns d'une autorité nouvelle seront réunis; ces

Il citoyens sont: MM. le baron Vanderlinden d'Hoogvorst, de Bruxelles ;

•• Ch, Rogier, avocat, de Liége, et JoUy, ancien officier du génie.

Cl Ils ont pour secrétaires: MM. de Coppinet Vanderlinden, de Bruxelles.

II nrnxellcs, 24 septembre 1850. Il
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Le gouvernement provisoire apporta beaucoup de modération dans l'exer­

cice de ses pouvoirs extraordinaires; dès lé premier jour il avait pu se

poser à lui-même et comme a priori les trois questions fondamentales qui

devaient surgir des événemens encore incomplets :

La Belgique se constituera-t-elle en Étal indépendant?
Quelle forme de gouvernement adoptera-elle P

Se séparera-t-elle entièrement de la maison d'Orange-Nassau? (1).

Mr de Potter, qui avait quitté Paris le 18 septembre, arriva le 27,

à 6 heures du soir, à Bruxelles. Il y entra par la porte d'Anderlecht, suivi

d'une foule innombrable, et de plusieurs contingents de volontaires armés

qui l'avaient rejoint en route. Il y trouva un détachement nombreux de la

garde bourgeoise) et plus de 20,000 citoyens, parmi lesquels on remarquait

plusieurs blessés. Il fit le trajet jusqu'à l'hôtel-de-ville au milieu de tout ce

cortége, qui grossissait à chaque instant. On porta sa voiture au-dessus des

barricades. La foule était si g.rande, qu'il eut peine à pénétrer à l'hôtel­

de-ville ; il Y fut reçu par tous les membres du gouvernement provisoire,

qui se précipitèrent sur lui, au point de l'étouffer dans leurs embrasse­

ments , ct le nommèrent le princ'l,pal auteur de la révolution.
Vers 7 heures, il parut au balcon du côté de l'Amigo. Ml' l'agent-général

Engelspach le présenta au peuple, à qui Ml' de Potter adressa des paroles

qui ne furent que peu comprises. Quelques instans après Mr d'Hoogvorst

le présenta également à la foule du côté du marché. If y répéta son

allocution, dont on ne put guère saisir que-ces mots: Je oiens me dévouer

pour ma patrie; mais à condition qu'il n'y ait plus de vengeances,
plus de réactions, comme celles qui ont déshonoré le commencement

de cette iournée chez lIIr Meeus. Un tonnère d'applaudissements,

différents cris, tels que: Vivent nos défenseurs! Mort aua.-' Hollan­
dais! Mort li nos a8sass'l,'ns! Vù)e de Potter! V'ive notre grarui

(1) Toutefois ces questions ne furent définitivement résolues que quelques
semaines plus tard, par le Congrès national. i
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ci/oyen! ct toujours mêlés d'acclamations, éclatèrent, non seulement dans

les environs 1 mais encore dans les quartiers reculés de la ville, au point

qu'on en (ut lin instant inquiété.
Le 28, ~p de Pouor (ut adjoint au gouvernement provisoire, Dans la

matinee de cc jour la pièce suivante fut affichée:

« Le Gouvernement Provisoire de la Belgique.

(1 Un de nos meilleurs citoyens, Mr de Potter , que Je vœu national

•. rappelait à lJrands cris depuis le commencement de notre glorieuse révo­
1) lution , est entré dans nos murs. Le gouvernement 'provisoire s'est

Il empressé de se radjoindre. En conséquence, à partir du 28 septembre

1> 1850 1 Mr de Potter fera partie du gouvernement provisoire.

(( Bruxelles, le 28 septembre 1850.

« SiGné : Baron Vanderlinden d'Hoogvorst; Ch. Rogier; comte Félix de

Il Mérode; Gendebien; S. Van de Weyer; Jolly ; J. Vanderlinden ,

J) trésorier; Bon. F. de Coppin, J. Nicolay, secrétaires. »

Ce sentiment unanime du public envers Mr de Potter, cet engouement

incroyable, qui était alors sincère et de bonne foi 1 et qui lui donna une

inlluenee prodigieuse sur les destinées de la Belgique, dura 47 jours.

En effet, six semaines plus tard, il se vit obligé de s'éloigner de sa patrie,

parce que déjà il ne s'y croyait plus en sûreté. Il est du nombre des hom­

mes qu'on a trop méconnus, après les avoir trop exaltés, comme il est
arrivé à tant d'autres qui ont pris part aux révolutions et joui des faveurs

populaires.

Nb XXIX. 'PL. 4. - MÉDAILLE.

Dans le champ: GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE.
IhHRs. Dans Je champ: MESSAGER DE COMITÉ.
Gravée par Mr Veyrat.
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Pour parvenir à une plus prompte expédition des affaires, le {J'0UYCI"Il(

ment provisoire nomma dans son sein, le 28, un comité central, charffé (,

l'exécution de toutes les mesmes prises sur le rapport des comités spéciau:

Ce comité fit frapper, pour les messagers, cette médaille de service, fi

est suspendue à une bélière.

N° XXX. PL. 4. - MÉDAII.LE.

Dans le champ: PLOMB PROVENANT DES BALLES TIRÉES SUI
LE PEUPLE BELGE A BRUXELLES, DANS LES JOURNÉES 25
24, 25, 26 SEPTEMBRE 1850.

REVERS. Dans le champ : PAR ORDRE DU PRINCE FRÉDÉRJ(
D'ORANGE.

Immédiatement après les journées de septembre, les balles qui avaieni

clé tirées sur les Belges furent applaties et fonl l'objet de celte médaille.

CHARLIER DIT LA JAMBE DE BOIS. Buste de Charlier. Dessous:

L. JEHOTTlL

REVRRS. RÉGÉNÉRATION DE LA llELGIQUE. Dans le champ, la
Jambe-de-Bois pointant un canon; en dessous: BRUXELLES 25, 24,

25, 26 SEPTEMBRE j au bas: 1850.
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Les Liégcois , au premier récit de ce qui sc passe à Bruxelles, se réu­

nisscntJ S'oq:;-aniscnt, sc procurent des armes, des canons, ct sans rien

Il1'0mcttre alix Druxcllois, arrivent à Bruxelles, Je 4 sept.embre, au nombre

d'environ iJÛO hommes, commandés parM' Ch. Bogier. Sur l'un des canons

sc [rouvait Charlier , dit la Jambe de Bois, ancien soldat d'artillerie. Ils y

furent rerus avec enthousiasme et fêtés. Un ordre de l'état-major bourgeois. -

leur indiqua la caserne de ste-Élisabeth pour poste central; ils s'r établis..

sent, partagent le poste d'honneur de l'hôtel-de-ville avec les Bruxellois,

cl, soumis militairement à leur chef, observent et maintiennentla plus sévère

discipline.

Dans les journées de septembre, les deux canons servis par Charlier se

trouvaient entre l'hôtel de Belle Vue et le cafe de l'Amitié. De celte ma­

nière la place royale se trouvait dégagée et devenait inaccessible aux

Hollandais.

Cette médaille a été frappée en honneur de la bravoure, de l'activité et

des services rendus en cette circonstance par Charlier. Un peu plus tard, le

{~ouvernemcnt provisoire le récompensa en le nommant capitaine d'artillerie.

Voici J'arrêté :

(( Considérant que J. J. Charlier , dit la Jambe de Bois, canonnier

1> liégeois, a rendu des services éminents pendant les journées de septem­

») bre; sur la proposition du comité de l'intérieur et de la guerre,
(( Arrête:

(( Art. 1et. La patrie reconnaissante accorde à Mr J. J. Charlier, dit la

Il Jambe-de-Bois, à titre de récompense civique" le grade et les émoluments
l> de capitaine d'artillerie en retraite.

( Art. 2. Ses fils seront placés à l'école militaire d'artillerie, aux frais

j) de l'État, jusqu'à ce qu'ils puissent entrer dans l'armée active.

II Art. 5. Les comités de l'intérieur, de la guerre et des finances

" sont cbargés" chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
" arrêté.

l( Bruxelles, 5 décembre 1850. II
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N° XXXJI. Pr.. 4. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de laurier: AUX DRAVES VOLONTAIRES TIR­
LEMONTûIS DÉFENSEURS DE LA PATRIE.

REVERS. UNION ET FOnCE. Dans le champ, une branche de laurier

et une branche de chêne en sautoir; au-dessous : MEMORABLES JOUR­

NÉES ,DES 25, 28 7B
P.l1 ET 2186811 1850.

Jusqu'au 25 septembre, la ville de Tirlemont n'avait vu aucunes troupes
dans ses murs; tout y était tranquille, mais les têtes se montaient peu à
peu. Ce jour, vers quatre heures du matin, 2000 hommes d'infanterie,

avec quatre canons, traversèrent la ville; ils étaient passés si tranquillement

qu'à peine vingt personnes les avaient vus ; c'était le corps détaché qui allait

attaquer Louvain et Bruxelles. Quelques jeunes gens) curieux de connaître

leurs mouvemens, les suivirent à cheval et s'approchèrent de si près que

l'on fit feu et que le cheval de l'on d'eux fut tué.

Le canon se lesait entendre de Louvain et l'on était dans l'anxiété lorsque,

vers cinq heures du soir, arriva un quartier-maître, accompagné de quelques

hommes, afin de faire préparer des hillets de logement pour ces mêmes

troupes qui venaient d'être repoussées et battues à Louvain. Le bourgmestre

se disposait déjà à les leur délivrer; mais la foule, parmi laquelle se trou­

vaient quelques notables , se précipita dans l'hôtel-de-ville et déclara qu'on

ne pouvait loger et qu'on ne logerait pas des soldats qui venaient de se

battre contre leurs freres.

Quelques habitants , ayant à leur tête Mf Vandenbosscbe et un échevin,

se rendirent en parlementaires près du général Evers, qui commandait la

colonne ennemie, pour rengager à faire Je tour de la ville, el s'offrirent même

à lui servir de guides "crs Vissenaken; le général s'y refusa. Les Tirlemontois
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certains qu'on allait employer la force, se décidèrent subitement et unanime..

ment à se défoudre; ils barricadèrent la porte, se rendirent sur les remparts

ct attendirent l'ennemi de pied ferme.

Vers sept heures du soir, la colonne hollandaise s'approcha; mais elle

s'arrêta en voyant la porte barricadée ainsi que l'attitude des habitants; elle

hésitait, lorsque tout-à-coup les tirailleurs impatientés sortirent de la

ville et osèrent l'attaque,'; ils n'étaient pas trois cents armés.

L'ennemi, de beaucoup plus nombreux, se défendit et riposta par des

feux de pelotons et par la mitraille de ses pièces; mais, harcelé de toutes

parts ct craignant d'être coupé, il se mil bientôt en pleine retraite. A huit

heures cl demie tout était fini, on fit soixante-quatre prisonniers avec

armes et bagages. Les troupes se réplièrent sur Vissenaken, d'où elles

regagnèrent Si-Trond.

Deux détachcmens de volontaires coururent au secours de Bruxelles et y
combattirent le 25 et le 26.

Le 28, vers huit heures du matin, les tirailleurs se dirigèrent sur

Orsmael, où ils attaquèrent la tête de la colonne ennemie : ils durent se

replier sur la ville et à onze heures et demie les troupes étaient sur la hauteur

de Hakendover, àun quart de lieuedes remparts. Un combat trèsvifs'engagea.

Les dragons ennemis, soutenus par les tirailleurs, chargèrent les volon­

taires, qui ne reculèrent pas.

Le corps ennemi, repoussé sur tous les points et harcelé cn flanc par les

paysans, dont le nombre cl l'audace s'accroissaient àchaque minute, renonça

à pénétrer dans la ville et prit le parti d'opérer sa retraite.

N° XXXIII. PL. 4. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chêne et de laurier: AUX DÉFENSEURS DE

LA. BELGIQUE.
6
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REVERS. Dans une couronne pareille à celle de l'avers: VAINCRE ûl

MOURIR 1850.
Gravée par Mr Fonçon.

N° XXXIV. PL. 4. - MÉDAILLE.

Variété. La même; mais les caractères sont plus petits ct plus nets,

Gravée par Mr Hart. Le coi~ est cassé. Elle est rare.

Ces deux médailles ont été frappées pendant les journees de septembre.

N° XXXV. PL. 4. - MÉDAILLE.

L. DEP-OTTER, NÉ A BRUGES. Tête de Mr de Pouer; en bas;

SA PLUME TRACE LA VÉRITÉ.
REVERS. Dans une couronne de laurier. Légende: AMOUR SACRÉ DE

LA PATRIE. Dans le champ: BRUXELLES 23, 24, 25, 26 SEP­
TEMBRE 1850.

N° XXXVI. PL. 5. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui du N° précédent.

REVERS. AUX BRAVES DÉFENSEURS DE NOS DROITS. Un lion
debout, qui de l'une de ses pattes tient un glaive, de l'autre, une pique

surmontée du. chapeau de la liberté, et un écusson sur lequel on lit :

.LIBERTÉ.
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N° XXXVII. PL. 5, - :MÉOAILLE.

\"ariété. Le revers des deux médailles précédentes.

Les, médailles N° 55, 56 et 57 se portaient à la boutonnière avec un

ruban tricolore.

L'opinion du peuple sur le compte de Mr de Potter avait pris naissance

dans les poursuites, les persécutions et les condamnations dont il avait été
l'objet de la part du pouvoir; son nom avait servi de premier cri de rallie­

ment dans la révolution : depuis 1828 les journaux avaient préparé

adroitement sa popularité; les pétitions étaient aussi arrivées fort à propos;

enfin le!' événements de Bruxelles venaient de la porter à son apogée.

L('~ trois médailles qui précédent ont été frappées peu de temps après

"OU ndjonction au Gouvernement provisoire.

~o XXXVIIJ. PL, 5. - l\UDAILLE.

LE COURAGE NOUS A RENDUS LIBRES. Une forteresse entourée de

n'fOS murs flanqués de tours: à gauche flotte un drapeau. Sur le premier

plan une femme nue debout, les mains croisées, tenant un tronçon d'épée:

à ses pieds, des chaines brisées; elle est coiffée du bonnet phrygien.

REVERS. En haut: HONNEUR AUX VAINQUEURS, En bas: SEP­
TE\l11RE MDCCCXXX. Dans Je champJ entre deux branches de laurier

cl d'olivier : LE PEUPLE BELGE A DÉTRUIT LE DESPOTISME
ET LA TYRANl.'\IE.
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Nil XXXIX. Pl.. 5. - MÉDAILU.

En haut : LIBERTÉ. Dans une couronne de chêne ct de laurier: AU

PEUPLE. En dessous, deux drapeaux cn sautoir; sous lacouronne,GLOIRE.

REVERS. BRUXELLES LES 25, 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE 1850.
Gravée par 1W Borrel.

Ces deux médailles ont été frappées après les journées de septembre.

Nil XL. PL. 5. - MÉDAILLE.

MONS PRJS PAR LES BOURGEOIS LE XXIX SEPTEMBRE

MDCCCXXX, A 8 HEURES DU MATIN.
REVERS. GÉNÉRAL HOVEN FAIT PRISONNIER.

Les événements arrivés à la porte de Nimy firent prendre au général Hoven

des mesures sévères. Le 22 septembre, à midi, il déclara la ville en état de

siége el vint établir son quartier-général à l'hôtel de la régence; il Y plaça

un bataillon entier pour le service de la garde, avec une demi-batterie de

quatre pièces chargées à mitraille; il exigea avec rigueur le désarmement

complet de la garde communale, de la garde urbaine el du peuple, en

rendant les chefs responsables de tout ce qui pourrait arriver. On n'obéit

qu'à demi et avec la plus grande répugnance.

Cel état de choses durait depuis quatre jours et était devenu intolérable,

lorsque la nouvelle des événements de Bruxelles' vint mettre le comble à
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lïlTÎlation des esprits; des volontaires Montois partaient sans cesse isolément

cl furti vemcnt llûur Bruxelles.
1\! r Chazal arriva le 27, au soir; porteur des ordres du gouvernement pl'O~

visoire , ct chargé d'offrir un commandement el une promotion au général

Duvivicr, qui, pour toute réponse, le fit arrêter ct conduire devant le

[{énérai Hoven, Celui-ci s'emporta, menaça de le faire fusiller sur le champ,

et finit par lui annoncer, après diverses questions, qu'il le serail Je lende­

main malin. Mr Chazal passa la nuit au fond d'un cachot cl s'attendait

à tout, lorsque, à sa Grande surprise, il fut mis en Iiherté le lendemain

malin. Mieux. instruit sans doute de cc qui venait de sc passel' à Bruxelles,

dfrayé par l'attitude des officiers bclges , qui répondirent de Mr Chazal sur

leur têle > le général Hovcn dût Oéchir et céder.

L'incertitude ct l'anxiété régnaient toujours à Mons, Le 29 , à 6 heures

(:u matin, une voix cria: Vivent les Belges! Cc cri partit du bataillon de

[larde à l'hôtel-de-ville , composé en grande partie de Belges. Le coup fut

décisir. A l'instant même tout le bataillon se débande; il fut suivi de deux

autres bataillons belges> qui quittèrent les casernes avec armcs cl bagages

cl sortirent par la porte d'Avra)' pour retourner chez eux. Vers huit heures

du matin, deux maréchaussées , sur l'ordre de leur commandant, Mf de

Ladrière, arborèrent le drapeau belge au balcon de l'hôtel-de-ville, en présence

des l}énéraux Hoven ct Duvivier> entourés de tout le corps d'officiers, de

l'artillerie ct du reste du bataillon de garde. Ce trait compléta la défection

du reste de la garnison. Les postes furent gardés par la {Jarde bourgeoise,

avec ordre de ne laisser sortir aucun Hollandais, ni la députation l\1ontoise

que la régence voulait envoyer au prince Frédéric. Cette députation se pré.

senta cn effet à la porte de Nimy. Les bourgeois lui refusèrent la sortie;

elle dut retrograder. Le {fénéral Hoven resta à l'hôtel-de-ville : il était déjà

alors prisonuicr de fait; ses officiers étaient arrêtés les uns après les antres.

Enfin il fut mis définitivement en étal d'arrestation, le 29, au soir, par

'l' de Ladrière, qui fut chargé de le conduire, le 50, à Bruxelles, avec

M' Chazal cl un piquet de maréchaussée. Le colonel d'artillerie de la Sarraz



A\~ÉE 18;;0.

cl trois majors hollandais étaient du nomhre des personnes arrêtées. Le

gouvernement provisoire, par son arrêté du 50, ordonna de considérer

ces messieurs comme prisonniers de guerre ct de les retenir comme ôtages ,

tout en les traitant avec humanité. JJ fut obéi. l\1f Hoven lui-même, dans

son rapport au Roi, donne les plus grands éloges aux égards que l'on eut

pour lui lors de son arrestation et de. son transfert à Bruxelles.

N° XLI. PL. 5. - MÉDA.ILLE •

. LA JUSTICE SE REND AU NOM DU GOUVERNEMENT PRO­

VISOIRE. En bas, entre deux étoiles: 50 SEPTEMBRE 1850. Dans le

champ: une balance posée sur une lyre, la main de justice et le flambeau

en sautoir attachés par un ruban aux cordes de la lyre, fixant la balance

dans un équilibre parfait. Dessous: VEYRA.T. F.

REVERS. En haut, une étoile. Dessous, dans le champ: L'ORDRE

JUDICIAIRE SE RELÈVE DE LA HONTEUSE DÉPENDANCE OU
IL A GÉMI PENDANT QUINZE ANNÉES. Au-dessous, un miroir dans

lequel se mire un serpent. Une épée en sautoir. En bas: RÉORGANI..

SATION DES COURS ET TR.IBUNAUX, LE 11 OCTOBRE 1830.

Le gouvernement provisoire s'occupa de la justice. Le comité spécial de

cette partie était présidé par Mf. l'avocat Gendebien, l'un des membres non

gouvernants du gouvernement, et composé de MM. les jeunes avocats

B1argnies et Barbanson, fils, et du tieil avocat Kockaert,bâtonnier de l'ordre;

ce ne fut que plus tard que "Mf Defacqz , autre jeune avocat, y fut adjoint.

Ces messieurs se chargèrent d'organiser la justice en Belgique, et surtout,
son personnel qui était à peu près complet.
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L'arrete suivant fut publié; c'était Il n Grand acte de puissance .. lin l'as

de Géant fait vers l'indépendance.

« Gouvernement Provisoire de la Belgique.

« Comité central.

c( Le comité central arrête:

Art. 1er. La justice se rendra au nom du gouycrnerncnt provisoire de

Il la Belgique.

Il Art. 2. Tous les actes publics seront rendus exécutoires au nom de la

« même autorité.

« Art. 5. Les comités de la justice et de l'intérieur sont chargés de

« l'exécution du présent arrèté.

« Bruxelles, le 29 septembre 1850.

» Signé, de Potter, Ch. Rogier, Van de Weyer. »

Ne> XLII. PL. 5. - MÉDAILLE.

En haut, deux étoiles; dessous, dans le champ: A NOS FRÈRES

MORTS POUR LA LIBERTÉ. En bas, une étoile,

REVERS. Une couronne murale; dessous: BRUXELLES 25, 24, 25

ET 2G SEPTEMBRE 1850.
Gravée par :M r Veyral.

Nu XLIII. PL. 5. - MÉDAILLE.

AUX BRAVES MORTS POUR VINDÉPENDANCE. Une urne entre
UDf branche de laurier el une branche de palmier. En bas, une étoile.

REVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

Également gTavée par Mr Veyrat.
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N° XLIV PL. 5. - MÉDAILLE.

ELLE ASSURE NOTRE INDÉPENDANCE POUR TOUJOURS.

~finervc, casquée debout, écrase un serpent. Elle tient de la main droite

une couronne, de la gauche un drapeau attaché à une lance; à droite,

un bouclier sur lequel est un lion tenant un glaive. Exergue: BORREL r.
REVERS. GLOlRE IMMORTELLE AUX BRAVES DÉFENSEURS

DE LA BELGIQUE. Dans le champ, des étoiles formant une couronne, cl

cn dessous, entre deux branches de chêne et de laurier : BRUXELLES
23, 24, 25, 26 SEPTEMBRE 1850.

Nn XLV. PL. 5. - MÉDAILLE.

Un monument funèbre, sur lequel on lit: A NOS FRÈRES QUI ONT

SUCCOMBÉ SOUVENIRS ET REGRETS. A gauche, un saule pleureur

qui couvre le tombeau.

REVERS. Semblable à celui de 1:1. médaille précédente et du même coin.

Également gravée par Mf Borrel.

N° XLVI. PL. 6. - MiDAILLE.

VAINCRE OU MOURIR. Une victoire ailée grave sur une colonne

l'inscription: BRUXELLES 25 J 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE 1850.
'. -v ,

Au pied de la colonne) un écusson sur lequel est un lion tenant une pique

surmontée du bonnet dela liberté. Derrière la colonne,un laurier. Exergue:

LIBERTÉ CONQUISE. Entre ces deux mots, un faisceau romain; au­

dessous: VEl'RAT FUIT.
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REVERS. AUX BRAVES uours POUR LA PATRIE. Dans un cercle

formé d'étoiles, un trophée composé d'une urne, d'une palme et d'une

épée.

No XLVII. PL. 6. - 1\JÉDAILLE.

Une pyramide surmontée d'une urne couverte d'un voile funèbre. Le

monument porte, outre le symbole de I'immortalité, le quatrain suivant de

Jcnncval :

QUI DORT SOUS CE rOMBEAU, COUVERT PAR LA VICTOIRE
DES NOBLES ATTRIBUTS DE L'IMMûRTALITÉ?
DE SIMPLES CITOYENS, DONT UN MOT DIT L'HISTOIRE:

MORTS POUR LA LIBERTÉ.

A droite de la pyramide, un saulepleureur; à gauche, une palme et une

épée en sautoir. A l'exergue: QUI VIVRA SERA LIBRE ET QUI

MEURT L'EST DÉJA. En dessous: VETRU F.

REVERS. Une étoile entre deux branches de chêne et d'olivier; dans le

champ : A NOS FRÈRES MOR1'8 POUR LA LIBERTÉ. - SEPTEM­

BRE ET OCTOBRE 1830.

'lédaiIlcs mémoratives en l'honneur des braves qui ont succombé pendant

les journées de septembre.

N° XLVIII. PL. 6. - MÉDAILLE.

RÉVOLUTION DE LA BELGIQUE. Un obélisque sur lequel on lit:

lll\UXELLES, GAND. BRUGES, L'ECLUSE, OOSTBRUG, MAES~

TI\lCIlT. Sur la base: 1850. Exergue: VEYRAT FEeIT.

7
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REVERS. LE COLONEL AD. VTI
! DE PONTÉCOULANT A SES

COMpGNONS D'ARMES. Dans le champ, en haut, un petit lion. En dessous =

TIRAILLEURS BELGES PARISIENS. En has , un coq.

Le 5 octobre 1830, un premier détachement de volontaires, composé de
Belges qui habitaient Paris, arriva à Bruxelles. Ils étaient commandés par
Mt le vicomte de Pontécoulant, chef des volontaires Parisiens.

Le 15 du même mois, de nouveaux détachements de la légion belge de
Paris arrivèrent encore, au nombre de 150. A cette époque, Bruxelles avait
40,000 hommes armés, et le gouvernement provisoire, voyant que des

charges trop pesantes accablaient les citoyens, fut obligé de donner des
ordres pour arrêter leur marche, et, au besoin, s'opposer par la force à
leur entrée en Belgique.

Cette médaille rappelle les services que ces volontaires ont rendus à
Bruxelles, Gand, Bruges, ete.

N° XLIX. PL. 6. - MÉDAILLE.

Une femme couverte d'un voile, assise et appuyée sur le socle d'une colonne
.détruite, tient en main un écriteau portant: 27 OCT. 1. 850, sur lequel
elle jette de tristes regards. EUe se trouve sur le terrain de rancien entrepôt
d'Anvers, d'où l'on voit encore la tour de Sl·Michel et quelques ruines
restées debout. Dans le lointain sc dessinent les mâts d'un vaisseau; à
l'exergue: S. P. Q. A. (Senatus populusque Antverpiensis.) En bas :
VEYRAT F.

REVERS. A VAINCRE SANS PÉRIL ON TRIOMPHE SANS GLOIRE.
Dans le champ : INCENDIE DE L'ENTREPOT' ET BOMBARDEMENT
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DE LA VILLE D'ANVERS PAR LES ORDRES DE GUILLAUME
DE NASSAU, ROI DES PAYS-BAS, - LE GÉJXÉRAL CHASSÉ
CT DE LA CITADELLE.

Les volontaires belges, vainqueurs à Berchem ct à Borgerhout, avaient

refoulé les ennemis jusque sous les murs d'Anvers. A la nouvelle de leur

approche, le peuple s'insurgea ct désarma plusieurs postes hollandais.
Le 27 octobre les Anversois se rendirent maîtres de la porte fouge et. ,

de la porte de Borgerhout, et les ouvrirent aux volontaires, qui se ré­
pandirent dans la ville, tandis que les e~nemis sc retiraient à la citadelle.

Unedéputation fut alors envoyée au généralChassé, pour le sommer d'évacuer
la citadelle : c'était une capitulation qu'on prétendait lui imposer en termes

impérieux, et qu'il devaitaccepter dans les 24 heures. Le général Chassé se

trouvait alors à couvert dans une enceinte inexpugnable, à la tête de 0000

. hommes detroupes purementhollandaises; il était protégé, en outre, par des fré­

!~aLcS ct des canonnières quicroisaient dans l'Escaut, et dont il pouvait recevoir

~ chaque instant de nouveaux renforts. Cependant une espèce de suspension

d'armes avait été provisoirement conclue entre le général et les autorités
civiles ct militaires d'Anvers, pendant laquelle on devait négocier, en res­

pectant de part ct d'autre le statu quo. Mais tout à coup une vive fusillade

s'engage vers une partie de la ville encore occupée par les Hollandais, sans

flue l'on puisse savoir précisément de quel côté furent tirés les premiers

coups. En vain le commandant, Mr Kessels s'avance pour faire respecter

J'armistice : personne ne l'écoute. Les Belges attaquent l'hôpital militaire J

défendu par leurs ennemis, et s'en emparent, après un combat acharné et

sanglant. Alors le général Chassé donne l'ordre fatal. La citadelle, les forts,

la flotille, tonnent à la fois sur Anvers; une grêle d'obus, de bombes et
de boulets rouffes lancés sur cette malheureuse ville, renversentJ foudroient
les maisons et les édifices publics et les mettent en flammes, L'entrepôt,

'lui renfermait d'immenses richesses, appartenant au commerce de tontes
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les nations, devint la proie de l'incendie. On craignait beaucoup pour

l'antique cathédrale, qui paraissait être l'un des points de mire. EUe échappa

comme par miracle. Après sept heures d'un bombardement non interrompu,

la violence du fen s'étant ralentie, quelques bourgeois) précédés d'un dra-·

peau blanc, se présentent à la citadelle et parviennent à faire tenir une

lettre au général Chassé. Il s'ensuivit une convention dont il dicta hautement

les conditions.

Le 7 novembre, les cours d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne,

de Prusse et de Russie firent connaître à la Belgique, «qu'en qualité de

» signataires des traités de 1814 et 1815, elles avaient été invitées par

1) le roi Guillaume à délibérer sur les moyens d'apaiser les troubles qui
l) venaient d'éclater en Belgique.) EUes proposèrent, en conséquence, une

suspension d'armes au gouvernement provisoire, qui J'accepta, Cet acte

est daté du 4 novembre; le gouvernement provisoire l'accepta le 10.

La date de l'incendie de l'entrepôt et du bombardement de la ville

d'Anvers est précisée par un singulier chronogramme, que l'~n suppost'
placé sur les ruines de l'entrepôt.

On trouve dans chacune des trois langues : 27 octobre 1850.

CHA.SSÉ ME INCENDIT, XXVII OCTOBRIs.

CHASs! M'INCBI'lDIAh, XXVII OCTOBRE.

CHASSÉ SenOOT MY IN BRAND, XXVII OCTOBER.

N° L. PL. 6. - MÉDAILLE.

D. H. BAR. CHASSÉ, GENERAAL DER INFANTERIE, ûPPER­
BEVELHEBBER VAN RET KASTEEL VAN ANTWERPEN. Buste du

général Chassé en uniforme. En dessous: v. D. R. F.

REVERS. HY TUCHTIGDE HET VERRAAD EN HANDHAAFDE
HET 'VETTIG GEZAG. Dans le champ : ANTWERPEN OP BEVEL
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v " DE~ GEi\EHAAL CHASSÉ GEBO:\IBARDEERD XXVII oeTOBER
)[ lCCCXXX. En dessous: une rosace.

Celte médaille, frappée cn Hollande, a également rapport à l'incendie de

Il llrcpô! cl ail bombardement de la ville d'Anvers.

N° LI. PL. 6, - MÉDAILLE.

CONVOCATION DU CONGRÈS AU NOM DU PEUPLE BELGE.
~l nervc debout sur un piédestal portant: A LA NATION. Dans le champ:

L ,; 10 NOVEMBRE 1850. Exergue: VE'YRAT FECIT.

REVERS. DE POTTER. CT! F. DE MÉRODE, BON E. VDltN D'HOOG­
, lRST, VAN DE 'VEYER, ROGIER, A. GENDEBIEN, JOLLY,
\l~l\IBRES DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE.

Le gouvernement provisoire avait établi son siége dans l'ancien palais des

<: ats-Généraux à BruxeIles. Le Congrès national y ouvrit ses séances le 10

II' vemhre.

Le gouvernement provisoire comprenait la position de la Belgique ct de

r .urope, Il connaissait les intentions du cabinet français. Propager le mou­

1 ment dans les anciennes provinces hollandaises, prendre Maestricht,

1 laquer à cc point la Hollande dans son existence de peuple, c'était violer

1 son égard le principe de non intervention, c'était autoriser ses alliés, la

[:'usse, par exemple, à la secourir; c'était mettre la France dans l'alternative

;) 1 de nous désavouer en nous abandonnant) ou de se joindre à nous en

t: mrant toutes les chances de la guerre. Tel était le langage de Mr Laffitte,

ôl ors présidentdu conseil, et de ses collègues; de plus) les ministres français

r fusaient de s'expliquer catégoriquement sur la question du Luxembourg.
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Le gouvernement provisoire prévint une conflagration générale en adhérant

au protocole n" 1.
JI s'exprimait CD ces termes dans son acte d'adhésion: «Les membres

» du gouvernement provisoire se plaisent à croire que des sentiments de

1) sympathie bien naturels pour les souffrances de la Belgique, ont dcter­
Il miné la mission toute philatrophiquc dont les plénipotentiaires des cinq

)) grandes.pulssances se trouvent chargés. Plein de cet espoir, le gouvernement

» provisoire, voulant d'ailleurs concilier J'indépendance du peuple belge

Il avec le respect Ilour les droits de I'humanité , remercie les cinq puissances

)) de J'initiative qu'elles ont prise pour arrêter l'effusion du sang par une

1) entièrecessation deshostilités qui existent entre la Belgiqueet la Hollande. )

Mr de Potter , en ouvrant, le 10 novembre 1850, la session du congrès

au nom du gouvernement provisoire, s'eetima. heureuœ de pouvoir faire
part à I'assemblée dES communications des puissances.

Le 16 novembre, Mt Van de 'Veyer rendit publiquement compte de sa

première mission à Londres. MM. de Potter et Van de Weyer furent couverts

d'applaudissements. Telles étaient les dispositions des esprits, tels furent

les encouragements que la diplomatie reçut à son debut.

Le 21 novembre, à 4 heures de l'après-midi, le gouvernement provisoire

consentit à la suspension d'armes.

N° LH. PL. 6. - MÉDAILLE.

SALLE DU CONGRÈS.
AVERS. Semblable à celui de la médaille nO LIll.

REVERS. LE PEUPLE BELGE ADOPTE LA MONARCHIE CONSTI­
TUTIONNELLE REPIlESENTATIVE SOUS UN CHEF HÉRÉDI..
TAIRE. - 12 NOVEMBRE 1830.

Gravée par Mt Borrel,
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Dans son arrêté du 4 octobre le gouvernement provisoire disait: « Les

Il provinces belges, violemment détachées de la Hollande, constitueront

Il un État indépendant. »

IJ chargea une commission de rédiger un projet de constitution, qu'il
publia sans l'adopter lui-même, sans le faire sien.

•Cette commission se composait de MM. de Gerlache} président; Van
Meenen , vice-président; Nothomb, secrétaire; Lebeau, secrétaire adjoint;

Ch. de Brouckere, Devaux, Ballin, Thorn, Zoude (de Namur), Tielemans,

Dubus et Blargnies.

Dans sa première séance, le 12 novembre, la commission s'occupa de

la question de savoir si l'on prendrait pour base du travail l'état monar­

chique ou l'état républicain. Trois membres, M.M. Van Meenen, Tielemans

ct Nothomb, demandèrent l'ajournement de cette question; ils voulaient

que les e;rands principes de la liberté politique fussent posés et chaque

pouvoir organisé, sans autre préoccupation, et qu'on réservât pour le cou..

ronnement de l'œuvre, l'organisation du pouvoir du chef de l'État; les

autres membres furent d'avis qu'il était nécessaire d'adopter avant tout,

soit lesystème monarchique, soitle systèmerépublicain. Cetteopinion prévalut.

Le même jour) dans une séance du soir, la commission décida, à la

majorité de huit voix contre une, que la forme du gouvernement serait mo­

narchique; elle arrêta dans les séances suivantes les bases de la constitution;

ct Je 16 elle s'ajourna) après avoir chargé son secrétaire ct Mt Devaux de

préparer un projet d'après ces bases. Elle se réunit de nouveau le 25, prit

lecture du projet, et l'adopta après y avoir fait quelques changements partiels.

Le projet fut puhlié le 28.

N° LIlI. PL. 7. - MÉDAILLE•.

SALLE DU CONGRÈS. AVERS. Semblable à celui de la médaille n° Ln.

REVERS. LE CONGRÈS NATIONAL CONFIRME LE GOUVERNEMENT
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PROVISOIRE ET RATIFIE SES ACTES.
MDCCCXXX.

Gravée par Mr Borrel.

1~ NOVEMBRE

Aussitôtque le Congrès natienal fut définitivement constitué, il en donna

connaissance officielle au gouvernement, qui déposa, le 12 novembre, entre

les mains des représentants du peuple, le pouvoir provisoire qu'il avait

exercé depuis le 24 septembre, dans l'intérêt et avec l'assentiment du pays.

Le Congrès appréciant les grands services que le gouvernement provisoire

avait rendus au peuple belge, lui en témoigna sa vive reconnaissance el celle

de la nation dont il était l'organe; il lui manifesta son désir, sa volonté

même de lui voir conserver le pouvoir exécutif jusqu'à ce qu'il y eût autre­

ment pourvu.

Le gouvernement provisoire, soumis à la volonté de la nation, accepta

le mandat qui lui était conféré par ses représentants,

Dans cette circonstance Mr de Potter refusa de reconnaître la suprématie

du congrès. Après cette déclaration, il quitta la vie politique et rentra dans

la vie privée.

l'IF Ch. Rogier, dans Ja troisième séance du Congrès (12 novembre),

dit que le gouvernement provisoire le charge, comme président du jour,

de donner la communication suivante :

f( Le gouvernement provisoire J ayant reçu notification de la constitution

l) définitive du congrès national, vient remettre à cet organe légal et régulier

1) du peuple belge, le pouvoir provisoire qu'il a exercé depuis le 24 sep­

)} tembre 1850, dans l'intérêt et avec l'assentiment du pays.

Cl Il dépose sur le bureau du president la collection des actes et arrêtés

)1 que la nécessité des circonstances ra déterminé à prendre.

« Fait à Bruxelles, le 12 novembre 1850.

fI Signé) Félix de Mérode, Ch. Rogier, AI. Gendebien,,
Il Jolly, F. de Coppin, J. Vanderlinden. 1)
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Après que Mr Ch. Bogier eût déposé sur le bureau Je recueil des acles

lu gouvernement provisoireJ un morne silence régna dans la salle.

Mr le président ouvre la discussion sur la question de savoir quelle me...

sure il y aura à prendre. On propose de nommer une commission, composée
Ie membres choisis dans l'assemblée" qui soit chargée de présenter un travail

sur ces mesures. Mr de Stassart dit q.ue l'on ne peut procéder de celte ma­
nière , qu'il ne peut y avoir de va eance pour le pouvoir exécutif, qu'il faut

lléléguer sur-Je-champ ct qu'il ne connait personne de plus digne de cette

délégation que les membres de l'ancien gouvernement provisoire. Ces paroles

sont couvertes de bravos et d'applaudissements dans la salle et dans les

tribunes. UIl des membres donne lecture à l'assemblée de la réponse qui

vient d'être arrêtée; elle est conçue en ces termes :

Il Le Congrès national, appréciant les grands services que le gouvernement

Il provisoirea l'endus au peuple belge, nous a chargés de vous en témoigner sa
" vive reconnaissance et cellede la nation dont il est l'organe; il nous achargés

" égalementdevousmanifester sondésir, sa volontémême devousvoirconserver

" le pouvoirexécutifjusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par le Congrès."

Il Bruxelles, le 12 novembre 1850.

« Le president du Congrès national J

( Signé: SURLET DE CHOKIER.

(l Les secretaires du Congrès,

Il Signé: LIEDTS, VILAIN XlIII, NOTHOMB , FORGEUR. Il

Voici la réponse du gouvernement provisoire:

Il Le gouvernement provisoire, soumis à la volonté nationale, continuera

ii d'exercer le pouvoir exécutifjusq'll:'à ce que le Cf»'l9rès national l'ait

)) remplacé par un pouvoir définitif. Il est heureuxet fierde se voir confirmer

ii dans seshautes el difficiles fonctions par Tassentimentdu Congrès national.

( Signé: CH. ROGIER. ALEX. GENDEBIEN,

« FÉLIX DE MÉRODE, J. VANDER LINDEN,

Il JOLL y, DE COPPIN. »
8
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N° LIV. PL. 7. - DÉCORATION.

Un lion tenant une lance surmontée du bonnet de la liberté; en bas:
BRAEMT F.

REVERS. Dans une couronne de laurier et de chêne: RÉCOMPENSE
CIVIQUE. (OR)

Cette décoration a été faite pour récompenser les services signalés

rendus par les gardes civiques. Voici l'arrêté qui l'a créée:

f( Le gouvernement provisoire, etc.

f( Considérant que, si, d'un côté ,il est urgent de punir les citoyens qui

Il se mettent cn contravention avec la loi sur l'organisation des gardes ur­

l) haines, il est urgent, d'un autre côté, de récompenser ceux qui rendent

Il des services signalés;

« Arrête :

. « Art. 1cr. Il sera décerné une médaille de récompense, avec brevet, à
l) tout citoyen de la garde urbaine, de quelque grade que ce soit, qui, à
)1 dater du présent arrêté, rendrait un service signalé dans ses fonctions.

« Art. 2. A cet effet, il sera formé un conseil, présidé par le général en

)1 chef de la dite garde, ou par un officier supérieur qu'il désignera, ct

» composé comme suit ~ d'un lieutenant colonel; major; capitaine; 1e~ lieu­

)) tenant; 2e lieutenant; sergent..major, qui remplira les fonctions de

li secrétaire; d'un sergent) d'un caporal et d'un garde; qui, à la pluralité

l) des voix, ou au serotin secret, accordera ou rejettera la proposition ,
l) laquelle devra lui être faite par le commandant du bataillon dont fera

)) partie celui qui y aura donné lieu, ou tout autre officier supérieur.

« Art. 5. Celui qui serait dans le cas de pouvoir être proposé pour

" recevoir la décoration) ne pourra en faire la demande lui-même; elle
i

il devra, au contraire, être faite par les témoins oculaires de l'action ou
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II des services rendus; elle sera faite au capitaine de la compagnie, avec un

Jl rapport circonstancié, qui le transmettra avec ses observations au corn­

1) mandant de bataillon. Pour les capitaines, commandants ct autres officiers

» hors des cadres, le rapport devra tire fait aux chefs immédiatement

» supérieurs, qui en feront la proposition au conseil.

«( Art. 4. Celui qui sc permettrait.' en opposition à l'article qui précède,

Il de faire la demande par lui-même à un chef quelconque, sera par ce seul

)1 fait déchu du droit qu'il pourrait avoir à la récompense.

(l Art. 5. La récompense sera décernée devant le front de la garde,

» rangée en bataille , le jour de la première parade qui suivra celui où elle

» a été résolue par le conseil; le général ou son délégué en décorera le

Il méritant.
«( Art. 6. La médaille à décerner sera d'or , de la grandeur d'une pièce

» de dix florins, portant, d'un côté, le Lion Belgique et, de l'autre, lesmots:

li RÉCOMPENSE CIVIQUE. Elle sera attachée à un ruban de soie moirée,

1) fond rouge , liserée noir et blanc, les couleurs de la ville de Bruxelles :

» Je ruban ne pourra jamais être porté à la boutonnière sans médaille.

(l Bruxelles, Je 19 novembre 1850.

( Le généraJ en chef, inspecteur de toutes les gardes

Il civiques de la Belgique.

I( Signé : BARON VANDERLINDEN D'HoOGYORST.

(( Approuvé par le gouvernement provisoire.

(1 Signé: SYLVAIN VAN DE W-EYER, GENDE1l1EN, FÉLIX DE MÉRODE.))

Cette décoration est, en, eff~t, conforme à la description donnée par
l'arrêté, à l'exception que le lion tient une pique surmontée du bonnet de.

la liberté. Elle est gravée par Mr Braemt,

Cinq citoyens seulement en sont décorés. MM. le baron d'Hoogvorst;

tlu,','alicr Yan Coeckelberg, colonel commandant; Michiels, major; un
5.crgcnt-major et un garde.
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ND LV. PL. 7. - MÉDAILLE.

Cette médaille offre le plan de la salle du congrès, avec l'indication des
places: BUREAU. BUREAUX DES SCRUT. ORATEUR. TRIBUNES

SUPÉRIEURES. BANCS DES 200 DÉPUTÉS. DIPLOMATIE. TRI­
BUNES PUBLIQUES ET RÉSERVÉES. Exergue: SALLE DU CONGRÈS
NATIONAL DE LA BELGIQUE. MDCCCXXX. '

REVERS. En haut: CONGRÈS NATIONAL. Dans le champ: AU NOM
DU PEUPLE BELGE, LES MEMBRES DE LA FAMILLE D'ORANGE
NASSAU SONT EXCLUS A PERPÉTUITÉ, DE TOUT POUVOIR
EN BELGIQUE. En bas: DÉCRET DU 24 NOV. 1850.

Gravée par Mf Borrel.

Ce coin a servi depuis à beaucoup d'autres médailles qui seront désignées
sous le nom de: SALLE DU CONGRÈS.

Le gouvernement provisoire s'était abstenu de prononcer la déchéance du

Roi Guillaume et de sa dynastie. Fidèle à la marche qu'il avait adoptée,
il ne crut pas pouvoir s'arroger un droit réservé au Congrès national. Enfin,

le 23 novembre, la question fut mise à l'ordre du jour, sur la demande de

Mr C. Rodenbach, député de la Flandre-Occidentale, distriet de Roulers.

Le ministère français, dont le chef était alors Mf Laffitte, demanda un
ajournement; mais ce fut en vain. C'était là une de ces questions qui, une
fois posées, ne sont pas susceptibles d'être ajournées; après un jour de
discussion, l'exclusion pe~tuelle des membresde la maison d'Orange
Nat;sau de tout pouvoir en' Belgique fut prononcée, à la majorité de
161 voix contre 28.
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N° LVI. PI.. 7. - :\iÉDAIl,LE.

(il

DllLCE ET DECORU:\I PRO PATRIA MûRI. Un sarcophage, sur
lequel se trouvent une urne) un voile funèbre ct une couronne de laurier j

au milieu, fe symbole de l'immortalité; à droite du monument, une palme; à
&<lUche, une épée et une branche de laurier.

REVERS. JUG. BATAV. EXCUS. A. GENDEBIEN. S. VAN DE
\VEYER. CO~1. FEL. DE MÉRODE. CH. ROGIER. E. B. V. D.. L. 1

D'HOOGVORST. JOLLY. DE COPPIN. J. VANDERLINDEN. IN
BELGIO GUBERNANTIBUS. E. L. SlTRLET DE CHOKIER, GÉNÉ­
RAL. COMIT. PRiESES MONUM. AD PERP. l'itEM. MARTYR.
LIBERT. PUBLICA GRATITUD. CONSECRATI PRIM. LAPID. PRO­
SUIT DIE IV DEC. MDCCCXXX. CURANTE ISID. PLAISANT SEC.
PUB. ADM. GEN.

Gravée par l\Ir Jouvenel.

Quatre jours ont à peine été mis pour graver et frapper celte médaille. On

n'a pas cu le temps de la revoir; c'est pourquoi on y remarque des fautes

grammaticales. Le coin a été retiré j elle est devenue rare. Peu de temps

après, Mr Jouvenel en a gravé une autre, dont les corrections sc trouvent

indiquées sur fa médaille suivante.

N° LVII. PL. 7. - MÉDA.ILLE.

AYEHs. Semblable à celui de fa médaille précédente; du même coin.

REVERS. Semblable à celui de la médaille précédente; d'un autre coin,

avec les corrections. Au lieu de Ch. Rogier C. ROGIER. - d'Hoogvorst

D1IOOGHVORST. - Martyr MART. - Libert, LIB. - Gratitud,
GRATlT. - Prosuit. P.OSUIT.
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Vannée qui avait vu éclore la révolution ne devait pas s'écouler sans

qu'un hommage solennel et national fut rendu à la mémoire des braves

morts pour la patrie et la liberté. Le congrès fit célébrer un service

funèbre en leur honneur, et le gouvernement provisoire eut soin de

faire jeter la hase du monument qui devait leur être élevé. Ces céré­

monies eurent lieu le 4 décembre, 1850 J en présence des différentes

autorités, du gouvernement provisoire et du congrès. Ce fut .Mr Surlet

de Chokier, président du congrès, qui posa la première pierre du
monument, à la place des Martyrs (ci-devant place St. 'Michel) J à
Bruxelles .

Les autorités, convoquées au palais de la nation, s'y réunirent vers

onze heures, et, peu après, elles se formèrent en cortège pour se

rendre à la cathédrale. Il marchait dans I'ordre suivant : les officiers de

l'état-major de la place, le corps municipal de la ville de Bruxelles, le com­
missaire de district, le tribunal du commerce, les membres du tribunal de

1Te instance, les officiers de l'état-major des gardes civiques, le corps de

gendarmerie nationale, rétat-major général de l'armée, le gouvernement

provincial, la cour supérieure de justice, les chefs des départements minis­

tériels, le gouvernement provisoire, le congrès national. Pendant toute la

marche du cortège, tant en allant qu'en revenant, le corps de musique de

la garnison et celui de la garde urbaine exécutèrent des airs patriotiques,
entre autres, la Brabançonne et la Marseillaise.

A son entrée dans réglise, le congrès fut reçu par le clergé. Mr le grand.

vicaire Sterckx officia.

Le catafalque était surmonté d'une blouse et de différents insignes mili­

taires, entourés de fusils en sautoir. Dans le chœur, au-dessus du maître

antel, les journées de Bruxelles étaient rappelées par un écusson surmonté

de six étendartsaux couleurs nationales. Les autres faits d'armes de Berchem,

d'Anvers, de Namur, de Lierre, de Mons, de Venloo, etc. étaient rappelés

par des écussons analogues attachés aux piliers latéraux du chœur. La garde
urbaine était échelonnée dans toute l'étendue de Iféglise.
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Pendant le service il fut fait une collecte par :\lM. Liedts , l'abbé de

Haernc, vicomte Vilain Xllll el Nothomb (les quatre plus jeunes députés du

congrès), pour les veuves, les orphelins et les blessés.

A une heure, Je service étant terminé, le cortège sc rendit à la place des

martyrs, dans lemême ordre; ct s'y rangea autour de l'excavation faite pour

recevoir la première pierre "du monument funèbre.

Mr Surlet de Chokier s'étant placé aux "bords de cette tombe, prononça,

d'une voix mâle ct émue, au milieu d'un religieux silence, l'allocution

suivante :

cc Ombres magnanimes des guerriers morts en combattant pour la liberté,

» recevez les hommages de la patrie reconnaissante. Le souvenir de volre

» dévouement se perpétuera à jamais; il vivra de génération en génération

» dans le cœur des Belges, et sera plus durable que le monument que nous

1) élevons aujourd'hui à votre gloire. L'histoire transmettra vos noms et vos

)) actions à la 'postérité la plus reculée, qui aura peine à croire à l'héroique

II résistance que vous avez opposée à l'ennemi, forcé par votre entrépidilé à
) une honteuse retraite. Oh! comment pourrait-elle y croire, puisque la

/1 génération présente, témoin elle-même de ces hauts faits, doute presque

Il de lenr réalité.

» Ombres des braves qui ont versé leur sang pour conquérir et assurernos

)1 libertés! tournez vosregards vers notre chère patrie; allumez dans lecœur

Il de nos jeunes défenseurs le feu sacré de l'amour de la gloire, et que,

II marchant sur vos traces, ils consolident, par leur courage et leurs vertus,

II ce que vous avez si glorieusement commencé !»

Après cette allocution, qui fut accueillie par des applaudissemens prolon­

gés, le procès-verbal de la solennité fut signé par les membres du gouverne­

ment provisoire et par Mr Plaisant , comme secrétaire. Le président du

Congrèsdescenditdans l'excavation, et laboite, déjà scellée et soudée, contenant

des médailles de circonstance, le procès-verbal de la solennité et les arrêtés

du congrès et du gouvernement, fut déposée dans la pierre, que Mr Suriet de

Chokier scella àson tour.
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Le cortèffc retourna ensuite dans Je même ordre: les rues étaient remplies

d'une foule de spectateurs.

La cérémonie ne se termina qu'à deux heures et demie; le cortège étant

)larvcnu an palais de la nation, J\1r l'administrateur-général Plaisant distribua

aux membres du congrès national la médaille décrite ci-dessus, frappée pour

perpétuer la mémoire de cette fêle patriotique.

Lc monument de la place des martyrs n'a été totalement acheve qu'en 1858.

Son inauguration a eu lieu Je 24 septembre de cette année, pendant rune
des journées du 8",e anniversaire, avec tout le cérémonial possible.
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N° LVIII. PL. 7. - MÉDA.ILLE.

65

LE B. E. V. D. L. D'HOOGHVORST, GÉN. EN CH. DES GARDES
CIV. BELGES. Buste de Mr le baron d'Hooghvorst , en blouse. Sous le
bras : HART F.

REVERS. DÉDIÉE A LA NATION. Une couronne de chêne, liée par
quatre bandesJ sur lesquelles on lit : UNION FAIT LA FORCE. Dans le
champ: FIDÉLITÉ, DÉSINTÉRESSEMENT. Au-dessous de la couronne:
MDCCCXXXI.

Le 51 décembre 1850, le Congrès national décréta l'institulion de la
garde civique dans tout le royaume, et récompensa les services signalés
rendus dans ces temps difficiles par Mr le Bon d'Hooghvorst, en le nommant
général-eu-chef, à vie, de la garde civique de Belgique.

Cette nomination fut accueillie avec une satisfaction générale dans le pays.
Cette belle médaille, destinée à en conserver le souvenir, parut au com­

mencement de 1851.

N° LIX. PL. 7. - l\oUDAILLE.

Dans une couronne ge chêne et de laurier: LA BELGIQUE DÉSOR­
lIAIS SERA LIBRE.

AVERS. Semblable à celni de la médaille N° XXVII.
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HEURS. Sur le tour : LA MAISON D'OUANGE NASSAU. Dans le

champ: SUCCOMBE A SES DERN1ERS EFFORTS A GAND. En bas:

LE 2 FEVRIER 1851.
Gravée par Mt Borrel,

Depuis plusieurs jours le bruit courait à Gand qu'un coup de main devait

y être tenté pour replacer le prince d'Orange sur le trône de Belgique. Le

parti orangiste ne dissimulait pas son espoir d'un triomphe prochain. La

méfiance régnait dans le public.

Le mardi, 2 février, tout le monde savait que le régiment d'Ernest

Grégoire devait entrer en ville vers dix heures. Les hommes attachés à l'ordre

de choses établi se crurent victimes d'une trahison en voyant le peu de pré.

paratifs que faisait l'autorité militaire pour résister à cette entreprise. A onze

heures environ, la troupe commandée par Grégoire se trouva à portée de

fusil de la porte de Bruges. Deux éclaireurs envoyés jusqu'au poste de la

garde bourgeoise par l'un des capitaines, nommé Debast , étant de retour,

elle reçut ordre de pénétrer dans la ville, ce qu'elle exécuta aussitôt' au pas

de course. Ses cris de : Vive le Prince â'Orange ! ne rencontrèrent

qu'un bien faible écho dans une partie du bas peuple, malgré l'argent dis­

tribué à profusion par les officiers de Grégoire, secondés par quelques autres

personnes. La troupe continua sa marche, sans opposition, jusqu'à l'hôtel

du gouvernement provincial; elle s'en empara au nom du Prince d'Orange.

Sur ces entrefaites, le corps des pompiers de la ville, conduit par son

commandant, le major Van de Poele, s'était réuni et rangé en bataille en

face des soldats de Grégoire. Quelques paroles furent échangées. Le major

ne voulut rien entendre. Un pompier tomba, percé d'une balle; mais au même

instant les deux pièces d'artillerie que dirigeaient ses camarades dispersèrent

complètement les assaillants. Le capitaine Debast qui, blessé, s'était sauvé

dans une cave, fût arrêté et mis en lieu de sûreté.,
Le lendemain, ;) fevrier, Ernest Grégoire, son lieutenant Ernest Herst, le
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médccin du réuirncnt ct quatre autres officiers arrivèrent ilGand, sous l'escorte

de la gendarmerie. Grégoire s'était réfugié à Eccloo dans une maison particu­

lière. Le propriétaire ayant été prévenu qu'il courait risque de la voir saccager

s'il recélait plus longtemps le colonel, force fut à ce dernier de chercher

un autre refuge, et il était près de monter à cheval dans l'écurie de J'hôtel

de la Cigogne, lorsqu'il fut arrêté, avec son lieutenant Herst , par un ma­

réchal des logis de la gendarmerie, nommé Kickcns.

On trouva sur Ernest Grégoire des pistolets, un poignard, quatre billets

de banque de 25 florins; cl sur Herst deux billets de 25 florins, plus 85

francs en espèces.

Les autres officiers et une compagnie de 150 hommes furent successive­

ment arrêtés. Ce fut avec beaucoup de peine que les gendarmes parvinrent

à les soustraire à la vengeance des habitants d'Eccloo , qui voulaient qu'on

les leur livrât.

Grégoire était porteur d'une correspondance avec S. A. le Prince d'O­

range, ainsi que d'une proclamation du. Prince, datée de Londres, le 14

janvier: il allait jeter cette proclamation au feu, lorsque le maréchal des logis

s'en saisit. Quelques instants auparavant il avait réussi à brûler une lettre signée

de six cents habitants de Gand qui devaient faire cause commune avec ses

troupes; il a avoué qu'il n'éprouvait qu'une seule satisfaction, c'était d'avoir

évité de compromettre ces personnes.

y oici la proclamation que le gouvernement provisoire a fait publier dans

celle circonstance :

BELGES!

({ Un étranger que la révolution avait naturalisé parmi vous, et que vous

» aviez accueilli comme un frère, vient de répondre à votre confiance par

II une tentative de révolte !
Il Le lieutenant colonel Ernest Grégoire, à la tête d'une troupe d'hommes

Il qu'il avait séduite, s'est porté sur Gand; il voulait y proclamer un prince

II dont le peuple et le Congrès national ont proclamé l'exclusion. Le cou­

Il raffe des pompiers Gantois el des chasseurs de Bruxelles, soutenu par la
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)) fidélité de la population et par l'énergie des chefs civils et militaires, a fait

» prompte justice de cette trahison.

(f La peine suivra le crime, et cet odieux attentat est le dernier effort

)) des ennemis de notre repos cl de nos libertés.

(1 Belges, vos destinées sont sur le point d'être fixées: aussi calmes après

)) la victoire que vous avez été couralfeux dans le combat, vous recevrez

» avec confiance la décision suprême du Congrès national et votre patrie­

l} tisme saura la faire respecter.

« Bruxelles, 5 février 1-851. ))

Tous les individus dont on était parvenu à s'emparer ont été traduits

en juslice. ~e 12 juin 1851, à trois heures de l'après-midi, et après une

longue délibération, la cour d'assises prononça un arrêt condamnant

Grégoire et Dehast , en vertu de l'article 188 du code pénal, le premier

à dix années de réclusion et à l'exposition , le second à cinq années de Ja

même peine, mais sans exposition, par application de l'arrêté royal de 1814.

Leurs co-accusés, Jacqmyns et Hutteau d'Origny, furent acquittés.

La cour n'a pas considéré la tentative de Grégoire comme un acte dont le

hut aurait été de détruire ou de changer le gouvernement. La condamnation

était motivée sur ce que Grégroire et Debast auraient ordonné l'emploi de la

force publique contre l'exécution du décret du Congrès qui prononce l'ex­

clusion des Nassau.

Cette sentence fut cassée par la cour suprême, et les condamnés renvoyés

devant la cour d'assises du Hainaut, qui, par arrêt du 16 septembre, pra.

nonça l'acquittement du capitaine Debast et déclara Grégoire coupable de

complot; mais ce dernier fut ensuite absous sur la question de droit que

présentait la cause, la cotir ayant trouvé, après une nouvelle et longue

délibération, que, dans l'espèce, les articles 87 ct 89 du code pénal n'étaient

pas applicables.
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1'\0 LX. PL. 7. - MÉDAILLE,

DE lll\DICE CELSJOR IGNE. La renommée, dans les airs, tient d'une

main le drapeau national Hollandais, et de l'autre elle indique l'explosion

d'une canonnière. Exergue: AD ANTVERPIAM V FEBR. MDCCCXXXI.

REYE~S. Entre deux branches de chéne , au-dessus d'une étoile : J.C. J.
YAN SPEYK AD TUENDUM BATAVI NOMINIS ET APLUSTRIS

DECUS ULTRO INCENSA NAYE 1\10RTEM ûPPETENS.

N° LXI. PL. 8. - MÉDAILLE.

DE ONSTERFELYKHEID IS ZYN DEEL. Une femme éplorée, s'ap­

puyant sur un tombeau, y pose, de la main droite, UDe couronne de laurier,

ct, de la gauche, elle tient un flambeau renversé; sur le devant du tombeau

on voit l'explosion d'une canonnière; à gauche, contre la bâse , est appuyé

un écusson aux armes du royaume des Pays-Bas.

REVERS, Dans une couronne de laurier: JAN KAREL JOSEPHUS VAN

SPEYK, HANDHAVER DER HOLLANDSCHE VLAG, 5 FEBRUARY
MDCCCXXXI.

Le 5 février 1851, vers six heures, une détonnalion vint surprendre el
alarmer les habitants d'Anvers.

Une chaloupe canonnière hollandaise, qui se trouvait à l'ancre dans-Ja:

rade, fut poussée par le mauvais temps contre la rive, prèsdu fort St·Lau­

rent. Sa situation attira une grande foule d'ouvriers. Un détachement de la

compagnie commandée par Mr Degorter et plusieurs des gardes sous les

ordres de l\Ir CharpentierJ s'y portèrent simultanément dans le but de pro­

téger le bâtiment en détresse ct de faire ce que l'humanité réclamait.
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Le capitaine Grégoire monta à bord de la canonnière pour donner i
l'équipage l'assurance de ses bons offices, tandis que ses camarades orga·

nisaient des moyens de secours. Dans ce moment la canonnière sauta ave:

une terrible explosion. Le hazard a voulu que trois hommes de l'équipage

aient survécu pour rendre témoignage des faits : ce sont les nommés Van­

derwelde, pilote; Poelrnans, aide voilier; et Wyler , marin.

Voici les faits tels qu'ils les ont rapportés. Il ne fut du reste nullement

question d'amener le pavillon et encore moins de J'abattre: c'est ce qui résulte

aussi de leur déclaration formeIJe.

Le lieutenant VanSpyck descendit dans la cabine pour exhiber, disait-il, les

papiers du bord. Il y fut suivi par Wyler, qui lui était attaché ct qui a déclaré

que son commandant lui annonça qu'il venait de meure le feu à la sainte

barbe. Ce marin a fait remarquer que le lieutenant Van Spyck, étant sur

le pont, avait un cigarre allumé; delà il a supposé que, pour exécuter sa

résolution, il a déposé le cigarre sur un sac de poudre. La nature de l'étoffe

dont ces sacs sont faits, Jecrin, explique le retard qu'a dû éprouver l'explosion.

Wylcr chercha à découvrir le feu; mais trop certain de la parole de son

commandant, il prévint le pilote Vanderwelde, et tous deux se précipitèrent

dans les flots. L'explosion eut lieu immédiatement après.

Deux hommes ont déposé également que leur commandant les avait

prévenus qu'il se ferait sauter plutôt que d'être fait prisonnier. Le lieutenant

Van Spyck avait 50 ans, une âme forte et capable, comme l'événement l'a

du l'este prouvé, d'une grande résolution.

Les suites de cette catastrophe ont été graves. Des 51 hommes qui com­

posaient l'équipage, on en a sauvé six, dont quatre étaient plus ou moins

grièvement blessés. Le capitaine Grégoire et le lieutenant Colier ont péri

victimes de leur dévouement.

Voici le rapport fait par le pilote Vanderwelde :

« Cejourd'hui, 5 février 1851, le soussigné Martin Vanderwelde , pilote à
II bord de la canonnière N° 2, commandée par le lieutenant Van Spyck, déclare,
» que ladite canonnière a échoué derrière le fort Si-Laurent; qu'aussitôt des
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II hommes armés sont arrivés pour protéger J'équipage contre toute insulte et

1) lui donner tout le secours possible; qu'un officier de celle compagnie

.) s'est présenté à bord et a parlé avec le lieutenant du vaisseau susdit; alors

li le lieutenant 1ui il dit: attendez un moment, je vais chercher mes papiers;

n cl qu'aussitôt une explosion terrible a fait sauter la canonnière; que c'est

» par miracle que je suis parvenu à. me sauver d'un pareil malheur, ainsi

Il que le nommé Poelman , Jean, aide voilier à bord de la dite canonnière,

)1 qui déclare avec moi la yérit<; du présent procès-verbal, et que l'équipage

» élait de 51 hommes, qui ont presque .tous péri.

IC La présente déclaration il été faite en présence de MM. Peeters, major

)1 de la placc cl'AIlvers, J acquet-Ansiaux , lieutenant-colonei du port,

)1 A. J. Vanhasendonk, docteur en médccine, attaché à I'hôpital civil,

fI F. J. Vanstecnlet, docteur en médecine, et J. F. Van Laer, fesant

" fonctions d'économe à l'hôpital civil.

u (Signé) Vanderwelde. Peeters, major. Jacquet-Ansiaux. A. J. Van­

l' hasendonk , J. Poelman. J. Van Laer. F. J. Vansteenlet. »

N° LXII. PL. 8. - MÉDAILLE.

SALLE DU CONGRÈS.
REVERS. L. C. P. D'ORLÉANS DUC DE NÉMOURS, ÉLU ROI DES

BELGES LE III FÉV. REFUSE LA COURONNE LE XVII FÉV.
MDCCCXXXI.

Gravée par Mf Borrel.
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N° LXm. PL. 8. - MÉDA1LLE.

Sur le tour, au-dessus: L'UNION FAIT LA FORCE. En dessous:
BELGIQUE. Dans Je champ: un lion debout tenant une lance surmontée
d'une casquette. Au-dessous du lion ; BRAEMT F.

REVERS. Sur le tour : LOUIS CHARLES PHILIPPE D'ORLÉANS DUC
DE NEMOURS. Dans Je champ: PROCLAMÉ ROI DES BELGES PAR
LE CONGRÈS NATIONAL LE III FÉVRIER MDCCCXXXI. IL REFUSE
LA COURONNE LE XVII FÉVRIER MDCCCXXXI.

Celle médaiUe est rare; il n'en a été frappé qu'un très-petit nombre.

NQ LXIV. PL. 8. - MÉDAILLE.

Une ceinture , bouclée, sur laquelle on lit: L'UNION FAIT LA FORCE.
Dans le milieu, un lion.

REVERS. LOUIS PHILIPPE, ROI DES FRANÇAIS, REFUSE LA
COURONNE DE LA BELGIQUE POUR SON FILS. En bas, entre deux
étoiles; 27 FÉVRIER 1851. Dans Je champ, une table posée sur une cou­

ronne de chêne. En haut, un petit lion. Dessous: DECRET DU CON­
GRÈS NATIONAL DU III FÉV. 1851. L. C. P. D'ORLÉANS, DUC
DE N.&MOURS EST ÉLU ROI DES BELGES.. - ,- . ~

Dans sa 60e séance, le 5 février, le Congrès national procéda à l'élection
du chef de l'Étal. Les trois candidats entre lesquels sc partagèrent les
suffrages étaient ~ le Duc de Nemours, le Duc de Lenchtenberg el le Prince

Charles] frère de l'Empereur d'Autriche. Les députés des neuf provinces y
concoururent. Le nombre des votants était de i 91. Le Duc de Nemours
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obtint 89 voix, le Duc de Leuchtenberg 67 et le Prince Charles 55. Aux

termes du décret qui déterminait le mode de procéder à l'élection, il fallait,

pour être proclamé Roi des Belges, que le candidat réunît 101 voix.

Aucun d'eux n'ayant obtenu ce nombre, il fut procédé à un second

scrutin; 192 membres y prirent part. 97 voix ont été données au Duc de

1'\cmours, 74 au Duc de Lcuchtenber~ et 21 au Prince Charles.

1\l r le président, au milieu du plus profond silence, s'est exprimé en ces

fermes :
« Au nom du Peuple Belge, Je Congrès national décrète:
Il ArL. 1er • Louis Charles Philippe d'Orléans, Duc de Nemours, est

» proclamé Roi des Belges, à condition d'accepter la constitution telle qu'elle

Il sera décrétée par le Congrès national.

Il Art. 2. Il ne prend possession du trône qu'après avoir solennellement

Jl prêté, dans le sein du Congrès, le serment suivant:

(( Je jure d'observer la constitution ct les lois du Peuple Belge, de main­

)) tenir l'indépendance nationale et l'intégrité du territoire.» (Mf le président

appuie fortement sur ces mots).

A peine le président eut-il achevé de parler, que des bravos presqu'una­

nimes éclatèrent dans la salle, auxquels répondirent, de l'extérieur, de nom­

breux cris de vivat.

Les cloches sonnèrent, le canon gronda, et la foule qui s'était réunie

devant le palais de la nation, se dispersa aux cris mille fois répétés de: VtVe
le Duc de NeJnours! V~ve le Roi des Belges! La garde civique,

qui avait reçu avec le plus profond respect la déclaration du Congrès, défila

par les rues de Bruxelles, au milieu d'une foule innombrable de citoyens de
loules les classes.

L'autorité municipale fit afficher, après l'élection du Roi, la procla­
mation suivante:

II Les bourgmestre ct échevins aux habitants de la ville de Bruxelles.

Il l'os représentants viennent de consolider notre glorieuse révolution.

.' s...\ .H, LouisCharles Philippe, Duc de Nemours, est élu Roi desBelges.
ro
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» Fils d'un Hoi citoyen qui a préservé notre beau pays de l'invasion ctran­

li l}èrc et de sanglantes réactionsJ il a des litres incontestables à notre amour,

» à notre reconnaissance.

«( Citoyens! sous le sceptre d'un prince de notre choix, nous serons

D désormais une nation indépendante et libre.

Il Vive la Nation Belge! Vive le Roi!

« Bruxelles> le 5" février 1851.

( Signé) ROUPI'E. l)

(1 Par ordonnane,

Il Le secrétaire,
« ( Signé) ZANNA. II

Dans la séance du 4, le Congrès nomma une députation pour faire

connaître au Roi des Français la nomination de SOD fils. Cette députation se

composait de MM. Surlet de Chokier, président du Congrès, le comte FéJix
de Mérode, le cornte d'Aerschot> Gendebien , père, Charles Lehon, Charles

de Brouckère, Marlet, Boucqeau , Barthelemy et le marquis de Rhodes.
Elle partit le même jour, à 7 heures du soir, pour Paris.

Le 17, à midi, le Roi des Français reçut les membres de la députation

Belge. Louis-Philippe était assis sur son trône, ayant à sa droite le Duc

d'Orléans> et à sa gauche le Duc de Nemours. Autour du trône étaient

toutes les personnes de sa famille, les ministres et plusieurs hauts fonction­
naires. Mr Surlet de Chokier prononça, d'une voix émue, un discours par

lequel il offrait, au nom du Congrès et du Peuple Belge, la couronne de

Belgique au Duc de Nemours.

Le Roi répondit que la crainte d'une guerre générale pouvait seule

l'empêcher de se rendre aux vœux du peuple Belge; que, d'ailleurs, jamais la

France n'abandonnerait la Belgique; qu'elle saurait faire respecter le prin­

cipe de non-intervention, ct que, de concert avec ses alliés, il s'opposerait

aUJ: projets hostiles du Prince d'Orange.
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l'\0 LXV. PL. 8. - lIHDAILLE.
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SALLE DU CONGRÈS.
RE\'ERS. CONSTITUTION DE LA BELGIQUE, ADOPTÉE PAR LE

CONGRÉS NATIONAL LE VII FÉYRIER; RENDUE OBLIGATOIRE
LE XXIV FÉVRIER MDCCCXXXI.

Gravée par :W' Borrel.

Le Congrès national, dans sa séance du 7 février, rendit le décret suivant:

Il Au Dom du peuple Belge.

«( Le Congrès national voulant pourvoir à la promulgation de la consti­

» tution , à l'introduction du régime constitutionnel el à J'établissement

1> du gouvernement définitif;

Il Décrète:

(1 Art. 1er. Les dispositions décrétées comme constitutionnelles, dans les

li séances du Congrès des mois de décembre, janvier et février) revues,
J) classées, complétées et solennellement sanctionnées en sa séance du 7

Il février 1851, forment, avec les décrets du 18, du 22 et du 24 novem­
li hre 1850, la constitution du peuple Belge.

« Art. 2. La constitution sera immédiatement promulguée dans les

Il formes prescrites par le décret du 27 novembre dernier, et avec la

Il solennité convenable.

te Art. 5. Néanmoins, elle ne sera obligato1,'re qu'à dater du jour où

l> le Congrès national aura proclamé sa dissolution.

Il Art. 4. Jusqu'à la dissolution du Congrès national , les lois, décrets)
Il arrêtés et réglements actuellement en vigueur sont maintenus.

*' Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du présent décret. »

Cc décret a été rendu obligatoire le jour de l'installation du Régent.
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No LXVI. PL. 9. - MÉDAILLE.

E. BON SURLET DR CHOKIER RÉGENT DE LA BELGIQUE. Tête

de M' Surlet de Chokier. Dessous : YEYRA TF.

REVERS. Dans une couronne de chêne: ÉLU PAR LE CONGRÈS NA­
TIONAL LE 24 FÉVRIER 1851 ..

Avsss, Semblable à celui de la médaille N° XI.

REVERS. E. L. BON SURLET DE CHOKIEH RÉGENT DE LA BEL­

GIQUE. Dans le champ, entre deux branches de chêne: BRUXELLES 1851.

Gravée par IW Verrat.

Dans sa 84'" séance, le 24 février, le Congrès national, par suite du refus

du Duc de Nemours d'accepter la couronne de Belgique, procéda à l'élee­

tion d'un Régent. 157 membres étaient présents. Le nom de Mr Surlet de

Chokier sc trouva porté sur 108 bulletins. Le dépouillement terminé, l\flle

vice président, de Gerlache, réclama le silence; puis, d'une voix haute ct

solennelle, <lit :
(( Je proclame Érasme Surlet de Chokier Régent du Royaume. Avant

}) d'entrer en fouctions, le Régent prêtera, dans le sein du Congrès, le

)1 serment d'observer la constitution et les lois du peuple Belge, de main­
) tenir l'indépendance nationale et l'intégrité du territoire. Il

Des applaudissements unanimes et prolongés dans l'assemblée et dans les

tribunes accueillirent cette nomination.

L'assemblée décida ensuite que l'installation du Régent aurait Heu Je

lendemain, et une commission composée de dix membres, choisis par la voie

du sort, a été chargée, conjointement avec Mt le vice président, de porter

; Mt de Surlet la décision du Congrès.



ANNÉE 1831. 77

Le lendemain, à une heure, le roulement du tambour annonça l'arrivée

du Régent.
Une députation Je reçut au pied du grand escalier, où ]\ff Dcstouvelles

lui adressa un discours, auquel le Régent répondit eu peu de mots. Le
Régent ct la députation entrèrent ensuite dans la salle.

Sur l'invitation du président, l'un de MM. les secrétaires remit au Régent
la formule du serment. lW Surjet de Chokier ayant pris la formule, la main

droite étendue vers l'assemblée, dit d'une voix haute et assurée: «Je jure

» d'observer la constitution ct les lois du peuple Belge, de maintenir l'indé­

Il pendance nationale et J'intégrité du territoire. »

Ces paroles furent suivies d'applaudissements et de bravos dans toutes

les parties de la salle. Les mêmes signes d'approbation accueillirent le discours

que le Régent prononca, et après lequel la députation l'a reconduit jusqu'au

pied du grand escalier.

A deux heures et demie, la séance fut un moment suspendue: on en.

tendait à l'extérieur le bruit des fanfares et les vivat du peuple. Aux coups du

canon, qui grondait par intervalles, répondaient toutes les cloches de la ville.

Cette élection ouvrit une nouvelle ère à la Belgique. L'espérance de voir la

nation se constituer définitivement sous la régence , fit saluer de nouveau la

liberté que le Congrès venait de raffermir; on vit renaître le calme et la

confiance. CetteJoie et cette confiance sont consignées sur cette dernière

médaille.

N° LXVIII. PL. 9. - MÉDAILLE.

SALLE DU CONGRÈS.

RE\'ERS. CONGRÈS NATIONAL. LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE
A lllEN MÉRITÉ DE LA PATRIE. - DÉCRET DU 25 FÉV. 1831.

Gravée par IW BOITel.
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VII quart d'heure après que le Régent eut quitté la salle du Congrès na­

tional, la séance fut reprise et, sur la proposition de Mt Desmanet de Biesme,

Je COllgrès décréLa, par acclamation, que Je gouvernement provisoire avait

bien mérité de la patrie.

Dans la séance du 26 février, une somme de 150,000 florins fut votée

à titre d'indemnité aux membres du gouvernement provisoire: elle devait être

répartie proportionnellement à la durée des fonctions que chacun d'eux

avait exercées. La répartition leur fut abandonnée. Dans la même séance,

un député fit la proposition de leur décerner une médaille en or de la valeur

de 150 florins. Cette proposition fut rejetée.

N° LXIX. PL. 9. - .MÉDAILLE.

SALLE DU CONGRÈS.

REVERS. LES DÉPUTÉS DU PEUPLE BELGE SONT ELUS DI­

RECTEMENT A LA REPRESENTATION NATIüNALE.-LûI ELEC­
TORALE 5 MARS 1831.

Gravée par Mt Borrel,

Sous la régence> le Congrès national demeura investi des pouvoirs légis­

latif et constituant. Pendant plusieurs séances ct après des changements

apportés à quelques articles de la loi électorale, il fut procédé, le 3 mars,

à rappel nominal sur l'ensemble de cette Joi. 132 membres y répondirent,

100 se prononcèrent pour, 52 contre.

Cette loi importante, qui se rattache si essentiellement à toutes les libertés

publiques et à l'organisation de l'État, a donné lieu à la médaille qui fait le

Je sujet de cel article.
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Nil LXX. PL. 9. - MÉDAILLE.
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SALLE DU CONGRÈS.
REVERS. LE CONGRÈS NATIONAL DÉCERNE DES DRAPEAUX

D'HONNEUR AU DÉVOUEMENT DES COMMUNES. - 28 MAI 1831.
. Gravée par MI Borrel,

M" Raikem fil, dans la séance du 28 mai, au nom de la section cen­
traie, un rapport sur les récompenses nationales. Voici les termes de l'un

des articles: « MT le Régent décernera ces drapeaux, au nom du peuple Belge,
Il à celles des villes et communes qu'il reconnaîtra avoir mérité ces récom­
)J penses nationales. J)

Ce décret ayant été mis aux voix, 144 membres répondirent à rappel:
125 ont voté pour, 19 contre.

Le Congrès institua, le 15 juin, une commission composée de neuf mem­
bres, choisis dans son sein, ainsi que des membres de l'ancienne commission

des récompenses, créée par le gouvernement provisoire, afin de décerner

des drapeaux d'honneur aux communes dont les volontaires s'étaient portés

sur les lieux menacés par l'ennemi, ou qui avaient contribué d'une manière
efficace au succès de la révolution.

N° LXXI. PL. 9. - MÉDAlLLE.

AUX BRAVES DÉFENSEURS DE BRUXELLES PAR LEUR COM­
MANDANT DON JUAN VAN HALEN. Dans une couronne de laurier:

SEPTEMBRE 1850. A gauche: UNION. A droite: FORCE.
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REVERS. DDNNÊ EN SOUVENIR SOUS LA RÉGENCE DE SURLET

DE CHOKIER, EN JUIN MDCCCXXXI. Dans une couronne de chêne:
AU PATRIOTIS~fE BELGE COURAGEUSEMENT ÉPROUVÉ. Au­

dessous de la couronne : Nil .•.
Gravée parMr Veyrat.

Don Juan Van Halen combattait depuis deux jours (25 et 24 septembre

1850) parmi les tiraill~urs, lorsque la commission du gourcrncment se dé­
cida, dans la nuit du 24 au 25, à le nommer général en chef. D'une

bravoure reconnue, possédant en outre des qualités militaires, on tomba

d'accord qu'il était le seul capable de compléter les avantages obtenus dans

ces deux journées. Dans la soirée du 24, vers onze heures, il reçut le billet
suivant:

(f La commission centrale invite le colonel Don Juan Van Halen à passer

1) à l'hôtel-de-ville pour une affaire qui le concerne.

(1 Bruxelles, le 24 septembre 1850.

Cf Signé: CH. ROGIER ET VANDERLINDEN D'HOOGVORST. Il

Arrivé peu après à J'hôtel-de-ville , Mt Van Halen fut introduit dans le

salon, où se trouvaient assis autour d'une table, MM. d'Hoorgvorst , Rogier

ct Jollv.
~

n Nos volontaires ont besoin d'un chef, dit Mr Rogier, voulez-vous vous

I) mettre à leur tête? Il faut prendre le parc. »

« - Messieurs, accordez moi deux heures pour me décider et vous

» répondre. ))

t( Pas même deux minutes, interrompit Mr Rogier; allons, dépêchons

» nous. lJ

Mr Van Halen ne- fil alors qu'une seule observation qui était relative à sa

famille.
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Son hrevet , écrit à Ia hâte, él ait ainsi conçu:

(l La commission centrale nomme, par le présent , 1\1' J1I31l Van Halen

commandant des forces actives en Belgique.

(( Bruxelles, le 24 septembre 1850.

(1 Signé, D'HOOGYORST, CH. ROGIER, JOLLY. II

Le 5 octobre, Mr Van Halen fit 'ses adieux aux volontaires qu'il avait
.nmmandés,

Peu de jours après, il reparut sur la scène à l'occasion de son arrestation

. t du procès criminel qui lui {ut intenté; mais dans lequel il fuL acquitté.

Cette médaille est le complément de la proclamation qu'il a adressée aux

olontaires sous ses ordres, en quittant le commandement qui lui avait été

onfié.

N" LXXII. PL. 9. - MÉDAILLE.

LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Tête du Roi. Dessous: BORREL F.

REVERS. Dans une couronne de chêne: ÉLU PAR LE CONGRÈS
XATIüNAL. - LE IV JUIN MDCCCXXXI.

N° LXXIII. PL. 10. - MÉDAILLE.

LEOPOLDUS 1 BELGARUM REX ELECTUS. Le buste du Roi sur

un piédestal, contre lequel sont appuyés plusieurs boucliers; à gauche, la

têle d'un lion; à droite, une femme tourrelée, couronnant le buste et tenant

une palme à la main. Exergue: MDCCCXXXI. F. DEHONT F.

RE"ERS. Entre deux branches de chêne et de laurier: LIBERTAS BEL­

GAROM ASSERTA.
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Nt) LXXIV. PL. 10. - MÉDAILLE.

LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Tête du Roi.

REVERS. Dans une couronne de laurier: LE PEUPLE BELGE, APRÈS

AVOIR CONQUIS SA LIBERTÉ, S'EST CHOISI UN ROI DIGNE DE

LA DEFENDRE.
Gravée par MT Borrel.

Le choix du chef de l'État occupa deux séances du Congrès national. Le

4 juin eut lieu féleclioD dans les termes et suivant la forme du décret qui

avait guidé rassemblée lors de la nomination du Duc de Nemours. Cent

quatre-vingt-seize membres étaient présents. Le prince de Saxe-Cobourg

réunit 152 suffrages; 14 furent donnés à Mr Surlet de Chokier; 8 membres

votèrent contre le Prince de Saxe-Cobourg purement et simplement; d'autres

motivèrent leur vote dans ce sens sur l'inopportunité de l'élection ou sur

d'autres circonstances étrangères à la personne du Prince, ou, se bâsant sur

les mêmes motifs, lui refusèrent leur voix ou repoussèrent tous les candidats;

quelques-uns s'abstinrent; un bulletin en faveur du Prince fut annulé,

parce qu'il contenait un suffrage conditionnel qui en détruisait l'effet.

Le président, l\1f de Gerlache, déclara aussitôt que le Prince Léopold­

George-Chrétien-Frédéric de Saxe-Cobourg, ayant obtenu la majorité des

voix, éta.it déclaré Roi des Belges, sous la condition d'accepter la constitution

telle qu'elle avait été décrétée.

L'espoir de voir fixer enfin, grâce à la position du Prince, les des­

tinées de la patrie, longtemps flottantes et de plus en plus incertaines, tel

fut le sentiment qui accueillit généralement cette élection.

Une députation, composée de neuf membres du Congrès et du président,

désignée dans la même séance} partit immédiatement pour Londres,

chargée de faire connaître au Prince de Saxe-Cobourg Je décret qui l'élevait
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au trône de Belgique el de lui offrir la couronne ; c'étaient MM. <le Gerlache,
de Mérode, Van de Weyer, l'abbé de Focre, comte d'Arschot, Vilain XlIII)
Osy, Destonvelles , Duval de Beaulieu el Thorn.

N° "LXXV. PL. 10. - MÉDAILLE.

SOUVENIR DE L'INSTITUTION. Une pyramide, sur laquelle on lit :
SEPT. 1850. Derrière et devant le monument, un saule pleureur. Exergue:

22 JUIN 1831.
REVERS. ASSOCIATION DESVRAIS PATRIOTES. En bas : BRUXEL­

LES. Dans Je champ: HUMANITÉ, BIENFAISANCE.

Il s'est organisé àBruxelles une société, portant le titre d'association des

vrais Patriotes, dont le but est de faire célébrer tous les ans un service

funèbre pour le repos des combattants ayant succombé dans les journées de

septembre 1850, et de protéger les veuves, les orphelinsJ ainsi que les blessés.

Cette médaille était portée par les membres de J'association.

N° LXXVI. PL. 10. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chènc ct de laurier: LA BELGIQUE DESOR­
MAIS SERA LIBRE.

Dansune couronne de chêne et de laurier: PRÉLIMINAIRES DE PAIX
ACCEPTÉS PAR LE CONGRÈS BELGE LE 9 JUILLET 1851.

Gravée par Mr Borrel.

Lors de ladélibération sur lespropositions de laConférence (18 articles),

un membre du Congrès national émit ravis que, après neuf jours de discussion
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ct lorsque 69 orateurs avaient été entendus, il Y avait lieu de mettre ni

terme aux débats et d'arriver à un résultat; sur sa proposition, et aprè

quelque opposition, l'assemblée se déclara en permanence.
Le Prince Léopold avait déclaré qu'il ne monterait sur le trone de Bel

giquc qu'après que le Congrès national aurait adopté les mesures qui, seules
pouvaient constituer le nouvel État etlui assurer la reconnaissance des puis

sances européennes, promettant de se rendre en Belgique immédiatement

après l'adoption des articles que la Conférence de Londres proposait à cel

effet.

Ces articles établissaient la. base de la séparation territoriale entre la Bel­

gique et la Hollande sur le pied des limites qui existaient en 1790; J'usage

commun des rivières et canaux; et le partage des dettes dans la proportion

de celles qui pesaient originairement sur les deux pays avant leur réunion;

enfin ils constituaient la Belgique en état perpétuellement neutre sous la

garantie des cinq puissances signataires des propositions.

Dans la séance du 9 juillet, le Congrès national décréta q\l11 acceptait

ces 18 propositions. 196 membres prirent part au vole. 126 volèrent

pour ct 70 contre.

N° LXXVII. PL. 10. - MÉDA.ILLE.

EGO SUM PASTOR BONUS. Mr Surlet de Chokier, sous la forme du

Sauveur, emportant une brebis grasse sur ses épaules; derrière lui, sur un

plan plus éloigné, quelques brebis moins grasses. Exergue: E. BON SURLE T

DE CHOKIER, RÉGENT DE LA BELGIQUE.
REVERS. SIC VOS NON VOBIS VELLERA FERTISOVES. La Belgique,

SOIIS la forme d'un mouton tondu el fort maigre, expirant de faim au pied

de J'arbre de la liberté, qui est mort. Exergue: VOTÉE AU RÉGENT

AVEC FLS 10000 DE PENSION PAR LA PATRIE RECONNAISSANTE.
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N° LXXVIII. PL. 10. - MÉDAILLE.

85

BARON E. L. SURLET DE CHOKIER, RÉGENT ,DE BELGIQUE.
fête de Mf Surfet de Chokier. Au-dessous: J. LECLERCQ.

REVERS. LA BELGIQUE INDÉPENDANTE AU RÉ-GENT. DÉCRET
)U CONGRÈS NATIONAL DU XX JUILLET MDCCCXXXI.

Avant la dissolution du Congrès national, il a été pris, le 20 juillet, le

Iécret suivant :

« An nom du peuple Belge, le Congrès national

« Décrète:

«( Art. 1er • Ml" le baron Erasme Louis Surlet de Chokier, Régent de la

) Belgique, a bien mérité de la patrie.

« Art. 2. Il sera frappé une médaille pour perpétuer la mémoire ne
l( J'administration de Mr le Régent.

(e Art. 5. Mr le baron Erasme Louis Surlet de Chokier jouira d'une

,) pension viagère de dix mille florins à charge du trésor public.

(e Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du présent décret.

« Bruxelles , au Palais de la Nation, le 20 juillet 1851. j)

Les secrétaires, membres du Congrès,

Signé, L1EDTS, V IG. VILAIN XliII, NorOOMB.

Le vice président,

Signé, DEsTouvELLEs.

La première de ces médailles est pamphlétaire; la seconde est celle dont

le décret fait mention.
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N° LXXIX. PL. 10. - MÉDAILLE.

SALLE DU CONGRÈS.
REVERS. AU NOM DU PEUPLE BELGE LE CONGRÈS NATIONAL

SE DÉCLARE DISSOUT LE JOUR DE LA RÉUNION DES CHAM­

BRES. - DÉCRET DU 21 JUILLET 1851.
Oravée par Mr BOITel.

Voici Je texte du décret relatif à la dissolution du Congrès national.

« Au nom du Peuple Belge, le Congrès national

Il Décrète:

«( Art. 1er. Le- Congrès national s'ajournera immédiatement après la

)) prestation du serment du Roi; il sera dissout de plein droit le jour

Il de la réunion des chambres.

)) Jusqu'à l'époque de cette dissolution, le Roi senl aura droit de con...

1) voquer le Congrès, qui ne pourra plus exercer désormais que la partie

)) du pouvoir législatif que la constitution attribue aux chambres.

(1 Art. 2. Le gouvernement est chargé de faire procéder, dans les dix

)) jours au plus tard, aux élections J conformément à la loi du 5 mars 1851,

)) el de convoquer les chambres au plus tard dans les deux mois.

II Il déterminera à cet effet les délais dans lesquels les listes des éjecteurs

» seront formées et complétées.

({ Charge le pouvoir exécutif de I'erécution du présent décret.

l( Bruxelles , au Palais de la Nation J le 21 juillet 1851. l)

Le vice président,

Signé, DESTOUVELLES.

Les secrétaires J membres du Congrès,

Signé, LIEDTS, Vle. Vn,AIN xml, NOTlIOMB.
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N° LXXX. PL. 10. - ]\1ÉDAILLE.

87

VUNION FAIT LA FORCE. Le lion Belge. Exergue: SOUVENIR.
REVERS. Dans le champ, entre une branche de laurier et une hranche de

chêne, en haut, St-~1ichel; dessous ; ENTRÉE DE LEOPOLD, PRINCE
DE SAXE-COBOURG, A BRUXELLES, 21 JUILLET 1851-

Gravée par Mr Braemt.

N° LXXXI. PL. 10. - MÉDAILLE.

Un petit lion entre deux L entrelacées, surmontées d'une couronne royale.

REVERS. Dans le champ, une couronne murale. Dessous: ENTRÉE DU
ROI A BRUXLLES LE 21 JUILLET 1851.

Gravée par Mr Veyrat.

N° LXXXII. PI,. 10. - MÉDAILLE.

Variété. AvERS. Semhlable à celui de la médaille précédente.

REVERS. D'un autre coin, avec la différence du mot JUIL au lieu de

JUILLET.

N° LXXXlII. PL. 11. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

REVERS. JURÉE PAR LE ROI LE 21 JUILLET 1851. Dans Je champ)
ulle table, sur laquelle on lit : CONSTITUTION BELGE.
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N~ LXXXIV. PL. 11. - .MÉDAILLE.

Variété. Les revers des médailles N° LXXXII et LXXXIII.

N° LXXXV. PL. 11. - l\1~DAILLE.

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Tête du Roi, ceinte d'une couronne
de chêne.

REVERS. Entre deux branches d'olivier: INSTALLATION DE LÉOPOLD J

peR DE SAXE COBOURG, ÉLU ROI DES BELGES, 21 JUILLET
1851.

Cette médaille, ainsi que les trois précédentes, sont gravées par Mr Veyrat.

IV LXXXVI. PL. t 1. - MÉDAILLE.

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Deux mains jointes. Au...dessous, une

table, sur laquelle sont gravés cet! mots: CONSTITUTION BELGE AR..
TICLE LXXX.

A

REVERS. Dans une couronne: LE ROI PRETE SERMENT LE XXI
JUILLET MDCCCXXXI.

N° LXXXVII. PL. 11. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblahle à celui de la médaille précédente.
H.F.VERS. Dans une couronne : LE ROI PRÊTE SER-MENT LE XX}

JUILLET MDCCCXXXI.
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Les exemplaires de cette médaille sont rares; le coin a élé brise, parce

que le gTaveur s'est trompé en désunissant par un trait d'union le mot
serment, qui se trouvait à la fin d'une ligne,

NI) LXXXVIII. PL". 11. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille N° LXXX.

REVERS. Une couronne royale et au-dessous: SERMENTDE LÉOPOLD 1

ROI DES BELGES. XXI JUILLET MDCCCXXXI. En bas, un rouleau

de papier, sur lequel on lit: CONSTITUTION.
Gravée par Mr Braemt.

Le Roi quitta Londres le 16 juillet. Des sains d'artillerie saluèrent son

débarquement à Calais, où il Iut complimenté au nom du Roi des Français.

Le lendemain il fut accueilli àla frontière du royaume par les démonstrations

de la joie la plus expansive. Depuis Furnes jusqu'à la capitale, les popula­
tions entières accoururent sur son passage. Ostende, Bruges , Gand et toutes

les communes intermédiaires lui présentèrent leurs hommages.

Le 19 au soir, il arriva au château de Laeken au milieu du plus grand

enthousiasme.

Le Roi fit son entrée solennelle à Bruxelles le surlendemain,.21 , jour
fixé pOUl' l'inauguration.

Cc fut un beau jour de fète pour la capitale. Les rues et les places que le

nouveau souverain de la Belgique devaittraverser, depuis la porte de Laeken

jusqu'à la place royale, en passant par celle de la Monnaie et le Marché·aux·
Herbes, étaient richement décorées. Une élégante galerie avait été adossée au

péristyle de l'église de S'-Jacques su:r Caudenberg. Un trône y était dressé

pour le Roi. Une estrade, faisant partie de la galerie, avait reçu le Congrès

national. Le Régent déposa ses pouvoirs entre les mains de cette assemblée.
t2
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Placé sur lin fauteuil devant je trône, le Roi écouta la lecture de la eonsti­

tution ct en jura l'observation ct le maintien d'une voix forle , qui fut

couverte par les applaudissements et les acclamations d'une foule innombrable.

Lorsque le silence eut succédé à ces bruyantes manifestations de la joie pu­

blique, Sa Majesté> assise sur le trône) prononça un discours qui fut écouté

avec avidite, et dont le langage noble el patriotique restera toujours gravé

dans la mémoire ries Belges.

N° LXXXIX. PL. 11. - MÉDAILLE.

\YILLElHl KONING DER NEDERLANDEN. Tête du Roi Guillaume.

Sous le col: yAl\ DER KELLEN F.

REVERS. {ln autel, sur lequel on lit: VOOR VADERLAi'\D EN KONING.

Devant l'autel> un guerrier, armé de pied en cap, 'la lance en main, le hou­

elier au bras, attise le feu sacré de la patrie : sur le bouclier, des flèches

et les mots: EENORAGT MAAKT MAGT. Exergue: ALGEl\IEENE

\VAPENING 1850 EN 1851.

Cette médaille a été frappée en Hollande, dans le courant du mois de

juillet, en l'honneur des Néerlandais qui ont pris les armes pour la dé­

lense du pays.

N° XC. PL. 11. - MÉDAiLLE.

LOUIS PHILIPPE 1 ROI DES FRANÇAIS. Tète du Roi couronnée de

chêne.
REVEilS. L'ARMÉE FRANÇAISE COMMANDÉE PAR LE MARÉCHAL

GÉRARD VOLE AU SECOURS DES BELGES. 4 AOUT 1851.
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N° XCI. PL. 11. - MÉDAILLE.

9i

LOUIS PHILIPPE 1 ROI DES FRANÇAIS. Tète nue du Roi. Dessous:
VEYRAT F.

REVERS. LÉOPOLD 1 ROI DES .BELGES. Dans le champ: INTER­
VENTION DE LA FRANCE ENTRE LA BELGIQUE ET LA HOL­
LANDE. A gauche un lion; à droite un coq. Au-dessous: CT!'. GÉRARD

MARÉCHAL DE 'FRANCE COMMANDANT EN CHEF DE L'AR~IÉE

FnANçAISE. En bas: AOUT 1851.

Le ;) aoùt, à 4 heures de J'après midi, le gouvernement avait reçu un~

dépêche par laquelle le général Chassé, commandant supérieurde la citadelle

d'Anvers au nom du Roi de Hollande, dénonçait la suspension d'armes

conclue le 5 novembre, relativement à la citadelle d'Anvers , pour le 4 du
même mois, à 9 heures et demie du soir. Le Roi reçut communication de la

reprise des hostilités pendant son séjour à Liége. Le 5 , à une heure de l'après­

midi, il partit pour l'armée. Le général Belliard était arrivé le même jour

à Bruxelles.

L'annonce de cette nouvelle fut affichée dans tout Paris. Elle portait que
le Roi de Hollande avait dénoncé l'armistice et annoncé la reprise des
hostilités contre les Belges j que le Roi des Français avait reçu une lettre du

Roi des Belges qui lui demandait le secours de J'armée française; que

S. Mû Louis Philippe ayant reconnu l'indépendance de la Belgique et sa

neutralité, de concert avec l'Angleterre, l'Autriche, la Prusseet ta Russie,

et les circonstances étant pressantes, obtempérait à la demande du Roi des

Belges; qu'il fallait respecter les engagements pris d'un commun accord
avec les grandes puissances; qu'enfin le maréchal Gérard, commandant l'ar­

mée du Nord, marchait au secours de la Belgique, dont la neutralité et
J'indépendance étaient maintenues, et que la paix de l'Europe, troublée par

le Roi de Hollande) ser~it consolidée.



92 ANNÉE 1851.

Deux corps d'armée se sont réunis sous les ordres du maréchal Gérard,
J'un à Lille, l'autre à Givet, et sont entrés en Belgique. Le 9J leur force
totale était de 50,000 hommes. Les deux fils du Roi, les ducs d'Orléans ft

de Nemours, servaient à la tête de leurs régiments.
Le 4, à la pointe du jour) le général Belliard avait été invité, par dépêche

télégraphique, de signifier au général Chassé que la première amorce
brûlée contre la ville d'Anvers serait une déclaration de guerre contre !;!

France.

N° XCII. PL. 11. - MÉDAILLE.

Minerve debout, casquée et vêtue à J'antique, tient une couronne de
laurier el une lance. Sous la plinthe qui la supporte se trouvent les
lettres V. D. K. F.

REVERS. Dans une couronne formée de roses, on lit: HULDE VAN
LEYDSCHE JONKVROUWEN AAN VADERLANDSLIEFDE EN HEL~

DEN l\1ûED. 1830-1851.

Celle médaille a été donnée par les demoiselles de la ville de Leide
aux chasseurs volontaires de cette ville) la plupart étudiants de l'université,

lors de leur départ pour la campagne du mois d'août.

Nu XCIII. PL. 11. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chêne qui entoure le champ, Je portrait du
Roi Guillaume 1er. En haut, une banderole, sur laquelle on lit : DE

VADER VAN ZYN VOLK. En bas, une autre banderole, avec ces
mots : GOD ZY MET ONS.
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REVERS. Dans une couronne de chêne qui entoure le champ, le portrait

du Prince d'Orange entre deux trophées d'armes, sur le devant desquels

deux drapeaux croisés; sur celui de gauche on lit : HASSELT 8 AU­

GUSTUS 1851; sur celui de droite: LEUVEN 12 AUGUSTUS 1851­

Au-dessus du Prince, une banderole, sur laquelle on lit: DE VERDEDIGER
VAN ZYN VADERLAND. En bas : IN HERDENKING DER TIEN
DAAGSCHE VELD-TOGT IN BELGIEN 1851.

N"0 XCIV. PL. 12. - MÉOAILLE.

'VILH : 1 NEEDERLANDIAE REX. LVXEMB : M : DVX. Tête du

Roi à gauche. Sous le col: l. P. SCHOUBERG. F.

REVERS. HOSTIBUS. BIS. FUSIS. PATRIAE. JURIBUS. ADSERTIS.
Dans le champ, Mars assis sur le Lion Néerlandais, qui dans sa griffe droite

tient le faisceau de flèches représentant les neufs provinces. Il a la tête

casquée, tient de la main droite une lance dans laquelle se trouvent passées

deux couronnes murales; de la droite il tient un bouclier et une épée à la

romaine. Exergue: DUCE. PRINCE. AURIACO. AUG. MDCCCXXXI.
Dessous : 1. P. SCHOUBERG. F.

N° XCV. PL. 12. - MÉDAILLE.

SOL IUSTITliE ILLUSTRA NOS. Une rosace. Dans Je champ,
les armes de la ville d'Utrecht entourées de rayons solaires.

REYERS. Dans une couronne de laurier et au dessous d'un cor de chasse:

PATRllE DEFENSORIBUS ACAD. TRAJECT : CIVIBUS CURATO­
RES MDCCCXXXI.
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N° XCVI. PL. 12. - MÉDAILLE.

REPULSO HOSTE VIGIL QUIESCIT. Dans le champ, le Lion NéeI­
landais couché. Exergue .: YDK. F.

REVERS. Entre une branche de chéne et de laurier ; PATRI.tE DEFEl'- •

SORIBUS ACAD : GRON: CIVIBUS CURATORES MDCCCXXXl.

S. }\1" le Roi de Hollande avait fait notifier au lJouvernement de Bel·

gique, par l'intermédiaire du généralChassé, qu'à partir du 4 aoùt.. à 9 heure..

et demie du soir, il regarderait comme non avenue la suspension d'arme:

conclue le 5 novembre, avec Mr Charles Rogier, relativement à la citadeih

d'Anvers. Il ne s'était pas prononcé sur la suspension d'armes conclue I{

20 novembre , sous la médiation des cinq grandes puissances el qui con­

cernait toute la Belgique. A celte occasion Mr le ministre des affaires

étrangères avait adressé à Mr le général Chassé une lettre dans laquelle

il l'informait que S. M. le Roi des Belges en avait référé aux puissances

médiatrices , et avait placé plus parLiculièrement la ville d'Anvers sous la

sauve garde de ces engagemens, el qu'elle attendait une réponse immédiate;

que c'était dans l'intérêt de l'humanité qu'il portait ce fait à sa connaissance

et qu'il apprécierait sans douLe les motifs de cette communication, etc.

Ainsi qu'il a élé dit dans l'article précédent, c'est Je 5 août .. il 4 heures

de-l'après-midi, que le gouvernement avait reçu communication officielle de la

lettre du général Chassé. A six heures, il apprit que les hostilités avaient

élé reprises, sans déclaration préalable, sur la ligne de la Flandre zélan­

daise, et que le Capitalendam et l'écluse de Vcrlaet étaient occupés par les

ennemis. A minuit, il fut informé que des troupes Hollandaises s'étaient

portées en avant de Verlaet, poste que le général NieHon avait occupé quel­

ques instants avant rapproche de l'ennemi.
•

Voici la proclamation du Roi dans cette circonstance ;
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tl En prenant possession du trône où .la volonté nationale m'a appelé,
)1 je disais, en m'adressant aux représentants de la Belgique: si, malgré
'1 tous lee sacrifices pour conseroer la paix, nous étions menacés
,) d-e la guerre -' je n'hésiterais pas à en appeler au courage du
JI Peuple Beige, et J'espère qu'il se rallieraù tout entier à son chef
'l pour la dé(enJ!e du pays et de l'indépendance nationale.

« Ces paroles, je les adresse aujourd'hui à. la nation entière.
ft Sans déclaration préalable, les ennemis ont subitement repris les

) hostilités -, méconnaissant à la fois les engagemcns qui résultent de la sus­

» pension d'armes et lesprincipes qui régissent les peuples civilisés, Ils n'ont

» point reculé devant la plus odieuse violation du droit des gens. Ce sont les

» mêmes" hommes que vous' avc;z vus en septembre; ils reparaissent au

» milieu de populations paisibles, précédés par la dévastation et l'incendie.

(1 Forts du sentiment de notre droit, nous repousserons cette agression

J) inopinée, nous opposerons la force à la force.

« Déjà une fois vous avez vaincu la Hollande; vous avez commencé

JI la révolution par la victoire, vous la consoliderez par la victoire. Vous

1) ne serez pas infidèles à vos glorieux souvenirs; vos ennemis vous atten­
» dent aux lieux déjà UDe fois témoins de leur défaite.

(( Chacun de vous fera son devoir.

« Belge comme vous, je défendrai la Belgique.
« Je compte sur la garde civique, sur l'armée, sur le courage et le dé­

)) vouement de tous.
« Je me rends à mon poste; j'y attendrai tous les Belges à qui la patrie,

» l'honneur ct la liberté sont chers.

Il Bruxelles, le 4 août 1851. ~

Le 4 août , à 9 heures du matin, le général de Tieken de Terhove

avait fait connaître que Turnhout était au pouvoir de l'ennemi; mais
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que les brigades des généraux Clump et Niellon étaient concentrées en

avant de Lierre, et occupaient une position très avantageuse; que, d'un

autre côté, le colonel de Lescaille avait non seulement repris Mcrxen, mais

emporté le village de Capelen à la pa~'onnet.te ct franchi le territoire Hol­

landais. Des dépêches ultérieures annonçaient que les troupes de l'armée de

l'Escaut avaient repoussé l'ennemi jusqu'au délà de Turnhout et de Capelen,

et que celles de l'armée des Flandres, renforcées par les gardes civiques,

l'avaient également repoussé au 'delà des frontières, qui avaient été franchies

du côté de Maldeghem,
Pendant la journée du 6, le corps du général Daine avait établi son

quartier général au camp de Zonhoven; l'ennemi avait cherché inutile­

ment à r~' surprendre. Un combat s'est engagé à Houthalen. Les

Hollandais y ont perdu du monde. Le corps du g~néral Daine était fort

d'environ 10,000 hommes de troupes régulières, tant infanterie, qu'artillerie

et cavalerie.

Le 7, à deux heures du malin, le capitaine Baudry arriva à Zonhoven,

porteur d'une dépêche pour le général Daine. lllui était enjoint de se diriger

immédiatement sur Diest. Le général crut devoir observer que l'ennemi étant

à Houthalen et dans les environs, il ne pouvait exécuter de suite ce mouve­

ment sans perdre les avantages remportés la veille. Vers six heures du matin,

accompagné d'one partie de son état-major, il poussa une nouvelle recon­

naissance jusqu'à Zolder et Meyl:mdt, par où l'ennemi s'était retiré quelques

heures auparavant. Voyant que les Hollandais étaient bien au-delà de Zolder,

ct . sc concentraient à marches forcées sur Diest, il donna ordre à son

corps d'armée, arrêté à Zonhoven, de rentrer à Hasselt, d'où, après avoir

rafraîchi cl pris quelques minutes de repos, il repartit de son côté dans

la direction de Diest.

A sept heures du matin, le prince Frédéric est passé à Herck-la-Ville.

JI allait rejoindre son frère, le prince d'Orange, à Duras, château de

M' le comte d'Oultremont , dans lequel il ayait établi son quartier­

général.
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Cc même jour, au matin, un régiment de chasseurs volontaires du
Luxembourg et un corps de garde civique, formant en lout 2000 hommes,

. avec quatre pièces .de canon, ont battu et rejeté dans la forteresse de
~faestricht une forte partie de la garnison qui en était sortie pour faire
une puissante diversion.

Le 8, le général Daine repassa par Hasselt pour opérer un mouve­
ment sur Tongres, Pendant la marche de son corps d'armée , une de
ces paniques qui ne se produisent que trop souvent, sans qu'il soit donné
d'en connaître au juste la cause, amena quelque désordre dans l'arrière­

iJarde; malgré les efforts de la plupart des chefs et leur contenance
résolue, une débacle générale s'ensuivit , et l'armée se replia en désordre
sur Liége, laissant à l'ennemi cinq pièces de canon et une partie de son

matériel.
Le 10 les Hollandais sont entrés à Tirlemont.

Le Roi, dont le quartier général était établi à Louvain, a quitté celle ville
le 10, à dix heures du matin, pour aller prendre connaissance des positions
des différentes divisions de la ligne et de la garde civique sur la route de

Tirlemont.
L'armée, établie dans le meilleur ordre, depuis la droite de la route de

Tirlemont jusqu'au délà de la chaussée de Louvain à Diest, s'est mise en

marche vers midi. Le Roi, toujours à l'avant-garde, dirigeait lui-même les
reconnaissances. Arrivés sur la hauteur au-delà de Lovenjoul, les tirailleurs
rencontrèrent l'ennemi, et les vedettes lancées vers le village de Bautersem

furent accueillies par la fusillade. L'ordre fut donné à l'armée, qui avait été
laissée à plus d'une demi lieue en arrière, de se porter en avant et de
s'échelonner sur la route. Pendant que cc mouvement s'exécutait, le major

Gillain du 128 de ligne, recevant les instructions de S. MlOI
, s'avança vers

Bautersem, accompagné d'un eseadr-on du 1el lanciers, commandé par le
major Croy. L'ennemi fit alors jouer deux pièces d'artillerie qui se trouvaient
établies dans le village; cettedémonstration détermina S. M04 à s'en emparer.

Une batterie légère fut établie pour battre la route en arrière, et une demi
15
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heure après t'ennemi était débusqué. - Cette affaire n'a pas été de pc 1

d'importance, puisque le corps d'armée qui se trouvait en avant de Tirlemont
a été. ébranlé tout entier J et forcé à faire sa retraite' d'une manièr~

précipitée.

Le 11, le général Belliard est parti de Bruxelles, à sept heures e.

demie pour Tervueren, Il était porteur d'un ordre du Roi Guillacm«

qui prescrivait à ses troupes de se retirer sans combattre devant l'armée

Française.

On apprit Je 11, à Louvain, qu'un corps d'environ 7000 Hollandai.

s'était porté, sous les ordres du prince de Saxe-Weimar, dans la directior

de la chaussée de Namur à Louvain. A quatre heures, on avait acquisla certi

tude que ce corps avait passé la Dyle à Rhodes-Ste-Agathe, à une lieue de

·Wavre. Il avait passé la nuit dans les villages de Nerrysscbe, Huldenberg,

Corheek-Dyle, etc.

Le 12, à huit heures, des détachements de ce corps parurent entre

Leefdael etBerchten, à une lieue de Louvain, vers Tervueren. Des détache­

ments nombreux de Hollandais se dirigèrent alors> par le bois de Meerbeek,

vers la chaussée de Cortenberg, sur laquelle ils débouchèrent à la hau­

teur de la grande avenue qui mène au château de Mr "'. de Merode,

à Everberg. Une assez forte fusillade les accueillit à cet endroit, car

l'escorte d'un convoi militaire venant de Louvain, et qui voulait tra­

verser la ligne ennemi à Schoonaerden , fut obligé d'en venir aux mains et

puis de retrograder,

A midi, des cuirassiers Hollandais se trouvaient à cheval sur la chaussée,

un peu au-dessus de Cortenberg.

Depuis dix heures du matin jusqu'à midi, les divers mouvemens

tendaient évidemment à l'attaque de Louvain par toutes les routes qui y
aboutissent. On avait même été obligé de repousser avec vigueur, vers neuf

heures du matin, une attaque qui eut lieu par la route de Diest cl qui
se combinait avec des mouvemens observés sur les roules de Tirlemont et,
de Namur.
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Le motif de la suspension des rnouvcmens ennemis, depuis dix heures

a été attribué à la mission que le général Belliard a remplie auprès du

prince de Saxe-Weimar. Le général-ayant rencontré le prince au-dessus

de Tervucren, lui a remis de la part du Roi l'ordre de se reür&r du

territoire Belge.

Les Français, arrivés dans la journée, ont placé des postes avancés sur la

l'OU te de Bruxelles à Louvain.

A huit heures du matin, le 12, les habitaus de la campagne qui avoisinent

Louvain dans la direction de Tirlemont, annoncèrent que les Hollandais

fesaient un mouvement en avant. Les troupes Belges et les gardes civiques

qui avaient couché à Louvain, reçurent aussitôt l'ordre d'aller rejoindre,

sur la route de Tirlemont, les troupes qui y avaient campé. Des disposi­

tions furent faites pour bien recevoir l'ennemi, qui déploya .bientôt des forces

de beaucoup supérieures.

Cependant les masses ennemies -compromettaient peu à peu les communi­

cations des divers corps, et un mouvement de retraite fit rentrer vers midi

toute l'armée dans Louvain, où l'on fit encore quelque résistance à raide

de travaux élevés sur les remparts. Des parlementaires furent alors envoyés

pour traiter de la capitulation de la ville. Une convention ayant été

conclue, la plus grande partie de l'armée se retira par la route de

Malines.

Les troupes Hollandaises ont commencé leur mouvement de retraite le 14.

Elles Dot ensuite repris, en vertu d'une décision nouvelle de la confé­

rence de Lonùres, les positions qu'elles occupaient avant leur invasion

en Belgique.

Dans toute celte affaire le zèle, le courage ni le patriotisme n'avait

manqué -à la nation. Tout le monde avait couru aux armes; l'clan était aussi

unanime qu'aux plus beaux jons de la révolution, mais l'ordre manquait à
cette ardeur. Si l'impéritie et la négligence se sont unies pour DOUS Caire

succomber, les principes de la révolution, l'indépendance nationale el la

liberté politique sont sorties intactes de la lulle.
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Ces médailles, frappées en Hollande, rappellent les avantages remporté;

par les Hollandais dans la campagne du mois d'août.

N° XCVII. PL. 12. - DÉCORATION.

Une croix CD bronze faite des canons pris à Hasselt ct à Louvain, CD

août· 1851 ;' dans le milieu, la lettre W, surmontée de la couronne royale,

entre une branche de chêne el une branche de laurier.
REVERS. Sur chaque branche on lit: TROUW AAN-KONING - EN­

VADERLAND. Dans Je milieu, entre une branche de chêne et une branche

de laurier, 1830-1851.

N° XCVJJ], PL. 12. - DÉCORATION.

Une croix du même bronze pour les volontaires, ne différant que par le

mot VRY'VILLTG au-dessus de la couronne royale,

Le 7 août, l'armée Belge, commandée par le général Daine, essuya un

échec et {ut obligée de sc replier sur Liege. Cinq pièces de canons ont été
prises par les Hollandais et conduites à La Haye le 24 août, jour anniver­
saire de la naissance du Roi.

Ces croix ont été faites en Hollande avec les canons pris à cette

occasion.
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N° XCIX. PI.:. 12. - MÉDAILLE.

101

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Tète du Roi, couronnée de chêne.
REVERS. En haut: VUNION FAIT LA FORCE. En bas: LE ROI

OUVRE LA PREMIERE SESSION DES CHAMBRES. Dans le milieu,
une table, sur laquelle on lit: ARRÊTÉ DU 26 JUILLET 1851.-ART.
4. LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANS SONT CON~

VOQUÉS A BRUXELLES POUR LE HUIT SEPT. PROCHAIN AMIDI.
La table est surmontée d'une couronne royale et des emblèmes de la royauté;

à droite et à gauche, des drapeaux.
Gravée par Mr Veyrat.

N° C. PL. 12. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chêne: LÉOPOLD ROI DES BELGES IN~

TALLE LES CHAMBRES. -VIII SEPTEMBRE MDCCCXXXI.
REVERS. Dans une couronne de ehëne et de laurier: AUX AMIS DES

LIBERTÉS PUBLIQUES.
Gravée par Mr Borrel,

N° CI. PL. 12. - MÉDAILLE.

Variété. AVERS. Semblable à celui de la médaille N° C, du même coin,

avec le revers de la médaille N° CIL
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Nn cn. PL. 13. - MÉDA.ILLt.

AVERS. Semblable à celui de la médaille N° CIII.

REVERS. En haut : PRE~IIERE SESSION. Dans le champ, le faiseeau
surmonté du bonnet de la libertéJ à gauche on Iit : SÉNAT. PRÉSIDENT.

DE STASSART. VICE-PRÉSIDENS. BEYTS. VILAIN XlIII. SECRÉ­
TAIRES. I)E RODES. D'ANSEMBOURG. A droite: CHAMBRE DES
REPRÉSENTANS. PRÉSIDENT. DE GERLACHE. VICE-PRÉSIDENS.
DESTOUVELLE~ BARTELEMY. SERÉTAIRES. LEBÈGUE. DELLA­
FAILLE. JAQUES.

Gra\'éc par :Mf Borrel.

N° cm. PL. 13. - MÉDAILLI>.

LEOPOLD I. ROI DES BELGES. Tête du Roi. Dessous: BORRFL. F.

RE\'ERS. Semblable à l'avers de la médaille N° C, du même coin.

Le 8 septe!"-breJ à midi un quart, les représentants se sont réunis au

Palais de la Nation. Mf le président a invité les deux plus jeunes membres

à venir prendre place au bureau en qualité de secrétaires: c'était MM. Liedts

et .Ch. Vilain XIIII.
Une députation de six sénateurs et de douze représentants a été tirée au

sort pour aller recevoir S. MIO au pied du grand escalier.

Les sénateurs désignés par le sort étaient: MM. Je comte d'Ansembourg,

de Raveschot, de Quarré, de Méan, d'Andelot et Van de Nek de la Faille.

Les députés étaient: MM. Dugniolle, Fallon, Goblet, E. de Smet,

Gelders, Ruwesteck, Raeymakers, de Terbeque, Dewet, de Je Haye-Pasehot,

de Chimay et Corbisier.
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Une foule de spectateurs remplissaient les tribunes publiques cl réservées.
Dansla tribunediplomatique se trouvaient M' J'ambassadeur deFrance,général
Belliard , Mf de Latour-Maubourg el M' deVieil-Castel. Ces messieurs étaient
en grand costume.

La décoration intérieure n'avait subi aucun changement, à l'exception que
la tribune et le bureau avaient été enlevés et remplacés par le tronc qui avait

servi le jour de l'inauguration du Roi.
Le bureau du président (MI' Serruys] était placé en face du trône.
A une heure, le canon s'est fait entendre et a annoncé le départ de

S. 1\1 , qui est immédiatement sortie de son palais, au milieu des acclama­
tions d'une foule innombrable, auxquelles se mêlait le bruit des fanfares et

de la musique des différens régimens qui stationnaient dans les rocs Royale
et de la Loi.

A une heure et un quart, la grande députation qui était allée au-devant
du Roi est rentrée en le précédant. Au moment où S. M" est entrée dans
la salle, toute l'assemblée s'est levée; les cris de : vive le Roi! et des ap­
plaudissements sont partis de tous les points de Ja salle et des tribunes.
S. Mt. a pris place!' sur le trône. Elle avait à sa droite M' le comte d'Ar­

schot, grand-maréchal du palais J et M' le baron d'Hoogvorst , commandant
général des gardes-civiques; à sa gauche MM. 1e général de Chasteler,
grand-écuyer, et de Lagotellerie, son aide de camp.

Un profond silence s'est établi, et le Roi a prononcé un discours qui a
été écouté dans un religieux recueillement: il a été suivi des applaudisse­
mens et des acclamations de rassemblée. Reconduite, avec le même céré­
monial , jusqu'à la porte du palais de la nation, S. Mu! est remontée à cheval

et a regagné SOD palais en passant par la roe Ducale. Les acclamations qui
l'avaient accompagnée en allant n'ont pas été moins nombreuses à SOD retour.

Tous les ministres étaient présents à celte séance.
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N° CIV. PL. 15. - MÉDAILLE.,

LA BELGIQUE EST LIBRE. Au milieu d'un trophée, une pique, sur­
montée du bonnet de la liberté. Exergue: 7B

RI'o 1850. Dessous: BORREL.

AVERs. AUX HÉROS DE LA LIBERTÉ, Dans le champ: ANNIVER­
SAIRE DE SEPTEMBRE 1850.

N° CV. PL. 15. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente, d'un autre coin; il
n;y a de différence que dans l'exergne : 7BR K 1851.

REVERS. Dans une couronne de chêne : GLOIRE IMMORTELLE AUX
BELGES.

N° CVI. PL. 15. - MÉDAiLLE.

Variété, Les revers des deux médailles précédentes.
Ces deux dernières sont également gravées par Mr Botrel,

Voici J'arrêté noya) qui décrète l'anniversaire des journées de septembre:

« LÉOPOLD, ROI DES BELGES,

«( A tous présents et à venir, salut.

({ Vu le décret du Congrès national, en date du 19 juillet de la présente

Il année, portant que l'anniversaire des journées de septembre 1850 sera,
» consacré, chaque année, par des fêtes nationales;
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( Considérant que les circonstances actuelles ne permettent pas de célé..
JJ brer cet anniversaire avec toute la solennité digne de son sujet;

( Considérant toutefois que les difficultés du moment ne s'opposent pas

Il à ce qu'il soit rendu hommage à la mémoire des braves morts pour l'in­
)1 dépendance nationale;

« Nous avons arrêté et arrétons :

C( Art. 1er. 11 sera célébré un service funèbre, aux frais de rÉtat, dans

li J'église des saints Michel et Gudtile, à Bruxelles, le mardi, 27 du présent

Il mois de septembre, pour tous les braves, morts pour la cause de l'indé­

Il pendanee nationale.
(( Art. 2. Un programme, approuvé par Nous, réglera les détails de la

Il cérémonie qui aura lieu à cet effet.

C( Art. 5. Notre ministre de J'intérieur est chargé de l'exécution du

Il présent arrêté.

( Donné à Bruxelles, le 19 septembre 1851.

« (Signé) LÉOPOLD.

« Par le Roi :

« Pour le ministre de l'intérieur ,

« Le ministre des affaires étrangères,

( (Signé) DE l\1UELENABRE. Il

N° CVII. PL. 15. - MÉDAILLE.

HOMMAGE RENDU A LA MÉMOIRE DES DÉFENSEURS DE LA

PATRIE. UII obélisque, orné d'une étoile et de quatre couronnes de Jau­

riel', dans lesquelles on lit : 25, 24, 25, 26; plus bas : SEPTEMBRE

1850. Sur Je socle: MORTS POUR LA LIBERTÉ. Quatre drapeaux
U
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tricolores sont suspendus au monument ; derrière, un saule pleureur ren­
versant ses branches de chaque côté. Exergue' : PLACE DES MARTYRS
XXVII SEPT. lU OCT. MDCCCXXXI.

REVERS. Dans une couronne de chêne : SOCIÉTÉ DES VRAIS
PATRIOTES, INSTITUÉE SOUS LA PROTECTION DE LEOPOLD l,
ROI DES BELGES.

Gravée par 1\1' Borrel.

N° CVIII. PL. 15. - MÉDAILLE.

Ay ERS. Semblable à celui de la médaille précédente, du même coin.

REVERS. Semblable à celui de la médaille N° 9, du même coin.

L'avis suivant qui fut inséré dans les journaux du temps fera connaître
le but de l'institution de cette association. Voir la médaille N° LXXV.

SERVICE FUNÈBRE

pour le repos des braves, morts dans les journées de septembre.

« L'association des vrais patriotes, à Bruxelles, protégée par S. :M. le
l) Roi, donne l'avis suivant:

(( Le dimanche, deux octobre, à 8 heures du soir, les cloches de toutes
II les paroisses de la capitale annonceront la cérémonie. Le lundi, à 7
Il heures du malin, la même sonnerie sera exécutée; à dix heures et demie,
» MM. les membres de l'association se rendront à leur salon, hôtel de

Il Régence, rue de ce nom j à onze. heures, ils partiront pour l'église de
» Saint-Jacques sur Caudenberg J où un service funèbre sera céle'hré à leurs

; Il frais.
u Les chambres, les autorités civiles et militaires, une députation des

•
» blessés de septembre ~ et les membres de la société seront invités; des
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Il places leur seront assignées. Les ministres des cultes seront également

II invités. Il sera fait une collecte, par les membres de J'association J en

1) faveur des orphelins de nos mémorables journées. Après la cérémonie

') religieuse, le cortège partira pour se rendre à la place des Martyrs, en

" passant par les rues Montagne de la cour, de la Madeleine, Marché-aux­

li Herbes, rue des Fripiers, place dela Monnaie et rue Neuve. Un discours

1) funèbre sera prononcésur cette place sacrée; ensuite le cortège reprendra

l) le chemin de son salon par les rues des Boiteux, du Meyboom , d'As­

IJ saut, Plaine de St~-Gudule, Treuremberg, rue RoyaleJ place Royale.
Il La musique de la société de la grande harmonie accompagnera le cortège

li et exécutera différents morceaux; la haie sera formée par des gardes-eivi­

Il ques et par la garnison.

« Le lendemain, quatre , UDe distribution de pain sera faite aux infortu-

1) nées victimes de la révolution.

Bruxelles, 27 septembre 1851.

Il Les administraleurs provisoires.

«( (Signe) J. F. DAUBREBY ET H. SIMON.

« Pour copie conforme:

« Le secrétaire provisoire,
« (Signe) THEYS.

N° CIX. PL. 14. - ~1ÉDAlLLE.

La couronne de Belgique entourée d'étoiles et de la légende suivante :

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Sous la couronne: :MDCCCXXXI.
REVERS. l\1JNrSTRES P. P . SIGNATAIRES ESTERHAZI, "TESSEM-

BERG, TALLEYRAND, PALMERSTON, BULO\V, LIEVEN, MA~

TUSCHEWIEZ, VAN DE WEYER.
Gravée par Mr Hart.
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N° ex. PL. 14. - MÉnAILLE.

Dans une couronne de chêne, le lion Belge, au-dessus duquel est sus­
pendue la couronne royale.

REVERS. RECONNAISSANCE DÉFINITfVE DU ROYAUME DE BEL­
GIQUE ET DU PRINCE LÉOPOLD ÉLU ROI DES BELGES. - TRAITÉ:
SIGNÊ A LONDRES PAR LES PLÉNIPOTENTIAIRES D'AUTRICHE)

. DE FRANCE, DE LA GRANDE BRETAG~E, DE LA P-RUSSE ET
DE LA RUSSIE. - 15 NOV. 1851.

Gravée par MT Veyrat.

N° CXI. PL. 14. - M~DAILLE.

AVERS. Tétc du Roi.

REVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

N° eXIl. PL. 14. - MÉDAILLE.

La couronne de Belgique entourée d'étoiles et de la légende suivante:
LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Sous la couronne: MDCCCXXXI.

R.EVERS. TRAITÉ DE PAIX SIGNÉ A LONDRES PAR LES V
GRANDES PUISSANCES LE XY ..NOV. MDCCCXXXI.

Ne> CXIII. PL. 14. - MÉDAILI.E.

AVERS. Semblable au revers de la médaille précédente.
REVERS. Dans le champ: GUILLAUME IV, FRANÇOlS r, FRÉDERlC

GUILLAUME JII, NICOLAS r, LOUlS PHILIPPE 1 ET LÉOPOLD I.
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N° CXIV. PL. 14. - MÉDA.ILLE.

109

Cinq couronnes appliquées sur une gulrlande de myrthe, el UDe bande­
role fesant le tour de la guirlande, passant sous les couronnes. On y lit:

PRUSSE} AUTRICHE, RUSSIE, FRANCE.J ANGLETERRE. Dans le
milieu, une sixième couronne entourée d'étoiles; en dessous: BELGIQUE.

REVERS. GUILLAUME IV} FRANÇOIS l, FRÉDERIC GUILLAUME
m.: NICOLAS I.J LOUIS PHILIPPE r, LÉOPOLD I. Dans le champ:
PAIX ET AMITIÉ PERPÉTUELLE. Dessous, un rouleau sur lequel on
lit: XV NOV. MDCCCXXXI.

Gravée par Mr Hart.

N° CXV. PL. 14. - I\HDAILLE.

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Tête du Roi.
REVERS. Dans une cOL;ronne de chêne: LA BELGIQUE, APRÈS AVOIR

CONQUIS SON INDÉPENDANCE EN 1850. EST MISE AU RANG DES
NATIONS EN 1851.

Gravée par .M r Borrel

N° CXVI. PL. 14. - MÉDA.ILLE •

.Variété. AVERS. Semblable au revers de la médaille N° CIX.

REVERS. Semblable à celui de la médaille N° eXIl.

N° CXVII. PL. 14. - MÉDAILLE.

Variété. AVERS. Semblable au revers de la médaille N° CIX.

REVERS. Semblable à l'avers de la médaille N° CXIII.



110 ANNÉE 18:51.

Dans la séance de la chambre des représentants du 19 novembre, Mr de

Muclcnacrc , ministre des affaires étrangères, a donné communication des

différents documents contenant Je résultat définitifdes négociations quiavaient

été reprises à Londres avec les cinq grandes puissances pour la reconnaissance

du Roi.

Aussitôt après l'arrivée du courrier porteur de cette reconnaissance,

S. M'· a fait appeler les ambassadeurs de France et d'Angleterre, ainsi que

le duc d'Aremberg.

Le son de toutes les cloches a annoncé la conclusion du traité de paix.

Desdétonnations se sont fait entendre dans les rues de Bruxelles bien
avant dans la nuit. Des salves d'artillerie ont été tirées au Boulevard. La

nouvelle a été portée à la connaissance des habitants par une proclamation

du bourgmestre. Une illumination {fénérale a célébré cel événement.
Les variétés N° CXlI, eXIlI et CXVI sont très l'arcs. Peu d'exemplaires en

ont été frappés , car les coins se sont brisés après quelques épreuves. Ceux
qui existent portent les marques des brisures.

N° CXVIII. PL. 14. - ~IEDAILLE.

RECONNAISSANCE AUX DÉFENSEURS DES SCIENCES ET DES
ARTS. En bas: BRUXELLES 1851. Dans le champ: la croix de Bour­

gogne, les flammes et le fer à feu.
REVERS. Au dessous d'une couronne, une table sur laquelle on Jit:

MOTION SPONTANÉE· DES REPRÉSENTANS DUMORTIER, GEN­
DEBIEN, ETC. CONTRE LA SUPPRESSION DE L'EMPLOI DE
CONSERVATEUR DE LA BIBLIOTHEQUE, FONDÉE PAR LES DUCS
DE BOURGOGNE VERS L'AN 1451. A droite et à gauche de la table,

des flambeaux ornés de bandelettes; en dessous, un ornement servant de

support et les lettres M. 1. J. F., initiales du nom' du graveur.



ANNÉE 1851. t11

Dans le courant du mois de février 1850, le Roi des Pays-Bas, mécon­

tent de la conduite politique de M' Van de Weyer, conservateur de la

bibliothèque, voulut lui ôter son emploi, cn réunissant ce précieux dépôt

aux anciennes archives de l'État à Bruxelles.

Ainsi que l'iodique la médaille, une motion spontanée a été faite par des

représentants contre la suppression de l'emploi de conservateur.

En 1850, M~ Marchal, alors employé provisoire sous les ordres de

M' l'archiviste Lorti, fut chargé de prendre possession de la bibliothèque,

et nommé par arrêté du Régent du 24" avril 1851.1I la réorganisa et elle fut

ouverte au public le jour même de l'arrivée du Roi sur le territoire Belge.

Elle ne renfermait alors que des manuscrits, et n'avait plus été accessible

aux travailleurs depuis 1815, époque à laquelle elle avait été restituée

par le GouvernementFrançais; car en 1794, les commissaires de la répu­

blique avaient fait transporter à Paris tout ce qu'elle contenait de précieux.

Elle a été fondée par le duc Philippe le Bon; augmentée par ses successeurs

ctsurtout sous le règne de Charles-Quint, elle s'est accrue encore sous Albért

et Isabelle. Cette bibliothèque était établie dans le palais des gouverneurs

généraux, et à leur usage. En t 772, le Prince Charles se désista de cc

droit, en la fcsant ouvrir au public. Une médaille, frappée cette année,

conserve le souvenir de cette ouverture. La bibliothèque des ducs de Bour­

gogne a été réunie à la bibliothèque royale par arrêté du 50 juin 1838.

Elle est divisée en deux départements, sous un seul conservateur: 10 les

livres imprimés, cartes et estampes; 20 les manuscrits.

N° CXJX. PL. 15. - MÉDAILLIC

Dans un double cordon: ARTIBUS SCIENTIIS. Dans le champ: Mi~

ncrvc casquée debout, tenant UDe haste de la main droite. A ses pieds:

VJ:YRAT FECIT.
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REVERS. Lisse, servant à inscrire le nom de rélève, ainsi que le prix qu'il
a obtenu.

Cette médaille a été frappée pour le pensionnat de Mr Coveliers , à
Woluwe-S'-Lambert. Elle a une bélière. Elle était destinée à servir de
récompense aux élèves de cet établissement.
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N° CXX. PL. 15. - MÉDAILLE.
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LÉOPOLD ROI DES BELGES. Tête du Roi couronnée de laurier.
REVERS. LE ROI DISTRIBUE LES DRAPEAUX A L'ARMÉE. En

bas: DÉCEMBRE 1831, JANVIER 1852. Deux drapeaux en sautoir; en­
haut, entre les drapeaux, sous une couronne formée d'étoiles: BRAVOURE,
HONNEUR, FIDÉLITÉ.

Gravée par Mr Veyrat.

Le 2 décembre 1851, le Roi, en sortant de son palais, parcourut
Je front des quatre bataillons du 4me régiment de ligne, des deux bataillons
du 1er ban de la garde civique de Malines, des deux batteries d'artillerie et

de l'escadron des guides royaux (anciens guides de la Meuse), qui compo­
saient la garnison de Bruxelles. Ces troupes étaient rangées dans toute la
rue royale jusque près la porte de Schaerbeek.

Après la revue du Roi, le 4me régiment s'est formé sur la place royale
en un immense carré de quatre hommes de profondeur. Le centre de la
place était vide. Le Roi, accompagné du général Belliard, du ministre de
la guerreJ des généraux Duvivier et L'Olivier et d'un nombreux état-major,
est entré à cheval au milieu du carré, où s'étaient réunis tous les officiers
supérieurs et tous les capitaines du 4me régiment. Sa Majesté et sa suite
ayant mis pied à terre, Je régiment a présenté les armes. Le Roi a pris alors

i5
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des mains du ministre de la guerre, un drapeau aux trois couleurs nationales,

dont la hampe était surmontée du lion Belge, et s'approchant du colonel

du réffiment, M~ Leboulte, placé à la tête de ses officiers, il le lui a remis .

en lui adressant I'allocution suivante :

a Belges, vous avez depuis des siècles combattu sous les bannières des

» souverains etrangers avec vaillance .et fidélité.

li Aujourd'hui la position de votre patrie est changée, elle prend sa place

1) dans la famille des anciennes monarchies. Après tant de luttes sanglantes

Il et infructueuses, les Belges sont devenus une nation indépendante. Pour

Il la première fois, le Lion Belge marchera à la tète des troupes Belges.

(1 Continuez à déployer, sous le drapeau national, les brillantes qualités
n qui ont su vous conquérir l'estime de l'étranger; songez que vous aussi,

II comme armée nationale, vous entrez dans les rangs des vieilles armées

Il européennes, et que votre honneur exige que vous y preniez un ran{}

li distingué.

(l La conduite vaillante et ferme du brave 4mo, dans les circonstances.

Il difficiles des journées d'août, lui ont acquis mon estime et ma sincère

)1 approbation, ct je me plais en cette-occaslon solennelle à la lui répéter

II publiquement.

Il Depuis ces événements, sa conduite loyale et sa bonne discipline n'ont

Il fait qu'ajouter à ces sentiments.

(' Vous êtes le premier régiment qui reçoit de mes mains Jc drapeau

Il national. Répondez toujours à ma confiance et prenez pour devise:

Il Bravoure, honneur et fidélité. "
Le colonel Leboutte, en recevant le drapeau des mains du Roi, a répondu:

« Sire, heureux d'être l'interprète des sentiments qui animent les officiers

Il du 4'"" régiment, je viens vous offrir l'hommage de leur dévouement el

Il de leur reconnaissance. Soyez couvaincu, Sire, que nous saurons tous

)) défendre jusqu'à la dernière gouüe de notre saDff le drapeau que vous

Il venez de.nous confier. Si l'ennemi osait nous al taquer , nous péririons
•

II tous plutôt que de jamais l'abandonner. Il
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. Le colonel ainsi que tous les officiers levèrent la main el prêtèrent serment

sur le drapeau. L'officier porte-drapeau fut appelé par Je colonel, qui le lui

remit, et J'accompagnant l'épée nue, Ht tout le tour du carré pour faire

connaître l'insigne au régiment.

Le 4 janvier 1852, une cérémonie analogue à celle qui vient d'être

décrite a cu lieu à Malines, où Je Boi , en passant par cette ville, a fait la

distribution de six drapeaux, savoir: aux 5me, 6m~, 8me et 9m~ régiments

d'infanterie, au 1er lanoiers et au1er régiment de chasseurs à cheval. Le même

jour, à Am'crs , Je Roi a également remis des drapeaux aux 5me et 7me

régiments de ligne.

N° CXXI. PL. 15. - MÉDAILLON.

AUGUSTE BELLIARD. Buste du général Belliard, en uniforme eL

décoré de plusieurs ordres. Au-dessus de sa tète, une couronne formée

d'étoiles. En dessous du buste, une branche de laurier et une branche

d'olivier.

Le 28 janvier, à onze heures du malin, le général Belliard, fesant
sa promenade habituelle dans le parc, à Bruxelles, tomba frappé d'un

.:oup d'apoplexie foudroyante. Transporté chez lui, les secours de l'art lui

furent vainement prodigués. Il est mort, le même jour, à trois heures,

;lgé de 65 ans. Voici l'esquisse de sa vie.
Augustin Daniel Belliard était né en Poitou, dans la ville doFontenay:

Je-comte, nommée depuis Fontenay-le-peuple, le 25 mai 1769. Issu d'une
famille honorable, et par suite ayant reçu une bonne éducation, Belliard

ne pouvait, nourri de la lecture des anciens, manquer d'enthousiasme pour

les idées de liberté. Il prit du service, et les premières campagnes de la

révolution française le rirent figurer, en qualité d'aide de camp, à côté de
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Dumourier. Grandpré, Sle·Menebould, Nerwinde, surtout Jemmapes, où

il marchait auprès de Louis-Philippe) aujourd'hui Roi des Français, furent

les témoins de l'aurore de sa gloire. Son nom parut avec éclat parmi ceux

des officiers-généraux qui secondèrent Bonaparte dans sa première campagne

d'Italie. Augereau, le voyant sans cesse, à Castiglione et Arcole, remonter

de nouveaux chevaux, les premiers ayant été tués ou crevés sous lui, l'appela

en riant, le voltigeur "de l'arméed'Italie.

Saint-George, la Favorite le virent arracher de nouveaux lauriers aux
Autrichiens, commandés par Wurmser. Bonaparte paya ses services en

écrivant au directoire : « Belliard , officier distingué, a puissamment

» contribué aux succès dont je vous rends compte. » Promu~gr~de de

général de division, que lui avaient mérité les victoires de Bidalo et

Savano , en 1797 , iJ obtint l'honneur d'être désigné pour accompagner
Napoléon dans cette célèbre expédition d'Égypte que l'avenir considerera

comme fabuleuse,

Longt-emps gouverneur de la Thèbes aux cent portes, il la défendit
avec son territoire, même après le départ du général-en-cheî, contre les

efforts réunis des Arabes et des Mameluks. Estimé du vaillant Kléber, qui

rendit à sa belle conduite un éclatant hommage, il reçut de lui le com­

~andement d'une division à cette fameuse bataille. d'He1iopoJis, où l'on vit

12,000 français, transformés en citadelle mouvante et régulière, se jouer

11 travers les déserts des efforts de 60,000 Anglo-Turcs. BeIliard se montre

. digne de lui, à Cossien , à Damiette, à Caphtos, au Caire, et remettait

l'ordre dans son 1fouvernement, lorsque Kléber fût assassiné. Navré de

douleur, il accourut, prit le commandement du Caire et marcha au devant

des Anglo-Turcs, qui se portaient ;sur cette ville. Le combat de 8alahié

de1ivra momentanément celle capitale au prix du sang du général Français,

grièvement blessé.
La capitulation signée ensuite par Menon , pour toute I'armée , ramena

à Paris Belliard , qui reçut du premier Consul le plus be) accnell et le
•commandement de la division militaire de Bruxelles. Précédé par la meilleure
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réputatiou , il lui fut facile d'obtenir, dans la capitale de la Belgique ac­

tuelle, une confiance dont il se montra constamment digne, et dont il a

recueilli les fruits 25 ans après. Appelé, en 1805 , aux fonctions de chef

d'état-major de J'armée du prince Murat, il Y commença sa carrière diplo­

matique par la signature de la capitulation conclue avec le général Autrichien

Verneck , au nom de l'archiduc Ferdinand. Austerlitz le fit grand officier

de la légion d'honneur, ct il se distingua en 1806 contre les Prussiens,

comme si aucun épisode de la gloire française ne devait rester étranger à
la sienne. Des rives de la Sprée il vola vers celle du Mancanarès , oc­

cupa Madrid, qui capitula, et y reçut incognito Napoléon, dont le quar­
tier-général fut toujours à Cbamartin, distant d'une lieue de la ville.

La campagne de Russie le ramena vers le Nord. De nouveaux exploits,
trois chevaux tués ou blessés sous lui à la bataille de la l\1oskowa, auraient,
s'il eut été possible, augmenté sa réputation militaire, et lui obtinrent, non

de la faveur, mais de la justice impériale, l'emploi de colonel général des

cuirassiers, en remplacement de Gouvion St~Cyr, promu à la dignité de

Maréchal d'empire.

BelIiard dut, comme beaucaup de ses frères d'armes, subir les destinées.

Après avoir soutenu sa réputation dans les campagnes de 1815 et 1814,
la sagesse de sa conduite lui mérita quelque faveur de la part de Louis
XVJII. Il fût même nommé major-général de l'armée qu'on essayait de

former 3. Paris pour s'opposer, en 1815, à Napoléon. Les événements ne
lui laissèrent d'autre soin que de maintenir parmi ces troupes une exacte

discipline. Lié depuis longtemps avec Murat, il reçut de l'Empereur une
mission délicate pour ce Roi, près de cesser de l'être. Malgré ses talents

militaires et diplomatiques, Belliard arriva trop tard pour devancer Ja

marche, alors si rapide, des événements. Revenu près de Napoléon, il en
reçut la dignité de Pair de France, et un commandement dans les dépar­
tements de J'Est. Belliard fut fidèle à ses anciennes affections: il ne déses­

péra de la fortune impériale que quandJ'Empereur lui-même en eûtdésespéré,

et après le second retour des Bourbons, il se renferma dans UDe retraite
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que son goûl pour les lettres et les charmes de l'amitié lui firent apprécier.

Cependant la police soupçonneuse d'alors conçut des craintes ~ son égard;

il futnrrété el conduit .à l'Abbaye. Cette rigueur sans objet reçut bientôt

des adoucissements el cessa par une mise en liberté. Depuis celle époque,

BeUiard, sans autre appui que son mérite connu, recouvra quelques fa­
veurs; la révolution de juillet le trouva de nouveau Pair de France.

Les ministres de Louis-Philippe firent preuve de discernement en choisis­

sant pour agent diplomatique près du gouvernement Belge, quelqu'un

dont le caractère avait laissé chez DOUS de profonds et honorables souvenirs.
Ce n'est pas ici le lieu d'examiner les mesures dont le général Belliard dut

être J'instrument vis-à-vis de nous; mais comme homme, il se m~~l~

toujours l'ami de la Belgique et prompt à se placer entre elle et les périls

imminents dont elle s'est trouvée menacée.

Lecorps du général a été exposé pendant toute la journée du 51 janvier.

Il était revêtu de lous ses insignes et décorations militaires. Ses obsèques

ont été célébrées, le 1er février, à l'église de st-Jacques sur Caudcnberg. Les

honneurs militaires lui ont été rendus. Le convoi s'est dirigé vers Laeken,
où Je corps a été déposé. Des souscriptions nombreuses ont eu lieu pour

lui élever un monument.

Ses dépouilles mortelles ont quitté la Belgique le 15 mars 1852.

N° CXXII. PL. 15. - MONNAlES.

LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Tète du Roi couronnée de

laurier, tournée à gauche. Sous le col: BRAEMT. F.

REYERS. Dans une couronnede chêne : 5 FRANCS; en dessous le millé­

sime. Sur la tranche: DIEU PROTEGE LA BELGIQUE.
Les pièces de deux francs, un franc, un demi franc ct un quart de franc,

portent la même tête , la même inscription. Le chiffre du revers varie.
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Voir le N° CXXIIl de la planche 15, el les x- CXXIV, CXXv el

CXXVI de la planche 16.

N° CXXVII. PL. '16. - MONNAIES.

L"UNION FAIT LA FORCE. Le lion Belge assis, tenant de sa patte

droite une table sur laquelle se trouvent ces mots: CONSTITUTION BELGE
1851. A l'exergue : 10 CENTs. En dessous: BRAEM.T. F.

REVERS. LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES; en dessous le
millésime. Dans le champ: un L gothique surmonté de la couronne royale.

Les pièces de cinq, de deux et de un centimes sont les mêmes, il n'y a

que le chiffre de l'avers qui va rie. Voir les N° CXXVIII J exxIX ct CXXX,

planche 16.

Les Chambres se sont occupées, le 17 février 1852, du nouveau sys­

tème monétaire pour la Belgique. C'est avec orgueil que les représentants

ont exercé un acte de souveraineté nationale qui fera passer à la postérité

la preuve de notre individualité politique. Alors l'existence de la Belgique

était nouvelle, et elle aimait, comme tout ce qui est jeune, à faire acte de
vie ct de puissance. EUe se rejouissait en voyant que le métal destiné à
rendre facile les transactions commerciales et les échanges de toute nature
enlre les citoyens, allait être frappé à l'effigie de son premier Roi, allait

être converti en monument impérissable de son affranchissement, et trans­

mettre à la postérité l'ère de ce grand acte de la volonté nationale.

Avant d'arriver à la forme du Gouvernement actuel, nous avons passé

par deux autres modes de pouvoir suprême: le Gouvernement provisoire et

le Gouvernement du Régent. Il eût elé à désirer que ces deux phases de

notre vie politique eussent aussi été consacrées par le coin monétaire, eussent

aussi figuré dans la série numismatique du médailler belge.
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Voici J'arrêté royal parlant création du nouveau système monétaire :

« Léopold, Roi des Belges, ete. etc., à tous présents el à venir, salut.

ct Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et Dons

n ordonnons ce qui suit :

« Art. 1er. Cinq grammes d'argent au titre de neuf dixièmes de fin (~)

» constituent l'unité monétaire sous le nom de Franc.
« Art. 2. Les pièces de monnaie d'argent seront d'un quart de franc,

» d'un demi franc, d'un franc) de deux et de cinq francs.
ct .Art. 5. Leur titre est fixé àneufdixièmes de fin et un dixième d'alliage.
« Art. 4. Le poids de la pièce d'un quart de franc sera d'un gramme

Il vingt-cinq centigrammes;
« Celui de la pièce d'un demi franc sera de deux grammes cinq déci-

» grammes;
« Celui de la pièce d'un franc, de cinq grammes;
« Celui de la pièce de deux francs) de dix. grammes;

Cl Celui de la pièce de cinq francs, de vingt-cinq grammes.
« A.rt. 5. La tolérance du titre sera pour la monnaie d'argent de trois'

» millièmes en dehors, autant en dedans.
« Art. 6. La tolérance du poids sera, pour le quart de franc de dix

» millièmes en dehors, autant en dedans; pour la pièce d'un demi franc)
» de sept millièmes en dehors, autant en dedans; pour les pièces d'un franc
» et de deux francs, de cinq millièmes en dehors, autant en dedans; pour
lt Ia pièce de cinq francs, de trois millièmes en dehors, autant en dedans.

« Art. 7. Il sera fabriqué des pièces d'or de vingt et de quarante francs.

u Art. 8. Le litre est fixé à neuf dixièmes de fin et un dixième d'alliage.
« Art. 9. Les pièces de vingt francs seront à la taillede ecot cinquante

» cinq pièces au killogramme, et les pièces de quarante francs à ceUe de

» soixante dix-sept et demie.
il Art. 10. La tolérance du titre de la monnaie d'or est fixée à deux

l) millièmes en dehorsJ autant en dedans.



ANNÉE 1832. 121

Il Art. 11. La tolérance du poids est fixée à deux millièmes en dehors,
l) autant en dedans.

<t Art. 12. Il sera fabriqué des pièces de cuivre pur, de un centime, de

Il deux centimes, de cinq centimes et de dix centimes de franc.

Il Art. 15. Le poids du centime sera de deux grammes, celui de deux

Il centimes sera de quatre grammes, .celui de cinq centimes de dix grammes,
Il ct celui des pièces de dix centimes de vingt grammes.

Il Art. 14. La tolérance du poids sera pour les pièces de cuivre d'un

» cinquantième en dehors.

Il Art. 15. Les pièces de monnaies d'or et d'argent porteront l'effigie du

" monarque, avec son nom et l'inscription: Roi des Belges. Sur les revers,

" l'indication de la valeur de la pièce et le millésima, entourés d'une coa­

II ronne de chêne.

{( Les pièces d'argent , au-dessous de deux francs, seront cordonnées.

« Les pièces de deux, de cinq, de vingt et de quarante francs porteront

Il sur la traoche et en creux, la légende, Dieu. protège la Belgique.

«( Art. 16. Sur les pièces d'or , la tête regardera la droite, sur celle

II d'argent, elle regardera la gauche.

Il Art. 17. Les pièces de cuivre seront cordonnées et porteront, d'un côté,

II l'indication de la valeur ct le lion Belge appuyé sur la table de la Consti­

II tution; de l'autre, le chiffre du Roi, surmonté d'une couronne royale,

II et au-dessous le millésime.

I( Art. 18. Le diamètre de chaque pièce est déterminé ainsi qu'il suit

ARGENT. Pièces de cinq francs. 57 millimètres.

Id. Pièces de deux francs. 27 id.

Id. Pièces d'un franc .• . 25 id.

ld. Pièces d'un demi franc. 18 id.

Id. Pièces de un quart de franc 15 id.

Da. Pièces de quarante francs. 26 id.

Id. Pièces de vingt francs . . 21 id.
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CUIVRE. Pièces de dix centimes . 52 millimètres.
Id. Pièces de cinq centimes. 28 id.
Id. Pièces de deux centimes. 22 id.

Id. Pièces d'un centime • . . 17 id•

(1 Art. 19. Les pièces d'argent des Pays-Bas, frappées sous l'empire de la

)) loi du 28 septembre 1816, seront reçues au trésor ct dans la circulation

J) sur le pied de 47 II, centimes do florirr des Pays-Bas pour un franc.

(1 Art. 20. Les pièces de cinq et de dix florins des Pays-Bas seront

» reçues au trésor et dans la circulation sur le pied de 47 III centimes du

» florin des Pays-Bas pour un franc, jusqu'au 51 décembre 1852 j à partir

Il de celte date, au taux de 48 J/, el ce jusqu'à disposition ultérieure.

» Art. 21. Les monnaies frappées dans les provinces qui forment ac­

Il tuellement le royaume de la Belgique comme monnaies provinciales 011 du

Il pays, qui circulent encore dans le royaume 1 seront reçues au trésor et

) dans la. circulation sur le pied des tarifs actuellement existants.

« Art. 22. Les pièces de cuivre du ci-devant royaume des Pays-Bas

)1 seront reçues sur Je pied de 47'1, cents pour un &rane, jusqu'à l'époque

Il à fixer par le pouvoir exécutif pour l'échange contre même valeur cn

») nouvelle monnaie de cuivre; époque à laquelle elles ne seront plus ad-

1) mises ni dans les caisses publiques, ni dans Je commerce.

(l Art. 25. Les monnaies décimales Françaises di or et d'argent seront

Il reçues dans les caisses de l'État pour leur valeur nominale,

Cl Art. 24. Nul n'est tenu d'accepter, sur ce qui doit lui être payé,
1) plus d'un dixième en pièces d'un demi franc, ni plus de la valeur de cinq
Il francs , par appoint, en pièces de cuivre. Sous ce rapport, les pièces de

l) vingt-cinq cents seront assimilées an demi franc, et celles de vingt-cinq

)) centimes ainsi que celles de cinq et dix cents à la monnaie de cuivre.

cc Art. 25. Tous les contrats, ordonnances et mandats qui porteront

» une dâte antérieure au 1llJ" janvier 1855, et qui contiennent des oLli­

» galions stipulées CD florins des Pays-Bas, recevront leur exécution,
)) sur le picd de 47 l/:. centième de florin des Pays-Bas pour le franc.
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(1 Art. 26. A partir du 1er j'lmier 1~55, on sera tenu d'expri mer les

)1 sommes en francs et centimes dans tous les actes publics et administratifs.

(( Art. 27. II ne pourra être exigé d~' ceux'qui porteront des matières

Il d'or ct d'argent à la monnaie, que les frais de fabrication. Ces frais

» sont fixé à neuf francs pal' kilogramme pour J'or, et à trois franc par kilo-

Il gramme pour l'argent. .

Il: Art. 28. Lorsque les matières seront au-dessous du titre monétaire,

}l elles supporteront les frais d'affinage ou de départ. Le montant de ces

Jl frais sera calculé sur la portion des matières qui doit être purifiée pour

" élever la totalité au titre monétaire, et il sera perçu d'après le tarif des

» frais d'affinage annexé à la présente loi.

« Les monnaies fabriquées aux termes de la présente ne seront mises

)) en circulation qu'après vérification de leur titre et de leur poids. Cette

)) vérification sc fera sous les yeux de l'administration des monnaies, immë­

» diatcment après l'arrivée des échantillons.

« Art. 29. Une loi spéciale organisera cette administration. Provisoire­

)) meut 1 et au plus tard jusqu'au 1 tir janvier 1854, la commission instituée

)J par arrêté Royal du 29 décembre 1851 en remplira les fonctions.

(l Art. 50. Le directeur de fabrication pourra assister aux vérifications

Il ou s'y faire représenter~

(l Art. 51. L'administration des monnaies dressera procès-verbal des

)) opérations relatives à la vérification du monnayage. EUe enverra cc procès­

" verbal au ministre des finances avec sa décision.

(1 Art. 52. Les pièces qui auront servi à constater l'état de la fabrication

1) resteront déposées aux archives de l'administration des monnaies pendant

) cinq ans. Elle seront ensuite passées en compte.

«( Art. 55. En cas de fraude dans le choix des échantillons, les auteurs

)\ et complices seront punis comme faux monnayeurs.

« Art. 54. L'administration des monnaies décide les questions sur le

Il titre des matières d'or el d'argent, sur la légalité des poinçons ct carrés

» de l'État 1 et sur les monnaies fausses.
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le Art. 55. Par dérogation au code pénal, le crime de fabrication,

» d'introduction-et d'émission de fausses monnaies, sera puni des peines
J) suivantes:

« Dans les tas déterminés par l'art, 152, des travaux forcés à perpé".
1) tuilé;

l( Dans ceux mentionnés à J'article 155, des travaux forcés à temps ;

« Dans ceux prévus par l'article134, de la réclusion.

1

TARIF DES FRAIS D'AFFINAGE

QUI SERONT PERÇUS AUX CHANGES DES MONNAIES, MENTIONNÉ A. L'ARTICLE 28.

Affinage par l'acide sulfurique pour les matières d'or et d'arge1d,

alliées de cuiore seulement.

PREBulu: SECTION. - OR.
Par kilogramme.

1" Matières d'or, ne contenant pas d'argent, au..dessous

de 0.900 (titre monétaire) . . • . • . • . . • . . . . . fr. 5 00.

211 Matières d'or allié d'argent, lorsqu'elles contiennentau-delà

de 0.100 d'Of, pour la séparation el l'affinage des deux métaux. 5 75.

DE1JXIÈIIE SECT10l'. - ARGENT.

'111 ~1atières d'argent, ne contenant pas d'or , au-dessous

de 0.900 (titre monétaire) . . . . • . . . . • • . . . .
211 Matières d'argent contenant or (ou dore)" au litre de 0.100

d'or etau-dessous, pour laséparation et l'affinage des deuxmétaux.

2 50.

2 50.

Lorsque ces matières contiennent plus de 0.100 d'or, cnes seront consi­

dérées comme lingots d'or tenant argent, et paieront l'affinage comme tels.

(1re section, nll 2, ci-dessus.]
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Affinage par la coupellation pour les matières d'or et d'argent) alliées

li d'autres métaux que le cuivre) tels que le plomb, l'éta~n, etc.

ALLIAGE n'OR NE CONTENANT PAS n'ARGENT.

10 De 0.990 jusqu'à 0.500

2° Au-dessous de 0.500 . . . .

ALLIAGE n'ARGENT NE CONTENANT PAS n'OR.

1 0 De 0.997 jusqu'à 0.500•.

2° Au-dessous de O. 500 . • . •

ALLIAGE CONTENANT OR ET ARGENT.

1 0 De 0.997 à 0.500 d'or et d'argent réunis.

2° Au-dessous de 0.500 d'or et d'argent réunis.

Par kilogramme.

.. fr. 6 00
5 50.

5 50
2 50.

6 00
,) 50.

« Mandons el ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de l'État,

» insérées au Bulletin officiel, soient adressées aux coursJ tribunaux et

» aux autorités administratives, pour qu'ils les observent et fassent observer

1) comme loi du royaume.

Il Donné à Bruxelles, le 5 juin 1852.

c( (Signé) LÉOPOLD.
le Par le Roi :

(c Le ministre de la justice,

« (Signé) RAIKEM. Il

Le 15 septembre, on montrait àBruxelles une pièce de cinq francs et une

pièce de dix centimes. C'était les premiers échantillons des monnaies qui
ont été émises..

Jusqu'à présent il n'a été frappé de pièces d'or que pour quelques
cérémonies d'inauguration. Elles ont alors été placées, ainsi que les médailles

des inaugurations dans une boîte, scellée et déposée à l'endroit où elles ont

cu lieu. Aucune d'elles n'est encore en circulation.
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N° exXX}. PL. 16. - MiDAILLE.

RESURGENS TENEBRA8VERA LUCE DIMOVET. Dans lechamp; un
Phénixentouré de nuages, lesailes déployées, tenant dans son becune branche
d'acacia, sa serre gauche appuyée sur un compas et une règle. Au-dessus

du Phénix, le soleil dardant ses rayons. Dans Je lointain, un temple égyP""'

tien avec ses peux tours J sur l'une desquelles sc trouve la lettre J et sur

l'autre la leure B. En bas : JOUVENEL. UrY.

REVERS. En dessous d'une étoile à cinq branches, au milieu de laquelle

est la lettre G, et entourée de doubles rayons: AD MAJOREM DEI GLO­
RIAM FELICm. AU8PICIIS LEOPOLDI BELGAR. REGIS PRIMO
RECTûRE F. '. J. DEFRENNE MAGNUS ORIENS CONDITUR BRUXEL-

.LIS XXJH DIE DUODEC. MENSIS A. L. VMDCCCXXXII. En dessous:

une équerre.

Le 25 février 1852, a été opérée, dans une séance inaugurale, l'orga­

nisation d'un rrrand Orient pour la Belgique.'Il en avait été de même lors

de la séparation de la France et de la réunion à la Hollande en 1814. La
séparation d'avec la Hollande, sanctionnée par la conférence de Londres,
rendait nécessaire alors cette organisation pour la Belgique, afin de rétablir

les relations interrompues avec les Grands-Orients étrangers, de correspon­

dre avec les loges du royaume, de raviver leur zèle et de donner le mot

annuel dont elles ont besoin pour se reconnaître entre elles ,et enfin de
constituer de nouvelles loges.

Dans cette séance', le projet de statuts el de réglement, qui avait été
rédigé par une commission de, cinq membres, a été discuté. La rédaction

définili"e en a été adoptée.
Après les cérémonies d'usage, le grand orateur, ayant au nom de son

•
office, requis l'inauguration du temple des banquets du Grand-Orient de
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la BelGique, le président prononce à haute voix «le temple des banquets
)) du Grand-On"ent de Belgique est inauguré. Il

Cette médaille a été frappée à l'occasion de cette inauguration.

N° CXXXII. PL. 16. - MÉDAILLE.

AD SACRAM ANNI JUBILAEI COMMEMORATIONEM. Dans le

champ: un portique à deux colonnes surmonté d'un fronton. Dans Je fronton
une étoile. En dessous; deux mains jointes. Sur l'architrave: VIS UNITA
FûRTIûR. Au..dessus de la porte: une femme assise entourée de trois _
enfants. Agauche du portique, parallèlement à Ja colonne: A.'. L.·. 6X~Z.

Sur la colonne de gauche J. A droite du portique, aussi parallèlement à la
colonne: D1E ZY M.'. Z. Sur la colonne de droite B. A l'exergue: AD.

JOUVENEL. F.

REVERS. Dans une couronne de roses, une table sur laquelle on lit:

A.'. L.·. ~7Z.Z, TEMPLUM CARISSll\iIS F,·. F,·. PASSENAUD.
P. VANYPEN, VANPARYS , J. VANYPEN, GILlBERT, J. CHOU­
QUET, F. DE ROOVER, C. BAUR SEDULE CONDITUM; VENERA..

BlLIBUSQUE MAGISTRIS PASSENAUD, C. BAUD, J. BRUGMAN,
VANVOLXEM, P. J. VANDERELST J J. FLEURY SERVANTUMj
CURANTE NUNC V.'. AND.'. TRUMPER,

La loge des vrais amis de l'union a été fondée à Bruxelles le 29
avril 1782. EUe a célébré son jubilé sémi-séculaire le 26 avril 1852. C'est
à cette occasion que la médaille ci..dessus a été frappée. Le célèbre avocat

Henri Van der Noot y avait été affilié le 5 avril 1790.
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N° CXXXIIl. PL. 16. J.- MÉDAILLJ!.

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. En dessous du col: J.L.

REVERS. VOYAGE DE LEOPOLD 1 A COMPIEGNE. Dans Je champ:
SON ENTREVUE AVEC LE ROI DES FRANÇAIS LE 50 MAI 1852.

Le Roi est parti de Bruxelles pour Compiègne le 28 mai. Le hut de cette
entrevue avec le Roi desFrançais était relatif à son mariageavec la princesse
Louise. La réception la plus amicale lui a été faite par S. 1\1. Louis Philippe.
Dans toutes les villes où le Roi est passé, tant en Belgique qu'enFrance,
il a été on ne peut mieux accueilli. Compiègne surtout offrait on spectacle
magnifique. Une affluence immense s'él3.it portée sur son passage. Tous les

habitants des environs s'y étaient. donné rendez-vous. Les gardes nationales
des villes voisines y étaient aussi accourues; il n'yen avait pas moins de
quinze bataillons sous les larmes. Deux beaux régiments de cuirassiers étaient

. en bataille à l'entrée de la ville. Le Roi a été reçu par S. M. LouisPhilippe,
par la Reine, par lUr le Duc de Nemours et par MeU" Adélaïde. Les personnes
de la suite du Roi ont été présentées à la famille royale de France.

Le Roi Louis Philippe a remis au Roi Léopold la grand'croix de J'ordre
de la Légion d'honneur.

Le Roi était de retour à Bruxelles le 2 juin.

N° CXXX1V. PL. 17. - DÉCORA.TION.

ORDRE LÉOPOLD.

Croix blanche émaillée, portant une guirlande de laurier et. de chêne
entre chacune des quatre branches, et ayant, d'un côté, au milieu, un
écusson noir émaillé, entouré d'un cercle rouge' entre deux petits cercles
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Cil or , avec le chiffre du roi, composé de deux LL ct deux RB; et au

revers les armes du royaume, avec la devise: L'UNION FAIT LA FORCE.
Le tout surmonté d'une couronne royale.

Une loi du 11 juillet 1852 établit un ordre civil ct militaire de

Léopold. Il est destiné à récompenser les services rendus à la patrie. Le

Roi en est le grand maître. Cette loi ne créait que quatre classes, savoir :

le grand cordon, le commandeur, l'officier et le chevalier. Une loi DOU­

velle est venue ajouter depuis une classe de plus, celle de grand officier.

Le Roi nomme par arrêté spécial, qui précise les motifs pour lesquels l'ordre

a été décerné, ct l'arrêté doit être textuellement inséré au bulletin officiel.

T out membre des chambres qui accepte l'ordre à un autre titre que pour

des motifs militaires, est soumis à une réélection; et tout militaire d'un

grade inférieur à celui d'officier et qui est membre de l'ordre, jouit d'une

pension annuelle, inaliénable et insaisissable, de' cent francs. Cette pension

n'est pas incompatible avec une pension acquise à un autre titre. Elle cesse,

si le militaire est promu au grade d'officier dans l'armée. La qualité de

membre de l'ordre et la pension qui y est attachée, se perdent ou sont

suspendues par les mêmes causes qui, d'après les lois pénales, font

perdre ou suspendre les droits de citoyen Belge. Le ruban est ponceau

moiré.

Les marques distinctives sont: Pour les grands cordons, la décoration

de l'ordre , du côté où sc trouve la devise, sur une étoile d'argent à huit

raies, brodée sur l'habit, du côté gauche. La plaque a dix centimètres

quatre millimètres de diamètre. Les grands cordons portent en même temps

Je bijou de l'ordre suspendu à un ruban large de sept centimètres et demi,

en écharpe, descendant de l'épaule droite sur le côté gauche.

Pour les grands officiers: La croix de l'ordre en argent, du côté où se

trouve l'écusson avec la devise, brodé sur J'habit du côté gauche, garnie

de rayons d'argent entre chacune des branches. Cette plaque a le diamètre

{le neuf centimètres.

Pour les commandeurs: La décoration de l'ordre, suspendue à un ruban
f7
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de la largeur de cinq centimètres cinq millimètres ct portée en sautoir

autour du col. 1

Pour les officiers: La décoration de l'ordre suspendue à un ruban de trois

centimètres six millimètres de largeur, surmontée d'une rosette et passée

à la boutonnière. Cette décoration est commune aux trois premiers grades, .

lorsqu'ils ne sont point revêtus de leurs autres insignes.

Pour les chevaliers : La décoration de J'ordre suspendue comme ci-dessus,

mais sans rosette au ruban, qui a trois centiniètres et six millimètres.

La décoration est en or pour les trois premiêres classes, et en argent

pour celle des chevaliers.

Les grands cordons portent , en outre, dans les cérémonies, le grand

collier de l'ordre, lequel est en or el partagé en trois parties qui s'alternent,

savoir: la couronne , le lion et les deux lettres doubles L et R.

La marque distinctive de l'ordre portée par les militaires, consiste en

deux glaives placés CD support de la couronne dans le bijou de l'ordre. Les

grands cordons et Ies grands officiers portent Bor la plaque les glaives en or,

croisés sous l'écusson.

Tous les membres de l'ordre de Léopold reçoivent leur décoration en

même temps que leur diplôme, el les grands, "cordons, grands officiers ,

commandeurs, officiers et chevaliers, qui assistent aux cérémonies pu­

bliques, civiles au religieuses, y occupent une place qui leur est assignée

après les autorités constituées.

On porte les armes aux commandeurs, officiers el chevaliers; on les

presente aux grands officiers et aux grands cordons. (Arrêtés royaux du 5

août 1852 et du 28 décembre 1858).

1\"" CXXXV. PL. 17. - MioAILLE.

LEOPOLD r, ROI DES BELGES. Tète du Roi. En-dessous du col,

dans un petit rectangle, entre deux étoiles: 1854.
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REVERS. INSTITUTION DE L'ORDRE DE LÉOPOLD,11 JUILL. 1852.
Dans le champ, le bijou de J'ordre.

Celle médaille a été frappée pour rappeler la date de l'institution de

l'ordre Léopold.

N° CXXXVI. -PL. 17. - :\lÉDAILLE-.

LEOPOLD PREMIER LOUISE D'ORLÉANS. Têtes accolées de

Léopold et de Louise d'Orléans. En dessous du col: BORREL FT'

REYERS. A L'UNION DES DEUX PEUPLES. En bas: 9 AOUT 1852.

Dans une couronne de roses: LEOPOLD IEIl
, ROI DES BELGES,

ÉPOUSE A COMPIÈGNE LOUISE MARIE D'ORLÉANS.

N° cxxxvn. PL. 17. - MÉDAILLE.

LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Buste du Roi, en uniforme, décoré
du grand cordon de l'ordre. Sur le bras: BORREL F.

REVERS. Le Roi en uniforme, donnant la main droite à la Reine et tenant

le sceptre de la gauche. Exergue: NECTVNT. CHARITES. CORONAS.

DIE AVG. IX MDCCCXXXII.

N° CXXXVIII. PL. 17. - MÉDAILLE •

•
LVD. PHIL. I. FRANCORUM REX. Tête du Roi couronnée de laurier.

Sous le col: GAYRARD F. En dessous: NOTVS ANIMI PATERNI.

REYERS. Semblable à celui de la médaille précédente.
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N° CXXXIX. PL. 17. - MÉDAILLE••

En haut: COMPIEGNE. En bas: LE VII AOUT MDCCCXXXII. Dans
Je champ, au-dessus d'une couronne royale, deux mains jointes sortant des
nuages; en dessous: HAaT. F -.

REVERS. Dans une couronne de roses: MARIAGE DE LEOPOLD I.
ROI DES BELGES AVEC LOUISE D'ORLEANS.

N° CXL. PL. 17. - MÉDAILLE.

Semblable à Ja médaille précédente, à Pexeeption qu'au bas de J'avers ou
Hl : IX AOUT MDCCCXXXII. Du même graveur.

N° CXLI. PL. 17. - MWAILLE.

En dessous d'une couronne de Oeurs, un flambeau allumé entre deux L
unis par des bandelettes et une COU('ODD6 de lierre. Dessous : HART. F.

R.EVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

N° CXLI~. PL. 18. - MfDAILLE.

VariSt~. Les avers des NOl', CXL et CXLI.
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G. LÉOPOLD 1 ROI, LOUISE D'ORLÉANS. Têles accolées du Roi ct
de la Reine. En dessous: L. LECLERC. F.

REVERS. MARIÉS A COMPIÈGNE LE 9 AOUT 1852. Deux écussons
surmontés d'une couronne royale: sur l'écusson de gauche un lion; sur
celui de droite un L.

N° CXLIV. PL. 18. - MÉDAILLE.

G. LEOPOLD 1 ROI, LOUISE D'ORLEANS. Tètes accolées du Roi et
de la Reine.

REVERS. MARIÉS A COMPIEGNE LE 9 AOUT 1852. Petite médaille
d'argent de cinq lignes de diamètre avec bélière.

Le cinq août, Je Roi est parti pour Compiègne. S. M. était accompagnée
du grand maréchal, du grand écuyer, du comte Félix de Mérode, ministre
d'État, du général d'Hane de Stheenhuyze, du colone! Prisse, du colonel
Sir E. Cust, de MM. Van de Weyer et Van Praet , ce dernier secrétaire
particulier du cabinet du Roi, et du docteur Lebeau.

La cérémonie nuptiale a eu lieu àCompiègne le 9 août, à dix heures du
SOIr.

Le Roi des Belges, tenant par la main la Princesse Louise, est entré
dans la chapelle, suivi de Leurs Majestés le Roi et la Reine des Français,
Mme Adélaïde, des Princes et des Princesses d'Orléans, d'une foule de Pairs
de France et de Députés, revêtus de leurs grands costumes.

Monseigneur l'évêque de Meaux a procédé à Ja cérémonie et a ensuite
adressé aux époux une exhortation prononcée avec une onction toute
paternelle.
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Le mariage a été célébré selon le rit ordinaire. Delà le cortège est passé
dans une chapelle qui avait éte préparée pour la cérémonie selon Je rit

protestant.
Les témoins qui ont signé au contrat, pour le Roi des Belges, sont:

MM. le comte d'Arschot, membre du sénat, el Ic comte Félix de Mérode,
membre de la chambre des représentants,

Ont signé pour la Princesse Louise : MM. le duc de Choiseul, le duc de

Bassano, le comte Portalis et le comte Barbé-Marhois Pairs de France;

MM. Girod de J'Ain, Benjamin Delessert, Bérenger et Dupin, aîné, mem­

bres de la chambre des députés.

Ont également signé au contrat, MM. le comte Sébastiani , Lehon, Pas­

quier et Cauchy, ce dernier archiviste de la chambre des Pairs.

N° CXLV. PL. 18. - MÉDAILLE.

LÉOPOLD }llli L. lU. T. C. 1. D'ORLÉANS. Têtes accolées du Roi
et de la Reine. Dessous: BaRREL. F.

REVERS. Dans une couronne de chêne: LE ROI ET LA REINE FONT

LEUR ENTRÉE A BRUXELLES LE 19 AOUT 1852.

N° CXLVI. PL. 18. - MÉDAILLE.

G. LEOPOLD J. ROI. LOUISE D'ORLÉANS. Têtes accolées du Roi
et de la Reine. Dessous: L. LECLERC. F.

REVERS. En dessous d'un bouquet defleurs d'où s'échappent deux rubans:
LE 19 AOUT 1852, LE ROI ET LA REINE FONT LEUR ENTRÉE,
A BRUXELLES. En dessous deux branches de chêne.
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N° CXLVIL PL. 18. - MÉDAILLt.
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En dessous d'une couronne de fleurs, un flambeau allumé entre deux

L. unis par des bandelettes et une couronne de lierre. Dessous: 11 ART. F.

REVERS. ENTRÉE A BRUXELLES DE LL. MM. LE ROI ET LA

REINE DES BELGES. AOUT MDCCCXXXII.

N° CXLVIII. PL. 18, - MÉDAILLE,

)Iédaille semblable à la précédente, à l'exception que le mot Reine se

trouve écrit ainsi: RAINE, Le graveur s'étant apperçu de son erreur, a

retiré ces médailles du commerce,

Dans la soirée du 18 ont été commencés les préparatifs pour la céré­

monie du lendemain. La route que devait suivre le cortège royal était

plantée d'arbres surmontés de drapaux tricolores Français et Belges et ornés

de guirlandes de verdure et de festons.

Toutes les maisons, depuis la porte de Laeken jusqu'à l'hôtel de belle

vue, étaient décorées de feuillages et de draperies aux trois couleurs, avec

une fouI~ d'inscriptions relatives à l'hymen qui venait de cimenter une alliance

.entre la France et la Belgique, Un arc de triomphe était élevé rue du

Pont-Neuf; deux drapeaux Français et Belge flottaient de chaque côté de

la rue de la Madelaine. Les balcons de la place royale, le portail de

l'église 8 t
_ Jacques sur Caudenberg étaient ornés avec beaucoup de goût

et d'élégance, Les élèves de récole militaire avaient élevé un arc de triomphe

en verdure et en draperies devant l'arcade de Borgendael, On lisait sur le

fronton: Les élèves de l'école mill'taire aLeurs Majestés le Roi et la
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Rei-ne des Belqee, A Molenbeek, il avait également été élevé nn arc de

triomphe portant cette inscription: Molenbeek St-Jean au, .Roi Léopold
età la Reùw Louise.

Le 19, toute la ville était en lD(luvement;· un nombre considérable

lfétrangers parcouraient les mes. On voyait aux fenêtres une foule dedames

en élégantes toilettes. Les troupes f<n:maieDt la haie des deux rotés des rues

par Jesquell~ Je cortège devait passer.
Depuis le château de Laeken jusqu'au pont , la haie était formée par la

garde civique mobilisée d'Anvers; venait ensuite la garde civique séden­

taire de Bruxelles, et un bataillon de garde civique mobilisée, puis lè 5"·

régiment et quatre bataillons détachés des 1cr, 2-, 711111 et 121D
' régiments.

Les élèves de l'école militaire formaient la haie dans la rue Neuve.
Les gouverneurs civil et militaire; I'état-mejor général de la garde

civique, J'état-major général de l'armée, rétat-major de la place, se sont

rendus, à midi) au château de Laeken.

A une heure, une salve d'artillerie a annoncé le départ de L. M. du
château. Le cortège s'est mis en marche dans l'ordre suivant: Le général

L'Olivier et son- état-major, un détachement. de gendarmerie à cheval, un

escadron de lanciers} deux escadrons des guides du Roi, la garde civique

à cheval, les généraux Desprez, Daine, ele., l'état major de l'année, le

général d'Hoogvorst et l'état-major de la garde civique.
Venaient ensuite, dans deux voitures à six chevaux, conduits par la

livrée du Roi, le grand-maréchal du palais, Mesdames H. de Mérode
et -d'Hoogvorst, dames d'honneur de la Reine.

La voiture de L. M. etait un landau. d'unee1égance remarquable ,tiré
par six chevaux gris d'une grande beauté. Elle était entourée do grand­

écuyer, de J'adjudant-général, chef de la maison militaire et des aides de
camp du Roi. Un escadron de. cuirassiers fermait la marche.

Arrivées au milieu d'une foule nombreuse devant la porte de Laeken,

L. )1. ont été reçues par le corps municipal, décoré d'écharpes tricolores.,
Mt Rouppe, bourgmestre, a adressé un discours à L. M. Le cortège s'est
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ensuite remis en marche, au bruit d'une salve d'artillerie, et s'est dirigé

par les rues dont les noms suivent: rue du Pont-Neuf, rue Neuve, place

de la Monnaie, rue des Fripiers, Marché-aux-Herbes , rue de la Madelaine,

Montagne de la Cour, Place Royale et Place du Palais. La foule se gros­

sissait autour de la voiture du Roi, qui est arrivée lentement au Palais.

A deux heures, LL. MM. ont mis. pied à terre au bruit de l'artillerie et
des cris de joie qui sc répétaient au loin.

Le Roi a conduit la Reine sur le balcon d'honneur. Là les acclamations

ont redoublé; chacun était avide de contempler ses traits. Le Parc, la Place
du Palais étaient couverts de monde.

Le Roi a quitté le balcon et est monté à cheval, entouré de son grand

état-major pour voir défiler les troupes, qui ont passé devantLL. MM. Le

Roi est ensuite remonté au palais. A 5 heures et demie, le corps diploma­

tique et les autorités civiles et militaires ont été admis à I'audienee du Roi

et de la Reine.

Vers huit heures, LL. MM. se sont rendues au spectacle et sont entrées

dans leur loge. Des applaudissements prolongés les ont accueillies.

LL. MM. se sont retirées au 4me acte de la Muette, accompagnées des

acclamations de tous les spectateurs. L'accueil fait par le peuple à la sortie

de la Reine était encore plus bruyant. LL. MM. ont parcouru les principales

rues, où l'on remarquait les illuminations.

Partout, sur leur passage, retentissaient les cris de : vive le Roi! vive

la Reine! Une immense population parcourait la ville , qui conservera long­

temps le souvenir de cette belle fêle.

N° CXLIX. PL. 18. - MÉDAlLLR.

Due ancre avec les attributs de Mercure, un gouvernai! et un harpon.

Sur le bout du gouvernail: BRAEMT. F.

18
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REYERS. En haut: R.OYAUME DE BELGIQUE. Une petite étoile entre

des roseaux et des fleurs aquatiques formant couronne. Dans le champ:

CANAL DE CHARLEROY A BRUXELLES OUVERT LE 25 SEPT.
1852.

La cérémonie de l'ouverture de la 55 me écluse[porte de Flandre àBruxelles)
du canal de Charleroy à Bruxelles a eu lieu Je 25, à deux heures, à
J'arrivée du bâteau-fète et des hâteaux chargésqui le suivaient venant deChar­

leroy el de Seneffe.
Les personnes invitées se sont réunies sous une tente, dressée à cet effet

sur la plaine du Chien Vert, hors de la ville.
L'ouverture de la porte de l'écluse a été faite par Mr le ministre de l'in­

térieur, qui a prononcé un discours en présence des principaux fonctionnaires

et des chambres de commerce de Bruxelles et de Charleroy.

C'est aux talents de Mr Vifquain , inspecteur divisionnaire des ponts-et­

chaussées, que l'on a dû l'exécution du plan hardi qu'il avait conçu, el qui
a présenté des difficultés presqu'insurmontables.

Les médailles destinées à rappeler cette époque intéressante ont été

dislribuées aux personnes invitées.

Après le passage des bâteaux , rassemblée s'est rendue dans la salle du

festin. Des salves d'artillerie ont annoncé les divers points de cette fête

toute nationale.

Nil CL. PL. 18. - MÉDAILLE.

ANNIVERSAIRE DU XXVII SEPTEMBRE MDCCCXXX. Un lion

debout', tenant une lance surmontée d'une casquette.
REVERS. DISTRIBUTION DES DRAPEAUX AUX VILLES ET
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COMMUNES. En bas : XXVII SEPTEMBRE l\IDCCCXXXIJ. Dans

une couronne, entre deux étoiles: LA PATRIE RECONNAISSANTE.

« LÉOPOLD, Roi des Belges, à tous présents et à venir, salut.

({ Vu le decret du Congrès national, en date du 28 mai 1851 , relatif

" aux drapeaux d'honneur;

. ({ Vu le décret du 19 juillet suivant, relatif à la célébration de I'anniver­

Il saire des journées de septembre;

« Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur,

(1 Avons arrêté et arrêtons:

Il Art. 1er. La remise des drapeaux d'honneur sera faite par Nous, au

Il nom du peuple Belge, le 28 de ce mois, aux députations des villes et

Il communes auxquelles ils ont été décernés.

(1 Art. 2. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré

Il sent arrêté, qui sera inséré au bulletin officiel.

Il Donné à Bruxelles, le 15 septembre 1852.

I.i (Signé) LÉOPOLD.
Il Par le Roi,

« Le ministre de 1ïntérieur,

« (Signé) DE THEUX. "

Une erreur de date s'est glissée dans cet arrêté. Cet anniversaire a été
célébré le jeudi, 27.

La cornmission des drapeaux d'honneur a décidé, dans sa séance du 15,

qu'un drapeau serait décerné à la ville de Paris, comme un témoignage de

la reconnaissance que la Belgique doit à la France pour rutile appui que

sont venus lui offrir un grand nombre de volontaires Français, dès le prin­

cipe de la révolution. La ville de Paris n'avait pas de députation chargée de

la représenter.
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Voici l'arrété ministériel arrétant le programme des journées de septembre;

«( Le ministre de l'intérieur;

cc Vu. l'arrêté royal cn date du 13 septembre 1852 j

«( Arrête:

(c L'anniversaire des journées de septembre sera célébré à Bruxelles, le

J) 27 de ce mois; la distribution des 'drapeaux d'honneur aura lieu le même

Il jour.

« La veille et le jour de la solennité seront annoncés par des salves

)) d'artillerie et par le son des cloches.

« Une estrade sera élevée à la place royale pour la remise des drapeaux.

(C Le 27, les députations des communes auxquelles des drapeaux ont été
" décernés se réuniront à dix heures précises à l'hôtel-de-ville.

« A onze heures) elles se mettront en marche ct se rendront cn cortège

)' à la place royale.

(( Le cortège se formera dans l'ordre suivant:

« 1o Un détachement de cavalerie; 2° les blessés de septembre; 5" la

)) société de la grande harmonie; 4° les députations dans l'ordre alphabétique

li des communes qu'elles représentcnt , 5° un détachement de cavalerie.

cc Le cortège traversera la place du grand marché, passera par la rue

)) de la Colline, le Marché-aux-Herbes, la rue de la Madelaine et la Montagne

1) de la Cour.

tC Arrivées à la place Royale, les députations des communes se placeront

n sur l'estrade) par ordre alphabétique) comme il est dit plus haut, Cil

1) commençant par la droite du trône.

(( Des places seront disposées pour les membres des chambres, pour la

)) commission chargée de décerner des drapeaux d'honneur , pour les

1) autorités civiles ct militaires et pour les blessés de septembre.

l) La garde civique de Bruxelles et les troupes de la garnison seront ran­

» gées en bataille, sur plusieurs fllçs , en face du trône.

«( Elles se réuniront à dix heures du matin. <



ANNÉE 1852 14t

(( Les drapeaux destinés aux communes seront tenus par moitié par le

» sous..officiers de la garde civique et de la troupe de ligne.

« A midi, le Roi fera la distribution des drapeaux. Après la distribution,

)) les troupes défileront, et les députations des communes retourneront à
» l'hôtel-de-ville , dans l'ordre indiqué ci-dessus.

(1 Le soir, les édifices publics seront illuminés.

(( Bruxelles, le 15 septembre 1852. ( Signé) DE THEUX.

Les drapeaux d'honneur étaient déposés au palais du Roi. Les sous-officiers

de La garde civique et de la troupe de ligne qui les ont portés, s'y sont réunis

à onze heures moins un quart, et se sont rendus en cortège à l'estrade,
accompagnés de détachements d'infanterie et précédés de la musique militaire.

Le dîner offert aux députations des communes a commencé à six heures.

Les personnes qui devaient y prendre part se sont réunies dans la chambre
des représentants et ont été placées à table dans l'ordre alphabétique des com­

munes qu'elles représentaient.

Les diplômes, qui ont été distribués aux communes au moment de la

remise des drapeaux d'honneur, sont ainsi conçus :

R.OYAUME DE BELGIQUE.

Commission des récompenses nationales,

« En vertu du décret du Congrès national du 28 mai 1831, la commission

» a résolu de décerner un drapeau. d'honneur à la commune de .

« Le président,

(1 (Signé) ALEX. GENDEBIEN.

(1 Le secrétaire .
Il (Signé) P ELSBN HER.

( Bruxelles, le 27 septembre 1852. »

UIl feu d'artifice a été tiré à' neuf heures, hors de la porte de Schaerbeek;

des places étaient réservées, dans une enceinte disposée àcet effet, pour MM.

les membres des députations.
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Les drapeaux. dont on admirait réJégallce, ont une hampe surmontée

du Lion Belge portant le bonnet de la liberté au bout d'une pique. Au­

dessous de la base qui supporte le lion, se trouve éerit, d'un côté, le mot

Liberté, et, de l'autre, Je millésime 1830, en chiffres romains. Le lion et

la base sont en cuivre doré.

Le drapeau, formé de trois bandes de soie, rouge, jaune el noire. bordées

de franches de même couleur, est entouré d'un cadre de branches de chêne

cn or, et porte, en lettres d'or, à la, commune de . . . . .. la patrie

reconnaissante. Ail milieu du drapeau se trouve répété le millésime 1850,

en chiffres arabes.

Chaque drapeau a coûté environ 500 francs, ce qui fait une somme de

50,000 francs pour les frais de confection de cent drapeaux distribués aux

communes appelées à l'honneur d'en recevoir.

N° CLI. PL. 18. - MÉDAILLE.

LEOPOLD PREM1ER ROI DES BELGES. Tête du Roi à gauche,

couronnée de laurier. Dessous Je col: BRAEMT F.

REVERS. Sur le tour: SERVICES RENDUS PENDANT LE CHOLERA.
Dessous, entre deux étoiles: 1852. Dans le champ , en dessous d'une cou­

ronne: RECONNAISSANCE PUBLIQUE.

N° CUI. PL. 18. - MÉDAILLE.

La même en argent, de seize millimètres de diamètre, avec bélière el un

ruban fond noir, liseret jaune et rouge.
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N° CLIII. PL. 19. - MÉDAILLB.

143

Jl'amM. AVERS. Semblable aux revers des deux médailles précédentes,
d'un module plus petit.

REVERS, Sur Je tour: ACTE DE COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.
Champ lisse, entouré d'une couronne:

Ces médailles ont été frappées pour être décernées, au nom de la patrie,
aux personnes qui ont bien mérité de leurs concitoyens dans un moment
de calamité publique, et qui ont prodigué des soins gratuits aux indigents
atteints du choléra-morbus pendant les mois d'août et de septembre 1852,
et dont Je dévouement a été couronné de tant de succès.

L'arrêté royal du 51 décembre 1855 a déterminé le type des deux pre­
mières médailles.

N° CUV. PL. 19. - MÉDAILLB.

LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Tête du Roi à droite, cou­
ronnée de laurier. En dessous du col: deux étoiles.

REVERS. ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT. Champ lisse,
entouré d'une couronne de feuilles de chêne, servant à inscrire la date de

l'acte, les nom, prénoms et lieu de naissance de la personne à qui la médaille
est décernée.

N° CLV. PL. 19. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente, à l'exception que

la tête du Roi est tournée à gauche, et que, sous le col, il y a troisétoiles,
au lieu de deux.
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REVERS. DEVOUEMENT. COURAGE. HUMANITÉ. En dessous du

tour, entre deux étoiles: RECOMPENSE PUBLIQUE. Au-dessus du

champ, qui est lisse, une couronne.

La première de ces médailles est celle dont le type a été déterminé par arrêté

royal du 51 décembre1855".La dernièr.e, nO CLV,est celle décernée maintenant.

Un autre arrêté royal du 24 juin 1855 porte :
(t Art. 1el. Les personnes auxquelles des médailles ont été ou seront .

» accordées, en récompense d'actes d'humnnité , de dévouement ou de con­

n rage, sont autorisées à les porter suspendues à la boutonnière de l'habit,

IJ du côté gauche, par un ruban aux couleurs nationales, moiré, large de

Il quatre centimètres, conforme au modèle annexé au présent arrêté.

Il Art. 2. Les médailles qui seraient d'une dimension trop grande pour

JI être portées de cette manière, pourront l'être cn sautoir, suspendues à un

Il ruban de la dimension et des couleurs indiquées à l'art. 1'''.

(( Art. 5. Le ruban ne pourra être porté sans la médaille.

N° CLVI. PL. 19. - MÉDAILLE.

LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Tête nue du Iloi. Sous

Je col : BRAEMT F.

REVERS. PROPAGATION DE LA VACCINE. Dessous, une vache. En
avant, une lancette. Sous le terrein : DIAPRES L. YERllOECKHOVEN. A l'exergue,

près du cordon : BRAEMT. F.

L'article 9 de l'arrêté royal du 18 avril 1818, portant des mesures

pour étendre l'usage de l'inoculation de la vaccine, est ainsi conçu :

Il Il sera fait annuellement dans chaque province une distribution de

» quelques médailles d'or , du prix de cinquante florins, aux médecins
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1) et aux chirurgiens qui se sont particulièrement rendus utiles en inoculant

Il gratuitement la vaccine, pourvu cependant que ces inoculations excèdent

~) le nombre de cent. 1)

Chaque année, des médailles sont décernées aux médecins et aux chirur­

Giens en vertu de cet arrêté institutif.

L'arrêté royal du 51 décembre J855 a déterminé le type de cette

médaille.

Celui du .11 septembre 1844' porte que les médailles de la vaccine

seront, à l'avenir, remises en séance publique et avec solennité, par les

colléges des bourgmestre et échevins, ct que dans le chef-lieu de la province,

le président de la commission médicale provinciale sera convoqué à la

cérémonie.

N° CLVII. PL. 19. - -'lÉDAILLf-;.

SOCIÉTÉ NATIONALE POUR VINSTRUCTION ET LE BONHEUR

DU PEUPLE. Un liondebout entre une branche de chêne et une branche

d'olivier. Au-dessus du lion: NATIONALITÉ. En bas: 1832.

REVERS. En haut: CONNAISSANCES UTILES. En bas: MÉDAILLE

D'ENCOURAGEMENT. Dans le champ: BUT DE LA SOCIÉTÉ
POPULAIUSER L'INSTRUCTION POSITIVE AFIN DE RENDRE LES

HOMMES A LA FOIS MEILLEURS ET PLUS HEUREUX. Sous une

petile rose : YE YRA l' l'.

Le journal des connaissances utiles est la reproduction fidèle du journal

du même nom publié à Paris; seulement on y a substitué la législation et les

notices statistiques belges aux françaises, et les numérosJ contenant 12,000

lettres de plus, comprennent en outre un grand nombre d'articles d'un

intérêt spécial à la Belgique.
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Celle médaille d'encouragement était décernée aux membres correspon­

dants qui sc chargeaient du placement, sans retenue et sans frais, de vingt­

cinq souscriptions et de l'expédition du journal à tous leurs souscripteurs.

N° CLVIII. PL. 19. - MÉDAILLE.

INSTRUCTION CHRETIENNE POUR LES PAUVRES. Dans le champ
Cil dessous d'une étoile: BON POUIt UN PAIN. - P. J. C.

REVERS. PAROISSE DE SS MICHEL ET GUDULE A BRUXELLES.
1852. Dans le champ: L'AUMONE SERA LE SUJET U'UNE GRANDE

CONSOLATION DEVANT LE DIEU SUPRÊME POUR TOUS CEUX

QIH L'AURONT FAITE. (TAn. IV. 12)

Mt Claes, vicaire de ste-Gudule, à Bruxelles, avait institué un catéchisme

pour les enfants pauvres, Il avait lieu tous les lundis. II était remis une

médaille à l'enfant, qui allait l'échanger contre un pain de trois livres, chez

un boulanger qui loi était désigné. Le boulanger rapportait ces médailles à
'W le vicaire, qui, en échange, lui payait Je nombre de livres de pain qu'il

avait distribués à chaque enfant.

Le défaut de fonds a empêché que ce catéchisme ait lieu lous les lundis,

comme dans le principe. Il ne se fait plus maintenant qu'une fois par mois.

Les lettres P. J. C. qui sc trouvent au bas du champ de l'avers, sont

les initiales des prénoms et du nom de lW Claes.

N° eLIX. PI,. 19. - MÉDAILLE.

D. H. BAIL CHASSÉ, GENEH.AEL DER. INFANTERIE, OPPER­
BEVELHEllHER VAN HEl' KASTEEL VAN ANT\VERPEN. Buste du



ANNÉE 1852. 147

Général Chassc , en uniforme, décoré de la rrrand'croix de l'ordre de

Guillaume. Sous le hras gauche: D. v D K. F. ,

REHRS. DE CITADEL VAN ANT\VERPEN HELDHAFTIG VER­
DEDlGD. En bas: 50 NüV.-25 DEC. MDCCCXXXII. Dans le champ,

entre deux branches de chêne: RüEM AAN HEl' YADERLAND, DEN

VYAND PUINHOOPEN.

N° CLX. PL. 19. - ~1ÉDA.ILLE.

D. IL BARON CHASSÉ, GÉNÉRAL D'INFANTERIE, COMMAN­
DANT DE LA CITADELLE D'ANVERS. Buste du général Chassé, en

uniforme, décoré de la grand'croix de l'ordre de Guillaume.

REVERS. VALEUREUX EN DÉFENDANT (une couronne de chêne)
GÉNÉREUX EN ÉPARGNANT. A gauche, un bastion éboulé; à droite,
les fortifications, et dans le lointain, les tours de la citadelle. Exergue :

DEC. MDCCCXXXII. En dessous: les armes de la ville d'Anvers, surmon­
tées d'une couronne.

N° CLXJ. PL. 20. - .MÉDAiLLE.

DAV. HENR. DARD. CHASSÉ. Buste du général Chassé, cn uniforme,
décoré de la grand'croix de l'ordre de Guillaume. Dessous : M. C. DE
VRIES. JR. F.

REVERS. ACREM DEFENSIûNEM MIRATA EST EUROPA. Dans le

champ, le plan de la citadelle. A l'exergue : ARX. ANTVERPIAE

MDCCCXXXII.
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N° CLXIJ. PL. 20. - MÉDAILLE.

PJan de la citadelle d'Anvers.
REVERS. Dans une couronne de laurier : ARX. ANTVERPIENS.

CONTRA INIVSTISSIMAM AGGRESSJONEl\f VIRTVTE BATAVA
DVCE CHASSÉ FORT. DEFENSA M. DECEMBRI MDCCCXXXII.

Nu CLXIII. PL. 20. - MÉDAILLE.

Plan de la citadelle d'Anvers. Au milieu du plan: CITADEL VAN
ANT\VERPEN, Ces trois mots sont gravés cn creux. Dessous :
A. MOUSSAut.r , F.

REYERS. Entre deux branches de chéne , le W couronné; en dessous :

nECEMBER 1852.

Nu CLXIV. PL. 20. - MÉDAILLE.

La même, un peu plus petite, sans nom de graveur.

N° CLXV. PL. 20. - MÉDAILLE.

LOUIS PHILIPPE 1ROI DES FRANÇAIS. Téte à gauche du Roi. En
dessous du col : E. GATTEAUX.

REVERS. LA FRANCE COMBAT POUR LA PAIX. Minerve debout
velue à la Romaine, tenant de la main droit des foudres cl de la gauche une

branche d'olivier. Vis-vis de son pied gauche '. E. GI. A l'exergue : LA
CITADELLE D'ANVERS PRISE EN 25 JOURS DECEMB. 1852.
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N° CLXVL PL. 20. - 'HOAILLE.
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r.ours PHILIPPE 1ROI DES FRANÇAIS. Tête du Roi, vue de face

ct couronnée de chêne. Dessous : IlAUCHERY. F.

REVERS. l\EDDITION DE LA CITADELLE D'ANYERS. Minerve de­
haut, tenant. de la main droite une épée et de la gauche un bouclier.

Ae:auchc, la citadelle en feu; à droite, la ville. Exergue: LE 25 Xfll\~ 1852.

Dessous: B•.\UCIIERY J'.

LÛUlS PHILIPPE 1 ROI DES FRANÇAIS. Tête du H.oi couronnée de
chêne. Desous : !\IONTAGNY. F.

REVERS. GLOIRE A LA VALEUR ET AU GÉNIE DE L'ARMÉE
FRAl\ÇAISE. La victoire ailée, le pied sur un globe, tient de la
main droite une couronne de laurier et. de la gauche UDe palme.

En bas : REDDITIOl\ DE LA CITADELLE D'ANVERS PAR LE~

IlOLLAl\DAIS 1852.

N° CLXVlIJ. PL. 21. - 'lÉDAILLE.

LOUIS PHILIPPE I. ROI DES FRANÇAIS. Têle du Roi couronnée

de laurier. En dessous, M. BORnEL. F.

nsvnns. Dans une couronne de laurier: PRISE DE LA CITADELLE

D'ANVERS PAR L'AH.MÉE FRANÇAISE APRÈS 22 JOURS DE SIÈGE
:25 \.n~.E 1852.
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NOl CLXIX. PL. 21. - MtDAILLE.

LOUIS PHILIPPE I. ROI DES FRANCAIS. Tète du Roi.
REVERS. APRÈS 25 JOURS DE SIÈGÉ LA CITADELLE D1ANVERS

EST REMISE A LA BRAVE ARMÉE FRANÇAISE LE 25 DECEMBRE'
1852. Médaille octogonale.

N° CLXX. PL. 21. - MÉDAILLE.

A droite, la pointe du bastion de Tolède, le coq gaulois sur la brèche,

audevant de lui une banderole, sur laquelle on lit : S. VICTOIRE. A gauche

trois mortiers, au-dessus du premier: S. BARBE. Sur raffut du premier:

HART. F. A l'exergue : SIÉGE DE LA CITADELLE D'ANVERS
MDCCCXXXII.

REVERS. A SAINTE VICTOIRE IL FALLAIT POUR SA FÊTE UN

BOUQUET DE LAURIERS.

N" CLXXI. PL. 21. - MÉDAILLE.

llELGIQUE. FRANCE. UNION. Le lion Belge en face du coq gaulois,
chacun SUl' une barricade, se donnant réciproquement la griffe et la palle.

Exergue: JUILLET. SEPTEMBRE MDCCCXXX. Dessous: HART. F.

REVERS. Entre une branche de chêne et une branche d'olivier : ILS
VAINCRûNT OU PÉRIRONT ENSE~BLE MDCCCXXXII.

Le refus obstiné de la Hollande de retirer ses troupes derrière les limites

que les traités lui avaient assignées, était un acte permanent d'hostilité en­

vers les cinq grandes puissances de l'Europe. Deux dlentre-elles sc sont

chargées du soin de les faire cesser.
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Dans ce but) le 18 novembre, à une heure après-midi, ravant-garde de

l'armée française, composée du 20e régiment d'infanterie légère, du 1er lan­

ciers de Némours et d'une demi-batterie. d'artillerie à cheval, a fait son

entrée à Bruxelles. Les ducs d'Orléans et de Némours sc trouvaient à la

tête de cette avant-garde, qui a été passée en revue par le Roi des Belges

et les Princes Français. Le 20, sont encore arrivés à Bruxelles, sans

s'arrêter, et prenant la direction de Malines, Je 8" régiment d'infanterie

légère, les 12" et 22" régiments de ligne, les 7" et 8" régiments de chas­

seurs à cheval et un nombreux matériel d'artillerie.

Les généraux Achard el Lawoestine étaient à la tète de ces troupes.

L'avant-garde a également pris la direction de Malines le 19, dans la

matinée.

Voici le texte de la sommation faite par le maréchal Gérard au général

Chassé, à son arrivée devant la citadelle d'Anvers :

« Ali quartier-général de Borgerhout, sous Anvers, 50 novembre 1852.

<l Monsieur le Gémirai,

(1 Je suis arrivé devant la citadelle d'Anvers, à la tête de l'armée fran-

1) çaise , avec mission de mon gouvernement de réclamer l'exécution du

1) traité du 15 novembre 1851, qui garantit à S. M. le Roi des Belges

Il la possession de cette forteresse, ainsi que celle des forts qui en dépen­

Il dent sur les deux rives de l'Escaut. J'espère vous trouver disposé à
Il reconnaître la justice de celte demande. Si, contre mon attente, il en était

Il autrement> je suis chargé de vous faire connaître que je dois employer

Il les moyens qui sont à ma disposition pour occuper la citadelle d'Anvers.

« Les opérations du siége seront dirigées sur les fronts extérieurs de la

Il citadelle, et quoique la faiblesse de la fortification du côté de la ville et

JI le couvert des maisons m'offrent des avantages pour l'attaque, je n'en

1) profiterai pas. Je suis donc en droit d'espérer, conformément aux lois de

» la guerre ct aux usages constamment observés> que vous vous abstiendrez
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:
1
1,
1
1
1
1

» de toute espèce d'hostilités contre la ville. J'en fais occuper une partieJ

» dans le seul but de prévenir ce qui pourrait l'exposer aux feux de votre

Il artillerie; un bombardement serait un acte de barbarie inutile ct une

Il calamité pour le commerce de toutes les nations.

({ Si, malgré ces considérations, vous tirez sur la ville, la France et

)) l'Angleterre exigeront des indemnités équivalentes aux dommages causés

II par le feu de la citadelle et des forts, ainsi que par celui des bâtiments.

)) de guerre. Il vous est impossible de ne pas prévoir vous-même que,

Il dans ce cas, vous seriez personnellement responsable de la violation d'une

Il coutume respectée par tous les peuples civilisés et des malheurs qui en

Jl seraient la suite.

« J'attends votre réponse, et je compte qu'il vous conviendra d'entrer

) sur le champ en négociation avec moi pour me remettre la citadelle

n d'Anvers et les forts qui cn dépendent.

Il Hecevez, je vous prie, M. le général~ l'assurance de ma considération.

« Le maréchal commandant en chef l'armée du Nord.

« (Signé) Comte GÉRARD.

La réponse faite par le général Chassé à cette sommation était ainsi

l'Ol1ÇUC :

(( Citadelle d'Anvers, le 50 novembre.

(( :M. Le Maréchal,

({ Eu réponse à votre sommation ~ que je viens de recevoir à l'instant,

II je vous préviens, M. le maréchal, que je ne rendrai la citadelle d'Anvers

Il qu'après avoirépuisé tous les moyens de défense qui sont à ma disposition ..

« Je considérerai la ville d'Amers comme neutre, aussi longtems qu'on

Il ne se servira pas des fortifications de la ville et des ouvrages extérieurs

Il qui en dépendent, dont le feu pourrait être dirigé contre la citadelle et

Il la Tête-de-Flandre, y compris les forts de Burcht, Zwyndrecht ct,
II Austruweel , ainsi que la flotille stationnée sur l'Escaut devant Anvers.



ANNÉE 1852. 155

» Il s'entend de soi-même que la libre communication par l'Escaut avec

» la Hollande, comme cela a eu lieu jusqu'à présent, ne doit pas être
li interrompue,

» J'apprends avec surprise que pendant que votre excellence entame des

lei négociations, on commence des hostilités par des ouvrages d'attaque, au
» sud, sous le feu de notre canon.

« J'ai l'honneur de vous prévenir que si à midi OD n'a pas cessé de

» travailler à ces ouvrages, je me trouverai dans la nécessité de les cm­

» pêcher par la force.

Cl Agréez etc.
Cl (Signé) Baron CHASSÉ. J)

Quelques sorties ont cu lieu et des pièces de canon ont fait feu de la

citadelle sur les travailleurs Français et Belges.

Le 50, à huit heures du soir, la tranchée était ouverte sous la

citadelle.

Le 4 décembre, à dix heures, le maréchal Gêrard a envoyé un parle­

mentaire à la citadelle, porteur d'une nouvelle sommation au général

Chassé, le prévenantque si, à onze heures, il n'avait pas rendu la place,
les batteries françaises commenceraient à jouer, Le parlementaire ayant

rapporté un refus formel, à onze heures vingt minutes les batteries ont été

démasquées. La 5me du fort Montebello a donné le signal, qui a aussitôt

été répété par toutes les pièces de la ligne; les coups se sont succédés sans

interruption.

Les batteries étaient composées de cent cinq pièces. De son côté) la

citadelle a fait un feu terrible, employant ses mortiers. Le feu a duré

jusqu'à la nuit. Les jours suivants il a continué, tantôt activement, tantôt

faiblement.

Le 9, S. Mil, le Roi des Belges a parcouru la tranchée, visité les

parallèles, les batteries et jusqu'aux chemins les plus avancés.
20
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A la date du 7 , le maréchal Gérard écrivit à M. Je ministre de la guerre

cn France. Cette lettre fera connaître l'état d'avancement des travaux du

siégé de la citadelle d'Auvers.

({ Berghem, 7 décembre.

Cl Les travaux du siégc avancent, je presse l'artillerie J et l'infanterie est

)) complétement en mesure. Je fais participer au service de tranchée un

)) plus grand nombre de régiments, car dans les premières Duits qui ont été
Il si mauvaises, les fantassins ont été fatigués, sans jamais pourtant se

JI décourager. Aujourd'hui, au lieu de doubler ct de tripler le service,

II ils auront plusieurs Duits de repos, et. je Jeur fais distribuer du vin et de

Il l'eau de vie. J'espère que nous atteindrons le but heureusement et bientôt.

Il Mais si l'ennemi fait partout la résistance qu'il peut faire, s'il nous attend

., au passage du fossé ct à la brèche du corps de place, je ne saurais d'avance

)l en assigner l'époque probable, d'autant plus qu'en ce moment Ja
JI pleine lune, qui a ramené un temps plus sec, nous donne la nuit

Jl trop de clarté pour des travaux qui se font à petite portée de mous­

'l queterie.

II Par la dernière lettre du général Chassc , vous avez vu qu'il menace

Il toujours de bruIer Anvers, en s'efforçant de faire dire que le premier

II coup serait venu de nous. Nous sommes donc réduits à notre attaque

1) extérieure; nous devons le réduire à la citadelle isolée en lui ferman t

1) l'Escaut; j'espère que nous y réussirons. Nous avons armé le fort

Il Ste-Marie, cl le général Sebastiani occupe les digues de la rive gauche

Il du Bas-Escaut. Le général Achard occupe la rive droite, el nous allons

li lâcher d'armer le fort de S'.-Philippe, ce qui n'a pu être fait jusqu'à

1\ présent à cause de l'état épouvantable des communications. La flotte

II hollandaise s'est avancée pour troubler nos opérations. Hier elle a canonné
1

II el fait des sommations ridicules à nos troupes qui, à couvert par les
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n digues, n'ont point eu à souffrir. Si elle tentait de remonler, la formi-

1) dable batterie du nord, de soixante bouches à feu, rendrait son passage ou

lt SOD retour périlleux. Nos postes de la rive gauche sc sont rapprochés des

J) forts Lilloet Liefkenshoek ; ces points sont entourés au loin d'inondations

» qu'on ne traverse que sur un défilé, ct dans l'état de défense où ils se

Il trouvent, ou ne peut songer à présent à les assiéger, encore moins à les

» surprendre. Si je n'ai pas prise sur la flotte ou sur la flottille hollandaise,
Il sur la Tête-de-Flandre et sur les forts attenants, je veux au moins les

JI isoler de la citadelle pour la réduire à son enceinte et à sa garnison, afin

1) de ramener, si je puis, à capituler à discrétion. J'aspire à la faire prison­

» nière de guerre, pour avoir alors dans son commandant un ôtage de la .

» reddition des autres forts ou places que nous avons à réclamer, ou du

» consentement forcé de son gouvernement à la paix générale, que, lui

1) seul excepté, tout le monde désire en Europe.

It Nos cherninemens devant la lunette S' ...Laurent avancent toujours.

» Cependant ils sont un peu retardés par le feu très-vifque nous envoie de

Il ce côté la garnison, et par la pleine June qui, ainsi que je rai déjà dit

Il plus haut, nous donne trop de clarté.

(Signé) Le comte GÉRARD.

Il est, je pensc , tout à fait hors des limites de cet ouvrage de relater

jour par jour les attaques cl les travauxde défense qu'a dû nécessiter Je siége

de la citadelle d'Anvers; je me bornerai donc à reproduire encore quelques

faits saillants qui y ont rapport.

Il a été fondu à Liége, par ordre du généralEvain , un énorme mortier,

Cette pièce était calculée pour recevoir UDe bombe pesant 500 kilog. Son
diamètre était de 61 centimètres et elle pouvait contenir plus de cent livres

de poudre. Ce mortier, dont la chambre était cylindrique, était fondu avec

l'affut , ct pesait quinze milliers. Il fallait remuer toute cette masse .pour
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donner au tir l'angle nécessaire. La bombe s'y plaçait avec un appareil à
bascule, qui ressemblait à une grue. Cette machine n'était pas destinée à
une grande portée. On conçoit qu'un pareil projectile, qui contenait en

quelque sorte -une mine, devait produire un e(fe~ épouvantable s'il tombait

ct eclatait à propos.

Le 20 décernbre , toutes les batteries de brèche et les contre-batteries

étaient achevées. EUes étaient cn mesùre de faire feu ainsi que le mortier­

monstre.

Le 22, à six heures du soir, toute la maçonnerie du mur battu en brèche

éLait tombée; il ne restait plus qu'à produire l'éboulement de la terre en

quantité suffisante pour opérer le comblement. La brèche était praticable

pour une section.

Enfin, le 23, à neuf heures du matin, sont arrivés au quartier général

deux parlementaires, M. Zelig, lieutenant-colonel d'artillerie, et M. Delprat,

major du génie, porteurs des conditions de la capitulation, au nom du

général Chassé. La capitulation a été signée très tard dans la soirée de cc

jour, sous réserve de ratification par le Roi de Hollande.

Voici les principales conditions de cette capitulation:

La garnison déposera les armes sur les glacis;

Elle sera prisonnière de guerre jusqu'à la reddition des forts de Lillo

et Liefkenshoek ;

Les forts de Burght, d'Austruweel et la Tête-de-Flandre seront immédia­

te~ent évacués;
Le 24, à six heures du malin, la porte de la citadelle donnant sur

l'esplanade et celle de la demi-lune seront occupées par les troupes françaises.

Ce jour, les troupes françaises, à l'heure qui vient d'être indiquée, se sont

rendues, en grande tenue, sur la chaussée de Boom, la tête de la colonne

louchant au fort de Kiel. Le maréchal Gérard, à la tête de son état­

major; le duc d'Orléans, en uniforme de maréchal de camp; le duc de

Némours, en uniforme de colonel des lanciers; les généraux Achard,
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Lawocstine, Castellane, et Ufi grand nombre d'officiers formaient un bril­

lant groupe .militaire. La garnison hollandaise a .défilé devant les troupes

et a ensuite posé les armes sur les glacis.. Les officiers ont conservé leur
épée.

La citadelle offrait l'image de la désolation la plus complète; aucun des

hâtimens n'y était resté entier; tous étaient ou totalementdétruits ou criblés

par les projectiles des assiégeans ; pas un seul pied de terrain qui n'ait
été creusé ou bouleversé par les boulets et les bombes.

Un édifice important était encore debout; c'était le principal magasin de

vivres. Le 22, au soir, il a été brulé avec tout ce qu'il renfermait. C'est

ce qui paraît avoir déterminé la garnison à capituler.

C'est le 51 décembre que le général RhulIière a fail remise de la

citadelle au colonel Buzen et aux troupes sous ses ordres.

Les Français ont ouvert leur feu le 4 décembre, fête .de Ste-Barbe,

patronne de l'artillerie.

La citadelle a capitulé le 25, fête de gte_Victoire, patronne de France.

C'est à quoi fait allusion la médaille nO 170, PL. XXI.

Des remerciements ont été votés par les chambres et Je Roi à l'armée

française. Voici le text-e de l'arrêté:

(l Léopold, etc.

(( A tout présent et à vemr, salut.

(( Considérant que l'armée française, toujours admirable par SOD genie,

» sa bravoure et sa discipline, a acquis à jamais des droits à J'estime et à la

» reconnaissance de la nation Belge, pour les services qu'elle lui a rendus

Il en 1831 et en 1852.

(1 Nous ayons, de commun accord avec les chambres, décrété ce qUI

Il suit:

« Article unique. La nation Belge adresse des remerciemens à l'armée

Il française.
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Il Mandons ct ordonnons que les présentesJ revêtues du sceau de

Jt l'État, soient insérées au bulletin officiel.

cc Donné à Bruxelles, le 51 décembre 1852.

cc (Signé) LÉOPOLD.

(e Le Ministre 'des affaires étrangêres ,

«( (Signé) GaBLu.

« Pour copie conforme,

« Le Secrétaire Général,

Il (Signé) NOTHOMB. »

Cette loi a été transcrite sur parchemin et enfermée dans une magnifique

reliure, comme document diplomatique. Elle a ensuite été envoyée à
M. Lehon, ambassadeur à Paris, qui l'a présentée en audience solennelle

à S. Mu. Louis Philippe.
Les chambres législatives ont voté une épée d'honneur au maréchal

Gérard, cn reconnaissance de la prise de la citadelle d'Anvers. La poignée

et la garde sont en or; elle est ornée de brillants et autres pierres précieu­

ses, représentan t plusieurs allégories. Sur la lame se trouvent les noms des

nombreuses batailles remportées par le maréchal, ainsi que celle de la prise

de.la citadelle.

N° CLXXlI. PL. 21. - MÉDAILLE.

GARE LA BOMBE. Dans Je champ: un lièvre en pleine course et une
,

bombe prête à tomber sur lui.
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REVERS. DIEU PROTEGE LES POLTRONS. Dans le champ: ORDRE

nu LIEVRE 1832.

A cette médaille est joint un diplôme ainsi conçu:

ORDRE DU LIÈVRE.

NOUS, SAN8-COURAGE I., ROI DES PEUREUX, ARCHIDUC
DES POLTRONS, etc. etc. etc.

A tous ceux qui les présentes verront, salut, sécurité.

Usant des pouvoirs à nous donnés par notre bonne mère la P ALEUR,

fille de la PEUR, etc.

Ouï les rapports de notr~ conseil d'État;

Attendu qu'il est prouvé que notre bien-aimé sujet. a donné des

preuves éclatantes d'une poltronnerie sans égale;

Considérant d'ailleurs la souplesse étonnante de ses jarrets, qualité qui

le rend plus propre que tout autre à la FUITE;

Voulant donner à tous DOS amés et féaux sujets une preuve non équi­

voque de notre constante sollicitude, avons arrêté el arrêtons:

Art. 1. Notre hien-aimé sujet. est nommé de l'ordre

du LIÈVRE; il sera en outre revêtu de l'importante dignité d'inspecteur

l)énéral de toutes les caves à l'abri de la bombe.

Art. 2. EL pour qu'il puisse dignement occuper une charge aussi émi-

nente, NOTRE PORTERA CONSTAMMENT une médaille ho--

norifique qui J'autorisera à passer partout, sans pouvoir jamais être ni

molesté, ni arrêté, ni embarrassé dans sa fuite rapide.

MANDONS ET ORDONNONS à tous les gens PEUREUX, POLTRONS

ET SANS COURAGE de le reconnaître en ses grades et qualités el de lui
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obéir toutes les fois qu'il leur fera connaltre ses volontés; car tel est uotre

bon plaisir.

Donné en notre palais de St-Poltron sous notre sceau le 185

Pour copie conforme.

Le secrétaire général.

LA FUITE.

Signé. SANS-COURAGE.

Le ministre des trembleurs.

Signé. SAUVE QUI PEUT.

Cette médaille pamphlétaire a été frappée pendant Je siégé de la citadelle

d'Anvers.



ANNÉE 1855.

ANNÉE 18;)~.

N° CLXX1II. PL. 21. - MONNAIES.

t 61

Sur le tour: ROYAUME DE BELGIQUE. Dans le champ: GAND.
En dessous: 1852.

RBVERS : MONNAIE FICTIVE. Dans le champ : 25. En dessous :

CENTIMES.

N° CLXXIV. PL. 21.

Semblable à la précédente,. d'un module plus petit; le chiffre 5

CENTIMES remplace celui de25.

N° CLXXV. PL. 21.

Semblable à la précédente. d'un module encore plus petit; le chi8're

1 CENTIME remplace celui de cinq.

Voir pour les autres maisons de détention les monnaies N° CLXXVI,
CLXXVIl, CLXXVIlI, planche 21, et N° CLXXlX, CLXXX, CLXXX1,

CLXXXII, CLXXXIII et CLXXXIV, planche 22.
!H
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Il existe en Belgique qnatre maisons de détention, à Gand, Vilvorde,

St.s-Bernard ct Alost. Les détenus sont occupés à différents travaux ou

métiers ~ les objets qu'ils fabriquent sont vendus à leur profit, et Je produit

leur en est payé avec celte monnaie fictive, qui n'a cours que dans'

rétablissement.

Lorsque le temps de J'incarcération est révolu, le reclus remet au direc-. ,
teur de l'établissement la somme qu'il possède et reçoit en échange une

somme égale en argent, ayant cours dans Je royaume.

Chaque maison de détention possède} à son usage, une monnaie identique:

elle est en tout semblable à celle décrite ci-dessus; il n'y a de changé que

le nom de l'établissement.

Sous l'ancien gouvernement cette monnaie était de plomb; aujourd'hui

elle est de bronze.

N° CLXXXV. PL. 22. - ~1ÉDAILLE.

CHARLES NIELLûN GÉNÉRAL BELGE. Buste du général Niellon

en uuiforme , recouvert d'un manteau. Dessous ~ HART. FECIT.

REVERS. AUX BRAVES LA PATRIE RECONNAISSANTE. En bas,
entre deux étoiles ~ MDCCCXXXIII. Dans Je champ : LIERRE XVIII
OCTOBRE MDCCCXXX. - TURNHOUT II AOUT MDCCCXXXI.

Des lettres anonymes, répandues avec profusion pendant J'expédition

française en Belgique, à la fin de 1832, imputaient au général Niellon <les

faits peu honorables. Bien que dénuées de tout fondement, ainsi que le

prouvent les deux pièces suivantes, sans parler d'une sentence solennelle..

ment rendue p3r une cour judiciaire à Paris, ces accusations et les tracas...

series qu'elles lui suscitèrent, suffirent pour déterminer le général à deman-

der sa mise en disponibilité. ·
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(1 Nous soussignés, officiers au 5 me régiment de hussards, ex-camarades

» de Ml' le général Niellon, certifions, sur notre honneur, que les bruits

J) qui circulent sur sa gestion administrative en qualité de maréchal­

Il des-logis-chef, fonctions qu'il exerçait au régiment en 1816 et 1817 ,

J) sont de toute fausseté; que nous J'avons toujours connu loyal et brave

li militaire; que nous sommes prêts ~ démentir, par toutes les voies posai­
Il sibles, toute déclaration contraire au sens de J'attestation , et que de

Il cœur ici nous lui donnons ponr confondre ses ennemis.

(f Fait à notre passage à Gand, le 5 janvier 1855.

(( Sigués: Kramer, capitaine commandant, officier de la légion d'honneur;

Il Waiss, sous-lieutenant, officier de la Légion-d'Honneur, ex-maréchal

Il des logis; Küss, lieutenant, chevalier de la Légion-d'Honneur , alors

li maréchal-des-logis; Dumaine, lieutenant, chevalier de la Légion-d'Hon­

~ neur; Leprince, sous-lieutenant, ex-fourrier du général Niellon.

<l Pour copie conforme à l'original et légalisation des signatures ci-dessus

Il au nombre de cinq.

(( Gand, le 7 janvier 1855.

« Le colonel commandant d'armes,

f4 Signé, Cu, VÂNDENSANDEN • /)

« A MM. les généraux Sebastiani, de Lawoestine, de Rumigny el Harlet.

f( Quartier-général, 9 janvier 1855.

« C'est avec le sentiment d'une profonde indignation que nous venons

II d'apprendre J'existence de lettres anonymes envoyées à lOUS les officiers

n supérieurs français pendant leur séjour en Belgique, ayant pour but

II de ternir, par de lâches calomnies, la réputation du général qui nous

II commande. L'estime ct l'autorité que nous lui portons, la ferme per­

l) suasion de la fausseté de ces infâmes mensonges, pouvaient nous servir

1) de conviction, mais seulement pour nous mêmes. Il nous fallait pour
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1) tous ceux qui ne le connaissent point particulièrement, pour ses ennemis

Il mêmes, un témoignage patent et irrécusable de sa conduite à cette

» époque.

« L'occasion de nous procurer cette pièce importante se présenta; nous.

» lasaisimes avec empressement.

« Le 5œ ll régiment de hussards, celui dans lequel il avait précisément

» servi, passait à Gand; ses ancien; camarades accoururent pour le voir.

1) Dans un moment où ils se trouvaient réunis en présence du général

Il Simonneau , ces messieurs furent interpellés par l'un de nous ct priés

1) de raconter franchement et sur l'honneur ce qui leur était connu de cet

)\ épisode de la vie de notre général.

t( Leur réponse n'a besoin d'aucun commentaire.

« Nous avons l'honneur de vous en faite parvenir copie telle qu'ils nous

1) l'ont spontanément donnée, avec cet accent et cet élan de vérité qui dans

l) de vieux soldats français ne laisse aucun doute après lui.

« Le lieutenant adjudant-major de Smet, du 5m~ régiment de hussards,

)} pourra mieux que tout autre, comme son ancien camarade , vous donner

)) de vive voix les renseignements que vous pourriez désirer connaître sur

» sa sortie du corps, qui n'a eu d'autre motif qu'un complot politique à
Il la tète duquel il sc trouvait, et qui avait pour but de proclamer en 1816

» Napoléon II.
(/ Affrécz, :M r le général, l'assurance de notre considération distinguée.

« Les officiers composant l'état-major de la 6me division.

« Signés, Berten, capitaineJ officier d'ordonnance; Caimo , idem;

l) Kerrin, sous-lieutenant d'ordonnance ; Devaux , capitaine, chef

d' • .Il etat-maJor.)}

Des pétitions ont été adressés aux chambres par beaucoup de communes,

notamment des Flandres, pour la réintégration du général Niellon dans SOD

6mc commandement. Ces pétitions étant restées sans résultat, malgré le

remarquable discours prononcé à la chambre dès représentants, dans la
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séance du 15 février 1855, par Mr Gcndcbien, celte médaille a été

frappée afin de rappeler les événements qui avaient conlribué à la disgrâce

du général, et en récompense des services qu'il a rendus pendant la

révolution, surtout à Lierre et à Turnhout.

N° CLXXXVJ. PL. 22. - 1\lÉDAILLE.

SOCIÉTÉ DE FLORE DE NAMUR. Dans le champ, un vase dans

lequel se trouvent des fleurs; en dessous du vase : BA.RBIER. En deS!OU5 de

ce nom, une rosace.

REVERS. EXPOSITION PUBLIQUE. Dans le champ, une couronne de

laurier , fermée sur le haut par une étoile: le milieu du champ lisse. En

dessous, une étoile.

La société de Flore de Namur a été ouverte le :5 mars 1855. Elle est

dissoute. Son but était de concourir aux progrès de l'horticulture.

Elle ouvrait annuellement deux expositions de fleurs; rune du 15 janvier

au 15 avril, l'autre le deuxième dimanche de juillet, pendant la fête de

Namur. Elle décernait à chaque exposition une médaille d'argent:

10
• Au plus bel envoi fait au salon. Il devait se composer au moins de vingt

plantes de différentes espèces de fleurs.

2". A la plante la plus rare ou la plus remarquable par la nouveauté de son

introduction dans Je royaume. Elle devait être en fleurs ou au moins en

bout.ons bien formés et prêts à s'épanouir.

3". A la plante offrant le plus bel aspect par sa belle floraison et S3 bonne

culture,

40
• Pour l'exposition d'hiver, la médaille d'argent était en outre accordée

à la plante dont la floraison était en même temps la plus éloignée de l'épo­

que naturelle et la plus parfaite parmi les plantes mises au concours. A
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défaut de cette plante, la médaille pouvait être accordée à celle dont la

floraison semblait avoir demandé le plus de soins et d'efforts.

Les parties lisses du champ et de l'exergue du revers servaient à inscrire

le nom de l'exposant qui avait obtenu la médaille, ainsi que le Dom de la
plante.

N° CLXXXVJI. PL. 22. - MÉDAILLE.

Dans le champ, une couronne royale. En dessous: LÉOPOLD. Sur le

tour: PREMIER ROI DES BELGES.
REVERS. ENTRÉE A COURTRAI DE S. M. LÉOPOLD 1. XIIn MAI

MDCCCXXXIII.

S. M" a visité, dans la première quinzaine du mois de mai 1855, les

provinces des deux Flandres. Elle est arrivée le 14, à cinq heures du soir,

à Courtrai, et en est repartie le lendemain. Le Roi y a été très bien reçu.

Le marché aux grains avait été dépavé et métamorphosé en jardin
anglais, les rues ornées et la halle aux toiles changée en salle de bal.

Mr le notaire Van de Yenne était bourgmestre. C'est par ses soins que

les fêtes, qui avaient attiré beaucoup de monde, onl été organisées. Il a,

pendant tout le temps qu'il a été à la tète de I'administration de la ville

de· Courtrai, rendu des services nombreux et signalés, et, en outre, il Y a
fondé un hospice pour les vieillards.

Cette médaille est de plomb. Peu d'exemplaires en ont été frappés. EUe

est rare.
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N° CLXXXYIIJ. PL, 22. - MÉDAILLE.

167

LÉOPOLD I. ROI DES BELGES. Dans le milieu, une couronne royale,

En bas: l\lDCCCXXXI. Le champ est entouré d'étoiles.

REVERS. CONVENTION DU XXI ~lAI MDCCCXXXIlI. Dans le champ,
entre deux étoiles: LIBERT~~ ,DE L'ESCAUT.

N° CLXXXIX. PL. 22. - MÉDAILLE.

MINISTRE (sic) P. P. SIGNATAIRES ESTERHAZI, W·ESSEMBERG,
TALLEYRAND, PALMERSTûN, BULOW, LIEVE ET MATUSCHE­
\VICZ, VAN DE \VEYER.

REYERS. Semblable à celui de la médaille précédente; du même coin.

N° CLXXXX. PL. 22. - MÉDAILLE.

Variété . AVERS. Semblable à celui de la médaille N° 188.

REVERS. MINISTRE P: P: SIGNATAIRES TALLEYRAND, PAL­
MERSTON. Le reste du revers lisse.

La convention du 12 mai était une conséquence de l'exécution du traité

du 15 novembre 1851. Ces médailles ont été frappées pour en perpétuer

le souvenir. Je pense devoir donner ici le texte de cette eom'eD~ion.

b Leurs Majestés le roi des Français ct le roi du royaume-uni dela Grande­

» Bretagne et d'Irlande, et le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg,

1) désir ant rétablir entre clics les relations telles qu'elles ont existé avant le
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JI mois de novembre 1852, ont résolu de conclure, à cet effet, une conven­

\) tion, cl ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir:

{( S. M. le roi des Français, le sieur Charles Maurice de Talleyrand­

1) . Périgord, prince due de Talleyrand, pair. de France, ambassadeur

JI extraordinaire et ministre plénipotentiaire de sa dite majesté près S. M.

l' britannique, grand'croix de la LéB'!on-d'Honneur, chevalier de l'ordre de

J) la Toison-d'Or, grand'croix de l'ordre de St-Etienne de Hongrie, de

n l'ordre de St-André, de l'ordre de l'Aigle Noir, etc. ;

(( S. M. le roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Je

/1 très-honorable Henri-Jean vicomte Palmerston , baron Temple, pair

}) d'Irlande, conseiller de S. M. britannique en son conseil privé, chen­

Il lier grand'croix du très-honorable ordre du Bain, membre du parlement et

/1 son principal secrétaire d'état ayant le département des affaires étrangères ;

« Et S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, le sieur

n Salomon Dedel , commandeur de J'ordre du Lion-Néerlandais;

« Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne

Il ct duc forme, ont arrêté et signé les a"rtieles qui suivent:

(1 Art. 1eT. Aussitôt après l'échange des ratifications de la présente con­

» vention, LL. MM. le roi des Français et.le roi du royaume-uni de la
li Grande-Bretagne et d'Irlande lèveront l'embargo qu'elles ont mis sur les

J' vaisscaux , bàtimens et marchandises appartenant aux sujets de S. M. le

II roi des Pays-Bas, et tous les bâtimens détenus, avec leurs cargaisons,

J} seront sur-Je-champ relâchés et restitués à leurs propriétaires respectifs.

, cc Art. 2. A la même époque, les militaires néerlandais, tant ceux de la

Il marine quede l'armée royale, actuellement retenus en France, retourneront

Il daos les états de S. M. Je roi des Pays-Bas, avec armes, bagages, voi­

n tures, cbcvaux cl autres objets appartenant aux corps et aux individus.

(1 Art. 5. Tant que les relations entre la Hollande et la Belgique ne

» seront pas réglées par un traité définitif, S. M. Néerlandaise s'engage à
Il ne point recommencer les hostilités avec la Belgique, et à laisser la navi...

» gation de l'Escaut entièrement libre.
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c{ Art, 4. lmmédiatement après l'échange des ratifications de la présente

Il convention, la navigation de la Meuse sera ouverte au commerce, et

Il jusqu'à ce qu'un réglcment définitif soit arrêté à ce sujet, elle sera assu­

l) jétie aux dispositions de la convention signée àMayence, le 51 mai 1851,

)) pour la navigation du Rhin, en autant que ces dispositions pourront

Il s'appliquer à ladite rivière.

Il Les communications entre la forteresse de Macstricht et la frontière du

Il Braban t septentrional, et entre ladite forteresse et rAllemagne, seront

II libres et sans entraves.

KArt. 5. Les hautes parties contractantes s'engagent à s'occuper sans

)) délai du traité définitif, qui doit fixer les relations entre les États de

» S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, et la Belgique.

Il Elles inviteront les cours d'Autriche, de Prusse et de Russie à y

Il concourir.

(C Art. 6. La présente convention sera ratifiée et les ratifications en seront

~l échangées à Londres, dans les dixjours, ou plus tôt si faire se peut.

(( En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signée et y ont

n apposé le cachet de leurs armes.

« Fait àLondres, le 21 mai, l'an de grâce mil-huit-cent-trente-trois.

« (Signé) T ALLEYRAND, DEDEL, PALMERSTON.

ARTICLE EXPLICATIF.

(1 Il est convenu, entre les hautes parties contractantes, que la stipulation

1) relative à la cessation des hostilités, renfermée dans l'art. :3 de la conven­

)) tion de cejour , comprend Je grand-duché de Luxembourg et la partie du

)) Limbourg occupée provisoirement par les troupes belges. II est également

» entendu que, jusqu'à la conclusion du traité définitif dont il est fait men­

Il lion dans ledit article 5 de la convention de ce jour, la navigation de

)) l'Escaut aura lieu telle qu'elle existait avant le 1 cr novembre 1852.
~H
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« Le présent article explicatif aura la même force et valeur que s'il était

Il inséré mol à mot dans la convention de ce jour. Il sera ratifié) et les rati­
)) fications en seront échangées en même temps que celle de la dite
li convention.

Il En foi de quoi) les plénipotentiaires respectifs l'ont signé, et y ont

Il apposé le cachet de leurs armes.
«( Fait à Londres) le-vingt-un mai: l'an de grâce J mil-huit-cent-trente.

» trois.

«(Signe) TALLEYRAND, DEDEL, PAI,MERSTON. Il

N° CLXXXXI. PL. 25. - MÉDAILLE.

DÉCRET DE LEOPOLD 1. ROI DES BELGES. En bas: XXVIII

AVRIL MDCCCXXXIII. Dans le champ J entre deux étoiles: D1SSOLU­
TION DE LA CHAMBRE DES REPRÉ8ENTANS.

REVERS. RÉORGANISATIûN DE LA CHAMBRE DES REPRÉSEN­

TANS. Dans le champ, au-dessous d'une couronne royale: LE ROI OUVRE
LA SESSION LE VII JUIN MDCCCXXXIII.

La dissolution de la chambre avait été résolue en conseil des ministres.
Cette mesure' était motivée par le résultat infructueux des nouvelles négocia­

tions relatives à la recornposition du ministère) la réponse qui avait été

faite par 1\1r de Theux, muni à cet effet de pleins pouvoirs, sans désignation

de personnes, ayant été d'une nature formellement négative.

Je transcris ci-dessous J'arrêté royal qui a été pris à cet effet, et dont les

considérants feront connaître les motifs qui ont déterminé le gom'crnement.
à. prendre cette mesure.
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Il Léopold, Roi des Belges,

(( A tous présents et à venir, salut.

171

« Sur le rapport et de ravis de notre conseil des ministres;

« Vu les difficultés qui, depuis l'ouverture de la présente session léB·isla~

Il tive, se sont élevées dans les rappo~ts de la chambre des représentants avec

II l'administration;

Il Considérant que) par suite de ces circonstances, nos ministres nous ont,

Il à diverses reprises, offert leur démission, sans que l'on soit parvenu à
» composer une administration nouvelle qui présentât des gages de stahilité;

(( Considérant que ces difficultés semblent prendre leur source dans la

Il diversité des opinions sur la marche des relations extérieures;

« Considérant que) depuis la dernière élection générale, il s'est accompli

)) des événements importants qui ont contribué à l'affermissement de l'indé­

Jl pendance de la Belgique, ct qui, sous ce rapport, méritent d'être livrés

» à l'appréciation du pays;

(( Considérant que, si c'est un des premiers principes du gouvernement

» représentatif que le ministère soit d'accord avec la majorité parlementaire,

Il il est indispensable aussi, pour rendre l'administration possible) que cette

» majorité ne soit pas incertaine, qu'une adhésion douleuse à la marche du

» gouvernement ne paralyse l'action de celui-ci} sans offrir à la couronne les

Jl éléments d'une administration nouvelle;

« Considérant que, d'après la loi électorale, la chambre des représen­

.1 . tants devrait être renouvelée par moitié le second mardi de juin prochain;

Il que, d'après les art. 18 et 54 de la même loi, les membres qui vien­

» draient à être remplacés dans celle élection partielle J vu l'impossibilité de

)t clore immédiatement la session, continueraient à siéger jusqu'au mois de

» novembre; qu'ainsi les représentants dont les successeurs seraient déjà

» nommés influeraient, à l'exclusion de ceux-ci, sur les résolutions de la

JJ chambre, et pourraient par leur vote décider les questions les plus

» importantes;
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Il Considérant que la dissolution de la chambre des représentants obvie à
Il cet inconvénient, et assure aux électeurs, au lieu d'un contrôle partiel,

Il un contrôle général sur les actes de celle branche du pouvoir législatif et
Il sur la marche du gouvernement;

« Vu l'art. 7 t de la constitution, dont la teneur suit:

(1 Le Roi a le droit de dissoudre les chambres, soit simultanément, soit

)1 séparément. L'acte dé dissolution contient convocation des colléges élee-
.;

Il toraux dans les quarante jours, et des chambres dans les deux mois.

« Vu le paragraphe de l'art. 51 de la constitution, ainsi conçu :

Cl En cas de dissolution, la chambre est renouvelée intégralement.

( Nous avons arrêté et arrêtons :

« Art. 1or. La chambre des représentants est dissoute.

( A.rt. 2. Sont convoqués, pour le 25 maiprochain, les coUéges électoraux

1) des districts ci-après désignés, à l'eûet d'élire chacun le nombre. de re-

J) presentants déterminé par la loi électorale et indiqué ci-dessous:

Il ANVERS. Malines, trois représentants; Turnhout, deux.
(1 BRABANT. Nivelles, trois représentants; Louvain, quatre.

Cl FLANDRE OCCIDENTALE. Ypres, deux représentants; Courtrai, trois;

1) Thielt, deux; RouIers, deux; Furnes, un; Ostende, un; Dixmude, un.

( FLANDRE ORIENT!LE. Alost, trois représentants; Sl·Nicolas, trois;

Il Audenacrde, trois; Termonde , deux; Eecloo, un.

« HAJNAUT. Tournay, quatre représentants; Charleroy, trois; Thuin}

JI un; Soignies, deux; Ath, deux.

Il LIÉGE. Huy, un représentant; Verviers, deux; Waremme , un.

« LJMBOURG. Hasselt, deux représentants; Ruremonde J trois.

« LUXEMBOURG. Bastogne, un représentant; Marche, un; "Neufchâteau,

)) un; Virton, un; Diekirch, un; Grevenmacher , un; Arlon, un.

« NAMUR. Philippeville, un représentant; Dinant, un.

« Sont convoqués pour le 50 mai prochain les collëges électoraux désignés

Il ci-après, à J'effet indiqué ci-dessus: '
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If ANVERs. Anvers , quatre représentants.

« BRABANT. Bruxelles, sept id.

(1 FLANDRl:: OCCIDENTALE. Bruges, trois id.

n FLANDRE ORIENTALE. Gand, six id.
« HAINAUT. Mons , trois id.

( LIÉGE. Liége, cinq id.

( LBIBOURG. Maëstricht (l'ive gauche, Tongres; rive droite, Fauquemont]
)) quatre id.

(( LUXE~IBOURG. Luxembourg, un id.

Il NAMUR. Namur, trois id.

C( Art. 5. Le sénat et la chambre des représentants sont convoqués pour le

» 7 du mois de juin prochain, à midi.

( Art. 4. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré­

II sent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel.

« Donné à Bruxelles, le 28 avril 1855.

( LÉOPOLD,
« Par le roi :

(( Le ministre de l'intérieur,

( CH. ROGIER.

( Le ministre de la justice,

(e LEBEAL'.

(( Le ministre des finances ad interim ,
( AUG. DUVIVIER.

I( Le ~linistre des affaires étrangères,

(( GOBl,ET. ))

D'après les prescriptions de l'art. 2 de l'arrêté, les élections ont eu lieu;

et, ainsi que l'indique le revers de la médaille, le 7 juin, il une heure, le

Roi a ouvert les Chambres avec Ic cérémonial habituel.
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N° CLXXXXII. PL. 23. - MÉDAILLE.

LOUIS PHILIPPE LÉOPOLD VICTOR ERNEST PRINCE ROYAL
DES BELGES. En dessous: XXIV JUIL. MDCCCXXXIII. Tête du jeune
Prince Royal. En dessous: UART. F.'

REVERS. L'AURORE D1UN BEAU JOUR. Dans le champ, sur Je premier

plan, un chêne dans toute sa force; au picd du chêne, un oranger brisé:

sur le second plan, le soleil levant éclairant la façade du château de Laeken.
A droite du chêne: HART. IXV. A l'exergue: LAEKEN LE XXIV JUILLET
MDCCCXXXIII.

N° CLXXXXlII. PL. 25. - MÉDAILLE.

ELLE N'EN DÉCERNE QU'A LA VERTU. En bas, une étoile. Une
femme assise vêtue à l'antique (la ville de Bruxelles personnifiée), UDC

couronne murale sur la tête, tient de la main droite deux couronnes entre­
lacées, le bras gauche sur un bouclier: de la main gauche elle tient égale­
ment une couronne. Dans le milieu du bouclier, le lion Belge; alentour:
L'UNION ~'AIT LA FORCE.

REVERS. L'ESPOlH. DE NOS ENFANTS. Entre deux étoiles à cinq

branches: 24 JUI LL. 1855. Dans le champ: un berceau, dans lequel
est couché le Prince; au dessus, un ange tenant une couronne. En dessous
du berceau: AD. J.

Le 10 avril, à 5 heures du matin, le son des cloches el le bruit de cent

et un coups de canon ont annoncé l'accouchement de la Reine, qui avait, .

donné le jour à un prince, le 9 J à 10 Il. heures du soir. Immédiatement
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après un procès-verbal en avait été dressé par Mr Je ministre de la justice,

en présence des témoins appelés au palais.

Ont signé le procès-verbal: MM. de Stassart, président du sénat; Baikem,

président de la chambre des représentants; de Meulenaere , ministre des

affaires étrangères; chevalier de Theux de Meylandt , ministre de l'intérieur ;

Bon Evain , ministre de la Guerre; ;Bon d'Huart ~ ministre des Finances;

comte Felix du Mérode, ministre d'État; général Goblet, ministre d'État;

de Gerlache, président de la cour de cassation; Bon Vanderlinden d'Hoog­

vorst, général en chef des gardes civiques; général Buzen, Houverueur

militaire de Bruxelles; Rouppe, bourgmestre; comte d'Arsehot, grand­

maréchal du Palais; marquis de Chasteler, grand-écuyer du R.oi; comte

d'Hanc de Steenhuyse , adjudant-général du Roi; Mesdames comtesse de

Mérode de "\\7esterloo , dame d'honneur de la reine; Bonne Vanderlinden

d'Hoogvorst de 'Val; comtesse Vilain XlIII; Bonne de Stassart , dames du

palais; 1\1me de Malet) dame de la princesse Marie d'Orléans; le docteur

Lebeau; le docteur Chantrain, chirurgien de la cour et accoucheur; Ernst,

ministre de la justice.

Le Roi a chargé :M r le ministre de la justice et un des grands officiers

de sa maison de faire la déclaration de la naissance du Prince devant l'officier

de l'état civil de Bruxelles, dans le délai et selon les formalités que prescrit

la loi.

Le Prince a été ondoyé le 9, à une heure, par l'archevêque de Malines.

Le parain et la marraine ont été le Roi et la Reine des Français.

Le 12, à midi, sur la déclaration faite par le Roi, a été inscrit sur

les registres de l'état civil, par Mf Rouppe, bourgmestre, assisté de

~p Waefelaer , secrétaire de la ville, l'acte de naissance du Prince. Son

Altesse Royale a reçu les noms de Léopold Louis Philippe Alane Victor.
Les témoins étaient :MM. Ernst, ministre de la justice; le comte Félix de

Mérode; le comte d'Arschot et le marquis de Chasteler.
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N° CLXXXXIV. PL. 25. - MÉDAILLE.

LE ROI ET LA REINE DES BELGES. LEUR SÉJOUR A PARIS,
OCTOBRE 1855. Tétes accolées du Roi et de la Reine. Au-dessous du
col du Roi : MONTAGNY. F,

REVERS. LOUIS PHILIPPE, LEOPOLD, VICTOR, ERNEST, PRINCE
ROYAL. NÉ LE 24 JUILLET. Tète du Prince royal, Sous le col :
MONTAGNY, F, Et en dessous: 1833.

N° CLXXXXV, PL. 25. - MÉDAILLE.

LEOPOLD PREMIER LOUISE D'ORLEANS, Tétes accolées du Roi
et de la Reine. Dessous: BORREL, FT,

REVERS. Entre une branche de chêne et d'olivier: SÉJOUR DU ROI
ET DE LA REINE DES BELGES A PARIS 1855,

Le Roi et la Reine des Belges sont partis pour Paris le 26 octobre, el

y sont arrivés le 27, à 4 heures de l'après-midi. Ils y ont été reçus avec
les honneurs usités en pareille circonstance, Le 28, le Roi des Belges a
reçu les officiers de la garnison de Paris, ct les ministres de Prusse, de

Danemarck et de Sardaigne.
Le Prince royal est resté au Palais de Laeken.

N° CLXXXXVI. PL. 23. - DÉCORATION.

La croix de fer est à quatre branches : l'écusson porte le Lion Belge en
or, entouré d'un cercle en or,

REVERS, 1850.
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Une loi du 8 octobre 1855 porte l'institution de cette croix, destinée à
être décernée aux citoyens qui, depuis le 25 aoùt 1850 jusqu'au 4 février

1851 J ont été blessés, ont fait preuve d'une bravoure éclatante dans les

combats soutenus pour J'indépendance nationale, ou ont rendu des services

signalés au pays. Elle est portée sur la poitrine, à gauche, ct suspendue

à un ruban moiré, large de trois centimètres deux millimètres, à fond

rouge, bordé, de chaque côté, d'un liséré jaune ct noir. Les honneurs du

port d'armes sont rendus aux prrsonnes décorées ùe la croix. (Arrêté du

30 décembre 1855.)

Le même arrêté portait la création d'une médaille, qui fut remplacée,

par décision du 22 août 1854, par une seconde classe; mais un nouvel

arrêté J du 21 février 1855, a supprimé cette seconde classe, de manière

qu'aujourd'hui la croix de fer est la même pour tous les décorés.

Voici le texte du dernier arrèté royal qui a été pris à l'occasion de celte

décoration :

« Léopold, Roi des Belges, etc.

« A tous présents ct à venir , salut,

«( Vu la loi du 8 octobre 1855, portant institution d'une croix de fer

li à décerner aux citoyens qui, depuis le 25 août 1850 jusqu'au 4 février

II 1851, ont été blessés J ont fait preuve d'une hravonre éclatante dans les

)) combats soutenus pour l'indépendance nationale, ou ont rendu des ser-

I) vices signalés au pays;

(( Vu nos arrêtés en date du 25 octobre et 50 décembre 1855, 22 août

) 1834 ct 21 février 1855;

«( SUI' la proposition de notre ministre de J'intérieur,

« Avons arrêté 01 arrêtons :

{( Article 1cr. La croix de fer est décernée aux citoyens désignés dans

» le tableau annexé JU présent arrêtr'.
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• Article 2. Les brevets à délivrer à chacun des décorés contiendrcn1

» les motifs pour lesquels la croix leur a été décernée .

• Article 3. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du

» présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel.

« Donné à Bruxelles, le 2 avril 1855.

« (Signé) LÉOPOLD.

« (Contresigné) DE THEUX.

La liste annexée à cet arrêté contenait les noms de 1051 citoyens.

Ne> CXCVIJ. PL. 25. - MÉDAILLE.

AUX DEFENSEURS DE LA PATRIE. Dans le champ, un socle sur

lequel est debout le lion Belge; sur le sode, un glaive entouré d'une cou...

ronne; à droite et à gauche, des drapeaux. En dessous: JOUVENEL F.

RXYERS. INDEPENDANCE DE LA BELGIQUE. Dans le champ, les

écussons des neuf provinces de Belgique; au milieu du champ: 1850 J

entouré dc rayons, En bas, une palme et une branche d'olivier.

CeLLe médaille est envoyée à chaque décoré en même temps que la croix.

II en a été frappé en fer.

N° CXCVIII. PL. 23. - MÉDAILLE.

LEOPOLD PREMIER LOUISE D'ORLEANS. Têtes accolées du Roi

et de la Reine. Sous le col du Roi: E. DUBOIS,
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REVERS. LL. MM. LE ROI ET LA REINE DES BELGES VISI­
TENT L'HaTEL DES l\'1ûNNAIES ET MÉDAILLES EN NOVEMBRE
MDCCCXXXIII.

Cette médaille a été frappée à l'hôtel des monnaies et médailles de Paris,

le jour où LL. MM. en ont fait la visite.

N° CXCIX. PL. 24. - MÉDAILLE.

Au milieu d'une couronne de laurier: LA VILLE DE TOURNAY A
LA JUNTE D'INDUSTRIE ET DE SECOURS, 1855.

REVERS. LA JUNTE INSTITUÉE EN 91111
1' 1850, ÉTAIT COM­

POSÉE DE MM. LE BARON L. LEFEBVRE, PRÉSIDENT;
DUMON-DUl\10RTIER, VICE PRÉSIDENT; S. BOUCHER, L. DEL­
W-ART, L. DU PONTHOIS, L. GILSON. F. NÈVE, L. RUTTE­
AU-CAl\IARTE, F. SAQUELEU ET A. TONNELLIER, l'lEMBRES.
Celle inscription est entourée de la légende: TRAVAIL, HUMANITÉ,
ORDRE PUBLIC.

Une junte d'industrie et de secours avait été instituée àTournay àl'époque

de la révolution pour procurer de l'ouvrage :lUX ouvriers sans travail.

.Le conseil de régence de cette ville dans le but de reconnaître et de

perpétuer par un monument durable le souvenir des services rendus à
l'industrie et au commerce, par la junte, a décidé, dans la séance du

50 août, qu'une médaille serait décernée à chacun de ses membres;

la remise en a été faite le mercredi, 6 novembre 1855, à l'hôtel de
'Ville.
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N° CC. PL. 24. - MÉDAILLE.

LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Tête. du Roi. Sous le (:01 :

JOUVENEL F.

REVERS. EXPOSITION DES SOIES ET SOIERIES INDIGENES. En,
bas: 1855. champ lisse. Autour du champ, deux branches de roseaux.

L'ouverture de J'exposition des produits de l'industrie Sétifère a eu lieu

le 10 novembre, au palais de l'ancienne cour à Bruxelles.

L'arrêté royal du 25 du même mois nomme une commission qui est
chargée de donner son jugement motivé sur la qualité de chacun des

produits, faire des propositions pour la distribution des médailles, et,

s'il y a lieu, de proposer les encouragements qu'elle jugera convenable. de

décerner aux producteurs et fabricants.

Le champ lisse du revers sert à inscrire le nom du fabricant ou du

producteur qui a obtenu une médaille, ainsi que l'indication du produit.

L'arrêté du 51 décembre 1855 détermine le type de cette médaille,

décernée, de la part du gouvernement, aux producteurs de soie indigène

et aux fabricants d'étoffe de soie qui contribuent Je plus, par leurs soins

ct par leurs connaissances, à étendre et à perfectionner les différentes

branches de cette industrie dans le royaume,
01

N° CCI. PL. 24. - ~JÉ[)AILLE.

Deux mains unies sortant des nuages soutiennent nne ancre; au pied de

l'ancre, une chaine brisée; au-dessus , le bonnet de la liberté entouré de
l'ayons.
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HEVERS. LES BELGES AUX POLONAIS XXIX NOVEMBRE

MDCCCXXXIII.

La réunion, dans le but de célébrer l'anniversaire du premier jour de la

révolution Polonaise de 1850, a eu lieu le 29 novembre 1855, dans une
des salles de l'hôtel-de-ville de Bruxelles. Elle a répondu à l'attente de ceux

qui avaient conçu le projet de cette fête. Beaucoup de dames faisaient par­

tie de l'assemblée, ct le bureau, présidé par 1\1" Gendebien, était entouré de

plusieurs officiers supérieurs Belges ct étrangers, ces derniers appartenant

à l'émigration Polonaise de divers pays.

Presque tous les réfugiés Polonais, Italiens, Français et Allemands qui

sc trouvaient à Bruxelles, assistaient à cette fête.

Les comités provinciaux étaient représentés par un grand nombre de ci­

toyens choisis.

Des drapeaux aux couleurs Belges ct Polonaises décoraient Je fond de la

salle.

A cinq heures, Mr Gendcbien a ouvert la séance par un discours qui a été

accueilli par de grands applaudissements.

MM. "an Halen, Bartels , Lelewcl, Jobel, etc, ont également prononcé

des discours relatifs à la circonstance.

L'assemblée s'est séparée à sept heures pour se rendre à la place des

-'lartyrs, où )1" Worcell, nonce Polonais et 1\1' le général Niellon ont pro~

nonce encore de courtes allocutions, vivement applaudies par les assistants.

Celte médaille a été frappée en commémoration de l'anniversaire Polonais.

Elle a été gravée par :M r Julien Leclcrcq , de Gand, qui n'a mis que dix

jours J10Ul' exécuter cc travail.
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Na CCII. PL. 24. - MÉDJ.ll.LE.

LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES.' Tête du Roi couronnée
de laurier. Sous le col : JlRAlMT. F.

REVERS. En haut sur le tour: A'!JX BEAUX ARTS. Un compas, une
règle, un porte crayon 'et un pinceau, appuyés sur une couronne d'immor­

telles. Sur le ruban qui lie la couronne: P. P. RUBENS. A. VAN DYCK.

DUQUESNOY. \VARIN. F. ROl\1EIN. EDELlNCK.

L'arrêté royal du 51 décembre 1855 a déterminé le type de cette

médaille, destinée à être décernée, de la part du {Jouvernement, aux élèves
des académies et desécoles de dessin, de peinture, de sculpture et d'architecture

du royaume.



ANNÉE 1834.

AN NÉE 18;)4.

N° CCIII. PL. 24. - MÉD!lLLB.

155

LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Buste du Roi, en uniforme, décoré

de la croix de commandeur de son ordre. En dessous: JOUVENEL. F.

REVERS. Au-dessus, une couronne de roses soutenue par UDC banderole;

en dessous, un nœud; à droite, enlacée dans la couronne, une branche de

chêne j à gauche, une branche d'olivier, enlacée de la même manière. Dans

les branches ainsi que dans la couronne, ces mûts : nONNÉ PAR LE

ROI. Le champ est lisse, il sert à inscrire le nom de l'artiste, etc. à qui

cette faveur est accordée. En dessous, une palme et une lampe romaine.

Cette médaille, dont le type a été déterminé par arrêté royal du 51 dé­

cembre 1853, a été offerte aux artistes les plus distingués qui ont

concouru à l'exposition des produits des beaux-arts) qui a eu lieu à
Bruxelles au mois de septembre 1855.

Elles n'ont été distribuées qu'en 1854.

N° CCIV. PL. 25. - ;\lÉDA1LLE.

SOCIETE ROYALE l)'AGRJC. ET DE BüTAN. Dans le champ:

la déesse Pomone et le dieu Vertumne debout; aux pieds de Pomone,
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un Y3SC contenant des fruits. Yertnmne lient un soc à la main. A ses pieds,

des epis. Exergue: GAND. J. L.

REVERS. FETE JUBILAIRE XV MARS M.DCCC.XXXIV. CINQUAN­
TJEME SALON DE FLEURS.

Gravée par Mf Leclerq.

Avant 1808 J il n'existait pas à Gand de salon d'exposition de plantes

étrangères. Seulement, le jour de Ste-Dorothée, une pieuse tradition avait

consacré l'usage d'orner les autels dans quelques églises pour fëter la

patronne des jardiniers.
Mmc la comtesse Vilain XlIII el Mf Hopsomere furent les premières per­

sonnes qui cultivèrent et introduisirent la culture des plantes étrangères

dans leurs jardins de Wetteren.

Vidée vint à quelques-unes de se montrer annuellement les essais et

les premiers succès de leur culture.

La société grandit J et l'administration municipale donna des locaux.

Dès-son origine elle a eu pour président et pour secrétaire MM. Van

de Woestyne-Van den Hecke et Louis Lebegue, Son hut est la culture des

fleurs el de taire de ses résultats une nouvelle branche de commerce pour

les jardiniers et les fleuristes.

L'exposition de 1834 est loin d'avoir été stérile pour eux. Les nombreux

étrangers qui sont venus la visiter y ont fait des achats considérables de

plantes dans les différentes serres de la ville.

Parmi les amateurs arrivés de loin, on a remarqué MM. L'àeschliman ,

de Fribourg; F. Fruhaux , de Vienne; Fion el son neveu, de Paris;

Michel J près Meudon, et Garvier, envoyé par la société d'horticulture de

Londres.
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N° CCV. PL. 25. - MÉDAILLE.

185

LOUIS PHILIPPE LEOPOLD VICTOR ERNEST PRINCE ROYAL
DES BELGES. En dessous: XXIV JUILL. MDCCCXXXIII. Tête du
prince royal. En dessous : HART. F •.

REVERS. FUNÉRAILLES DU PRINCE ROYAL DES BELGES. En

dessous, entre deux étoiles : MDCCCXXXIV. Dans le champ : MÛRT A

LAEKEN LE XVI MAI ET INHUMÉ LE XXIV DANS L'EGLISE DE
S:E-GUDULE A BRUXELLES.

Le Prince royal a succombé à la maladie dont il était atteint, Je 16 mai,

à dix heures trente-cinq minutes du soir. Il était né le 24 juillet 1855 ; il

n'avait. donc que 9 mois et 22 jours. Le 18. dans la matinée, il a été pro­

cédé à l'autopsie du corps) qui a été embaumé. Procès-verbal de celte opé­

ration a été dressé. L'armée et la garde civique de Bruxelles ont porté le

dueil pendant un mois.

Le service funèbre a eu lieu le 24, d'après le programme publié à l'église

de SS. Michel ct Gudule. Le char qui portait Je cercueil était traîné par

six chevaux noirs. La musique militaire qui le précédait jouait une marche

funèbre. Dcux haies de gardes civiques et de soldats de la ligne bordaient les

rues qu'il a traversées, depuis le Palais jusqu'à Sie-Gudule. L'entrée de

cette église était tendue de noir, ainsi que tout le chœur, au milieu duquel

s'élevait un grand catafalque blanc et or, entouré de trente lampes ardentes

et parsemé de lions aux armes de la Belgique. Le bas et le sommet du

catafalque étaient garnis d'une multitude de cierges. L'intérieur du chœur,

ainsi que la galerie qui l'entourne , l'étaient également. Tout cet en­

semble fesait le plus bel effet; J'ordonnance en appartenait à 1\1' l'archi­

tecte Suys. Le service funèbre a commencé vers onze heures et demie

et s'est prolongé jusqu'à une heure et demie. La messe de Beethoven a été
~4
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exécutée et chantée par les élèves du conservatoire dirigé par Mr Fetis. Les

autorités civiles et militaires et les membres de la chambre des représentants

y assistaient en corps.

Le corps a été déposé à Ste-Gudule, dans le tombeau des ducs de Bra­

bant, aIl un mausolée avait été disposé à cet effet.

Afin de faire les travaux d'érection ~e ce mausolée, le caveau des ducs de

Brabant a été ouvert. Il ne l'avait plus été depuis la mort d'Isabelle. On ya
trouvé plusieurs tombeaux et beaucoup d'inscriptions des anciens ducs de

Brabant, surtout un parfaitement conservé, qui dâte de l'an 1500

environ.

Plusieurs objets en ont été tirés. Un vase en vermeil, haut d'environ 9

pouces et d'une forme assez gracieuse, renfermait le cœur de l'archiduc

Ernest d'Autriche. On ra trouvé dans une des ouvertures pratiquées dans

les parois du caveau pour recevoir les cercueils, renfermé dans une forte

boëte de chêne, parfaitement conservée, qui avait été fermée avec des clous

prcslllue entièrement détruits par la rouille.

Le mausolée de cet archiduc se trouve dans le chœurde Ste-Gudule, àdroite

du maitre-autel.

Une épée et un bonnet, sortis du caveau, se trouvaient sur le tombeau

de Jean II, duc de Brabant, déposé dans le caveau le 27 septembre 1512.

Cet épée est haute de cinq pieds et demi, dont quinze pouces de poignée

et quatre pieds de Jarne. Le fourreau, tout en argent doré avec ciselures, est

bien conservé; mais en voulant tirer la lame hors du fourreau, celle-ci s'est

brisée sous la garde. Elle est de l'espèce de celles que les anciens chevaliers

dans les combats ne pouvaient manier qu'à deux mains. Sur la poignée se

trouve sculpté, des deux côtés) le Lion de Brabant, surmonté des clefs de

l'église. La lame a environ deux pouces de large, ct un demi pouce d'épais­

seur sous la garde, qui est formée par la fiffUrc d'un ange, étalant ses ailes

à environ neuf pouces de chaque côté de l'arme.

L'étoffe du bonnet, qui est très ample, est mangée des vers en plusieurs,
endroits, On ne peut plus en distinguer la couleur; mais elle est surchargée
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tic broderies cu perles fines. Sur l'un des côtés cl LI bonnet sc trouve notam­

ment un esprit tout entier en perles fines.

Ces objets ont été religieusement replacés dans le caveau, à l'endroil même

où ils avaient été trouvés.

Mr Gecfs :1 moulé en plaLre la figure du Prince reval.

Ce malheureux événement, qui a ~rappé le Haî el ln Reine dans leurs plus

chères affections, a répandu la douleur dans le pays.

N° CCVI. PL. 25. - )JÉllAILLE.

~10LENBEJ(E SANCTI .lOANNIS PHOPE BRUXELLAS. Étolie il

cinq branches. Dans le ehamp, sur un écusson : Saint-Jean debout; à ses

pieds, un mouton couché. S'-Jeau tient, de la main droite, une croix à
laquelle est attachée une bannière, et de la gauche une palme.

llEYERs. LEOPOLDO I. HEGE. ENGELBERTUS AHCIIIEPISCOPUS

BENEDIXIT. F. DE COPPIN GUBERNATOR POSUlT PRI1\1l1~l

LAPIDEM. CONSULE C. DE ROY. XX MAI 'lDCO-;XX\IV.

La consécration ou la dédicace solennelle de la nouvelle église de Molen­

hcek-St-Jean :1 eu lieu le 2u mai 1856. Ainsi que le fait connaître la

médaille, la première pierre avait été mise le 24 mai 1854. C'est Monsei­

HfleUl' I'archcvéque de Malines qui a fait celle consécration d'après le pontifical

romain. On sait que c'est la plus longue des cérémonies ecclésiastiques.

L'archevêque est arrivé à huit heures du matin, accompagné de [W le bourg-­

mestre ct d'un nombreux clergé. La cérémonie a immédiatement commencé

et n'a fini que vers onze heures; alors les fidèles ont été admis dans l'église,

et !'lr le chanoine Crokaert a dit la grand'messe.
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Après l'évangile, Monseigneur est monté en chaire et a prononcé un
discours analogue à la circonstance, dans lequel il a rappelé les dévasta­
tions commises dans l'ancienne église par les Iconoclastes , il Y avait
250 ans.

N° CCVII. PL. 25. - M:ÉDAILLE.

Au-dessus: AU MÉRITE. Figure assise, représentant la ville de Liege,
drapée à l'antique, une couronne murale sur la tête. Elle tient une couronne
de chaque main, et est appuyée contre un piédestal, sur lequel se trouvent
posées des couronnes et des palmes. Sur la face vue du piédestal, le perron
de la ville, entre les lettres L. G. Sur la base: L. JEHOTTE. F. A l'exergue:
REMUNERANDO EXCITAT.

REVERS. CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE. Sur le haut

du champ: LA VILLE DE LIÉGE A Le reste du champ est lisse;
il sert à graver en creux le nom de la personne qui a remporté le prix.

D'autres médailles semblables ont été frappées par la ville, Le revers

seul varie. Pour le (Jollége municipal~ /es écoles communale., l'école
industrielle, racadémie des beauœ-art« el pour traits de cou1YllJe
et de dévouement.

Voir les médailles N° lCCVII) CCVIII, CCIX et CCX, planche 25 , et
N° CCXI et CCXII, planche 26.

Ces médailles sont données aux élèves qui ont remporté des prix dans
ces différents établissements, ainsi qu'aux personnes qui se sont distinguées
par un acte de courage et de dévouement.
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N" CCXIlI. PL, 26. - M}':OAILLE.

189

GUST AF WAPPERS. Tête nue dc Wappers, En dessous du col

HART. F.

REVEIlS. N11 A ANVERS LE XXIII AOUT MDCCCIII. Entre deux
étoiles : i\IDCCCXXXlV. Dans le champ : une palette et des pinceaux.

En sautoir sur la palette J une couronne et un ruban auquel est suspendu

la croix de l'ordre Léopold.

Je ne sache pas qu'un fait quelconque sc rattache à cette médaille, Mr le

graveur Hart est le compatriote de ;\1" Wappers, Tous deux sont nés à
Anvers.

JI n'y a rien d'étonnant à ce qu'il ail reproduit sur une médaille les

traits d'un peintre distingue dont on se plait à reconnaître le mérite.

Elle a paru vers Je milieu du mois d'août 1851.

N" CCXlY. PL. 26. - ]\1fuAIJ,Ll.

THÉATH.E ltOYAL D'ANVERS. Dans le champ : La salle du théâtre.

A droite: HART. r. Exergue, COMMENCÉ EN 1829 ACHEVÉ EN 1854,

HEVEIIS. OFFERT PAR LA DEPllTATlON DES ETATS DE LA

PROVINCl~. Étoile à cinq branches. Dans le champ: A. P. BOURLA

ARCHITECTE DE LA VILLE O'ANVEHS, Au-dessus, une branche de
laurier. EIl dessous, les armes dl' la ville.

Le 1Cl septembre, une foule immense s'est empressée d'assister ;1 l'inau­

guration de la salle du nouveau théâtre. Tontes IfS places qui n'avaient pas
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été louées à l'avance se trouvaient occupées, et bien longtemps avant le

lever du rideau le moindre petit coin était envahi. Chacun examinait en

silence; mais ce fût seulement lorsque le lustre, d'un travail remarquable,

planant tout à coup au-dessus de l'enceinte, vint éclairer ce qui fesait l'objet

de l'attention générale, que l'on pût juger de toute la beauté du spec­

tacle que l'on avait sous les yeux. A ~e moment l'admiration du public sc

manifesta par de bruyants applaudissements; puis à cet enthousiasme suc-·

céda dans toute la salle une légère rumeur, expression du plaisir que l'on

éprouvait.

Dans ses diverses parties, comme dans son ensemble, sous le rapport dt,

la richesse autant que de l'élégance, on ne peut ni assez admirer ni assez

louer Je beau monument que LW l'architecte Bourla a élevé aux Muscs.

Aussi, la députation des États de la province d'Anvers, pour lui té­
moigner toute sa gratitude, lui a offert celle belle médaille.

N° CCXV. PL. 26. - MÉDAILLE.

INSTITUTJON DE L'ORDRE DE LÉOPOLD J JI JUILL. 1832. Dans
le champ, la décoration de l'ordre ainsi qu'elle a été décrite.

REVERS. En deux lignes concentriques: INSTITUTION DE L'ORDnE
DE LA CROIX DE FER DECRET DU XXX DÉCEMBRE MDCCCXXXJIJ.
Étoile à cinq branches : PRE~IIERE DISTRIBUTION PAR LE ROI AUX

BLESSÉS, LE XXVII SEPTEMBRE :'dDCCCXXXIV. Dans le champ,

la décoration de l'ordre.
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N° CCXVI. Pr.. 26. - l\HOAILLE.

191

LEOPOLD 1. nOI DES BELGES. Buste du Hoi J en uniforme, décoré

du Grand cordon de son ordre. Sous fc bras: BORREL. F.

RE\'ERS. Scmhlahle à celui de la médaille précédcnte , du même coin.

Le 26 septembre J la d(:coralion de la croix de fer a été envoyée à lous

1es membres Je l'ancien nouyernement. provisoire.

Le 27, les troupes de la garnison de Bruxelles, ct celles cantonnées

aux environs, sc sont rendues, vers dix heures et demie, dans les rues

indiquées pour la GTande revue. La ligne de bataille s'étendait depuis la

Place Royale jusqII 'au boulevard de l'observatoire.

A midi, le Roi, suivi de son état-major, a passé les troupes en revue.

Après le défilé, les blessés de septembre ont reçu les insignes de l'ordre

de la croix de fer. Le Roi, entouré de son état-major, et ayant près de lui

.\1" Je ministre de l'intérieur, a remis aux députations des blessés les croix

qui leur étaient destinées.

Ces deux médailles ont été frappées à l'occasion de cette distribution.

]\" CCXVII. PL. 27. - 1\'IF:OAILLE.

ALEXAJ\DRE GE~DEBlE1\". Têle nue de:\J' Gcndcbien. En dessous

du co! : VEYEl.AT. r ,

REVERS. Dans le champ, SUl' une table : AVHIL AOUT. SEPT. NOY.
1830 1\1 ARS AOlJT 1851 SEPT. 1832 'lAI 185:>. - TOIJJOUR S
ET PARTOUT CHA~lPION nE LA CAUSE DU PEUPLE QlJf
CO~lPTE TOU.10l;I\S SUR LUI. Au haut de la tahle , dans une couronne

de chêne : ']854. A droite de la table, un faisceau surmonté d'une hache;
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à gauche, le même faisceau surmonté du bonnet de la liberté. Au-dessous

de la table: NÉ LE 4 MAI 1789.

Les médailles offertes, le 18 octobre, à Mr 'Gendebien, au nom d'une

réunion de souscripteurs patriotes, sont d'or, de platine et de bronze :

triple allusion à la pureté, àla force et à la persévérance qui le distinguent

dans sa carrière politique.

Celle d'or et de platine ont chacune une valeur intrinsèque de 500

francs. Chaque souscripteur en a reçu un exemplaire en bronze.

Ce jour J à onze heures du soir, une sérénade lui a été donnée à l'occa­

sion de la remise qui lui avait été faite dans la journée de cc présent patrio­

tique J par une députation de ses amis , et par les nombreux admirateurs de

son noble caractère.

Elle a été gravée pour perpétuer le souvenir de la part qu'il a prise à tous

les événements qui ont préparé et accompagné notre révolution, depuis Je

procès de :MM. de Potter, Tielemans , Bartels , etc., où il a plaidé comme

avocat, jusqu'à l'époque où elle lui a été offerte.

Les différentes dates inscrites sur le revers rappellent les époques remar­

bles de sa vie politique.

Il a, parmi ses nombreuses qualités, celle d'ancien membre de la com­

mission de sûreté de Bruxelles; cellede député à La Haye au Roi Guillaume;

celle d'ancien membre du congrès national par double élection, et surtout

celle d'ancien membre du gouvernement provisoire.

Ne> CCXVIII. PL. 27. - MÉDAILLE.

AUSPICE PATRLE ET RELIGIONIS LIBERTATE. Une rosace.

Dans Ic champ , une croix entourée de rayons. A l'exergue, le monogramme
<

SNE\.. En dessous , deux branches d'olivier.



A~lXÉE 1854. 19:';

REYERS. Entre deux palmes formant couronne Ul\lYERSITAS CA-

THûLICA BELGII RECTûRE P. F. X. DE RAM AU ARCHIEPIS...

COPO ENGELBEIlTO DIE IV NOV. ~lDCCCXXXIV MECHLINtr'E
JNAUGURATA.

L'installation de l'Université catholique a cu lieu à Malines, le 4 novem­

bre. Celte solennité avait attiré plusieurs personnes étrangères à la ville, parmi

lesquelles on remarquait l\fM. les comtes de Mérode et de Robiano.

La cérémonie a commencé à dix heures du matin, ~l la métropole de

S'v-Ilombaut , on Monseigneur l'Archevêque a officié pontificalement. L'un
des secrétaires de J'Archevêché, lW le chanoine Generé, a lu les statuts de

J'université, le décret d'installation et un bref de S. S. le Pape Grégoire XVI,

donné à S'v-Pierre de Rome, le 15 décembre 1855, autorisant. l'érection

de l'Universite catholique.

Le recteur magniflque , Mr l'abbé de Rarn, est monté ensuite en chaire

el a prononcé en Iati n le discours d'ouverture. Après la messe , executee

à grand orchestre, nu Tc Deum a été chanté.

N° CCXIX PL. 2ï. - !\ltn.HLLE.

Deux mains unies! sortant s des nuages! soutiennent une ancre; ali pied de

rancre, une chaîne brisée; au-dessus, le bOJ;IDct rie la liberté entouré de

l'avons.
"
BEVERE>. En haut; uue couronne formée d'étoiles; en dessous: POLONIA

VIXIT VIVET XXIX NOV. MDCCCXXXIY.
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Celte médaille, commémorative de l'anniversaire de la révolution Polonaise,

est absolument la même que celle frappée en 1835. Voirie NI) CCI. PL. 24.

Une réunion a également eu lieu ce jour. Il n'y a de changé que le dernier

chiffre du millésime.

N° CCXX. PL. 27. - PLAQUE.

Six. branches en argent, taillées à facettes, séparées entre elles par six

bandes alternées aux couleurs jaune, rouge et noire. Dans le centre, le

Lion Belge, debout, ayant' pour légende: L'UNION FAIT LA FORCE. En

dessous du lion, entre deux étoiles : REPRESENTANT. La partie een­
traIe, qui est d'or, se trouve cn outre entourée d'un ornement dentelé,
à feuilles de chêne.

En 1854, on avait fait remarquer dans un comité de la chambre des

représentants qu'il serait convenable que les membres eussent une marque

distinctive, pour les faire reconnaître lorsqu'ils se trouveraient dans des

cérémonies publiques, soit en corps, soit isolément. lW" le questeur Du­

mortier fnt chargé de faire à cet effet une proposition, el, d'accord avec

Mr Brixhc, l'un des secrétaires, il présenta à l'adoption de la chambre la

plaque décrite ci-dessus, qui a assez d'analogie avec la grande étoile d'une

décoration.
•

Primitivement) il avait été question d'adopter une médaille, semblables

à celles qu'on distribue aux députés en France; d'autre désiraient un costume

complet.
Lors du comité qui eut lieu pour le budget de la chambre, plusieurs

membres firent la proposition formelle d'adopter, < au lieu de la plaque, le

costume complet. La discussion fut fort vive; la plaque prévalut, et l'un
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d'eux, dans l'indignation du rejet de sa proposition, brisa sa plaque sous ses

pieds. .

Cette scène s'est, je pense, passée en comité secret. Quelques membres

se sont empressés de ramasser les débrisde la plaque: feu dois la possession
à leur obligeance.

C'est le 11 décembre 1854) lors de la séance d'ouverture, que quelques

membres de la chambre des représentants portèreDt la plaque pour la pre­
mière fois.

Cette marque distinctive, qui avait conté de 80 à85 francs à beaucoup
de membres, ne se relevaplas de sa foulure. Elle s'attaebait à rhabit au

moyen d'une épingle) s'arrêtant à un crochet, à la manière des fibules.
romaines.

Aujourd'hui les membres de la Chambre ont adopté le costume complet.

N° CCXXI. PL. 27. - MÉDAII.LE.

Sur le tour: LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Tète du ROI}
à gauche, couronnée de laurier. En dessous du col : BR!.EBT. F.

REVERS. Une couronne d'épis, de fleurs et de fruits. Dans le champ:

ÉCOLE VÉTÉRINAIRE ET D'ÉCONOMIE RURALE.

N° CCXXII. PL. 27. - MÉDA.ILLE.

En tout semblable à la précédente, Elle n'a que dix-neuf millimètres de'
diamèlrc.
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Cette médaille, dont le type a été déterminé par arrété royal du

51 décembre 1855, et dont on nc fait plus usage aujourd'hui, était

donnée aux élèves lauréats de récole vétérinaire cl d'économie rurale de
Bruxelles.

La plus pelite a été frappée, par ordre du gouvernement, an nombre de

douze. Elle était d'or et destinée à être portée. Ces douze petites médailles

ont été les seules qui aient été frappées. Elles sont rares.
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N° CCXXIII. PL. 28. - MÉDA.ILLE.

197

AVERS. Semblable à celui de la médaiJle N° CXXXI, pl. 16.
REVERS. A G.·. J.'. A.'. DE STASSART GR.'. l'tf.'. DE BELGIQUE

BRUXELLES2E
,••• J.'. SF...·. M.'. 5835, écrit en deux lignes concentriques.

Dans le champ, une table sur laqueJle on lit : LA MAÇONNERIE SURVIT

A TOUS LES TEMS DIEU LE VEUT. Au-dessus de la table, un triangle

dans laquelle se trouvent les caractères '77'77' Cc triangle est entoure de

rayons ainsi que la table.

C'est le deux mai que Mf le baron de Stassart a été installé grand-maître

national de la maçonnerie de Belgique, dignité qui lui avait été conférée un
mois auparavant.

L"année maçonnique commence au 1el mars.
La maçonnerie, qui était restée stationnaire cn Belgique, s'est ranimée

d'une vie nouvelle. Les principaux rites dans lesquels cet ordre se divise se
rallient au grand orient national el se fondent dans un sentiment d'unité
maçonnique, sans néanmoins renoncer à la spécialité distinctive de chacun
d'eux. Depuis trois ans, diverses loges civiles et militaires s'étaient formées :

une de ces dernières, ouverte au rite écossais, au quartier général de la

5mc division, qui sc trouvait à Mons, le 5 mai 1855, a scellé son pacte
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d'union avec le grand Orient de Belgique par une fêle d'installation dans

laquelle les pauvres n'ont pas été oubliés.

Cette médaille a été frappée pour rappeler le souvenir de I'mstallation de

M. de Stassart en qualité de grand-maître.

N° CCXXIV. PL.. 28. - ~IÉDAILLE.

LÉOPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Buste à gauche. Le Roi en
uniforme, revêtu du grand cordon de l'ordre deLéopold et de plusieurs dé­

corations. En dessous : BRAEIiT. F.

REVERS. Le commerce personnifié sous la figure d'une femme assise, la

tête ceinte d'une couronne, tenant de la main droite une carte déroulée, sur

laquelle on lit les noms suivants : MALINES, LlÉGE, COLOGNE,
ANVERS, GAND} DRUGES, OSTENDE, BRUXELLES; aubas de lacarte:
HAINAUT; de la main gauche, elle tient une corne d'abondance remplie de

fruits. En dessous de la main gauche, un bouclier, sur lequel se trouve le

Lion Belge. Derrière, la locomotive ; devant, une colonne. Derrière celte

colonne: BRAEMT. F. Exergue : SYSTÈME DE CHEMIN DE FER. LOI
DU F~ MAI 1854. En dessous : INAUGURATION 5 MAI 1855.

•
N° CCXXV. PL. 28. - MÉDAU,LE.

Têtes accolées du Roi et de la Reine; la tête du Roi, ceinte d'une cou­

ronne de laurier, et celle de la Reine d'un diadème. LÉOPOLD PREMIER

LOUISE D'ORLEANS. En dessous: BORREL. r ,

REVERS. Une locomotive tirant une diligence dans laquelle se trouvent

plusieurs personnes. Exergue : OUVERTURE nu CHEMIN DE FER DE
BRUXELLES A MALINES;) MAI 1855.
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Le 5 mai, à 11 1/% heures du matin, les personnes invitées ont pris

place dans les voitures qui leur étaient réservées. Une immense population}

accourue de toutes parts, couvrait la plaine et Ia chaussée de Laeken. UR
peu avant midi, S3 :Majesté est arrivée à la 'station pour assister au départ du

convoi; sa présence a été saluée par les acclamations -des nombreux

8pectateurs.

Le Roi est descendu de voiture et s'est approché des remorqueurs, qu'il

a longtemps examinés; il il ensuite traversé l'enceinte pour jouir du coup

d'œil qu'offraient les trois files de voilures chargées de joyeux voyageurs;

ses traits exprimaient la plus vive satisfaction. Bientôt une salve d'artillerie

annonce La Flèche. Cette locomotive remorquant sept waggons pavoisés aux
couleurs nationales, et portant les principaux fonctionnaires des différentes

administrations, des officiers supérieurs de I'armée , des magistrats, des

ingénieurs des ponts-et-chaussées , et un grand nombre de dames parées

d'élégantes toilettes, ouvre la marche ct part avec rapidité.

Le Stephenson, remorquant trois chars-à-bancs couverts et quatre

diligences , dans lesquelles sont placés les membres des deux chambres, les

ministres et Je corps diplomatique, la suit aussitôt.

L'Eléphant, remorqueur d'une grande puissance, part le dernier et traine

après lui seize chars, dout neuf décorés de bannières aux armes des provinces.

Partout sur le passage de ces rapides voitures se pressait une foule

immense, curieuse de contempler un spectacle si nouveau et si étrange.

l'étonnement et la joic se peignaient sur toutes les figures. Les deux côtés

du rail-way de Bruxelles à Malines étaient couverts de spectateurs qui bat­

taient des mains et fesaient retentir l'air de leurs acclamations.

Le cortège a mis cinquante minutes à opérer cc premier trajet.

Arrivés à Malines, les voyageurs se sont réunis autour de la colonne

milliaire, dont la base était disposée pour recevoir la médaille d'inauguration,

des pièces de monnaies de 40, 20, 5) 2 et un francs, de II: et 1/4 de

franc, de 10 cl un centimes, au millésime de 1855, et le procès-verbal de

la cérémonie.
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Après le discours prononcé par Mt de Theux) ce ministre, assisté de ses.
collègucs , a procédé à la pose de la colonne milliaire initiale, et les pièces

commémoratives de cet événement ont été placées et scellées danssa base.
La médaille déposée dans 13 base porte, d'un côté, J'effigie du Roi, et au

revers l'Inscription suivante : LE 5 MAI 1855, LA 4MB ANNÉE DU
RÈGNE DE LÉOPOLD llll\ LE CH.EVALIER DE THEUX DE MEY­
LANDT) MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, A POSÉ LA PIERRE INAU­
GURALE DU SYSTtME DE CHEMINS DE FER DECRÉTÉ PAR LA
LOI DU pR MAI 1854. SIMüNS ET DERIDDER INGÉNIEURS.

Le procès-verbal d'inauguration a étiÎ signé par l\Ir le ministre de l'inté­
rieur, les ministres de la justice, des finances, de la guerre, le comte

Félix de Mérode ministre d'État, le président du Sénat et de la Chambre
des représentants, et les chargés d'affaires des diverses puissances.

A 4 11. heures, les voitures se sont mises en route de Malines pour

Bruxelles. Celte fois l'Éléphant remorquait seul les 50 voitures réunies et

les traînant avec rapidité, il est arrivé à la station de la porte de Laeken au

milieu d'un grand concours de spectateurs.

Les trois locomotives ont été d'une vitesse inégale; la Flèche a fait le

trajet de Bruxelles à Malines en 45 minutes; le Stephenson en 50 et

l'Éléphant en 55. Un grand nombre d'étrangers étaient venus à Bruxelles

pour prendre part à cette fête; on remarquait parmi eux l\lr Stephenson,

celui qui le premier a appliqué la vapeur ~ la locomotion des voitures sur les

chemins de fer; MM. les présidents des régences de Cologuc et d'Aix-:Ja­

Chapelle; deux ingénieurs des provinces rbénanes; Mr le consul Belge à
Londres; le consul de Bavière et le consul Anglais à Ostende; et beaucoup

d'habitants d'Aix-Ia-Chapelle , de Cologne) de Liége , d'Anvers, de

Gand, etc,

MM. les ingénieurs Deridder et Simons ont dirigé les mouvements au

départ de Bruxelles. Mr Deridder était sur la Flêche; lW Simons est parti

ensuite sur le Stephenson. MM. les ministres, les, ingénieurs des ponts-et­

chaussées, les officiers de l'armée étaient co costume ct en uniforme.
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A sept heures, un repas de près de 200 couverts a été offert, à
Bruxelles, au corps diplomatique, aux membres des deux chambres, aux

principaux fonctionnaires civils ct militaires et à plusieurs étrangers notables

qui avaient assisté à l'inauguration,

A dix henres, un très beau feu d'artiûee a été tiré à la porte de Schaer­

beek. On il surtout remarqué, parmi Ies pièces, une colonne sur Je fronton

de laquelle brillait un médaillon représentant Je prince royal au berceau.

Cetteréjouissance populaire avaitattiré la foule; la rue Royale, dans toute

sa longueur, était remplie de monde.

N° CCXXVI. PL. 28. - MÉDAILLE.

Buste de Simon Lubin. Derrière la tête: SIMON LUBIN. Au...dessous

du buste : J. LECLERCQ r ,

REVERS. A SIMON LUBIN, CCCLXXXIV DE SES CONCITOYENS
GUÉRIS DE DIVERSES MALADIES PAR SES SOINS DÉSINTÉREs.­
SÉS. BRUXELLES XIX AVRIL MDCCCXXXV.

L'ophthalmie faisait des progrès effrayants dans l'armée; le gouvernement

confia à Mr Lubin, possesseur d'un spécifique, un certain nombre de mili...

taires atteints de celle cruelle maladie. Les succès qu'il obtint justifièrent

complètement cette confiance. Plusieurs malades furent radicalement guéris.

Pour récompenser ses services le gouvernementlui a fait offrir un traitement

annuel de 5000 francs. Le désintéressement de Mr Lubin Je lui a fait refuser,

ct il n'en a pas moins continué à donner ses soins aux soldats.

Les intrigues n'ont pas été épargnées pour nuire à Mr Lubin. Malgré les

traits de noirceur dirigés contre lui, il a poursuivi sa mission philantropique

avec un zèle digne des plus grands éloges.
26
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La liste serait trop longue si l'on devait énumérer toutes les cures qu'il a

opérées. 'Des centaines de familles lui ont dû la conservation ou le rétablis­
sement de la santé de plusieurs de leurs memhres.

L'envie et la mauvaise foi n'ont pu lui enlever les diplômes qu'il a acquis
chaque jour.

1t1r Lubin) sur lequel on a porté ,bien des jugements divers) mais qui
paraissait mû par un véritable sentiment d'humanité, est mort à Bruxelles,

le 15 juin 1855) à huit heures et demie du soir) à l'âge de 70 ans.

N° CCXXVII. PL. 29. - MÉDAILLE.

OB PATRIAM ET CIVES. Dans le champ, une couronne de laurier
fermée sur le haut par une rosace. Dans la couronne : 20 ANSDE DÉ...

VOUEMENT DÉSINTÉRESSÉ.
REVERS. A. ys Ja CORNET l DE NAMUR, SES CONCITOYENS RE~

CONNAISSANS. - 1855.

Le sr François Joseph Cornet, maître couvreur, à Namur, s'étant fait

remarquer par son courage} en secourant l'humanité J même au péril de sa
vie, dans des incendies et autres événements qui ont prouvé son dévouement
désintéressé) a obtenu de ses concitoyens une preuve de la haute estime
qu'ils lui portaient. •

Il a été décidé qu'une médaille en or lui serait offerte. Une souscription

a été ouverte à cel effet. Deux cent soixante huit personnes y ont pris part
et le1Ct octobre 1855, àl'issue du Te Deum chantépour célébrerl'anniversaire

des journées de septembre 1850, la remise solennelle lui en a été faite sur
la place St.-Aubain.



ANNÉE 1855. 205

Mr Briard, père, président de la commission, lui a adressé l'allocution

sui"ante :
« Depuis vingt ans YOUs marchez avec zèle sur les traces glorieuses de

Il votre vertueux père, dont les services sont toujours présents à notre pen­
n sée: il nous est doux de mêler dans notre souvenir ses belles actions aux
J) vôtres, dont un parfait désintéressement rehausse encore l'éclat, Les

l) Namurois vous offrent dans cette médaille, votée spontanément, un sujet

)) durable de leur gratitude et de leur symphatie ; ct je m'estime heureux,

)) monsieur, d'être en cette circonstance solennelle, l'interprète des senti­

» ments de vos compatriotes. Il

Il a été imprimé à Namur, en 1845) chez Hambursin , marché aux légu­

mes, une petite brochure qui donne les documents historiques sur la vic de
F. J. Cornet.

N° CCXXVIII. PL. 29. - MÉDAILLE.

G. GEEFS STATUAIRE. Étoile à cinq branches. G. \VAPPERS
PEINTRE. Bustes accolés de MM. Geefs et Wappers, Sous le buste de

l\F Wappers : JOUVENEL FEe.

REVERS. Dans une couronne de laurier: 1855.

.Le 25 septembre, a été exposé, dans une des salles du Musée le tableau de

Mr Wappers représentant un épisode de la révolution de septembre. Le
même jour, Mr Geefs a déposé dans son nouvel atelier les morceaux: de
sculpture qu'il venait de terminer.

Mr Wappers, qui doit la juste ce1ébrité dont if jouit au tableau du

bourgmestre de Leyde, exposé en 1830, ne s'est pasmontré moins habile

dans la composition et J'exécution du dernier. L'expression des figures,

parmi lesquelles on reconnait les portraits de plusieurs personnages qui ont
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figuré dans la révolution, est frappante, Cependant il est des connaisseurs qui

préfèrent beaucoup sous cc rapport le premier tableau; mais peut être n'ont...

ils pas réfléchi que, dans la représentation d'un magistrat parlant au peuple

qui n'a cessé d'obéir aux autorités, il pouvait y avoir cette unité de sujet

qui fait reconnaître de prime abord les intentions de l'artiste et la

vérité de l'expression, tandis que dans cene du peuple qui entend pour la

première fois la voix de l'autorité, après avoir combattu pendant quatre

jours sans chefs, il doit régner une confusion et une diversité-de sentiments

qui ne permettaient pascelte unité. C'est ce que MrWappcrsa fort bien rendu

dans lesdivers groupes dont se compose son tableau. Quant au dessin et au

coloris, c'est toujours la même pureté que l'on remarque dans toutes les

œuvres de l'artiste.

Voici le sujet choisi par le peintre. L'armée hollandaise est entrée depuis

la veille à Bruxelles et se maintientdans le parc, d'où les braves volontaires de

la capitale et de Liége, malgré d'héroïques efforts, n'ont pu parvenir à la délo­

ger. Cetle résistance accroit l'enthousiasme belliqueux descitoyens. Le 8ouver~

ncment provisoire vient de publier une proclamation adressée aux habitans de
Bruxelles pour entretenir .leur ardent courage et annoncer l'arrivée de

nombreux volontaires. La scène se passesur la' grand'place. Un volontaire,

le fusil en bandoulière, monté sur la plate forme du réverbère qui occupe

le centre de la place, montre la proclamation à des citoyens armés qui se

pressen t autour de lui. Près de lui {lotte un drapeau tricolore, qu'un vieux

patriote de 90 baise avec respect et attendrissement. Au-dessus, sur le

premier plan, un vieillard assis sur un.e des marches du réverbère, tient entre

. ses bras son fils qu'une balle vient d'atteindre à la poitrine. Une femme

jeune et belle, penchée sur le mourant, essaye d'arrêter le sang qui coule.
de la plaie : un jeune homme dont les traits expriment la plus profonde

douleur est accablé du coup fatal qui lui enlève son frère. A droite et

sur le même plan, est un homme du peuple, un maréchal...ferrant, ouvrier

robuste et nerveux, aux bras nusJ à la poitrine découverte, qui jure de eom-
•

battre pour son pays et repousse de la main sa femme qui cherche en vain à
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l'entraîner loin du lieu du danger. A gauche, une troupe d'hommes armés

est en marche pour sc rendre au combat. Plus loin est un cavalier, vêtu

d'une redingotte de velours noir, vivcmeu.t ému par cet imposant spectacle

d'lm peuple qui se lève en armes pour défendre sa liberté; sa figure et son

attitude expriment la résolution ct l'enthousiasme (1). Près de lui des

hommes ct des femmes soulèvent des pavés et forment des barricades,

comme le prescrit la proclamation du gouvernement provisoire.

Le 4 novembre, plusieurs personnes se sont réunies pour ouvrir une

souscription à l'effet de faire frapper une médaille à l'occasion de t'expo­

sition des ouvrages de MM. Wappers et Geefs. Chacun de ces messieurs

en a reçu un exemplaire en or; la médaille pour les souscripteurs est de

bronze. La composition ct la gravure en ont été confiées à 1\1" Adolphe

Jouvenel, dont cette histoire numismatique contient plusieurs productions

remarquables.

La souscription a été fixée à dix francs, pour mettre un plus l~rand

nombre de fortunes à même de concourir à cette œuvre de reconnaissance

nationale. Afin de donner un plus grand prix à cette médaille, il a été

résolu de n'en tirer que le nombre atteint par la souscription, et de briser

ensuite le coin en présence de la commission nommée par les soixante

premiers souscripteurs, ct qui a été composée de MM. Joly, colonel du

génie; Vilain XII JI , membre de la chamhre des représentants; Nothomb,

secrétaire-général du ministère des affaires étrangères; C. Leveque , direc­

teur du journal l'Artiste; André Van Hasselt, homme de lettre:" et

H. Carolus.

(1) Ce cavalier est M. le baron Chazal 1 aujourd'hui rrénérall dont les traits

sont fidèlement reproduits.
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N° CCXXIX. PL. 29. - MÉDAILLE.

Le génie de l'industrie , tenant de la main ff3uèhe un flambeau allumé, de

la droite couronnant un génie ailé qui lui présente une corne d'abondance.

Derrière le premier génie, les tables. de la constitution, surmontées d'une

couronne royale, sur lesquelles se trouvent les mots: CONSTITUTION
BELGE 1831. TITRE. I. Devant ces tables un bouclier, sur lequel se trouve

le Lion Belge. Derrière ces deux figures, un bâteau et un caducée. Al'exergue:
A L'INDUSTRIE. BRAEliT. F.

RE"ERS. Une couronne. Au-dessus, dans la couronne: EXPOSITION

DE 1855. Le revers est lisse; il sert à inscrire le nom de l'exposant qui a

obtenu la médaille, l'époque de l'exposition et la branche d'industrie qu'il
exerce.

N° CCXXX. PL. 50. - MÉDAILLE.

L]~OPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Tète du Roi couronnée de

laurier. Au-dessous du col: JOUVENEL.

RF:VERS: INDUSTRIE BELGE. Génie ailé assis, écrivant sur des tablettes

les bienfaits résultant de l'exposition des produits de l'industrie; à ses pieds,
une corne d'abondance. Devant lui) un autel sur lequel fume une lampe. Sur
le devant de l'autel, le Lion Belge. Derrière le génie, une ruche. Sur le

tour , derrière la ruche: JOUVENEL INV. ET F. A l'exergue, EXPOSI..

TI01\ 1855.

N° CCXXXI. PL. 50. - MÉDAILLE.

LÉOPOLD 1 ROI DES BELGES. Buste du Ro~ CD uniforme, décoré du

Grand cordon deI'ordre. Dessous: BORREL F.
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REVERS. Sur le tour: PREl\UERE EXPOSITION DES PRODUITS DE

L'INDUSTRIE BELGE. Une étoile. Dans le champ, un trophée composé
d'un caducée, d'une lyre, d'un globe, d'une ancre, d'une corne d'abondance,

d'un cahier de musique, d'une carte, d'un canon, d'une épée et d'une

trompette. A l'exergue, 5me ANNIVERSAIRE DES JOURNÉES DE
SEPTEMBRE 1850. En dessous S. P. Q. B.

N° CCXXXII. PL. 50. - l\lfDAILLE.

LEOPOLD PREMIER LOUISE D'ORLEANS. Têtes accolées du :Roi et

de la Reine; la première couronnée de laurier, la seconde diadèméc. En

dessous: BORREL J1.

REVERS: Semblable à celui de la médaille précédente.

La distribution des médailles aux exposants distingués par le jury a eu lieu

le 1er novembre 1855. L'ancien local de l'orangerie, à Bruxelles, attenant

au palais de l'industrie, avait été transformé) par les soins de 1\1" l'architecte

Suys, en une salle magnifique, ornée de draperies, de guirlandes de fleurs,

de drapeaux aux couleurs nationales, et éclairée par une quantité innom­

brable de bougies. Au fond, à gauche, avait été élevée une estrade destinée

aux ministres, au jury, à la commission directrice de l'exposition et aux
membres ~u corps diplomatique. A droite et à gauche avaient été disposées

en gradins, des banquettes, pour le sénat, la chambre des représentants et les

autres autorités invitées. Les exposants étaient placés au centre. Les autres

parties de la salle étaient occupées par le public qui avait reçu des cartes d'en­

trée. Vis-à-vis J'estrade des autorités) au fond, était rangée la musique

militaire appelée à contribuer à l'embellissement de la fête.

Dès onze heures, la foule encombrait les avenues du palais de l'incustrie,
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Les portes ayant été ouvertes, la salle s'est trouvée, en peu de temps,

entièrement remplie. Un peu avant midi, est arrÎvé Mt De Theux, ministre

de l'intérieur, accompagné de sescollègues, Mr Ernst J ministre de la justice;

Mr le baron Evain, ministre de la guerre; Mt le comte Felix de Mérode,

ministre d'État; des membres du jury ct de la commission directrice.

La cérémonie a commencé par une allocution de Mf Je baron de Stassart ,

président du jury, adressée à lW le ministre de l'intérieur. Mr De Theux

a ensuite pris la parole; puis Mt Gachard, rapporteur général du jury, a

donné lecture du rapport dont celte commission a accompagné la liste des

récompenses envoyée au ministre.
l\It Smits , directeur de l'industrie et du commerce, a proclamé les Doms

des exposants auxquels des médailles et des mentions honorables étaient

accordées. Ceuxquiavaientobtenu des médailles sont venus les recevoir, ainsi

qu'un diplôme ail cette distinction est mentionnée J des mains de Mr leministre
de l'intérieur.

Indépendamment des récompenses accordées pour l'exposition , il en a élé
donné, aux termes de l'arrêté royal du 50 juillet 1854, à des industriels

cl à des artistes que le jury a jugés avoir contribué aux progrès de l'industrie

par des procédés non susceptibles d'être exposés. Le public a paru remarquer

avec un vif intérêt que deux ouvriers tisserands de Gand avaient part aux

distinctions de cette dernière catégorie.

545 médailles ont été décernées : 51 en or, 57 en vermeil, 89 en

argent J 116 en bronze de 1 re classe, ct 72 cn bronze de 2me classe.

La première de ces médailles est celle qui a été décernée.

N° CCXXXIII. PI.. 50. - MÉDAILLE.

Tète à droite, Sur Je tour. N. G. A. J. ANSIAUX. En dessous,
J. JEnOl'TE. F.
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REVERS. NÉ A CINEY EN MDCCLXXX. nOCT. EN CHIRURGIE
PROF. A VUNIVERSITÉ DE LIÉGE , MORT EN l\IDCCCXXXIV.
PAR SES COLLÈGUES ET SES AMIS. 1855.

La vie des hommes les plus util~s à l'humanité est souvent dépourvue
d'événements. Quand ils ne sont plus, il n'y a pas cu de drame; la curiosité

manque d'aliment ; l'amitié seule ou la reconnaissance s'occupe de l'homme;

la nécrologie devient un tableau de sentiment.

Ainsi en est-il d'Ansiaux. Une gloirieuse céle'britéest venue d'elle même

se placer à côté d'un immense taleut; il n'y a pas cu de combat, rucune
lutte, je ne sais même si renvie a ôsé être jalouse, et peut-être a-t-il eu le

singulier bonheur de n'avoir pas d'envieux.

Nicolas Gabriel Antoine Joseph Ansiaux est né à Ciney, le 6 juin 1780,

de parents honorables : son père, habile médecin, se fixa de bonne heure à
Liégc. L'occupation du pays par lesarmées françaises interrompit, en t 794,

ses premières études. Ses parents crurent devoir chercher en Allemaf;ne un
asile contre une révolution qui les alarmait; mais leur résolution fléchit après

quelques temps devant les souvenirs de la patrie, et comme, suivant l'ingé­

nieuse générosité de quelques administrateurs patriotes, il n'y avait eu dans
notre pays que des absents ct non des émigrés, Ansiaux et ses parents purent
rentrer sans trop de difficulté au foyer domestique,

Ansiaux résolut de se livrer à l'exercice de la médecine, et surtout de la

médecine préparatoire. Ceux à qui cette époque n'est connue que par tradi­

tion, ne peuvent se représenter la difficulté alors attachée aux éludes; elle
était presqu'insurmontable.

Les idées republicaines , le choc des partis, les cris de liberté, l'enthou­
siasme des victoires, les sentiments des défaites, les regrets méprisés des
vieux, les espérances, les prétentions, les nobles volontés des jeunes, tout

était action, tout bouillonnait; la méditation semblait impossible, ct à cette

disposition des esprits, à cette espèce d'enivrement militaire se joignait la
27
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privation presqu'absolue, dans nos départements au moins, d'instruction
publique, d'enseignement.

Il comprit alors la puissance d'une volonté (erme; il lui plut de surmon­

ter tous ces obstacles; il chercha des lumières dans renseignement privé,

dans ia pratique des hôpitaux, et parvintà se rendre capable de recueillir à
Paris les leçons des grands maîtres. Dès l'an 1800, il publia deux disserta­

tions qui enlevèrent Jes suffrages des professeurs ct des praticiens les plus

distingués ile Paris.
En 1805 ~ il fût reçu docteur de la faculté de médecine de Paris, et ses

professeurs n'hésitèrent pas à lui prédire les succès qui l'attendaient. Cetau­

guren'a pas-été démenti. Pendant trente 31!8 sasupériorité est restée incontes­

table. Sa réputation n'était pas renfermée dans nos étroites localités; àParis,

il était le célèbre Ansiaux. Un des premiers professeurs et praticiens de

France -disait avec cet abandon qui sied si bien à la force : où A 'Miaux
sera, nous ne serons point demandés, -on peut s'y passer de nous.

Il fut nommé chirurgien en chef du grand hôpital civil de Liége~ où il eût

de Iréquentes occasions d'appliquer son étonnante habilité aux opérations les

plus d:fficiles,

Nommé professeur à la faculté de médecine de Liége en 1817 , il -devint

bientôt l'idole de ses élèves. Dans les différents cours dont il fut chargé, il

unit constamment la profondeur de la science à la clarté des démonstrations;
son élocution était facile et pure.

Il a paru dans un temps où la chirurgie avaitdans notre pays besoin d'une

révolution, il ra faite en comprenant son époque. Il a su concevoir la

philosophie de la science et celle de la pratique; aux études sévères, il avait

joint, pour en tempérer l'influence, le {fout de la littérature et des beau..

arts. Delà cette amenité, celle facile bonhomie dans le commerce ordinaire.

Delà Clue douceur auprès du malade, ce voile adroitement jelé sur des pré­

paratifs donl l'aspect aurait été terrible et repoussant, cette surprise f:lite à
la douleur , r-endue messagère heureusement tardive d'une opération achevée.

Dam te monde, il n'était plus le savant, ni le Docteur; il était l'homme
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aimable, il plaisait sans y prétendre parcequ'il était lui; parceque, disaient

quelques uns, il avait un talisman. Un de ses amis ra nommé Grand
A rtiste ; il a eu raison, Ansiaux était grand musicien; il possédait une voix

admirable; c'était en son pouvoir un charme de plus.... ct avec tous ses

moyens de plaire, il se repliait volontiers dans l'intimité; là son cœur

s'épanchait el sa douce philosophie .devenait plus communicative encore. Il

avait reçu de la nature une forte constitution; des douleurs rhumatismales

<ligues l'avaient cependant atteintes depuis plusieurs années, lorsque dans

l'hiver de 1855, une maladie violente le mit aux portes du tombear.. Il

guérit, mais la plaie avait été profonde; ses amis s'apperçurent avec douleur

que son organisation morale avait perdu de son énergie, des larmes invo­

lontaires s'échappaient de ses yeux; la mélancolie l'oppressait; l'amitié avait

à combattre, à éloigner de lui de vagues et sinistres presentiments , et

l'amitié elle même hésitait quelque fois dans ses propres espérances) quand

enfin surgit une affreuse certitude et trop tôt survint l'événement deplora bIe.

Il s'est éteint sans agonie dans la nuit du 25 au 26 décembre.

Voici la notice des travaux qu'il a livrés à l'impression :

1800. Mémoire sur la rupture du Plantaire grêle; il Y démontre que

cet accident, considéré comme assez fréquent, n'est que la rupture de IJUel­

ques fibres des muscules jumaux ou soléaire. Cette opinion fût adoptée par

les hommes les plus distingués.

1805. Dissertation inaugurale sur l'opération césarienne et la symphise

du pubis; cette thèse pleine de faits importants et d'expériences citées par

Lous les auteurs qui ont écrit sur les accouchements', a eu deux éditions.

En 1800, 1806 et 1815, il adopta différents modes de traitement rOUI'

lesmaladies secrètes et la fistule lacrymale, et convaincu par ses expériences 1

la plupart des praticiens imitèrent son exemple avec succès.

En 1816 il publia la première édition de la clinique chirurgicale, réim­

primée en 1829. Cet ouvrage traduit en allemand, renferme des observa­

tians les plus importantes; il est écrit avec simplicité et bonne foi; il est

l'œuvre d'un homme de talent, qui veut être utile à la science et Don aux
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intérêts de sa vanité. La pensée de l'auteur est toute entière dans son

épigraphe t'es non eerba.
Il avait eu avec un de ses amis le projet de composer un grand ouvrage

de médecine légalej mais l'évantualité des changements de législation, con..

sidérés longtemps comme prochains, a arrêté l'exécution de cette pensée.
Cette notice est un hommage quej(( rends icià la mémoire de Mr Andaux.

Comme je l'ai particulièrement connu, je suis à même, autant que

personne, de rendre justiceàson talent et à son mérite.
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N° CCXXXIV. PL. 50. - MÉDAILLE.

LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Buste du Roi en uniforme, décoré du

grand cordon de son ordre. En dessous : JOUVENEL. F.

REVERS. RÉCOMPENSE NATIONALE. Dans le champ, un médaillon

sur lequel on lit : SALON DE BRUXELLES 1856. En dessous; trois

couronnes, une tête casquée, un compas, une équerre j un marteau et une

palette. Ce médaillon a pour supports deux génies ailés, personnifiant les

arts. Ils sont l'un et l'autre appuyés sur le médaillon. Celui de droite lient

une branche d'olivier de la main droite et une lyre de la gauche. Derrière

lui, un chapiteau. Celui de gauche, le pied appuyé sur un globe, tient une

branche d'olivier de la main gauche, et de la droite un miroir; derriere

lui, une proue. Sous le cordon : ,JOUVENEL FECIT. Exergue : une bande­

role sur laquelle on lit: L'UNION FAIT LA FORCE. Au milieu de la

banderole, le Lion Belge de bout. Devant et derrière lui j deux branches

d'olivier.

Le salon de l'exposition de l'institut des beaux arts s'estouvertà Bruxelles
à l'hôtel de ville) à la mi-mars. li était beaucoup plus remarquable que le

précédent. n s'y trouvait des marines de Lepoittevin et des deux Jaeobs ;

un tableau deVerboekhoven, de Yan Eycken, de de Jonge ; des paysaees de

Van Marcke ~ et un clair de lune de Donny : des intérieurs de ville de
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Bossuet; des intérieurs d'église de Gennisson; deux tableaux de genre de

H. de Cocne; un petit tableau de chevalet de Leys, etc.
Le 28, à 5 heures de l'après midi} l'exposition a été close. Un grand

nombre de tableaux ont été achetés.
Cette médaille commémorative j instituée à l'occasion de l'exposition,

a été envoyée, par le département ,de l'intérieur, à toutes les personnes
auxquelles elle avait été décernée.

N° CCXXXV. PL. 51. - MiDAILLE.

CAR. FR. VAN DEN DRIESSCHE CAN. CAT. GAND. SEM. DIR.
OB. 1856 JET. 66. Buste de trois quarts de Ml' le chanoine Van den

Driessche. A gauche, sous l'épaule : F. DEHONDT. F.

REVERS. Couronne formée d'une branche de chêne. Dans le champ, entre

ces branches : MITISET FORTIS.

Le chanoine Van den Driesscbe était né à Oostakket.le 50 octobre 1770.
Sacré prêtre le 20 mai 1804 , et directeur du séminaire le 14 mars 1805.
Il fût nommé chanoine honoraire et trésorier de la cathédrale de SI...Bavon,

le 8 avril 1850. Il dirigea avec beaucoup de zèle la communauté des sœurs
de la visitation de Marie; mort le 24 mars 1856.

Le courage qu'il a montré lors de 13. dispersion du séminaire de Gand,
sous Napoléon, est l'acte principal de sa vie.
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N° CCXXXVI. PL. 31. - MÉDA.ILLE.

215

Al\lB. CAR. GIS. GOETHALS. GAND.· ARCHIPR. VIC. GEN. CAN.
TIT. CAP. S. BAV0 NIS. Buste de Mr Goethals. Derrière, une colonne.

Sous Je buste : F. DE HONDT F.

REVERS. Monument- gothique, Dans l'intérieur, une table sur laquelle on

lit : OBlIT MDCCCXXXVI. LET. LXXXV. En dessous de la table, un

tombeau sur lequel se trouve couché Mr Goethals. Sur la partie antérieure,

ses armes. A droite et à gauche, une banderole où se trouvent les mots :
IN ALS GOET.

Amhroise Charles Guislain Goethals, descendant d'une ancienne et noble

famille de Flandre, naquit à Gand, le 14 mai j 751. Ii était fils de Josse

Laurent et de Thérèse de Vylder. Il fit d'excellentes études à J'université de

Louvain , ail il devint licencié en l'un et l'antre droit, et où, à la pro-­
motion générale de l'année 1771, il eut l'honneur d'être proclamé dans
la première ligne.

Ayant embrassé l'état ecclésiastique, il fut ordonné prêtre le 21 decembre
1777; obtint le .27 décembre, la prébende graduelle en théologie du

chapitre de St-Bavon, ct devint ensuite archiprêtre et vicaire-général du

diocèse de Gand, dont il fut trois fois élu vicaire-capitulaire pendant les

vacances du siége.
Le résumé suivant de la carrière sacerdotale de ce digne et vénérable

prêtre fera apprécier les services qu'il a rendus à la religion :

Ordonné prêtre par Mgr. l'évêque Van Eersel , le 21 décembre 1776.

Licencié en théologie, en droit civil et canon . . . . . .. 1780.

Chanoine gradué du chapitre de Si-Bavon • • • . • • • . . • 1787.

Secrétaire du chapitre et vicaire-capitulaire du siége vacant. 1795.

S'oppose énergiquement au serment de haine à la royauté . • • 1797.
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Vicaire apostolique . • . . . . . . • . • • . . . . . • . • 1798.

Archiprêtre el vicaire-général deMgr. l'évêque,Fallot deBeaumont, 1803.
Vicaire capitulaire . . . . . . , . • • • • • . . • . • • • 1805.
Vicaire-général de Mgr. le prince évêque Maurice de Broglie•. 1807.
Proteste contre la fausse autorité de l'intrus de la Brue de Saint-

Bausile J et endure de ce chef les plus grandes persécutions, pour
la défense des droits de son évêque exilé. . • . . . , . •. 1815.

.Sort de son refuge, après 26 mois de retraite, le 4 février . 1814.
Co-restaurateur du Saint-Sang à Bruges . . • . . . . .• 1819.

Emprisonné le 23 décembre. • . . . . . . . . . . . .. . 1820.
Solennellement déclaré innocent et acquitté après cinq mois de

prison. • . • . . • • . . • • • . . . .
Üu vicaire-capitulaire le 28 juillet. . . . .
Jubilaire de cinquante ans de prêtrise. . . .
Jubilaire de vingt-cinq ans d'archiprêtrise ,
Vicaire-général de Mgr. l'évêque Van de Velde.
Jubilaire de cinquante ans de canonicat . . . . .
Décédé à Gand le 27 avril . . . . . . . . . ,

1821.
. 1821.
18~6.

1828.
1829.

. • . . . 1856.
. . . . 1836.

Ses funérailles ont été célébrées à la cathédrale de St-Bayon. EUes

avaient attiré un concours immense de fidèles. On y a remarqué Mgr.
l'évêque de Gand, Mr Je gouverneur, les présidents des chambres à la
cour d'appel et beaucoup de personnes notables.

N° CCXXXVII. PL. 51. - MÉDAILLE.

R.OUTE DUPROGRÈS. Un char antique dans lequel se trouve une carne
d'abondance qui contient des Oeurs et des fruits. Derrière, un cadueé, Sur le

devant du char, un foudre: à la roue, une aile; 'derrière, Je soleil levant.
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A l'exergue : les armes de la ville d'Anvers entourées d'une couronne; à
droite: HART. A gauche : FECIT.

REVERS. INAUGURATION DU CHEMIN DE FER. En bas, entre deux
rosaces: RÉGENCE D'ANVERS. Dans le champ: une couronne de fleurs:
en dessous: L'AGRICULTURE, L'INDUSTRIE ET LE· COMMERCE
VIVIFIÉS. - III MAI MDCCC~VI.

Le 17 avril, un programme pour l'ouverture de la section du cherain de

fer de Malines à Anvers fut arrêté par Mr le ministre de l'intérieur, et..le 16

l'administration communale d'Anvers en arrêta un autre pour les fêtes à
donner à l'occasion de l'ouverture de cette même section.

Le 5 mai, à onze heures du matin, le cortège est parti de Bruxelles.

A la même heure, un convoi parti d'Anvers, a amené les autorités de la

province et de la ville jusqu'à la station centrale de Malines, où des tentes
avaient été préparées autour de la Colonne milliaire pour la réunion g,fnéraJe

ct la distribution des médailles commémoratives de l'établissement du chemin

de fer.
Les voitures ont été ensuite disposées pour l'ordre de marche sur la voie

d'Anvers, et les invités y ont repris leurs places. Le cortége général s'est mis
en mouvement pour arriver vers deux heures à la station provisoire de

Borgerhout.
L'artillerie de la place et le son des cloches ont annoncé I'arrivée du

cortége à Anvers. Des tentes pavoisées avaient été disposées pour recevoir

LL. MM. le Roi ct la Reine.
Malgré le temps affreux qu'il faisait, l'enthousiasme ne s'est pas refroidi ..

La foule s'est précipitée à Lous les abords des lieux de départ des convois.
Aucune place n'était vide dans les innombrables voitures que devaient trainer

deux puissants remorqueurs, de la capitaJe de la politique et du luxe à la

capitale du commerce.
JI est, je pense, inutile de détailler minutieusement les drapeaux qui

flottaient attachés aux mille mats hissés à tous les chars; les draperies ornées
28
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de guirlandes qui dissimulaient la rude charpente de ces chars j ainsi que

les uniformes de différentes espèces de fonctionnaires de tout rang, .qui se

pressaient pèle-mêle, avec la foule en habit de ville , dans J'enceinte où
fumaient impatientes les machines prêtes à partir, les coups de canon,

signaux du départ, et cette haie mouvante de curieux longeant Je chemin

jusqu'à une grande distance de la vilI~.

LeH convois se sont mis en marche, d'abord avec cette prudente lenteur

du coursier qui se met en haleine pour fournir une longue carrière, puis

avec ce mouvement graduellement accéléré, qui annonce la force ayant
conscience d'elle-même et sentant le but longtemps avant d'y toucher.

A Malines, station où le convoi venant d'Anvers a rejoint le convoi de
Bruxelles, "un grand pavillon a réuni les autorités de deux grandes vllles ,

fraternisant sur le territoire de celle qui s'abordera la première dans celte

condensation d'intérêts, résultat prochain d'une étonnante condensation

d'espace. Puis tous les convois prenant en commun la direction d'Anvers,

la marche solennelle a recommencé. Un petit navire élégamment pavoisé

marchait en tête. Il était venu à la rencontre de ceux de Bruxelles , .comme
pour leur dire que les riches cargaisons de l'Escaut étaient désormais à leurs

portes. Le vénérable bourgmestre Houppe, resté seul sous le grand pavillon,

où il venait de serrer la main au bourgmestre Legrelle, semblait dire aussi

qu'il restait à Malines, comme sur le seuil de sa demeure, où il allait

rentrer d'un seul pas, son âge lui demandant de ne point. faire de visite

plus éloignée.
Au pont de Duffel, deux cannonières de l'État) remontées de l'Escaut

dans {Cf, Nèthes, avaient arboré tous les pavillons des nations amies. El/es
saluèrent d'une salve d'artillerie J'espèce de flotte terrestre qui passait rapi­

dement au milieu d'elles.
L'arrivée à Anvers fut annoncée par de bruyantes fanfares ct les cris de

•
joie d'une multitude animée.

Le Iloi et la Reine reçurent, sous une tente, les autorités venues de

Bruxelles, qui se joignirent aux représent.ants de' la municipalité d'Anvers.
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Un discours fut prononcé, el lorsque le Roi y eût répondu, un STand nom­

bre de voitures conduisirent LL. MM., toute leur suite et les autorités

jusqu'au palais de la place de Meir, où ils arrivèrent, à travers des rues

plantées d'arbres, décorées de drapeaux, et au milieu de toute la garnison

rangée en haie sur le passage.

Le premier retour des waggons po~ Bruxelles a cu lieu à six heures. La
route ne s'était pas faite très-rapidement le matin de Malines à Anvers,
On eût dit que les remorqueurs voulaient s'assurer du terrein qu'il! ne con­

naissaient pas encore. Mais au retour le trajet se fit avec UDe grande rapi­

dité. La pluie avait cessé à l'instant du départ, Je ciel s'était éclairci un

moment} et la locomotive le Stephenson, portant au vent une longue

colonne de fumée, comme un panache majestueux, semblait triompher de

l'heureuse réussite du premier de ces voyages, qui ne laisse plus maintenant

qu'une heure de distance entre les denx plus importantes villes de la Belgique,

N° CCXXXVIII. PL. 51. - MÉOAU,LE.

AUG. .lOS. RYCKE\YAERT POPER. CAN. TIT. ReCL. CATH..'

GAND. SE"MIN. PRiESES. Buste de lW Byckcwaert , Derrière , un ser-
pent qui se mire dans un miroir. Au-dessous du buste : F. DE nONDT.

REVERS. Dans une couronne de lierre : ERUDITIONE. ACERRIIlIAQUE.
FIDEL DEFE~SIOlXE. CONSPICUUS. OBiIT. AN. MDCCCXXXVI.
/ET. LXVI.

Mr le chanoine Ryckewaert , président du séminaire de Gand, professeur

de théologie et de droit canon, est mort le 16 mai, à la suite d'une IDa.­

ladie qui depuis longtemps ne lui permettait plus de donner ses leçons,

Par la fermeté de son caractère, par son vaste savoir ct par son inébran­

lable attachement à la foi catholique, il était l'un des hommes qui, dans des
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temps difficiles, ont rendu le plus de services à la religion en Belgique. II

était le seul des anciens professeurs qui fut resté au séminaire : tous les
autres n'occupaient leurs chaires que depuis sa réouverture en 1830.

1J. était né à Poperinghe, en 1771. Il entra' dans les ordres au moment
où les églises furent fermées. Pendant le règne de la terreur, il administra

les Sacrements dans un grand nombre de communes de l'évêché d'Ypres.
A l'époque du concordat, il fut nommé curé adjoint dans sa ville natale, et

en :1806, professeur de théologie au séminaire de Gand. Monseigneur

de Broglie, pour le récompenser de son zèle, le nomma, en 1814, cha­

noine titulaire et l'un de ses conseillers. Il l'envoya àRome, en 1815, exposer

au Pape J'état de la Belgique. En 1822, il fut revêtu des fonctions de
président du séminaire de Gand,' qu'il occupait encore li l'époque de sa mort.

Il a publié des ouvrages très-estimés sur les pères de l'Église.

N° CCXXXIX. PL. 52. - MiDAILLE.

LE CHANOINE P. J. TRIEST. Buste du chanoine Tricst. En dessous:

J. LECLEIlCQ. F.

REYERS. Une couronne de chêne à laquelle est attachée une banderole.

Sous la couronne: PERTRANSIVIT BENEFAC1ENDû. -BRUXELLIS

MDCCCXXXVI.

N° CCXXXX. PL. 52. - 1\1ÉDAILLE.

PET. JOS. TUIE8T BRUX. CAN. CONGo S. VINe. A PAUL: lN
UELG. FUN. ET PROP. Buste du chanoine Triest , décoré de deux

ordres. Derrière la tête, une étoile. Sous le buste : F. DE uoxnr,
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REYERS. Dans le champ, un tombeau. Sur la partie supérieure: A Xft

Dans le milieu, un pélican. Au-dessous: OBIIT GAND. MDCCCXXXVI
JET. LXXVI.

La société, et surtout les malheureux, ont beaucoup perdu par la mort

de Mr le chanoine Triest, arrivée à Gand, le 24 juin.

Cc philantrope est connu par les nombreux soulagements qu'il a procurés

à l'humanité souffrante, et par les établissements de charité qu'il a fondés.

On lui doit l'institut des sourds et muets à Gand.

Ses funérailles ont été célébrées avec beaucoup de solennité, à la cathe­

drale de Sl.-Bavon. :Mgr. l'évêque assistait à cette cérémonie, ainsi qu'un

grand nombre d'ecclésiastiques de tout rang, les vieillards et orphelins de

différents hospices de celle ville, et une multitude innombrable de fidèles.

Sa dépouille mortelle a été transportée du couvent des Sœurs de la

Charité, de Gand, à la paroisse de Lovendeghem, où il avait été curé et où

il avait fondé la première maison de cette pieuse et utile congrégation. Il Y
a été enterré , sans aucune pompe, ainsi qu'il en avait témoigné le désir.

Le 29 du mois de juin , .1\1. Triest allait célébrer son jubilé de 50 ans

de prêtrise, déjà tous les préparatifs étaient faits, lorsque la mort est venue

changer cette fête en cérémonie de deuil.

Il a laissé ses biens à ses héritiers légaux, ct a placé ses institutions

charitables et religieuses sous la régie de trois personnes désignées dans

son testament.

Il naquit à Bruxelles en 1760, entra dans les ordres en 1786 f'l fut

nommé curé àRonsse en 1797 ..On peut, à juste titre, rappeler le Vincent
de Paule de la Belgique. L'érection d'une école pour les pauvres orphelins

fut son premier titre. En 1805, il passa à la cure de Lovendeghem, C'est

dans cette localité qu'il entreprit son grand ouvrage. Il réunit dam une

petite maison trois Illies pieuses pour instruire les enfants et soigner les

malades. Le nombre cn fut bientôt porté à dix. En 1805, il s'installa à
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Gand avec ses Sœurs de Charité, à l'abbaye de Ter llagen. Quatorze

établissements du même genre sont dûs à son zèle. Après trente années
d'efforts 196' Sœurs en faisaient partie.

En 1810) il institua les Frères de Charité.. Leurs maisons étaient déjà

au nombre de neuf en 1836 ct comptaient 94 Frères.

En 1807, il fut nommé chanoine honoraire et en 1850 chanoine titulaire.
Peu de temps avant sa mort, il institua rétablissement des Sœurs de

l'Enfance de Jésus.

Nil CCXXXXI. PJ.,. 52. - MÉDAILLE.

LEOPOLD I. ROI DES BELGES. Buste du Roi en uniforme, décoré
du p;rand cordon de son ordre. Sons le bras : BORREL. F.

{lEVERS. REORGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE. En bas, une
étoile. Dans le champ : LE ROI PASSE LA PREMIÈRE REVUE LE

XXVI SEPTEMBRE MDCCCXXXVI. - LOI DU XXXI DÉCEMBRE
MDCCCXXX DU XIV ET XV JUILLET MDCCCXXXI ARRÊTÉ

R.OYAL DU VJ FÉVRIER MDCCCXXXII.

La réorganisation de la garde civique a eu lieu le 26 septembre. A cette

occasion le Roi Pa passée en revue. Ce jour, à 9 heures du malin, les

quatre légions) J'artillerie et la cavalerie ont été rangées en bataille dans
la rue Royale; la ligne se prolongeait jusqu'à la porte de Sehaerbeek.
A neul heures et demie, le R.oi a passé dans les rangs. Le défilé. a eu

lieu immédiatement après sur la place du Palais. La garde civique avait ce
jour de 4 à 5000 hommes sous les armes.
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N° CCXXXXII. PL. 52. - MÉDAILLE.

225

EUGÈNE VERBOECKHOVEN. Tête de Mt Verboeck.hoven. Sous le
col : HART. F.

REVERS. NÉ A WARNETON LE VIII JUIN MDCCXCIX. Entre deux
étoiles: MDCCCXXXVI. Dans le champ, une palette et des pinceaux. Sur

la palette, une couronne de chêne à laquelle est suspendue la croix de

l'ordre de Léopold, et un ruban auquel est suspendue la croix de fer.

Les amis et les admirateurs du talent de Mt Verboeckhoven se sont cotisés

et ont fait frapper cette médaille en l'honneur de ce peintre célèbre.

N" CCXXXXIII . PL. 52. - JETON •

. Cl DES VRAIS AMIS DE"-L'UNION OR.'. DE BRUXELLES.'. Dans
le champ, deux mains unies sortant des nuages.

REVERS. DENIER DE LA VEUVE. Dans le champ, un triangle entouré

de rayons. Dans le triangle : ri 1 n ç

La loge maçonnique des vrais amis de l'union compte plus d'un demi

siècle d'existence à Bruxelles.

Cc jeton de présence était donné à chaque membre qui assistait aux
réunions. Il était déposé dans le tronc de bienfaisance, compté à l'hospitalier

pour vingt-cinq centimes, que le trésorier lui remboursait
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N° CCXXXXIV PL. 52. - MÉDAILLE.

LE:OPOLD 1 ROI DES BELGES. Tète' du Roi. Sous le col :
JOUVENEL.

REVERS, COMMISSION DE SURYEILLANCE. Dans le champ: BAN­
QUE DE BELGIQUE. En dessous, une rosace.

Cette médaille indique suffisamment son but,

La commission de surveillance de la Banque de Belgique renouvelle les
membres lorsque leur mandat est expiré, Ils sont tirés au sort et leurs
nominations doivent être soumises à la sanction royale. Primitivement ils
n'étaient que cinq; ils ont été portés àneufpar arrêté royal du 22 mai 1844.

Cette commission a un double mandat à remplir: veiller aux intérêts de
la banque pendant l'intervalle d'une assemblée à l'autre, et examiner ou

arrêter les comptes.
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N° CCXXXXV. PL. 55, - MÉDAILLE.

225

L'avers de cette médaille indique quatre plans. Le premier est la :\1euse J

en amont du pont de la Boverie, sur laquelle voguent trois uacelles ; on y

distingue, au moyen de la loupe) le remous que fait le courant sur les

avants-becs des piles. Le deuxième est l'élévation du pont de la Boverie.

Le troisième embrasse tout l'espace qui existe entre le nouveau pont el

le pont des Arches; à droite, l'on reconnait la manufacture de draps de

:Mr Vanderstraeten, le moulin de Béche , la cheminée de la fabrique de

iW Jamme, Outre-Meuse, l'abattoir et la rue Pêcheurue; à gauche, les

bâtiments du collége et tout le terrain entre ce point et le pont des Arches,

dont l'élévation termine ce plan. Le quatrième comprend les maisons à
droite et à gauche de çe pont, l'église St-Pholien, le quai St-Léonard, tous

les vignobles sur le côté gauche de la Meuse et la citadelle qui couronne la

côte. Des nuages artistement faits terminent Je fond de la médaille. Dans
le cordon qui se trouve au-dessus de l'exergue, on lit : L. JEHOTTE. F.

A l'exergue : LIEGE AU COMMERCE ET A L'INDUSTRIE.
REVERS. INAUGURATION DU PONT DE LA BOVERIE LE 27

JANVIER 1857. - ME? MOREAU ET CI~ CONCESSIl~

Le pont de la Boverie, à Liége, a été concédé, le 24 juin 1854, à
::W Mathieu Moreau et compagnie. JI était tout naturel, dans l'intérêt des

29
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constructeurs, que les travaux fussent exécutés avec la plus grande économie

possible: au lieu d'économie il y a eu parcimonie, et par suite il est arrivé

ce que beaucoup de personnes avaient prévu, c'est que, les travaux ainsi

effectués, cel ouvrage d'art n'aurait qu'une durée éphémère. Ces prévisione

ne se sont malheureusement que lrop tôt réalisées pour les concessionnaires;

cal' dès le 10 juillet 1856, à dix heures du matin, les fermes de la seconde

arche (rive droite de la Meuse), qui se trouvaient chargées devoussoirs ,

au tiers environ de leur développement, se sont écroulées. En un instant

laUeuse a été ceavcrtc de nacelles sur lesquelles on recueillait les bois pro~

venant des débris de ces fermes. Dans la nuit du 12 au 15 du même mois,

une autre arche s'est aussi écroulée. On n'avait seulement pas eu la pré­

caution de relier les fermes entre elles.

Ainsi qu'on le voit par le revers de la médaille, ce pont n'en a pas moins

été inauguré le 27 janvier 1857.

Cependant, dès les premiers jours du mois de juin de la même année,

des surhaissements se firent particulièrement sentir dans la 5e arche, construite

sur la rivière d'Ourthe. Du 29 au 30 J cette arche surhaissa de cinq à six

centimètres, La maçonnerie de l'intérieur de la culée de la rive droite avait

été faite avec toute espèce de matériaux, el si mal exécutée qu'elle n'offrait

pas assez de résistance à la poussée des voûtes. De là un recul de la culée

qui a amené ce surbaissement.

Comme le pont, dans cet état, donnait des craintes, le collége des bonrg­

mestre et échevins de la ville de Liége prit un arrêté qui défendait toute

circulation. Le 5 juillet, un nouvel arrêté Ja rétablit provisoirement

pOUl' les cavaliers et les piétons, parce qu'il avait été reconnu que depuis

deux jours aucun mouvement ne s'était plus opéré.

Ces mouvements ont naturellement dû être attribués à la mauvaise

construction de toutes les parties constituant cet édifice. Il était en efi'er.. si

mal établi, sous le rapport des fondations, les matériaux étaient de si

mauvaise qualité, la maçonnerie si mal eonfectionnée , qu'une partie des

voussoirs , au moment du décintrement, sont descendus de Om 20 à Om 50.



ANNÉE 1837. 227

Partout les lignes ont été déformées, une grande quantité de vcussoirs ,

des pierres d'assises des piles et culées, presque tous les impostes ont été

broyés. On se demande même comment cepont a pu subir le décintrement.

Il était du reste effrayant d'y voir s'engager le roulage; une seule voiture

ordinaire l'ébranlait au point d'en pouvoir ressentir ct remarquer les oscil­

lations.

Par suite de celle interruption du passage, le gouvernement mil le

concessionnaire en demeure de reconstruire le pont pour satisfaire aux obli­

galions de son contrat. Il s'en suivit un procès, qui se termina par un arrêt

de la cour de Liége, en date du 25 mars 1859, ordonnant, par Je gou­

vernement , la démolition et la reconstruction du pont, au compte du

concessionnaire.

Le 11 juin suivant, un arrêté ministériel a cunûé ce service à 1\'[r l'ingé­

nieur..en-ehef Gerardot de Sermoise. Le travail de cette démolition fut

commencé à la fin du mois d'août.

La démolition d'un ouvrage d'art aussi considérable, jeté sur une rivière

rapide ct profonde) ct devant, de toute nécessité, être terminée avant les

grandes eaux d'hiver, ne laissait pas que de présenter de grandes difficultés.
Elle fut néanmoins terminée dans les premiers jours de novembre.

La reconstruction fut commencée au printemps de 1845, elle nouveaupont

inauguré Je 16 octobre de la même année, dans la seconde des journées

des fêtes données à l'occasion de la jonction des chemins de fer belge et

rhénan.

Je renvoie au Aloniteur du 25 octobre 1845) n° 298, pour les diffé­

rents détails qui y sont consignés, et les éloges mérités qui sont donnés à
~rr l'ingénieur-en-chef Gerardot de Sermoise, à cause des difficultés qu'il a su

vaincre et pour le talent qu'il a déployé dans la reconstruction de te monu­

ment, qui a une longueur de 152 mètres, et qui a coûté 700,000 francs,

y compris 150,000 francs pour la démolition.
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N° CCXXXXVI. PL. 55. - 'MÉDAILLE.

fleurs : J. LECLERCQ. F"

SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DE LIÉGE. Dans le champ , la

déesse Flore debout J appuyée sur un piédestal, sur lequel se trouvele Perron

de Liége, entre les lettres: L. ,G. Sa tête est ceinte de fleurs ct une tunique

légère) nouée sur les hanches, tombe négligemment jusqu'à ses pieds. De

la main droite elle donne la couronne au vainqueur dans les concours de nos

modernes floralies, et de la gauche elle tient la palme, emblème de son

triomphe. Sur le piédestal sont placées d'outres couronnes. A ses pieds est

une corbeille de fleurs d'Europe, telles que la rose, la tulipe, cette fleur qui

rappelle UDe de nos gloires nationales , AUGier Ghislain de Busbecq , ambassa­

deur de Ferdinand 1er àConstantinople, qui la trouva entre cette capitale et

Andrinople. Plus loin se trouve j'Ananas, le Bromelia Ananas, cette sa­

voureuse production de l'A mérique du sud. Le canna indica J qui s'élève

près du perron de la ville de Liége, rappelle l'A sie, sa patrie: et derrière

lui on voit quelques feuiHes du Phormium tenaxJ dit Lin de la nouvelle

Zélande. et qui représente l'Australasie. Enfin, à côté de ces végétaux,

parait un Aloës, comme représentant du Cal) de Bonne Espérance ou de

l'Afrique. Ces plantes d'origines si diverses rappellent ainsi les cinq parties

du monde, et toutes semblent s'incliner devant la déesse et ombrager les

armoiries de Liége , ville où elles trouvent leur culture naturelle , leur sol,
leur atmosphèrc , par les soins d'industrieux jardiniers. Contre le piédestal

00 voit la bêche ct le rateau, ces instruments précieux qui ouvrent le

sein de la terre, et que le cultivateur Romain Caius Furius Crésinus , accusé

d'enchantement par les comices, pour avoir des terres mieux cultivées que

celles de ses voisins J appelait des sacriléges, A l'exergue se trouve celle ins­

cription de Virgile> si noble, si simple, si bien appropriée à la circonstance,
•

cl dont on doit lechoix li. l'esprit ingénieux du littérateur Mf Félix Vanhulst :

1 PROPRIOS ET DISClTE CULTUS. A gauche, en face de la corbeille de

\
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L'idée de l'avers de cette médaiIle a été donnée par M" Charles Morren ,

professeur de Botanique à l'université de Lidgc , à l\I" Leclerq , graveur à
Gand) dont l'habile burin a si bien rendu s~ pensée.

REVERS. Lisse. Il sert à inscrire) en creux, le Dom de la personne qui a

remporté le prix, ainsi que le nom de laplante, de l'arbuste, etc. etc.

L'exposition d'été , qui a eu lieu à Liége dans les premiers jours du mois

de juillet, ne l'a cédé en rieu , pour le nombre J la richesse et la variétédes

plantes, à celles qui l'ont précédée dans d'autres villes du royaume; elle

comptait 825 plantes.

:M" Jacob Makoy a obtenu le premier prix pour le concours entre

jard iniers.

Le jury a accordéun second prix, partagé entre:MM. Hcnrard et Galoppin.

Deux médailles en bronze ont été accordées aux eoilections de MM. Janné

ct Vanhulst, pour les plantes vivaces,

Le prix dû à la plante en fleurs la plus récemment introduite en Belgique

(une médaille en vermeil) ti été accordé au Calliopolis Drummu ndi de

M" Deipier-Renier.

Le Styldium Gramimfolium, appartenant au même, le statice puber­

cula de 1\1" Vanderstracten J et le folioso de M" Delpier-Renier ont obtenu

des mentions honorables. On a remarqué encore l'Oxalis Zonata decritpar

Mr le botanographc Lejeune.

Le prix des plantes rares non fleuries est remis à un prochain concours.

Le prix dû aux plantes les mieux cultivées (une médaille d'argent) a

été décerné au Pimelea decussata de ~1" Dozin.

La médaille de bronze au Lilium eximium de Mr Max le Soinne.

Ont obtenu des mentions honorables les Rhododendrum arboreum

leucantlvum, nouvelle variété obtenu par Mr Henrard; Poligata cordata

de 1\1" Yanderstraeten ; Delphinum phaniceun» Borlo-ci de Mt Hcnrard;
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Heliotropium. peruvianum de Mr Vanderstraclcn; Calceolaria Corym­
bosa de Mr Aug. Francotte,

Trois collections ODt concourupour la médaiIJe envermeil promise aux col­

leetions de plantes en fleurs.
Elle a été décernée au N° 2, appartenant à Mr Gathy; la médaille de

bronze au N° 1, appartenant à Mr Henrard.

Celle pour la plusbelle collection de plantes en fleurs a été accordée :
1° à la belle collection de la famille des Ürchùléee de M" Jacob Makoy;

2° à la collection de Pelargonium de .Mr Dozin ; 5c> à celle de Gladiolus
de Ml' Defresne.

La médaille,d'argent, destinée à la. plus helle variété obtenue de semis,

à l'A ntirrhinum majus var. Tenuzfolium fior/bus polypetalis de
Mr Henrard.

La médaille de bronze au Geum chilense , semi double ,gagné par
Mf B. Courtois.

Le hureau a rappelé que Mr Jacob Makoy a obtenu la médaille d'excellence

pour les anciens concours établis par la. société, et I'administratlon a voté des

remerciements à l'tIr Lejeune, qui a bien l'oulu se rendre de Verviers à l'in­
vitation de la société.

N° CCXXXXVII. PL. 55. - MÉDAILLE.

Sur le tour: LEOPOLD 1 ROI DES BELGES. Dans le champ : buste

du Roi, à droite, en uniforme et décoré du cordon de l'ordre, Sous le
bras : BORREL. F.

REVEIl.S. Sur le tour : L. M. T. C. 1. D'ORLEANS REINE DES
BELGES. Dans le champ : tête à gauche de la Reine. Au-dessous du
col : BonREL. F. 1857.
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Celle médaille a été frappée pour rappeler le souvenir du voyage que

Leurs Majestés ont fait à Paris en 1857.

N° CCXXXXYIIl. PL. 55. -1\UDAILLE.

L'avers de cette médaille représente le mausolée en marbre blanc placé
dans la chapelle de gauche de St-Bombaut, qui est octogonale. Trois pans
s'y voient; celui du milieu laisse apercevoir le mausolée, ceux d;~ droite

ct de gauche sont ornés de colonnes très-minces , d'ogives et de vitraux.

Dans celui du milieu, un messager céleste vient annoncer à l'archevêque

qu'il va paraître devant Dieu. Le prélat, revêtu de ses habits pontificaux, à
genoux sur un coussin, a déposé sa crosse et sa mitre, emhlême de sa

dignité. II se soumet à la volonté du Très-Haut.

L'ange, prêt à s'élever, invite le prélat à le suivre; de la main droite, il

élève vers le ciel le flambeau de l'immortalité. Le groupe est couronné par

le texte : Fiat ooluntas tua, dernières paroles que l'archevêque est censé

prononcer. Un sarcophage , sur lequel sont sculptées les armoiries du

prince, se trouve dans le comparLÎment inférieur.

Dans le compartiment supérieur J cintré au milieu d'une gloire, est le

saint Ciboire , attribut des fonctions ecclésiastiques. Il est entouré d'une

guirlande d'épis et de raisins. Sur les pilastres du monument sont sculptés

des candélabres d'un style antique. Le cintre est surmonté d'un vase d'olt

sort une flamme, symbole de l'offrande que M· le comte Eugène de Méan
fait à la mémoire de l'archevêque,

Sur le cordon au-dessus de l'exergue se trouve: LÉ. JOHÛTTE. F.

A l'exergue : INAUG. LE 19 AOUT 1857.
REYERS. ÉRIGÉ DANS L'ÉGLISE ~IÉTROP. DE MALINES PAR

EDG. DE MÉAN. Entre deux étoiles: LOUISJÉHOTTE SCULPTEUR.
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Dans le champ: A LA MÉMOIRE DE FR. ANT. MAR. CONST. DES
COMTES DE MÉAN, DERNIER PRINCE ÉVÊQUE DE LIEGE,
ARCHÉ'vÈQUE DE MALINES PRIMAT DE BELGIQUE. DÉCÉDÉ
LE 31 JANV. 1851.

Ainsi que l'indique la médaille, le' 19 août, li. eu lieu, à la catbédraie

de Malines, l'inauguration du monument élevé à la mémoire de Mr. l'arche­
vêque de Méan, par son neveu Mr le comte Eugène, qui a manifesté à Mr le
sculpteur Jéhotte son entière satisfaction pour la manière dont ce grand ou­

vrage avait été conçu et exécuté.
Je ne crois pas hors de propos de donner ici une notice sur le dernier

évêque de Liége (1). li Mr le comte François Antoine de Méan est né à
» Liége, en 1757, d'une famille des plus distinguées de cette ville. Il fit
Il ses études àDouay et à Utrecht et les acheva à l'université de Mayence.

Il Neveu du prince évêque Hoensbroeck , il en fut le coadjuteur et lui suc­

» céda dans la principauté. A peineélu prince évêque de Liége, en 1792,

» sans concurrence et à l'unanimité des suffrages du chapitre cathédral, il

» dût émigrer par suite de l'invasion des armées françaises dans le pays.

Il Il Yrevint un moment, lors des succès obtenus par les Autrichiens; mais

Il les victoires de la république française en Belgique l'obligèrent bientôt à
li s'exiler de nouveau.

" Durant huit années il resta en Allemagne, dans J'incertitude du sort

Il rùervé) sa principauté, vivant en simple particulier , avec la plusstricte
lJ économie, afin de pouvoir secourir ceux qui avaient partagé sa mauvaise
» fortune.

1) Le pays de Liége ayant été cédé àla France par le traité de Lunéville,

1) le prince de Méan, en vertu des arraogemens pris entre l'empire et la

•
(1) Biogruphie Liégeoise, tome Il, page 715et suivantes.
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" république française, dut se contenter d'une pension viagère très infé­

n rieure aux revenus dont il jouissait précédemment, et qui fut mse à la

)) charge de plusieurs princes de l'empire germanique, lesquels avaient

» obtenu des accroissements de territoire sur la rive droite du Rhin. Il fit

)) de vains efforts pour obtenir, en faveur de ses fidèles serviteurs, qui avaient

Il suivi sa destinée et perdu tous leurs moyens d'existence par les évènements,

') des indemnités équivalentes à leurs pertes; le résultat de ses réclamations

)) et de ses démarches, après bien des années de persévérance, fut l'allo­

1) cation d'une somme assez modique, une fois payée.

(( A l'époque du concordat de 1801, le prince de Méan donna sa

1) démission : son diocèse reçut une circonscription nouvelle, ct Mr Jean

l) Évangéliste Zaepfel, en fut nommé évêque en 1802.

(( En 181 G, le roi des Pays-Bas lui ayant offert le siege archiépiscopal

)) de Malines, il crut devoir l'accepter, pour concourir au bien-être de

)J la religion. 1\1 r de Méan sacrifia à ce devoir l'indépendance que les

)) traités de paix lui avaient conservée, ainsi que le repos dont il com..

)) mcnçait à jouir, après tant d'années passées dans les fatigues et les

)) pelDes.

( Son acceptation de cette dignité fut bientôt pour lui le sujet de nou­

) veaux chagrins. Après avoir soutenu de tout son pouvoir l'établissement

)} du trône du nouveau roi des Pays-Bas J résistant par la fermeté de son

Il caractère et la justesse de son esprit, aux intrigants, qui, sous l'appa­

) renee d'un zèle religieux, De cherchaient qu'à troubler inconsidérément

1) un nouvel ordre de choses qu'il était impossible alors de changer, il devint

Il bientôt après l'objet de persécutions, à cause de l'inflexible fermeté qu'il

Il opposa aux entreprises hostiles du nouveau Gouvernement des Pays-Bas à
)) l'égard de la religion catholique.

Il Durant plusieurs années, il eut à supporter les injures, les vexations

II de tous genres qU'OD lui prodigua : il y fût insensible et n'y opposa

)1 qu'un juste dédain. Les attaques contre la religion excitant seules son

) attention, il les repoussa constamment avec autant de vigilance que
50
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n de fermeté. Mr de Méan, durant la lutte, fut ce qu'il devait être, par

l) le raDg qu1il occupait dans' la hiérarchie du clergé belge, le chef, le

Il point de ralliement. Il sut lui communiquer ses sentiments, ct établir

Il une harmonie parfaite dans sa conduite. Le ffouvernement persécuteur se

II vil par là obligé de fléchir; mais encore le fit-il de mauvaise grâce, et

Il sans qu'on pût compter sur sa bonne foi, de nombreuses expériences

Il autorisant, à bon droit, à s'en défier.

le Ce premier triomphe n'était que le présage d'un autre plus complet,

Il que de nouveaux combats devaient amener, lorsque la révolution belge

II survint , qui, plaçant la religion dans l'état libre où elle doit être,

1} accorda enfin un moment de bonbeur et de repos à celui qui avait si

II courageusement défendu ses intérêts. Cc moment fut trop court pour

J) le dédommager des longues souffrances qu'il avait eu à endurer.

Il 111'" de Méan termina sa carrière le 15 janvier 1851, à l'âge de 74 ans.

'1 Ce prince, calomnié par l'esprit de parti, avait le cœur bon, une

Il extrême bienveillance pour ses serviteurs et ses amis; il était magna­

li nirne , indulgent; il avait un caractère ferme, l'esprit pénétrant et

» cul Livé, une application infatigable à ses devoirs, des sentiments élevés,

)1 un coup-d'œil juste, une patience et une résignation remarquables. Il

1\11 le graveur Jehotte , père du sculpteur, est l'auteur de cette médaille,

Elle il été frappée pour perpétuer le souvenir de l'érection de ce monument.

N° CCXXXXIX. PL. 55. - MÉDAILLE.

LEOPOLDUS PRIMUS BELGARUM REX. Tête nue du Roi àgauche.

Au-dessous du col : BRAEMT. F.

REH,flS. Sur le tour : SUMPTJBUS CIVIU~L Dans le champ 1 vue

perspective de la ville de Gand. A droite, une locomotive en marche; à
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gauche, la tour de l'église de St-Bavon, des manufactures, etc. Dans le

milieu du champ, génie ailé tenant de la main droite le drapeau belge, de

la gauche un faisceau de flèches. A l'exergue: GAND. XXVllI SEPT.

MDCCCXXXVII. Dessous : BRAEMT F.

Le 20 septembre, le collége des bourgmestre et écheyins de la ville de

Gand a publié le programme des fêles à donner à l'occasion de l'inaugura­

tion de la section du chemin de fer de Gand à Termonde.

Une députation, composée de MM. Yerhaeghe-de-Naeyer, Grenier­

Lefebvre et Claes de Cock, s'est rendue à Bruxelles, chargée par le conseil

communal d'inviter Leurs Majestés à y assister. Cette inauguration s'est faite

avec un cérémonial à peu près semblable à celui précédemment décrit pour

les autres sections.

Beaucoup d'étrangers de distinction y assistaient: le secrétaire de la

chambre des députés de France, Mr Cerclet; Mr Corréard, ingénieur de

la compagnie du chemin de fer de Paris à Bordeaux; et Mr Stephenson,

ingénieur anglais.

C'est à cette occasion que MM. les ingénieurs Simons et DeritMer ont

reçu des mains de S. M. les insignes du grade d'officier de son ordre.

Cette médaille 3. été frappée au moyen d'une souscription. La personne

qui souscrivait pour six francs au moins a reçu un exemplaire en bronze;

la souscription de vingt francs donnait droit à un exemplaire en argent,

N° CCL. PL. 54. - MtDAILLE.

AVERS. Figure assise, la tête ceinte d'une couronne murale; la main

gauche appuyée sur un écusson aux armes de Bruges ; de la main droite

elle tient une couronne.
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REVERS. Sur le haut: ACADÉMIE DE BRUGES. En bas: EXPOSI..

TI08 1857. Dans le champ, écusson écartelé.

Cette médaille, qui primitivement avait un revers lisse, était destinée
à être distribuée comme marque hon~rifique dans des circonstances solen­

nelles, Elle a servi la première fois au grand concours musical de 1828.

Lors de l'exposition de 1857 , à laquelle la ville de Bruges a largement
contribué, elle en a prêté Je coin à l'académie, qui y a fait exécuter ses

armoiries telles qu'elles se trouvent au revers de celte médaille.

Cet avers représente la ville de Bruges personnifiée, caractérisée par le
b gothique qu'elle porte sur la poitrine, et distribuant de la main droite une
couronne au lauréat.

L'exposition des beaux-arts a été ouverte à Bruges, le 24 septembre.

Outre les productions des artistes modernes, bon nombre de tableaux dc
. l'école ancienne s'y sont fait remarquer, parmi lesquels se trouvaient le

portrait de Rubens, peint par lui-même, et quelques Van Dyck. Chaque
jour I(~ salon a été visité par deux à trois cents personnes, el la somme
affectée à rachat des tableaux qui ont été tirés au sort par les souscrip­
teurs , s'est élevée à 50,000 francs.

Le 22 octobre 1 la distribution des médailles s'est faite à l'hôtel-de-ville.
Dix-sept médailles cnor ont été décernées aux peintres , sculpteurs,.

ciseleurs, graveurs et lithographes qui se sont le plus distingués, et dont voici

lesnoms :
MM. Ph. Van Brée et N. de Keyser, peintres, il Anvers;

.1. G. Geirnacrt, peintre, à Gand;
J. B. de Jonghe, peintre, à Courtray ;

L. Lobbe , peintre amateur, à Courlray;

Ange de Baets, peintre) à Gand;

Ant. Schelhoet, peintre, à La Haye;

G. Geefs J statuaire, à Bruxelles;
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MM. A. Van Ysendyk, peintre d'Anvers, à Paris;

P. de Vlaminckx , dessinateur, à Bruges;
G. Simoneau , dessinateur Iithographe , à. Bruxelles ;
F. de Ilondt , graveur, à Bruges;
A. Stevaert-Vandenbussche, comme étant l'amateur qui a exposé le

plus grand nombre de tableaux anciens de mérite;

Leys, peintre, à Anvers;
Jacob Jacobs, peintre, à Anvers;
F. Bossuet, peintre, à Bruxelles;

Verwée, peintre, à Bruxelles.

N° CCLI. PL. 54. - MÉDAILLE.

LE DOCTEUR JEAN ANT. JACQ. FIERENS, NÉ A ANVERS,
1798. Buste du docteur Fierens. Derrière la tète, un serpent enroulé

autour d'une massue. Sous le buste : F. DE BONDT. F.

REVERS. LES AVEUGLES ET LES OPHTHALMISTES GRATUI·

TEMENT GUERIS. Dans le champ, une couronne de chêne; dans la

couronne: A L'AMI DE L'HUMANITÉ SOUFFRANTE. En bas: 1857.

Mr le docteur Fierens, de Biervelde, a exercé envers un si grand nombre

de personnes atteintes de l'ophthalmie, des actes de philanthropie gratuits,
qu'il était tout naturel qu'une reconnaissance publique et durable lui fut
donnée par les personnes à qui il avait rendu la vue.

C'est dans ce hut que" dans le courant du mois de juillet 1837, des

listes de souscription ont été ouvertes à Gand, pour lui faire Irapper une

médaille qui pût en même-temps rappeler les cures qu'il avait opérée! et les
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talents qu'il avait déployés dans ces circonstances J en consacrant sa fortune

et ses veilles au soulagement de l'humanité souffrante. L'une d'elles contenait

les noms et les demeures de deux personnes guéries d'une cécité complète,

ainsi que ceux de plus de cent ophthalmistes que Mr Ficrens avait aussi

radicalement guéris.

Le 12 novembre, des centaines d'ophthalmiques sont allés lui offrir cette

médaille.
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N° CCLII. PL. 54. - MÉDAILLE.

239

LA MAÇ.·. VIVRA of' DIEU LE VEUT. Entre deux étoiles: GR.'.

OR.'. DE BELGIQUE 5858. Dans le champ: un serpent qui mord une

lime, emblème de l'impuissance, A droite: HART. F.

REVERS. PRÉC.·. MAÇ.·. ADORE LE G.·. ARCH.'. DE L·UN.· .•
AIME TON PROCHAIN. NE FAIS POINT DE MAL. FAIS DU BIEN.
LAISSE PARLER LES HOMMES. LE CULTE LE PLUS AGREABLE
AU G.·. ARCH.'. DE L'UN.'. CONSISTE DANS LES BONNES MOEURS
ET DANS LA PRATIQUE DE TOUTES LES VERTUS. FAIS DONC
LE BIEN POUR L'AMOUR DU BIEN LUI MEME. TIENS TOUJOURS
TON AME DANS UN ÉTAT ASSEZ PUR POUR PARAITRE DIGNE­
MENT DEVANT LE G.·. ARCH. '. QUI EST DIEU. AIME LES BONS,
PLAINS LES FAIBLES, FUIS LES MÉCHANTS, MAIS NE HAIS
PERSONNE. PARLE SOBREMENT AVEC LES GRANDS, PRUDEM­
MENT AVEC TES ÉGAUX, SINCÈREM,ENT AVEC TES AMIS, DOU...
CEMENT Avsc LES PETITS, TENDREMENT AVEC LES PAUVRES.
NE FLATTE POINT TON FRÈRE, C'EST UNE TRAHISON; SI TON
FRÈRE TE FLATTE, CRAINS QU'IL NE TE CORROMPE. ÉCOUTE
TOUJOURS LA VOIX DE TA CONSCIENCE. SOIS LE PERE DES

PAUVRES, CHAQUE SOUPIR QUE tA DURETÉ LEUR ARRACHERA

AUGMENTERA LE NOMBRE DES MALÉDICTIONS QUI TOMBERONT
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SUR TA TÊTE. RESPECTE L'ÉTRANGER VOYAGEUR, AIDE-LE,
SA PERSONNE EST SACRÉE POUR TOI. ÉVITE LES QUERELLES,
PRÉVIENS LES INSULTES, METS TOUJOURS LA RAISON DE TON
COTÉ. RESPECTE LES FEMMES, N'ABUSE JAMAIS DE LEUR
FAIBLESSE, ET MEURS PLUTOT QUE DE LES DESHONORER.
SI LE G.·. ARCH.'. TE nONNE UN FILS, REMERCIE-LE, MAIS
TREMBLE SUR LE DÉPOT QU'IL TE CONFIE; SOIS POUR CET"
ENFANT L'IMAGE DE LA DIVINITÉ. FAIS QUE JUSQU'A 10 ANS
IL TE CRAIGNE, QUE JUSQU'A 20 IL T'AIME, QUE JUSQUA LA
MORT IL TE RESPECTE. JUSQU'A 10 ANS SOIS SON MAITRE,
.JUSQU'A 20 SON PÈRE, JUSQU'A LA MORT SON AMI. PENSE
A LUI DONNER DE BONS PRINCIPES PLUTOT QUE DE BELLES
MANIÈRES; QU'IL TE DOIVE UNE DROITURE ÉCLAIRÉE ET NON
PAS UNE FRIVOLE ÉLÉGANCE; FAIS-LE HONNtTE HOMME
PLUTOT QU'HABILE HOMME. SI TU ROUGIS DE TON ÉTAT,
C'EST ORGüEIL; SONGE QUE CE N'EST PAS TA PLACE QUI
T'HONORE OU TE DÉGRADE, MAIS LA FAÇON DONT TU
L'EXER.CES, LIS ET PROFITE, VOIS ET IMITE, RÉFLÉCHIS ET
TRAVAILLE; RAPPORTE TOUT A L'UTILITÉ DE TES FRÈRES;
C'EST TRAVAILLER POUR TOI-M~ME. SOIS CONTENT PARTOUT,
DE TOUT ET AVEC TOUT. RÉJOUIS-TOI DANS LA JUSTICE;
COURROUCE~TOI CONTRE L'INIQUITÉ; SOUFFRE SANS TE PLAIN­
DRE. NE JUGE PAS LEGÈREMENT LES ACTIONS DES HOMMES;
NE BLAME POINT ET LOUE ENCORE MOINS; C'EST AU G.',

ARCH, '. DE L'UN,'., QUI SONDE LES COEURS A APPRÉCIER
SON OUVRAGE.

Le 22 mars, le Grand-Orient a célébré, au Waux-Hall, à Bruxelles,

sa fète annuelle. La salle du petit théâtre el les deux salons contigus de

l'établissement avaient ét6 élégamment disposés. Asix heures et demie, les
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maçons se sont mis en marche, de la loge des philanthropes, par longues
files de quatre et six de front, tous portant]e bouquet à la boutonn ière.

On comptait plus de huit cents _convives, tant des loges de Bruxelles ,.
Union philanthropie et Progrès, que. des députations des principales

villes de la Belgique.

Avan~ le départ, cinq discours avaient été prononcés cn loge ; 1" par

l'orateur de la loge des 'Philanthropes de Bruxelles; 2° par un frère de la

loge de la Constance de Louvain; 5° par un professeur de J'université

libre de Bruxelles; 4° par un Polonais; 5° par le vénérable.
Le banquet a commencé à sept heures et a duré jusqu'à minuit. Dix-sept

musiciens y ont exécuté. différents morceaux.
Le grand-maître, M~ le baron de Stassart , présidait dans la salle du

théâtre; M~ Bouppe siégeait à sa droite et M~ Defacqz à sa gauche.
M~ Verhaegen, vénérable, présidait dans le salon du rez-de-chaussée et

M~ l'avocat Defresne dans celui situé à l'étage. Tous étaient en costume.

Deux collectes ont été faites : J'une pour la délivrance d'un maçon,

prisonnier pour dettes; l'autre pour la classe indigente. De fortes sommes

ont été recueillies.

Tous les convives se sont réunis au théâtre du Parc. Plusieurs toasts ont
été portés. Le premier, par le grand-maître, au Roi, à la Reine et aux
Princes royaux; le deuxième , au grand-maître et à tous les vénérables

présents à la fête.

L'encyclique partie de rassemblée des évêques réunis à Malines, en

décembre 1837, donna lieu à l'exécution de cette médaille, sur le revers de

laquelle se trouvent reproduits les préceptes maçonniques.

N° CCLlII. PL. 34. - M~DAILLE.

Dans le champ : figure assise, le bras gauche appuyé sur un socle for­

mant armoire; sous le bras, deux rouleaux de papier; sur celui de dessous
3t
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on lit: AS C RIS. Surcelui de dessus: POLICE D'ASSURANCE CONT IN.
De la main gauche elle lient un autre rouleau, sur lequel se trouve =

ASSURANCE SUR LA VIE. Sa main droite est appuyée sur le col
d'un enfant qui a les mains jointes. Derrière ce .groupe, la foudre éclatant

et incendiant une maison. Sur le socle, dans un petit médaillon, les

lettres : AG. A l'exergue: BRAEMT 1:., •

REVERS. Dans le champ : ASSURANCES GÉNÉRALES CONTRE

INCENDIES ET SUR LA VIE. - ÉTABLIES A BRUXELLES.

Les statuts de la compagnie' belge d'assurances générales contre les risques
d'incendie ont été approuvés par arrêté royal du 2 juin 1850. Mr le comte

J. A. Coghen en est J'agent général.
Cette médaille est frappée en trois métaux par la compagnie : vermeil,

argent et bronze, et donnée suivant l'importance des services rendus, en

ayant égard à la position sociale des personnes qu'il s'agit de récompenser.

Elle est accordée aux militaires de tous grades, aux ecclésiastiques, aux

fonctionnaires, aux pompiers, etc.; ainsi qu'aux agents de la compagnie qui
se sont distingués par leur zèle intelligent et actif.

Ce sont principalement les sinistres qui provoquent la plus grande partie

des distributions.

Depuis le mois d'avril 1858, époque de la première distribution, jusqu'à

ce jour, il a été décerné environ cinq cents médailles.

Une circonstance mémorable autant que fatale en a signalé l'emploi dès

le début. La premièredistinction de celle nature a été le partage d'un jeune

homme nommé Keneltenorff, employé à l'école vétérinaire, qui mourut

des blessures reçues en portant avec trop de témérité des secours dans
rincendie de Ifétablissement de l\lM. Vanhoegaerden (filature de colon), à
l\Iolenbceck..St-Jean, près Bruxelles, arrivé le 22 décembre 1857. Ce fut

au père de la victime que, quatre mois plus tard, le 27 avril 1858, la

compagnie transmit, avec un~ lettre d'envoi, la qtédaille trop bien méritée
par Je fils.
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N° CCLIV. PL. 55. - MÉDAILL~.

243

En tout semblable à celle de la société d'horticulture de Liége , à l'ex­
ception que l'inscription du haut de l'avers a été effacée et remplacée, en
creux, par celle-ci: SOCIÉTÉ DE FLORE DE VERVIERS.

Cette société a été fondée le 50 mai 1858. Son but est l'encouragement
et le perfectionnement de l'agriculture el de l'horticulture en général. Elle
décerne, aux deux expositions annuelles} des médailles d'honneur :

10 Pour la plante en fleur la mieux cultivée.
2° Pour le contingent le plus riche en belles plantes.
5° Pour la plante dont la floraison a offert le plus de difficultes ou est­

la plus éloignée de son époque naturelle.

N° CCLV. PL. 55. - MÉDAILLE.

FELIX COMTE DE MERODE REPRÉSENTANT BELGE. Téte à
gauche de Ml de Mérode. Au-dessous du col: J. LECLERCQ F.

REVERS. LES DIPLOMATES NE PEUVENT..ILS DESORMAIS
CONSULTER AUSSI LES BESOINS, LESSYMPATRIES DEL'HOMME,
DE VtTRE RAISONNABLE CRÉÉ A L'IMAGE DE DIEU? LETTRE
A LORD PALMERSTON 7 JUIN 1858.

Le traité> dit des XXIV articles, présenté à l'acceptation de la Belgique
par la conférence de Londres, avait profondément mécontenté le pays. C'est
alors que :Mr de Mérode adressa à lord Palmerston la lettre dont le revers
de la médaille reproduit un passage.

Celte lettre, déjà très-intéressante par les sympathies qu'elle rencontrait
de toutes part, l'était encore par la haute position de son auteur, qui était
ministre d'État.
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Le comité patriotique d'Arlon a écrit, à la fin de juillet, à Mr de ~férodc,

pour le remercier du service qu'il a rendu au pays en publiant sa brochure

contre la séparation. .
On ne peut qu'applaudir au sentiment de gratitude qui a fait décerner

une médaille à Mr le comte Félix de Mérode, qui, dans les moments les

plus dangereux et les plus difficiles, a, constamment fait preuve de dévoue...

ment pour son pays. Si l'un de ses frères. a versé son sang et donné sa vie

pour la patrie, lui l'a constamm~nt servie avec le désintéressement le plus

pur et Je plus complet.

Il est un de ces hommes qui naissent avec les garanties d'une considération

même supérieure à celle que donnent ordinairement les plus hauts emplois

de l'État; mais il a compris qu'indépendamment des titres de famille, il Y

avait à conquérir, dans les temps actuels, une noblesse qui ne le cède en

rien à aucune autre ~ il a voulu servir son pays dans les luttes parlemen...

taires, Mr le comte de Mérode s'est donc consacré à la politique, el il a

donné tout ce que donnent un esprit éclairé, l'indépendance de la fortune

et un amour réel des intérêts nationaux. Sa vie politique n'est donc PèlS une

lutte, un combat d'ambition, elle est surtout ct avant tout une vie de

dévouement exclusif au pays.

Qu'on se rappelle d'ailleurs sa brochure de 1858, sa retraite du cabinet,

et l'on se convaincra de plus en plus qu'il a constamment mérité l'estime de

tous les partis, par la manière dont il a compris ses devoirs politiques : il
les a si bien compris, en effet, que souvent il s'est séparé même de ses amis

les plus chers, lorsque ceux-ci lui ont paru en défaut.

NG CCLVI. PL. 55. - MÉDAIJ,LE.

CH" COMTE DE MONTALEMBERT PAIR, DE FRANCE. Tête à
droite de Mr de Montalembert. Au-dessous du col : J, LECLERCQ F. BRUXL.
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REVERS. Sur le haut : LA BELGIQUE RECONNAISSANTE. En

dessous, deux branches de chêne unies par un' ruban. Dans le champ:

AU GÉNÉREUX DÉFENSEUR DE LA CAUSE DE LA JUSTICE ET
DE LA LIBERTE. - MDCCCXXXVIII.

Des listes de souscription ont élé ouvertes afin de décerner des médailles

d'honneur à M. de Montalembert pour la générosité avec laquelle il avait

plaidé la cause de la Belgique à la Chambre des Pairs en France, ainsi qu'à
MM. de Mérode el Dumortier, pour la part qu'ils ont prise, tant par leurs
remarquables discours à la chambre des représentants, que par leurs écrits,

sur la question des 24 articles et contre la séparation du territoire.

La commission des récompenses nationales a décidé qu'aucun exemplaire

de ces médailles ne serait mis en vente, et que les coins seraient brisés

après que le nombre des médailles de souscription auraient été frappées.

Les souscriptions ont produit une somme de 6115 francs.

Mr Levae, administrateur du fonds social, est parti, le 9. février 1859,

pour Paris, délégué par la commission des récompenses nationales, pour

offrir à lW de Montalembert la médaille de reconnaissance qui lui avait été

décernée par le pays. JI y en a trois exemplaires: un en or, un en argent

et le troisième en bronze. La valeur intrinsèque de celle en or est d'environ

450 francs.

Mr de Montalembert était arrivé à Bruxelles, à la fin du mois de juin

1858, pour étudier l'influence des intérêts matériels sur la moralité' de sa

population.

N° CCLYII. PL. 55. - MÉDAILLE.

SOCIÉTÉ DES CHASSEURS VOLONTAIRES. Dans le champ, -deux

fusils, un sabre, une giberne et -une boëte à poudre, formant trophée; le
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tout uni par deux branches de laurier. Entre les deux crosses ~ un maillet.
A l'exergue : BRUXBLLES HART F.

REVERS. INA.UGURATION DU TIR A LA CARABINE ~E 1 JUILLET
1858. Champ lisse entouré d'une couronne.

Mr le marquis de Chastcler organisa, pendant la révolution de 185'0,

une compagnie de volontaires à laquelle on avait donné son nom. Plus tard
\

elle prit celui de chasseurs volontaires. Elle voulut avoir son tir particulier,

afin de pouvoir s'exercer à toute heure, s'érigea en société, et construisit
uo local qui fut inauguré, et dont cette médaille rappelle le souvenir.

Un exemplaire en or fut donné au premier prix; quelques médailles en
argent et en bronze Curent distribuées aux prix secondaires.

Le champ lisse sert à inscrire le prix obtenu et le nom de celui qui l'a
remporté.

N° CCLVIII. PL. 55. - MÉDAILLE.

Femme ailée assise, drapée à l'antique, la tête ceinte d'une couronne de
laurier. De la main droite elle écrit sur une colonne tronquée : DUQUESNOY
PHILIPPE DE CHAMPAGNE VANDERMEULEN CARDON. La colonne
se trouve enroulée par un serpent. Cette femme représente la ville de
Bruxelles. Son bras gauche est appuyé sur un écusson sur lequel se trouve
le Lion belge debout; elle tient à la main une couronne. Sous J'écusson,
deux livres et une banderolle sur laquelle on lit : HART INV ET FECIT.
Derrière elle, la- tour de St-Michel à Bruxelles. A ses pieds, une branche

d'olivier contre la colonne. Exergue : LA PROVINCE DE BRABANT
AUX ARTS 1858 •

. REVERS. Dans le champ, un chapiteau sur lc9uel est placée une lampe
antique, la flamme entourée de rayons. Autour du chapiteau, une lyre,
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des cahiers de musique, un compas, un marteau, un .livre, une palette et

des pinceaux. Sur la palette, deux médailles. En dessous, sur un rouleau:

BRABANT 1858. Le tout entouré de deux palmes.

Le conseil municipal de Bruxelles , dans sa séance du 10 juillet 1858,

a décidé que cette médaille serait frappée et donnée aux jeunes lauréats

brabançons. Le graveur a eu l'heureuse idée d'y inscrire les noms d'artistes,

tous nés à Bruxelles, et qui se sont fait un nom ~ans l'histoire, tels que

le sculpteur Duquesnoy, plus connu sous le nom de François Flamand, né
en 1594, mort à Rome, en 1646;

Philippe le Champagne, peintre, né en 1602, mort à Port-Royal, en
1674;

Vandermeulen, peintre, né en 1600, mort cn Angleterre, en 1670;

Et Cardon, graveur, né en 1770, mort à Londres, en 1815.

La proposition, de décerner une médaille en or à tout artiste brabançon

qui se sera distingué dans l'une ou l'autre branche des arts, a été faite par

M~ le baron de Stassart. La récompense est accordée par le conseil municipal,

indépendamment des encouragements donnés par l'État.

Cette médaille a figuré au salon de l'exposition nationale.

N° CCLIX. PL. 56. - MÉDA.ILLE.

LEOPOLD PREMIER ROI DES BELGES. Tête du Roi couronnée
de laurier. Au-dessous du col : AD. JOUVENEL.

REVERS. Entre deux étoiles" au-dessus: INSTRUCTION PRIMAIRE.
En-dessous : PROVINCE DE LUXEMBOURG. Champ lisse, entouré de

deux branches formant couronne, rune de chêne, l'autre de laurier.
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Voici l'arrêté portant création de cette médaille :

Arlon, le 12 juillet 1858.

LE CONSEIL PROVINCIAL du Luxembourg,

Voulant encourager l'instruction primaire;

Arrête:

Art. 1er • La somme portée annuellement au budget provincial, pour

encouragements à l'instruction primaire, sera partagée comme suit : deux

tiers àdistribuer, sans concours,.en subsides aux instituteurs des communes,
d'après des renseignements à recueillir par la députation; un tiers à distri­

buer d'après les résultats du concours dont il va être parlé.

Art. 2. Il Y aura chaque année un concours, savoir :

Au chef-lieu de la province, entre les instituteurs des chefs-lieux de

cantons et ceux des autres communes qui auront obtenu dans leur arrondis­

sement la médaille de vermeil ou d'argent;

Au chef-lieu de chaque arrondissement administratif, entre tous les autres

instituteurs, y compris les sous-maîtres.

Les instituteurs qui, pour se rendre au concours du chef-lieu de la pro­

vince, devront sortir de leur arrondissement, recevront une indemnité de

yoyage d'un franc par lieue pour aller, et autant pour revenir.

Art. 5. Nul ne sera admis à concourir, s'il ne possède un certificat de

moralité et une attestation qu'il tient école.

Ces pièces, qui seront délivrées par l'administration de la commune 011

l'instituteur a son domicile, devront être remises au commissariat de l'ar­

rondissement, quinze jours avant celui du concours.

Art. 4. Le concours aura lieu publiquement, pardevant un jury, qui sera.
compose:

Pour le concours dont il est parlé au § 2 de l'article 2, d'un membre

de la députation, qui en sera le président, el de, quatre autres membres il
nommer par la députation;
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Pour le concours dont il est parlé au § :> du même article, du commis...
saire de l'arrondissement qui en sera le président et de quatre autres membres

à nommer également par la députation.

Ces fonctions sont honorifiques.

Art. 5. Le concours roulera sur la lecture, les langues française et

allemande ou la langue française seulement, récriture, le calcul, les éléments

iJe la géogr3phie et de l'histoire, et notamment de l'histoire et de la géogra­
phie de la Belgique, et enfin la méthode de renseignement.

Art. 6. La députation arrêtera annuellement le programme général des
matières de chaque concours; ce programme sera publié par la voie du

Mémorial administratif, avant le premier octobre.

Les questions à soumettre aux instituteurs seront, dans chaque série,

tirées au sort par le président du jury, àmesure que l'examen se fera; elles
seront les mêmes pour tous les concurrents.

Pour l'examen oral, les instituteurs seront appelés successivement et

interrogés séparément.
Pour l'examen écrit, tous les instituteurs pourront être réunis dans la

même salle.

Toute communication des réponses entre les instituteurs est interdite,
sous peine d'exclusion du concours de celui qui l'aura faite ou reçue. Cette

exclusion sera prononcée -immédiatement par le jury.
Art. 7. Le jury rédigera un rapport détaillé et motivé du résultat du

concours et l'enverra immédiatement à la députation.

Art. 8. Il sera distribué par la députation aux instituteurs les plus mé­

ritants désignés par les jurys, des médailles en vermeil, en argent et en

bronze, ou des récompenses pécuniaires, soit séparément, soit cumulati­

vement.
Le méme instituteur ne pourra obtenir deux fois la même médaille; il

ne sera plus admis à concourir que pour une médaille du degré supérieur
, ,... ..

ou pour une recompense peeumasre.
La députation est autorisée à accorder des médailles et des récompenses

3!!
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Par le conseil :

Signé PROTIN, greffier.

pécuniaires aux institutrices qui, bien que n'ayant pas concouru, seront
reconnues mériter ces distinctions.

Art. 9. Le concours aura lieu du 1er au 15 mai et la distribution des
récompenses en juillet,

Le jour du concours sera annoncé par la voie du Mémorial administratif,
au 'moins un mois d'avance et par trois insertions successives dans les jour­
naux de la province.

Art. 10. 'Les noms des instituteurs qui se seront Je plus distingués,
seront, par les soins de la députation, publiés au Mémorial administratif et
recommandés à la bienveillance du Gouvernement.

Art. 11. Le présent' réglement sera inséré au Mémorial administratif.

Le conseil provincial,

Signé DUBOIS, président.

N° CCLX. PL. 36. - MÉDAILLE.

N. I. ROUPPE BOURGM. DE BRUXELL. MORT III AOUT
MDCCCXXXVIII. Buste de MI" Bouppe. En dessous: J. LECLERCQ F.

REVERS. AU MAGISTRAT INTEGRE AU CITOYEN DEVOUE SES
ADMINISTRES ET AMIS. - DESINTERESSEMENT PERSEVE­
RANCE COURAGE.

N° CCLXI. PL. 56. - MiDAILLE.

NICOLAS JEAN ROUPPE NÉ LE 17 AVRIL 1768. Tête de
MT Rouppe, En dessous : VEYRA'f• F.
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REVERS. Sur le lour , partie supérieure : AIMÉ DU PEUPLE IL NIA
SERVI QUE LU]; partie inférieure: CHOSE RARE! VRAIMENT HOMME
DE BIEN. Dans le champ, un petit écusson, danslequel se lrouve SI·Michel;

au-dessus une couronne murale. En dessous: MAIRE DE BRUXELLES
EN 1800. PERSÉCUTÉ POUR RÉSISTANCE A L'ARBITRAIRE.

OBSCUR ET RETIRÉ, QUAND .NE RÉGNENT PLUS LES LOIS.

BOURGUEMESTRE DE BRUXELLES EN NOV. 1850. DEUX FOIS

RÉÉLU. MORT EN FONCTIONS LE 3 AOUT 1858.

A l'époque du consultat de l'an VIII, Mr Rouppe était commissaire du
gouvernement près de l'administration centrale du département de la Dyle.
Celle place ayant été supprimée par la création des préfectures, ses con­

citoyens, jaloux de reconnaître ses services, lui décernèrent une médaille

d'or, portant à son exergue ces mots remarquables : EN EXÉCU.TANT

LES LOIS IL FUT JUSTE ET nON.

H ne démentit pas ces mots; car ayant été, peu de temps après, nommé

maire, il eût à lutter contre des actes despotiques.
Un ordre de la police générale, transmis .en brumaire an X, au préfet

du département de la Dyle, lui enjoignit de faire arrêter et conduire au

château de Ham différents citoyens des plus recommandables de Bruxelles.

l\1~ Aerts, l'un des incarcérés, s'étant adressé à Mr Rouppe, en vertu des

articles 585 et 584 du code des délits et des peines de brumaire an IV,
celui-ci n'hésita pas d'ordonner sa mise en liberté} motivée sur les articles

584, 644 nO 7 de ce code, 77 et 81 de l'acte constitutionnel alors en

vigueur.
l\I~ Aerts et ses compagnons d'infortune D'eJr~yant pas moins été violem­

ment conduits à Ham, Mr Bouppe prit à cœur la défense de ses admi­
nistrés et dénonça au Tribunat cette série d'actes inconstitutionnels, espérant
en obtenir ainsi le redressement.

Voici deux phrases contenues daas cette dénoaeiation :
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« Tribuns! la méchanceté d'un vil calomniateur, ou l'erreur d'un ministre

» trompe, pourront-ils disposer arbitrairement de la liberté et des propriétés­

» des citoyens? )l

« Le peuple français continuera-t-il de célébrer l'anniversaire du 14 juillet,

» alors que Je château de Ham redevient une Bastille? Il

Les résultats de cette réclamation furent, d'une part, la suppression du

tribunat, de l'autre l'arrestation de Mr Rouppe et sa translation dans les

prisons du Temple, à Paris, sous la prévention de manœuvres contre le

gouvernement.

Revenu dans ses foyers, après une détention de près de deux mois, la

place de maire ayant été donnée à Mr de l\lérode, Mr Rouppe fût e1é juge

de paix par ses concitoyens, inhabiles, à cette époque, à lui donner une

marque plus éclatante de leur satisfaction générale. li exerça gratuitement,

et même à ses frais, pendant huit ans, entre autres fonctions faiblement

rétribu.ées, celles d'inspecteur de la maison de détention de Vilvorde, où il

parvint à réduire, des neuf dixièmes, la mortalité effrayante qui, à cette

époque, y exerçait ses ravages.

Sous le Roi Guillaume, il se renferma dans un travail de cabinet. A la

révolution, il s'empressa de payer à ses concitoyens le tribut de sa vieille

expérience. Il fut un des notables qui se réunirent à l'hôtel-de-ville de

Bruxelles, le'28 août 1850, et qui rédigèrent une adresse au Roi Guillaume,

clans laquelle ils demandèrent instamment le redressement des Griefs natio­

naux. Deux jours plus lard, le 51 août, il fit partie de la députation qui

fut- envoyée à Vilvorde, auprès du Prince d'Orange et du Prince Frédéric,

pour les engager à ne pas employer Ia force contre la ville de Bruxelles.

Attaché à l'état-major de la garde urbaine, membre de la commission de

sûreté publique, bourgmestre de Bruxelles le 22 octobre 1850, membre de

la chambre des représentants en septembre 1851 , il s'abstint de voter sur

le traité des 24 articles. CI L'homme, a-t·iI dit, qui se trouve sous le poids

» d'une condamnation injuste, s'il est doué d'~ne certaine force d'âme,

1) ne sc débat pas contre l'exécuteur. Protestant contre l'arrêt inique, il pose'



ANNÉE 1838. 255

» la tète sur le billot el succombe noblement. Comme représentant de la
:.. nation, je me soumets aux 24 articles, mais ne saurais les accepter. :..

Son enterrement a eu lieu le 7 août 1858. Il a été digne de celui qui,

pendant toute sa vie n'a eu d'autre ambition que le bien-être de ses sem­
blables; il s'est fait avec une wande pompe, et le nombre de personnes
qui l'ont accompagné à son dernier asile était considérable.

Nn CCLXII. PL. 56. - MÉDAILLE.

JUBILÉ DE 850 ANS. Les armes de la ville de Malines surmontées d'une

couronne; pour supports, deux guirlandes de fleurs. A l'exergue : MALINES.
REVERS. NOTRE DA~IE D'HANSVt'YCK. Dans le champ, la Sainte

Vierge tenant J'Enfant Jésus, le sceptre cl une clef. A l'exergue : LE

15 AOUT 1838.

J. B. Gramaye dit, dans son histoire des antiquités de la ville et
de la prooince de Malines, 1. 5. sect. 12, que l'image de la Ste Vierge

fot conduite d'une manière miraculeuse à Hanswyck, endroit situé alors
hors de la ville de Malines. Ce fait, s'il faut, en croire la tradition, eut lieu
en 988. Une chapelle y fut bâtie, et l'image de la ste Vierge déposée. Un
couvent y fut adjoint en 1288.

La description qu'en donne le père Croon pourrait bien ne pas se rap­

porter à la chapelle dans laquelle la Ste image avait été déposée, mais à une

construction qui y avait été ajoutée. Celle supposition se confirme par des

lettres de Pileus , cardinal de S' Praxède, du 6 juin 1581, l'an III de la.
papauté d'Urbain VI, accordant, sur la demande de Jean Wonder, des
indulgences de 100 ans, et engageant les fidèles à faire des aumônes pour

la construction d'une église et d'un couvent. Son premier prieur s'appelait
Henri~ Il vivait en 1292.
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Cc même Henri était prieur du couvent de Zou~LeeuwJ et, en 1287, il

fit l'acquisition du terrain que devait o~cuper l'emplacement du couvent.
Les religieux l'habitèrent jusque vers 1580, époque à laquelle réglise et le

couvent furent incendiés. Le prieur et les religieux se retirèrent à Malines,
Où ils furent obligés de se cacher dans des habitations faisant partie de leurs
propriétés, et qu'ils transformèrent c~suite en couvent.

La ville leur donna l'église la plus rapprochée, où fut déposée la 8l e image.

Le couvent menaçant ruine, fut démoli jusque dans ses fondements.

La première pierre du nouvel édifice a été posée le 10 mai 1665; il a été

construit d'après les plans de l'architecte Jacques Pieters. Cette construction

a été effectuée, en grande partie, au moyen des dons nombreux raits par
les fidèles.

Le 50 mai 1678 elle était achevée, et ce jour le S' Sacrement, ainsi que

J'image miraculeuse, y furent solennellement translatés. On est donc resté

quinze ans à la construire.

Le 15 août 1858, a été célébré à Malines un jubilé de 850 ans en
l'honneur de Ia Ste Vierge en vénération à l'église d'Hanswyck, La somme

nécessaire à sa célébration était de 12,000 francs: une moitié a été donnée

par le conseil communal, l'autre a ét.é faite par des dons volontaires des

habitants de cette ville (1).

La date du jubilé de 850 ans se rapporte à J'édification de la chapelle

primitive, en 988, et cette médaille a été frappée pour en conserver Je

souvenir.

(f) Voir, pour la relation des fêtes qui ont été données à cette occasion,

une brochure intitulée : Description de la cavalcade et des fêtel publiqu14

qui au,'ont lieu à Tocoaeion duJubilé de Notre-Dame rl'Hanswyck, pendant

la derniere quin::aim du moù d'ao'l1t 1858. li/aline«. P. J. Hanicq J

imprimeur de farchevdcké; ainsi qu'une autre brochure oblongue, intitulée :

Cavalcade religieu'86 li Tocoasîon. du, ju,Mlé de 850 am. Célébré avec grande

pompe en l'honneur de Notre-Dame cl'Ila1lswyck" ci ftfalines., pendant la

dernière quùtzaùte du mot'$ d'not1t i 858.
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N° CCLXIII. PL. 56. - MÉDAILLE.

255

ENGELBERTUS. STERCKX. ARCHIEP. l\lECHLIN. Buste de
Monseigneur l'archevêque de Malines. En-dessous : J. LECLERCQ F.

REVERS. PRAESULEM PIETATE. DOCTRINA. PRUDENTIA ANI..
MIQUE. MANSUETUDINE. SPECTATISSIl\IUM S8. DD. GREGO..
RIUS. XVI CARDINALIUM. COLLEGIO. ADSCRIPSIT XIII. SEPT.
M. DCCC. XXXVIII.

Monseigneur l'archevêque de Malines a été appelé à Rome pour y reee..
voir le chapeau de cardinal.

Le 11 août, S. Em, a été reçue par le Roi, en audience de congé, et
elle a quitté la Belgique le 15.

Un arrêté royal du 20 de ce mois porte qu'il sera payé à :Mgr. Sterckx
( Englebert), archevêque de Malines, une somme de 45,000 francs, pour
frais d'installation dans la dignité de cardinal, conformément à l'arrêté du
VII ventôse an XI.

Un autre arrêté, du même jour, porte le traitement annuel de Mgr.
le cardinal-archévëque de Malines à 50,000 francs, également en vertu de
l'arrêté du VII ventôse an XI, sans cumul.

Mgr. Sterckx a été présenté le 28 août au Pape. Sa promotion au car­
dinalat a eu lieu dans un consistoire secret, le 15 septembre.

Le 25 octobre, S. Em. a fait sa rentrée à Malines, et a été reçue avec
le .cérémonial usité en pareille circonstance el complimentée par les plus
hautes notabilités du royaume.

N° CCLXIV. PL. 57. - MÉDAILLE.

A LA MEMOIRE DU GÉNÉRAL BELLIARD. Buste du général en
uniforme.
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REVERS. Entre une branche de chêne ct une branche de laurier LA

BELGIQUE RECONNûISSANTE LE 25 SEp~B 1858.

Celle petite médaille a été frappée pour perpétuer le souvenir de l'érection

de la statue du (fénéral Belliard , qui a cu lieu, ainsi qu'elle l'indique J Je
23 septembre, pendant rune des journées du gme anniversaire. EUe a été
exécutée par Mr Ceefs et payée au moyen d'une so~sc:·iption. L'armée

entière a souscrit pour un jour de solde.

NQ CCLXV. Pr., 57. - MtDAILLE.

Sur le tour: SODALITEYT VAN D'ONBEVLEKTE MAEGT. Dans

Je champ, la Ste Vierge debout écrasant le serpent, la tête el les mains

entourées de rayons; huit étoiles autour de la tète.

REVERS. Sur le tour: JONGELINGEN VAN ANTWERPEN 1838.
Douze étoiles autour du champ. Dans le milieu, une M surmontée d'une

croix. En dessous, deux cœurs; celui de droite est percé d'une épée.

Celte médaille a été frappée en commémoration du rétablissement du
collége des Jésuites à Anvers.

U était anciennement établi place des Jésuites) au couvent de cet ordre;

les bâtiments qui en fesaient partie ont été vendus comme biens nationaux J

et portent encore aujourd'hui le nom de Sodalité. Ce fait ferait croire que

le mot sodaliteyt, qui se lit sur le tour de l'avers, pourrait bien avoir pour

origine le substantif latin sodalitas ) barbarisé pour cette circonstance.
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AVERS. Semblable à celui de la médaille N° CCXVII, planche 27.
REVERS. Sur le tour : JODOIGNE A L'ILLUSTRE REPRÉSENTANT

POUR SES VERTUS CIVIQUES. 16 MARS 1859. Dans Je champ,

les armes de la ville de Jodoigne surmontées d'une couronne murale.

La date du 16 mars correspond à la séance de la Chambre des Repré­

sentants dans laquelle l't'Ir Gendebien il prononcé un discours protestant

énergiquement contre l'abandon d'une partie de la province de Limbourg
et de celle du Luxembourg.

Les patriotes de la ville de Jodoigne se sont cotisés et cette médaille a
été frappée au moyen d'une souscription. Une députation a été l'offrir à

l\fr Gendebien, qui ra reçue dans les trois métaux, or, argent et bronze.

Elle est assez rare; car il n'en a été frappé que le nombre égal à celui des

souscripteurs. Le coin est particulier.

N° CCLXVII. PL. 57. - MÉDAILLE.

LEOPOLD PRErtlIER ROI DES BELGES. Téte nue du Roi, à gauche.

Sous le col : BRAEMT F.
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REVERS. Sur le tour, entre deux étoiles: COURSES ANNUELLES DE
CHEVAUX. ARRÊTÉ ROYAL DU 19 AVRIL 1839. Dans la partie

supérieure du champ, deux chevaux en pleine course, montés par des
jockeys, ayant dépassé le but. Au...dessous : FONDÉES PAR LE GOU..
VERNEMENT.

L'arrêté royal institutif des courses de chevaux en Belgique, est ainsi

conçu :

« LÉOPOLD, Roi des Belges,

« A tous présents et à venir, salut,

(1 Considérant l'importance des courses de chevaux pour J'amélioration

» des races chevalines;

« Sur Je rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères,

« Nous avons arrêté et arrêtons :

« Art. 1cr. Il Y aura chaque année, à Bruxelles, aux fêtes anniversaires

Il des journées de septembre, par les soins de notre ministre de l'intérieur,

Il qui fera tous les réglements nécessaires à cet effet, des courses de chevaux,

» et spécialement de chevaux indigènes.

«( Art. 2. Notre dit ministre pourra disposer, pour les prix à décerner

Il et les frais des courses, d'une somme de dix mille francs sur l'allocation

Il pour la célébration des fêtes nationales, et d'une somme de dix mille

li francs sur le fonds pour l'encouragement de l'agriculture.
(1 Art. 5". Notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères est chargé

J) de J'exécution du présent arrêté.

\! Donné à Bruxelles, le 19 avril 1859.

fl Signé LÉOPOLD.

(t Par le Roi :

« Le ministre de l'intérieur et des affaires étrangères,

li Signé DE THEUX. Il
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Pour se conformer aux prescriptions portées à I'artlcle J er, Mr le ministre

de l'intérieur a pris, le 8 mars 1840, un arrêté portant réglement sur les

courses de chevaux. Je transcris ci-dessous les principales dispositions,

particulièrement relatives à-Ia médaille qui nous occupe, ct qui est donnée

en prJx.

Il Le ministre de J'intérieur et.des affaires étrangères,

« Vu l'arrêté, en date du 19 avril 1859, par lequel le Roi institue des

Il courses annuelles de chevaux et spécialement de chevaux indigènes, ct

Il charge le ministre de l'intérieur de faire les réglementa nécessaires pour

» l'exécution de cet arrêté ;

« Vu les rapports de la commission instituée par l'arrêté ministériel du
» 5 mai 1859;

(l Revu l'arrêté ministériel du 8 août 1859 ;

u Arrête:

(1 Art. 1er. Les courses de chevaux et les prix institués par l'arrêté royal

» du 19 avril 1839 sont réglés de la manière suivante :

«( 10 Un prix de 2,500 francs et une médaille en argent pour les poulains

» entiers et pouliches de trois ans, nés et élevés en Belgique.

« La distance à parcourir sera de 2,400· mètres en une épreuve.

« 2" Un prix de 3,000 francs et UDe médaille en argent pOlir les chevaux

)1 entiers et juments nés et élevés en Belgique, âgés de quatre ans et au-dessus.
(C La distance à parcourir sera de 5,200 mètres en partie liée.

1( 5° Un grand prix de 4,000 francs et une médaille en or pour les

» chevaux entiers et les juments nés et élevés en Belgique, de quatre ans

Il et au-dessus.

(1 La distance à parcourir sera de 5,200 mètres en partie liée.

ft 4 0 Une poule, prix 1,000 francs, entrée 50 francs, deux tours de

1, ' ,
J,J arene et une epreuve.

« Etc.. . Il .. III • • • • .. ... .. .. ,. • • .. .. ... • iIII 4 • .. • ... .. • •
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N° CCLXVIII. PL. 57. - MÉDAILLE.

B. G. DUMORTIER REPRÉSENTANT. Tête àgauche de Mr Dnmorlier.
Au-dessous du col: J. LECLERCQ F.

REVERS. Sur le haut: LA BELGIQUE RECONNAISSANTE. Dans

le champ: A VÉLOQUENT DÉFENSEUR DE VINTÉGRITÉ DU
TERRITOIRE ET DES DROITS DU PAYS. - 1838-59.

Cette médaille est celle qui a été offerte à Mr Dumortier au moyen de
souscriptions, en même temps que celles décernées àMM. de Montalembert

et de Mérode, et décrites en 1858. Elle porte en même temps les millé­
simes de 1858 et 59, et doit être classée à cette dernière année, parceque

c'est dans le cours de celle-ci que Mr Dumortiery a défendu, à la Chambre, la

cause Belge, avant la ratification du traité des 24 articles. Une députation de

la commission des récompenses la lui a offerte Je 9 juin 1859. Elle est d'or

et a la même valeur intrinsèque que celle décernée à Mr de Montalembert.

Le 10 mai 1858, MM. les étudiants de l'université de Gand, ont offert

un banquet, dans cette ville, à MM. Gendebieo el Dumortier, ainsi qu'aux

députés de cette localité qui avaient voté contre le morcellement.
Mt Gendebien a pris la parole pour faire ressortir tous les avantages d'un

gouvernement représentatif. Différents toasts y ont été portés : aux étu­

diants Allemands et Français qui avaient demandé une place au premier
rang pour combattre avec les étudiants Belges; à ceux que la diplomatie

condamne à regarder comme des étrangers et qu'ils ne cessent de considérer

comme des frères; à M~I. Ernst et d'Huart; à tous les sénateurs et

représentants qui ont voté contre le morcellement, et à tous ceux qui J en

dehors des Chambres, ont défendu avec dévouement la cause Belge.

Les membres du comité patriotique du Lu~embourg ont adressé à
;W Dumortier, dansles premiers jours du mois d'août 1858, desremerciments
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ct leur tribut de reconnaissance pour la brochure qu'il a publiée contre le
morcellement des provinces du Limbourg et du Luxembourg.

Le coin de cette médaille est particulier: elle est rare, car il n'en a été
frappé que le nombre égal à celui des souscripteurs.

N° CCLXIX. PL, 58. - MÉDAILLE,

Sur le tour: UNION FORCE ÉGALITÉ PHILANTHROPIE. En
dessous, une étoile à cinq branches, Dans le champ, sur le baut, deux
mains unies. En dessous : SOUVENIR FRATERNEL. Une équerre et
un compas enlacés. Deux branches. Au-dessous : B. F.

REVERS. Sur le tour: INAUG.'. DU TEMP.·. DE LA PARFAITE
UNION A l'OR.'. DE MONS. Étoile à cinq branches. Dans le champ:
PAR LE SER.·, G.', M. '. DE LA MAÇ", EN BELGIQUE LE BARON
DE STASSART ET RES.'. F,·. N. DE FUISSEAUX VEN.'. M.'.
EN CH.'. - LE 12l1

,Il JOUR DU 5M
,Il MOIS DE LA V,'. L.·. 5859,

Cette médaille a été frappée en commémoration de J'inauguration d'un
nouveau temple de la loge de la Parfaite Union, à Mons, cérémonie
qui a eu lieu le 12 mai 1859, en présence de Mr le baron de Stassart,
à cette époque Grand Maître, ct de son représentant, Mr l'avocat

Verhaegen , aîné,

N° CCLXX. PL. 58, - MÉDAILLE.

G~ J~ A~ BARON DE STASSART, Buste à droite de Mr de Stassart ,

revêtu de son uniforme de sénateur et décoré deplusieurs ordres. En dessous
du bras: HART. F.
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REVERS. Sur le haut du champ, trois couronnes de chêne enlacées et unies

parune banderole. Dans le milieu: LES LIBÉRAUX BELGES AU BARON
DE STASSART, ÉLU SÉNATEUR PAR LES ARRONDISSE MENS DE
BRUXELLES NAMUR ET NIVELLES LE 11·JUIN 1859; DESTITUÉ,
LE 17,DES FONCTIONS DE GOUVERNEUR DU BRABANT, PAR

LE MINISTÈRE DE THEUX, HAINE DE CETTE TRIPLE
ÉLECTION. Étoile à cinq branches.

Le district de Bruxelles avait élu quatre sénateurs en 1851.

D'après la loi électorale il ne devait, en 1859, en élire que trois) celui
de Nivelles devant en nommer deux.

Mr le baron de Stassart s'était laissé porter comme candidat dans les
trois districts de Bruxelles, de Namur et de Nivelles.

Dans une conversation que Mr de Stassart eut avec Mr le ministre de

J'intérieur et des affaires étrangères, et qui se trouve consignée dans le
rapport que Mr le ministre a adressé à 8a Majesté, le 16 juin, il lui disait :
(( que toutefois il n'aimait pas de se mêler d'élections, et que notamment

» il lui serail impossible de recommander celle de Mr le comte d'Arschot ou

)1 de voter pour lui; mais qu'il se tiendrait dans une parfaite neutralité à
'1 son égard; qu'il regardait méme comme un acte très-blâmable de contra­

» rier sa candidature. »

A la fin de ce rapport on lit le passage suivant : «Dans ce). état de
Il choses , je me vois obligé, Sire) de présenter à Votre Majesté un arrêté
Il qui donne à Mr de Stassart la démission de ses fonctions de gouver­
» neur. Cependant, ayant égard à son âge et à l'ancienneté de ses

» services} je crois qu'il y a lieu de l'admettre à faire valoir ses titres à la

Il pension. Il

Ce rapport a été suivi d'un arrêté royal, en date du 17 juin, portant
cc qui suit : ,

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères;


